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Résumé 
Le présent travail est fondationnel, c'est-à-dire qu'il consiste en une recherche de 

fondements sur lesquels bâtir de façon nécessaire nos analyses. Cette thèse explore les 

conséquences de ce que j'appelle le lexico-morphologicocentrisme. Ce terme désigne une 

position où la morphologie (et donc le lexique) est le centre de l'entreprise linguistique. Par 

contre, pour être en mesure d'arriver à une telle position, il faut renoncer à certaines idées 

que l'on a sur les unités de base de l'analyse. 

La première partie, sur l'interface phonologie-morphologie, montre la nécessité de prendre 

le mot complet, qu'il soit morphologiquement simple ou complexe, comme unité de base 

de l'analyse. Ceci a des conséquences sur nos théories phonologiques. La conclusion est 

que l'on peut adopter un modèle phonologique qu'on pourrait appeler 'Supplétisme 

Radical'.  

La deuxième partie, sur l'interface morphologie-syntaxe, montre que, parce que les 

constructions sont de toute manière présentes comme unités de base des analyses soi-

disant transformationnelles-dérivationnelles, on peut adopter des modèles 

constructionnistes qui ont certaines implications différentes sur l'architecture du langage. 

Le morphologisme peut dans ce sens devenir le centre du débat syntactique. Pour ce 

faire, la structure informationnelle est appelée pour rendre compte des 'résidus'. 

La troisième partie, sur l'interface 'sémantique', montre qu'à partir des conclusions des 

deux premières parties, une autre perspective peut apparaitre, que j'appelle le 

'Portemantalisme'. Cette perspective est ce qui me mène à développer les prolégomènes 

à un modèle polyphonique-harmonique du sémantique-pragmatique-discursif. 
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Abstract 
The present work is foundational, that is to say it consists of a search for foundations on 

which to build our analyses in a necessary way. This thesis explores the consequences of 

what I call lexico-morphologicocentrism. This term designates a position where 

morphology (and therefore the lexicon) is the center of the linguistic enterprise. On the 

other hand, to be able to arrive at such a position, it is necessary to give up certain ideas 

we hold on the basic units of analysis. 

The first part, on the phonology-morphology interface, shows the need to take the 

complete word, whether morphologically simple or complex, as the basic unit of analysis. 

This has consequences for our phonological theories. The conclusion is that we can adopt 

a phonological model that we could call 'Radical Suppletionism'. 

The second part, on the morphology-syntax interface, shows that, because the 

constructions are anyway present as the basic units of the so-called transformational-

derivational analyses, one can therefore adopt constructionist models, which have certain 

different implications for what we propose for the architecture of language. In this sense, 

morphologism can become the center of the syntactic debate. To do this, the information 

structure is called to account for the 'residues'. 

The third part, on the 'semantic' interface, shows that from the conclusions of the first two 

parts, another perspective can appear, which I call 'Portemantalism'. This perspective is 

what leads me to develop the prolegomena to a polyphonic-harmonic model of semantics-

pragmatics-discursive. 
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Introduction 
1.1. Background 

J'écris ce travail à un moment où la linguistique (générative) est en crise. Crise au niveau 

des fondements, dispersion des écoles, impossibilité de discuter faute d'avoir un 

consensus sur l'ontologique. Comme le notent Durand & Laks : 

 

As everyone will be aware, general linguistics is no longer a unitary field. […] We 
seem to have reached a point beyond war and peace where linguistics has 
apparently evolved into radically different species (Durand & Laks 1996 : 1) […] 
Thus, the question of the unification, even partial, of the field of linguistics cannot 
easily be formulated since there is no obvious lingua franca between for example 
advocates of the centrality and autonomy of syntax, those that believe in the 
inseparability of syntax, semantics and pragmatics, those that posit an innately given 
language of thought and those that characterize meaning in model-theoretic terms 
derived from formal logic, and between all these linguists in so far as they operate in 
symbolic terms and the radical criticism of all traditional approaches within sub-
symbolic models (Ibid. 6). 

 

Le présent travail reflète cette crise dans ce sens que je ne m'en tiens pas à un paradigme 

de recherche ni à un modèle particulier pour appuyer ce que je propose. Le générativisme 

en est le fondement mais j'essaie de regarder ce qui se fait un peu partout et voir 

comment poser des ponts. Il est évident que ceci est une entreprise noble dans le sens 

que si j'y arrive, un apport positif à la science linguistique sera bénéfique pour la 

communauté. Mais je préfère être honnête. Il s'agit d'une entreprise qui ne vise 

premièrement qu'un bénéfice individuel : il me faut poser des fondements pour être en 

mesure de continuer. À défaut d'en arriver à un relativisme absolu où tout n'est question 

que de gout personnel.  

 

Cette thèse reflète mon parcours de réflexion sur plus ou moins dix-sept années depuis le 

commencement de mes études universitaires. J'ai pris des congés (voulus et forcés) de 

l'institution universitaire, mais j'ai toujours continué à travailler sur certains problèmes 

théoriques. Dans ce sens, j'ai bâti certaines de mes conclusions sur une base qui fut créé 

il y a déjà fort longtemps, et les choses ont beaucoup évolué depuis. Pourtant, les 

principes fondamentaux du générativisme sont restés plus ou moins les mêmes. La 

différence notable avec la situation d'il y a disons vingt ans est que certains paradigmes de 
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recherche qui étaient à l'époque très marginaux sont maintenant assez développés pour 

être considérés de l'avis de tous comme des compétiteurs sérieux auxquels il faut 

répondre. J'ai moi-même suivi une approche de la morphologie, le lexicalisme (d'un type 

assez radical), qui à l'époque était marginale dans le générativisme et qui semble 

maintenant être pratiquée par la majorité des morphologues générativistes (par contre, 

beaucoup de générativistes n'acceptent pas qu'il y a une morphologie ; il faut donc 

comprendre le statut que peut avoir un morphologue dans la hiérarchie des linguistes 

générativistes et le sérieux que l'on donnera à ses conclusions). Au niveau de la syntaxe 

(même si je ne suis pas formé comme syntacticien, j'ai toujours 'regardé' ce qui se faisait 

de ce côté-là aussi), ma réflexion a évolué en parallèle de ce que l'on a pu observer dans 

le générativisme où les structures proposées sont de plus en plus 'plates' : par exemple, 

GPSG de Gazdar et al. 1985 ; HPSG de Pollard & Sag 1994 ; LFG de Bresnan 2001 ; 

Simpler Syntax de Culicover & Jackendoff 2005. Le rôle du lexique (ou l'effacement de la 

séparation lexique/grammaire) est, chronologiquement, de plus en plus important dans 

ces modèles (ce qui ne peut bien entendu déplaire à un morphologue). Le travail des 

constructionistes remettant l'exceptionnalité (l'idiomaticité) dans le 'normal' (par exemple, 

les travaux de Fillmore et al. 1988 à Croft 2001, en passant Goldberg 1995) permettait à 

ces modèles marginaux de communiquer, mais faisait en même temps en sorte que la 

lingua franca dont parlent Durand & Laks explose, non pas en dialectes inter-

compréhensibles, mais en langues radicalement différentes. Les modèles de l'usage et/ou 

exemplaristes et/ou analogiques mettaient enfin un point final au dialogue. 

 

Pour un/une morphologue lexicaliste, certaines de ces conclusions font beaucoup de sens 

et apportent un soutien précieux à ce qu'il/elle avance pour deux raisons majeures : 1) par 

une attention portée au contenu des catégories1 ; et 2) donc à l'importance que cela a sur 

les représentations que l'on propose, comme j'essaierai de le montrer dans ce qui suit2.  

                                                             
1 Il n'y a qu'à rappeler ce qu'admettaient déjà Chomsky & Halle en 1968 : "The problem is that our 
approach to features, to rules, and to evaluation has been overly formal. […] In particular, we have 
not made use of the fact that the features have intrinsic content. By taking this intrinsic content into 
account, we can, so it appears, achieve a deeper and more satisfying solution to some of the 
problems of lexical redundancy as well as to many other problems that we have skirted in the 
exposition (Chomsky & Halle 1968 : 400)" […] "Once again, additional examples are easy to 
construct, and they strongly suggest that the intrinsic content of features and feature specifications 
must be taken into account in determining the value of a grammar (Ibid. : 401)".  

2 Coetzee 2008 est aussi de l'avis qu'il est nécessaire de faire des ponts : "Learners rely on 
frequency information included in the learning data to acquire grammar. Once the grammar has 
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Le présent travail est donc un travail génératif traditionnel, dans le sens où certaines 

prémisses sont prises pour acquis que l'on confronte à l'empirique, pour voir par déduction 

à partir de la théorie, par des arguments logiques, ce que l'on peut postuler en termes de 

règles et représentations. Tranquillement, en montrant la validité, la souhaitabilité voire la 

nécessité  des notions analytiques que l'on découvre par cette confrontation, on peut en 

déduire autre chose et reformuler une autre vision de l'architecture du langage.  

 

1.2. Notes sur les limites de ce travail 

Ce que je présente dans les pages suivantes est un programme de recherche et non une 

théorie complète et bien articulée. L’étendue des disciplines couvertes est trop large pour 

que je puisse raisonnablement en parler comme un spécialiste.  

 

La majeure partie de mon travail linguistique a consisté dans le passé en une étude de 

l’interface phonologie-morphologie. Ayant travaillé majoritairement sur le turc, langue pour 

laquelle certaines des distinctions syntaxe/lexique-morphologie provenant de l’analyse 

traditionnelle ‘européocentriste’ (voire ‘anglocentriste’) ne tiennent pas, certaines 

conclusions différentes sont vite apparues dans mon travail. Langue principalement 

‘morphologique’ et dans un certain sens ‘discursive’, certains problèmes d’analyse se 

présentent très vite quand on tente de plaquer l’‘universalité’ de l’anglais aux constructions 

du turc. Dans un sens, les langues ‘normales’ me sont devenues ‘exotiques’. Ce travail est 

un essai de ‘normalisation’ de l’‘exotique’ (ou en d'autres mots, un traitement du 'normal' 

par l'exceptionnel –exceptionnel seulement en vertu des modèles développés en fonction 

du 'normal'). 

 

                                                                                                                                                                                          
been acquired, however, it assumes a certain level of independence from this frequency 
information. This suggests a compromise between the usage-based and formal-grammar 
approaches to language. As shown convincingly by a long line of research on usage-based theories 
of language, frequency information does play a role in language acquisition, use, and processing. 
Here I assume that learners use such information in the initial stage of grammar learning. Once 
they have learned the grammar based on this information, however, grammar can take on a life 
independent from this information (Coetzee 2008 : 236)". […] "Where does formal grammar fit into 
the language processing models developed by psycholinguists? The time has come to end the 
debate between the two extremes, to accept that both frequency statistics and formal grammar play 
a role, and to investigate the relation between these two (Ibid. : 249)". 
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Le présent travail est fondamentalement fondationnel. Je tente de montrer la validité de 

certaines approches de façon nécessaire. Le plus gros de ce travail consiste en une 

recherche de fondations au niveau de la forme et de sa représentation pour en tirer des 

conclusions générales sur l'architecture de la faculté de langage. 

 

Le premier fondement traditionnel que j’attaque est la notion de morphème, avec tout ce 

que cette notion implique dans la littérature pour le lexique, la morphologie, la syntaxe et 

le sémantique/pragmatique/discursif. Je propose que cette notion pose plus de problèmes 

analytiques qu’elle n’en résout. En cela, je rejoins le large camp des linguistes pour qui le 

mot complet, morphologiquement simple ou complexe, est la notion de base sur laquelle 

devrait être fondée nos analyses. Les arguments proposés dans la littérature sont de 

l’ordre du souhaitable seulement : aucun argument à ma connaissance ne démontre la 

nécessité d’adopter le mot complet comme fondement de l’analyse. Pour ce faire, je 

propose un argument logico-empirique. Cet argument nécessite une longue introduction 

qui retrace chronologiquement comment j'en suis arrivé aux conclusions que je présente.  

 

De ce mot complet aux propriétés génératives (morphologiquement parlant), je déborde 

vers des phénomènes généralement qualifiés de ‘syntactiques’ et montre la validité et la 

nécessité de prendre la construction (mais dans un sens très personnel du terme) comme 

notion de base sur laquelle devrait être fondées nos analyses.  

 

Le résultat majeur est le suivant : au niveau formel, le ‘syntactocentrisme’ génératif est 

remplacé en grande partie par ce que je nomme le ‘lexico-morphologicocentrisme’3. Ceci a 

des répercussions à plusieurs niveaux et sur plusieurs des modules généralement 

acceptés. Le lexico-morphologicocentrisme n’est pourtant pas suffisant pour rendre 

compte de toutes les propriétés formelles du langage.  

 

La deuxième étape consiste à articuler cette vision lexico-morphologicocentriste à ce qu’il 

est convenu d’appeler 'la ‘structure informationnelle’. Je propose de mettre l’emphase sur 

                                                             
3 Je me rends compte maintenant qu'une notion similaire apparaît dans Joseph 2003 : "grammars 
should therefore be viewed as being “morphocentric”, or more accurately, “morpholexicocentric” 
[…], with a greater role for the morphological component, in order to explain this preference 
speakers give to morphological accounts (mes italiques ; Joseph 2003 : 477)". 
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la structure informationnelle, qui n’est alors plus vue seulement comme un ajout 

‘sémantique/pragmatique/discursif’ par-dessus le système déjà construit (ajout 

généralement pour rendre compte d’anomalies en fonction des règles proposées), mais 

comme le centre analytique des constructions et ce, de manière universelle. Toutes les 

langues ont cette structure même si les méthodes pour la marquer diffèrent d’une langue à 

l’autre; ce qui n’est pas vrai pour ce qui concerne ce qui est généralement nommé 

‘syntaxe’. 

 

Une fois que cette articulation entre le lexico-morphologicocentrisme et la structure 

informationnelle est postulée, des répercussions majeures se font sentir au niveau de la 

sémantique. Contrairement aux linguistes 'cognitivistes' et à beaucoup de 

'constructionistes’, je garde l’idée du générativisme selon laquelle la sémantique est 

purement interprétative. Ce que la perspective que j’adopte implique au niveau 

sémantique est que :  

 

1) Le tout est plus important que les parties (et non pas seulement fonction des parties), et 

que donc les règles sémantiques en regard des formes opèrent d’une manière qui rappelle 

les règles nécessaires pour traiter ce qu’en morphologie il est convenu d’appeler les 

‘morphèmes portemanteaux’ (d'où le terme de 'portemantalisme' pour décrire ma 

perspective) ; 

2) Dans une approche de ce type, les règles sémantiques fonctionnent de manière 

paradigmatique et syntagmatique (dans un sens un peu idiosyncratique du terme), plutôt 

que seulement de manière syntagmatique. Ceci, pour plusieurs raisons, une des plus 

importantes étant que le ‘à’   de la formule ‘xày’ (formule présentée en détail plus loin) est 

remplacé dans certaines relations par ‘ßà’, soit une relation bidirectionnelle ou plutôt : 

pluridirectionnelle ; 

3) Le sens 'émerge' de façon harmonique et polyphonique. Je tenterai de développer les 

prémisses formelles et théoriques d’un modèle capable de rendre compte de ces 

caractéristiques dans la dernière partie de ce travail.   

 

Ce que je tente de faire se résume en gros à ceci : remettre les 'exceptions' (par rapport 

aux modèles traditionnels) au centre de l’analyse par le détour de la représentation et de 

ses possibilités génératives :  
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1) En phonologie et en morphologie par le mot ; c'est-à-dire par le fait de redonner de 

l'importance au mot et à ses capacités génératives et donc au potentiel régulier et 

régulateur de ce qui peut en être extrapolé (versus les modèles où seule la syntaxe tient 

ce rôle et où la phonologie n'est qu'interprétative en fonction des atomes concaténés) ;  

2) En syntaxe par l'articulation de ce lexique génératif (dans le sens de (1), c'est-à-dire la 

morphologie), et de la structure informationnelle (versus une approche où cette notion de 

'structure informationnelle' n'est là que pour rendre compte de ce dont nous ne pouvons 

rendre compte seulement à l'aide des outils développés pour la syntaxe) ;  

3) En sémantique-pragmatique-discours, par conséquence directe du 'supplétisme 

généralisé' (versus l'allo-X généralisé que représente l'atomisme méthodologique) implicite 

aux propositions (1) et (2) : le 'portemantalisme'. 

 

Ceci est possible dès le moment qu'une certaine ontologie, qui fait en sorte que certaines 

'exceptions' apparaissent, est changée. En changeant celle-ci, les exceptions 

disparaissent d’elles-mêmes.  

1) Contre l’atomisme généralisé (des atomes sonores aux atomes lexicaux en passant par 

les atomes catégoriels), une forme de holisme.  

2) Ce qui a les conséquences suivantes : Quand nous avons des formes complètes dans 

nos représentations profondes,  

a) La supplétion (versus l’allomorphie) n’est pas un problème. Ce qui revient à dire que la 

redondance n'est pas une chose dont il faut à tout prix se débarrasser dans nos analyses ; 

b) La structure informationnelle n’est pas un ‘ajout’ mais est centrale ; 

c) La prosodie n’est pas un ‘ajout’ mais est au centre ; 

d) La construction n’est pas un phénomène secondaire mais est au centre ; 

e) La polyphonie sémantique-pragmatique-discursive n’est pas un phénomène secondaire 

mais est au centre. 

Note : Certaines des entités en (a-e) se recoupent. 

 

Il faut préciser l'endroit où je me situe pour expliquer certaines des conclusions auxquelles 

j'arrive ici. Je me place devant les données (du turc principalement, mais avec un regard 

comparatif, non par choix mais par nécessité) en tant que morphologiste lexicaliste 

générativiste. Cette perspective occasionne une sorte de 'transfert' que la plupart des 

générativistes ne peuvent expérimenter. En effet, la plupart de mes collègues 

générativistes commencent avec la syntaxe et/ou la phonologie, regardent ce qu'ils ne 
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peuvent expliquer, et cherchent des réponses, réponses qui peuvent éventuellement 

prendre la forme d'arguments de nature morphologique (quoique la morphologie-lexique 

soit pour beaucoup le dernier recours, quand il n'y a vraiment plus rien à tenter). La 

morphologie ayant des contacts avec tous les autres modules à ses interfaces, le 

morphologiste lexicaliste générativiste aura donc des choses à dire à tous les niveaux 

d'analyse, mais ses conclusions ne pourront qu'être différentes s'il/elle développe ses 

intuitions de morphologiste jusqu'au bout de leurs implications logiques (de manière en 

quelque sorte 'générative'). J'aurais donc des choses un peu différentes à dire sur : la 

phonologie, passive et active (mais surtout active) ; la morphophonologie ; la syntaxe ; la 

sémantique ; la structure informationnelle ; la pragmatique ; et le discours.  

 

Une autre différence de perspective, mais celle-ci plutôt de l'ordre du 'méthodologique', 

provient du fait que dans mon parcours académique je n'ai pas travaillé seulement sur des 

données linguistiques. J'ai testé la plupart de mes idées 'linguistiques' sur des pratiques et 

des formes musicales avant que ces idées 'réapparaissent en surface' pour l'analyse de 

données linguistiques. Un des avantages d'un travail utilisant des notions linguistiques 

pour travailler sur la musique est que pour cette dernière, nous n'avons affaire qu'à des 

formes (la sémantique, la référence, n'occupent aucune place dans l'analyse 

musicologique). De plus, la musicologie a développé bien avant le générativisme 

linguistique des méthodes formelles que l'on pourrait définir comme génératives (analyse 

schenkérienne depuis le début du 20ième siècle; Lerdahl & Jackendoff 1983 et leur analyse 

générative inspirée directement du générativisme linguistique). D'un autre côté, la 

sémiotique musicale a pris de nombreuses idées à la linguistique. Depuis 1999, 

j'apprends, je pratique, j'enseigne et je réfléchis sur la musique du Maqam, tradition 

modale que l'on peut trouver pratiquée de la Grèce au Maroc dans un continuum de 

'dialectes' étroitement reliés. Mes travaux sur l'hétérophonie dans ces traditions (Royer-

Artuso 2012a, 2012b, 2015 et 2019) ainsi que sur leur 'phonologie', dans une approche 

comparativiste inter-dialectale (Royer-Artuso 2013) m'ont emmené à des conclusions sur 

la représentation (la forme de surface fondamentale pour expliquer ce qui se passe) ; sur 

les relations entre l'individu et le groupe relativement à ces représentations (le multi-

dialectalisme, multi-représentationalisme) ; et donc sur ce qu'est un système (individuel 

mais par mapping avec les formes rencontrées dans la pratique : un système émergent, 

holistique et donc en continuel changement, même si ce changement n'est pas 

directement observable puisque se faisant dans la pratique du musicien qui mappe des 
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représentations qu'il/elle a au reste de sa connaissance). C'est ce travail musicologique 

qui m'a fait comprendre qu'il fallait articuler clairement la morphologie lexicaliste à la 

structure informationnelle (articulation présentée pour la musique dans Royer-Artuso 

2015). Le modèle que je développe dans le troisième chapitre est aussi inspiré par ce 

travail musicologique : dans un sens, c'est une analyse de la 'texture' du langage au 

niveau sémantique-pragmatique-discursif.  

 

1.3. Thèse 

La thèse est divisée en trois parties : 

1) Interface phonologie-morphologie : établir nécessairement le mot morphologiquement 

complexe comme unité d'analyse. Les étapes m'ayant mené à cette conclusion sont 

retracées dans deux études de cas, soit 1) une étude de l'harmonie vocalique turque et 2) 

une étude de l'accent lexical turc. De ces travaux découle un argument empirico-théorique 

menant à la conclusion que le mot morphologiquement complexe doit être stocké et ce, 

avec ses propriétés accentuelles. Ces études sont suivies d'un chapitre sur ce que 

j'appelle 'la nature systémique de la théorie linguistique' qui montre à quel point il est 

difficile de sortir des loops théorico-empiriques et ainsi d'arriver à poser des fondements 

(et non pas seulement une cohérence systémique). Ceci a des implications sur la 

phonologie active et passive4, la prosodie (le suprasegmental), et sur les unités que la 

syntaxe, dans le sens traditionnel, manipule. Le dernier chapitre de la première partie 

explore ces implications ; 

2) Interface morphologie-syntaxe : en partant de mes conclusions sur le mot complet, 

montrer comment certains phénomènes traditionnellement qualifiés de syntaxiques 

peuvent recevoir une interprétation 'morphologique'. C'est dans cette partie que sera 

démontrée comment l'articulation entre un lexique génératif (par une morphologie à base 

de mots complets) et la structure informationnelle est en mesure de rendre compte de 

beaucoup de faits linguistiques traditionnellement qualifiés de syntaxiques. L'argument 

empirico-théorique utilisé dans le premier chapitre pour le mot sert à prouver la 

construction (dans un sens particulier du terme), mais non pour les mêmes raisons que 

dans le cas de l'interface phonologie-morphologie ; 

                                                             
4 Je fais une distinction entre phonologie 'active' et phonologie 'passive'. La première concerne 
donc les représentations phonologiques. La deuxième, tout ce qui est processus, transformation, 
etc. : c'est-à-dire l'émergence de structures non-données en profondeur. 
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3) Interface forme-sens : certaines implications découlent de tout le travail précédent pour 

ce qui est des aspects sémantiques/pragmatiques/discursifs. Dans cette partie, je montre 

comment le modèle 'portemantaliste' polyphonique à base d'effets harmoniques que je 

développe est en mesure de prendre en charge une vision de la forme telle que celle 

développée dans les deux premières parties. 

 

Il est à noter que la discussion de l’interface phonologie-morphologie est beaucoup plus 

approfondie que celle de l'interface morphologie-syntaxe, ceci pour les raisons suivantes :  

1) l'interface phonologie-morphologie est l’endroit où les conséquences d’une approche 

telle que celle que je présente se sont le moins fait ressentir dans la littérature. En effet, 

les défenseurs des approches lexicalistes sont souvent très conservateurs dans leur 

phonologie. En gros, leurs arguments et discussions sont dirigés plus vers les 

syntacticiens que vers les phonologues ;  

2) comme nous le verrons, les problèmes aux interfaces ne sont pas du même type, et on 

est toujours renvoyé vers la phonologie à un certain moment de la discussion ; 

3) les travaux en syntaxe évoluent très vite et beaucoup de critiques du syntactocentrisme 

existent déjà. L'étude de la phonologie est beaucoup plus conservatrice ; et finalement 

4) parce que l'interface phonologie-morphologie est le sujet que je maitrise le mieux. 

 

Le modèle, quant à lui, ne pourra être développé que dans ses grandes lignes et 

seulement en fonction des phénomènes traités dans les deux premières parties, pour des 

raisons ayant à voir avec l'espace alloué et surtout avec le temps. C'est la partie sans 

doute la plus originale, et développer le modèle et les façons de l'appliquer sera une des 

tâches que je me donne durant les deux années de post-doctorat que le CRSH vient 

généreusement de m'allouer et que je remercie pour cela. J'en profite aussi pour remercier 

le CRSH de m'avoir accordé la bourse Joseph-Armand-Bombardier qui m'a permis de 

travailler confortablement les trois premières années de ce doctorat et de pouvoir 

présenter mes travaux dans des conférences un peu partout en Amérique du Nord, en 

Europe de l'Ouest et de l'Est, dans le Caucase et dans le Moyen-Orient et de ce fait, de 

rencontrer de nombreuses personnes avec qui partager les balbutiements de ce qui 

deviendrait cette thèse. 
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Chapitre 1 : Manifeste du Front de Libération de la 
Morphologie  
 

 
 If the representations are right,  

then the rules will follow  
McCarthy (1988: 84) 

 
They cannot represent themselves;  

they must be represented  
(Karl Marx, cité par Said 1979)  

 

 

Un spectre hante le générativisme -le spectre de la morphologisation, de la lexicalisation, 

de la supplétion, de la nominalisation, de la composition, de la ‘back-formation’, de la 

constructionalisation, de la grammaticalisation, et de la potentialité de leur fixation et de 

leur généralisation (un au-delà de l’exception) : en d’autres mots, le spectre de la 

représentation5. 

 

La morphologie est au centre de l’édifice dans le sens qu’elle interface6 avec toutes les 

autres composantes de la grammaire : le lexique, la syntaxe, la phonologie, la sémantique 

(et même la pragmatique si l’on en croit Dressler & Merlini Barbaresi 1997). Malgré ce fait, 

celle qui a longtemps été au (sinon le) centre de l’analyse linguistique a été relayée au rôle 

de composante d’importance secondaire (voire de composante sans importance aucune) 

                                                             
5 Ce spectre hante aussi le structuralisme et il est normal que le générativisme en souffre puisque 
ce dernier n’est pas, au niveau des fondements, très différent. Ce spectre hante en fait toute théorie 
ou façon de faire (méthodologie) qui propose un ensemble fini d’unités au départ, desquelles tout le 
reste découlerait par des règles et/ou par des liens d’opposition. 
6 Je me permets d’utiliser ce terme : le système morphologique du français me permet cette 
potentialité (j’utilise ‘potentialité’ plutôt que ‘possibilité’ en toute connaissance de cause) sans que 
l’on ne puisse m’accuser d’‘angliciser’ mon travail. Ceci découle logiquement d’une analyse telle 
que celle proposée ici où norme et système sont deux champs de discours qui ne se recoupent pas 
toujours. J’opterai plusieurs fois en faveur de mon système plutôt qu’en faveur de la norme dans ce 
qui suivra. Bien entendu, je ne le ferai que quand je suis certain que cela ne posera aucun 
problème d’interprétation, que quand aucune autre unité n’est en mesure de correspondre à celle 
que je propose, et/ou quand une paraphrase (l’équivalent analytique de la définition) compliquerait 
la discussion. 
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et ce, depuis l’avènement de la grammaire générative7 ; nous ne recenserons pas le 

nombre d’ouvrages où le terme même de morphologie n’apparait pas.  

 

Comme le notent Spencer et Zwicky,  

« Morphology has been called 'the Poland of linguistics' at the mercy of imperialistically 

minded neighbours (Spencer & Zwicky 1998: 1) ».  

 

Cet impérialisme, cette géopolitique, cette division du travail dont on peut observer les 

résultats concrets presque partout et dont les implications potentielles sont 

incommensurables, se sont faits de manière brutale, catastrophique (dans le sens 

historique du terme). Dans un sens on peut parler, par analogie, de coup d’état. Les 

grands vainqueurs historiques de cette lutte ont été 1) la syntaxe; 2) la phonologie; et 

aussi, de manière indirecte : 3) le lexique (dans ce dernier cas à cause de nombreux 

problèmes occasionnés par le résultat de cette servitude imposée, en grande partie, par la 

syntaxe). En fait, c’est la syntaxe qui sort grand vainqueur de cette lutte : en asservissant 

la morphologie, elle a du même coup asservi la phonologie et la sémantique, et d’une 

certaine façon aussi certains aspects du lexique (quoique ce dernier ait été asservi depuis 

au moins Bloomfield [1984] 1933 et contraint d’assumer certaines fonctions plus basses 

que celles pour lesquelles il était originellement/préalablement destiné). 

 

Il y a bien entendu une manière plus charitable de décrire ce qui s’est passé. L’histoire de 

la relation entretenue par le générativisme et la morphologie peut aussi être caractérisée 

par la centralité qu’occupe en fait la composante morphologique dans l’architecture 

générale de la grammaire. En effet, il peut être convenu qu’avec la syntaxe, le lexique (au 

niveau formel, et donc au niveau morphologique, par définition) occupe la base de 

l’édifice, et ce lexique est en gros ce qui permet de décider des processus que l’on 

qualifiera de syntaxiques, phonologiques et sémantiques : le lexique est donc en fait 

constitué des unités de base de l’analyse. Certaines méthodes existent permettant de 

décider de la ‘morphologie’ de ces unités lexicales, que ce soit par l’étude de leur 

comportement syntaxique, phonologique ou sémantique, ainsi que, dans une moindre 

mesure, par référence aux relations paradigmatiques que ces unités entretiennent avec 

l’ensemble des unités qui existent dans le système décrit. En d’autres mots, ce que l’on 
                                                             
7 Le fait qu’Ackeman & Neeleman 2012 décident d’intituler, de manière ‘provocatrice’, leur chapitre 
« Morphology ≠ Syntax », et ce, dans un handbook datant de 2012, est suffisamment révélateur 
d’un état d’esprit qui survit jusqu’à ce jour dans la communauté des linguistes (générativistes). 
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met dans le lexique est central (représentations phonologiques, catégories morpho-

syntactiques et règles d’interprétation sémantique). 

 

Malgré cet argument (que nous qualifierons de rhétorique sinon même de politique) qui 

affirme en gros que ce système et son architecture, sous une apparence autoritaire, cache 

en fait une certaine forme de justice, nous rappellerons ce qui a été volé à la 

morphologie dans ce renversement des rôles :  

 

1) Premièrement, ont été volés, au niveau de la ‘phonologie’ (dans le sens traditionnel du 

terme), de nombreux processus tant réguliers qu’irréguliers qui occupent des pages 

entières, des ouvrages entiers, des discussions sans fin au niveau de la littérature 

‘phonologique’, sans que pourtant un consensus n’apparaisse à l’horizon. En plus des 

problèmes écologiques que pose cette situation, nous rappellerons que des solutions 

existent depuis longtemps chez les morphologistes (ce qui ne veut pas dire que ces 

solutions existent chez les morphologues8).  

                                                             
8 Une note est ici nécessaire pour préciser les raisons de l’emploi de ‘morphologiste’ au lieu de 
‘morphologue’. Comme nous le montrerons, une bonne partie sinon la majeure partie de l'objet de 
la linguistique consiste en une méthodologie ayant pour but de postuler des atomes formels 
invariants consistant dans les unités phonologiques de la deuxième articulation. Par contre, le Front 
de Libération de la Morphologie (et par conséquent de libération des morphologues/ 
morphologistes) se veut une défense de ce que l’on pourrait appeler le/un ‘Morphologisme 
Généralisé’, et ceci a des conséquences au niveau paradigmatique, tant au niveau des formes 
possibles que, par conséquent, des sens possiblement exprimables. Un modèle basé sur des mots 
complets, des formes de surface (et non pas sur la composition constante des mêmes formes), 
permet une génération beaucoup plus grande que ce qui est possible dans une approche à base 
de morphèmes. Cela permet, entre autres, des procédures analogiques qui ne peuvent apparaître 
dans un modèle à base de morphèmes. En effet, pour que l’analogie se produise, il faut des 
paradigmes de mots mis en relation et surtout, de paradigmes où les mots complets prennent 
place. L’analogie n’est possible, dans un modèle à base de morphèmes, qu’au niveau de la 
réception, et non au niveau de la production, puisque dans ce dernier cas, il n’y a pas accès au 
départ aux formes résultantes de la concaténation. Certains paradigmes du français permettent de 
lier des mots (orthographiques) en -ie à des mots en -iste. Cette mise en relation permet de 
produire un effet, paradigmatique encore une fois, de directionalité, qui fera en sorte de renvoyer 
aux paradigmes incluant -iste/-isme, ce que ne peuvent faire les paradigmes de types -ie/ -ogue. 
Avec -ie/-iste/-isme, nous sommes donc renvoyés à l’ordre de l’idéologie, quelque chose de 
beaucoup plus puissant et profond dans ses répercussions que les scientifiques -ie/-ogue. Dans le 
même ordre d’idées, il est à noter qu’il est étonnant qu'il n'y ait que des ‘syntacticiens’ et des 
‘sémanticiens’ et pas de ‘syntactologues’ ou de ‘sémantologues’ ; et donc pas de ‘sémantie’ ni de 
‘syntaxie’. Même s’il s’agissait seulement d’anomalies, de résidus historiques, les conséquences au 
niveau du système synchronique se font quand même sentir, ne serait-ce qu’au niveau de sérieux 
que ces mots font résonner.   
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Revenons donc à notre propos. Nous notions que certaines solutions existent depuis 

longtemps chez les morphologistes. Bien entendu, il est nécessaire que certaines 

prémisses soient abandonnées pour que ces solutions apparaissent. Nous reviendrons à 

maintes reprises sur ce point dans ce qui suit. Il suffit pour l’instant de mentionner que 

l’appauvrissement se situe, à ce niveau, au niveau des représentations formelles, 

phonologiques. Le premier combat a donc pour but un enrichissement général par le 

détour de la représentation, le résultat escompté étant que la phonologie ne soit pas la 

seule à profiter d’une plus-value qu’elle a elle-même créé de toutes pièces (bien entendu, 

avec l’accord de la syntaxe et en connivence avec la sémantique et peut-être celle du 

lexique aussi, malgré lui) ; 

 
2) Deuxièmement, et ceci est plus grave, ont été volés la quasi-totalité des processus dits 

‘génératifs’/’productifs’ qui étaient du ressort des morphologistes jusqu’à l’avènement du 

générativisme, c’est-à-dire ce que l’on pourrait qualifier d’élan vital. Ces processus ont été 

accaparés violemment par la syntaxe, malgré la résistance, et les restants distribués à la 

phonologie et pour certains cas, renvoyés au lexique (ce dernier étant donc doublement 

coupable, premièrement de son contenu, deuxièmement du fait qu’il reprend ce qui sort de 

lui quand personne n’en veut, comme s’il avait volontairement décidé de saboter les 

fondations pour en récolter l’usufruit. « The rich get richer » comme ils disent) ;  

 

3) Troisièmement, a été volée la capacité de s’auto-définir. Les méthodes permettant de 

découvrir les propriétés formelles, morphologiques des unités du lexique sont toutes 

externes à celui-ci : par des critères provenant de la ‘phonologie’, de la ‘syntaxe’ et de la 

‘sémantique’ sans que pour autant le lexique n’en soit affecté (celui-ci, semble-t-il, gagne à 

tout coup). Par contre, cette morphologie le leur rend bien, en créant justement à cause 

des définitions/représentations que ces dernières imposent, des problèmes irrésolubles. 

Dans ce sens, le ressentiment qui nait à ce niveau n’est pas aussi prégnant que pour les 

deux niveaux précédents (points (1) et (2)). 

 

L’oppresseur et l’opprimé sont depuis toujours en constante opposition, et ce combat a 

toujours abouti soit à une reconstruction totale, soit à la destruction des deux camps. Le 

générativisme ayant germé des ruines du structuralisme n’a pas réussi à se départir des 
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antagonismes existant dans le précédent modèle. Le générativisme possède pourtant 

quelques traits distinctifs le rendant résolument autre. Mais il a centralisé les moyens de 

production et concentré la propriété dans les mains de quelques-uns. En un mot : il crée 

un monde à son image et assujetti l’ensemble du possible à ses propres règles. Nous 

trouvons presque partout un arrangement complexe de niveaux d’ordres variés, une 

gradation dans la hiérarchisation des éléments. Mais il faut bien se rendre compte qu’il y a 

crise : crise à l’externe depuis longtemps, depuis les tout-débuts pourrait-on dire ; crise à 

l’interne aussi (la plus célèbre ayant même été qualifiée de ‘Guerre’; voir Harris 1995). 

 

Pendant ces crises éclatent une épidémie qui, dans une époque pas si lointaine, aurait 

semblée absurde : l’épidémie de la surproduction. Les forces productives dont on dispose 

sont devenues trop puissantes pour ces conditions. Et comment fait-on pour se sortir de 

cette crise? D’un côté, par une destruction en masse des forces de production ; de l’autre, 

par la conquête de nouveaux marchés et par l’exploitation des anciens. Les armes avec 

lesquelles on s’est débarrassé du paradigme précédent sont elles-mêmes tournées contre 

le nouveau pouvoir en place. Dans ce processus, toute relation rapidement fossilisée, 

avec leur train de préjugés et opinions anciens et vénérables sont rejetés, toutes les 

relations nouvellement formées deviennent antiques avant même de s’être ossifiées. Tout 

ce qui est solide fond comme la neige, tout ce qui est sacré est profané. 

 

Mais toutes les relations de propriété, par le passé, ont continuellement été sujettes au 

changement historique nécessairement lié au changement des conditions historiques. La 

contestation commence d’abord au niveau de travailleurs individuels contre le système qui 

les exploite : les mouvements historiques précédents ont toujours été des mouvements 

provenant des minorités (les ‘exceptions’), premièrement, contre les conditions de 

production, puis, contre les instruments de production qui les rejetaient d’emblée. Au 

début, ces travailleurs forment une masse incohérente, divisés qu’ils sont par leur 

compétition mutuelle, jusqu’à ce qu’ils s’unissent pour former des corps de plus en plus 

compacts. Divisés au début, ils ne se battent encore pas contre leur ennemi, mais contre 

l’ennemi de leur ennemi. Jusqu’à ce qu’ils forment des combinaisons, des unions : en 

gros, de la représentation. Cette organisation consiste dans le remplacement de l’isolation 

des travailleurs (due à la compétition), par la combinaison révolutionnaire (due à 

l’association). 
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Jusqu’à ce moment, une analyse ne survit que parce qu’elle trouve du travail et ne trouve 

du travail qu’aussi longtemps que le travail produit du capital : c’est-à-dire des problèmes 

à régler, problèmes n’apparaissant que parce que l’analyse est posée en de certains 

termes. Les unités postulées sont une commodité, et sont donc exposées à toutes les 

vicissitudes de la compétition et aux fluctuations du marché. Leur travail étant dépendant 

de l’utilisation extensive de la machinerie en place et dépendant de la division du travail, il 

a perdu de ce fait toute caractéristique individuelle. Le travailleur est devenu un appendice 

à la machine et tout ce qu’on lui demande, c’est de faire la besogne la plus simple et la 

plus monotone, celle qui est attendue de lui. De plus, en proportion de l’accroissement de 

l’utilisation de la machinerie et de la division du travail, la proportion de la tâche s’accroit 

en même temps aussi. Jusqu’à ce qu’ils réalisent que leurs intérêts respectifs sont 

antagonistes et qu’ils comprennent que les relations de propriété ne sont plus compatibles 

avec les forces productives déjà développées (ce qui veut dire : quand il y a réanalyse).  

 

En effet, la condition essentielle de l’existence des relations ordonnant le fonctionnement 

de l’ensemble est la formation et l’augmentation du capital. La condition de ce capital est 

le rôle que tiennent les parties dans l’ensemble et le fait que ces parties soient en 

compétition. En d’autres mots, la division est nécessaire pour régner. 

  

Fini le temps où celui qui travaille n’acquiert rien et celui qui ne travaille pas s’enrichit. Le 

capital n’est pas un pouvoir personnel. C’est ici que l’individu et la collectivité se 

rencontrent, dans la lutte contre le système rigide des signes basé sur l’opposition binaire, 

et la production/génération de la compétence (pour qui? Pour elle-même, pour le seul 

plaisir de faire fonctionner le programme).  

 

Après le renversement, dans le nouveau système le passé ne règne pas, seul le présent 

règne (le synchronisme méthodologique implique de ne pas tenir compte du passé ; et le 

présent se réinvente sans cesse) : le langage en action, en constante génération, pour le 

bien de tous. Un lexique constamment upgradé, un lexique génératif et (auto)géré/généré 

collectivement, et non pas le musée du Morphème, la folklorisation de la vie : les moyens 

de production, les conditions de production, l’échange libre des productions (l’emprunt 

comme partage et non pas comme propriété privée), dans les mains de la collectivité 

(‘fusion’ est l’antonyme de ‘composition’, de même que ‘improvisation’). En d’autres mots : 

un système ouvert vers sa potentialité (contre cette conception égoïste qui induit à 
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transformer en lois éternelles de la nature et de la raison les formes apparaissant de 

l’architecture générale, de ses modes de production et des formes de propriété qui la 

caractérise). La fossilisation représentationnelle existe, nous le reconnaissons. Mais cette 

fossilisation est en même temps potentialité : le rapport est multidirectionnel. Et où il y a 

multidirectionnalité, il y a possibilité d’émergence. 

 

Ce que cela veut dire, c’est que nous refusons d’accepter que le résultat de la production 

ne soit pas reconnu comme tel et qu’on nous refuse le droit de traiter ce résultat comme 

nouveau départ, comme si toujours nous devions repartir à zéro à partir de ces parcelles 

qu’on nous a accordées. Notre lexique, constamment réorganisable, et ce que l’on peut en 

tirer, pointent vers l’infini dès que l’on arrête de le décrire comme une simple combinatoire 

dont il faudrait trouver l'étymologie' en regardant les pièces qui semblent le composer : le 

présent n’est pas un passé! Votre lexique ressemble au mieux à une prison, au pire à un 

musée des horreurs (tels que décrits par Foucault 1962, 1972, 1975)!  De même, pour la 

structure phonologique, où les résultats ne sont pas nécessairement un capital en surplus 

mais plutôt un bien collectif duquel peuvent être engendrées de nouvelles constellations. 

Dans les deux cas, un retour des relations paradigmatiques, porteuses d’expansion 

(versus le syntagmatique, sclérose des frontières). Cessons le procès d’intention intenté 

au locuteur natif dans ce qu’il a de plus précieux et de plus concret, soit la surface. 

Prenons-le au mot quand il/elle génère des formes que vous trouvez suspectes et que 

vous vous faites un devoir d’interroger (?) si ce n’est tout simplement de mettre à l’écart 

(*,**).  

 

L’opposé de composition (dans le sens de ‘compositionnel’) se situe à deux niveaux : 1) 

au niveau des représentations et 2) au niveau des processus. Au niveau des 

représentations c’est la fossilisation. La supplétion en est le type de base, emblématique 

dans sa problématicité, sur lequel tout le reste est calqué. Au niveau des processus c’est 

l’émergence : le paradoxe des brackets en est le type de base, une résonance entre le 

tout de la construction et les unités internes. Et finalement, entre les deux, le nivellement, 

processus hautement paradigmatique : le nivellement apparaît parce que quelque chose 

se fige. Le nivellement générateur de potentialités.  

 

Dans l’approche dominante, la syntaxe constitue presqu’à elle seule l’ensemble des 

moyens de productions. La plus-value, c’est ce qui émerge de la composition et qui n’est 
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pas inclus dans les parties (allomorphie, supplétion, nivellement et idiomes en sont les 

processus les plus représentatifs). Cette plus-value est déléguée à d’autres (le moins 

possible au lexique : à moins de dire, « c’était déjà là, je ne l’avais seulement pas vu »).  

 

Camarades Morphologistes, Unissons-nous, et Réapproprions-nous cette plus-value9! 

 
 
 
 
 

 

  

                                                             
9 Comme certains l’auront remarqué, à plusieurs endroits je m'inspire, copie, cite, paraphrase, 
adapte (et traduis de l’anglais pour plus de liberté) le Manifeste Communiste de Marx & Engels 
pour mon propos. J’ai décidé de cacher ce fait jusqu’à la fin pour que ce soit lu comme un texte 
linguistique sans présupposer autre chose. Pour cette raison aussi, je ne mets pas entre guillemets 
les passages copiés presque mot pour mot, ni les pages auxquelles je devrais renvoyer s’il 
s’agissait réellement de prendre le contenu au pied de la lettre. La présente note est écrite comme 
un hommage à ces penseurs de même que pour éviter que l’on m’accuse de plagiat alors que je ne 
fais que ‘mapper’ (dans le sens de Fauconnier 1997) un univers de discours à un autre, un espace 
mental à un autre (dans le sens de Fauconnier 1994) et ‘mélanger’ (blend, dans le sens de Turner 
& Fauconnier 2002), analogiser et métaphoriser (ce qui d’une certaine façon sont la même chose ; 
voir par exemple Hofstadter 2010 ; Black 1962). Cette manière de procéder m’a par ailleurs été 
souvent très utile dans mon parcours académique jusqu’ici. Beaucoup de mes conclusions me sont 
venues alors que je travaillais parallèlement sur des problèmes musicaux en utilisant certaines des 
notions théoriques de la linguistique. Mon modèle polyphonique-harmonique est aussi une façon de 
‘mapper’ certaines choses que j’ai compris de la musique à des données linguistiques. Et je suis 
loin d’être le seul et loin d’être le premier à le faire. Feyerabend 2010 montre bien que la science 
n’avance pas de façon linéaire (et est donc imprévisible de ce fait), et que certaines des 
découvertes sont le produit d’insights qui n’auraient pu apparaitre sans qu’une analogie de domaine 
à autre domaine ne se soit produite. Chomsky est d’ailleurs un des meilleurs exemples qui existent, 
lui qui a ‘mappé’ le linguistique à certaines conclusions en mathématiques, en logique et en 
cybernétique (dans un sens très large de ‘théorie de l’information dans les systèmes’) et pour cette 
raison en est venu à révolutionner la science linguistique (pour le meilleur ou pour le pire, selon les 
préférences du lecteur). 
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Chapitre 2 : Pourquoi ce manifeste  
Commencer un tel travail par un manifeste surprendra certains. Il semble que le manifeste 

soit la chasse-gardée des politiciens/activistes et des artistes, qui tentent de :  

1) présenter, expliquer et justifier leur(s) propre(s) position(s) ; et  

2) faire accepter le changement de perspective et éventuellement de praxis implicites aux 

positions présentées, expliquées, et justifiées en (1).   

 

Pourtant, il nous semble que, à part peut-être dans de rares cas, tout travail digne de ce 

nom peut être qualifié de manifeste. Nous aimerions ajouter : tout travail digne de ce nom 

doit être qualifié de manifeste. En effet, il s’agit de défendre une position théorique en 

fonction ou même, pourrait-on dire, malgré les données empiriques. On travaille en 

général pour montrer quelque chose, et les données sont utilisées à cette fin. Quand une 

hypothèse ne marche pas, on ne publie généralement pas (à part, bien entendu, quand le 

but est à la base de 'détruire' les fondements d’une autre théorie). 

 

Il est bien connu qu’aucune science n’est neutre en fonction des données empiriques 

qu’elle tente d’interpréter. Cela est même si bien accepté que le besoin de donner des 

références pour cette affirmation semble déplacé. Pourtant, pour que la science avance, et 

surtout parce qu’elle avance, il faut que quelque part une certaine dose d’anti-

correspondance existe entre la théorie et les données : aucune théorie n’est à ce point 

solipsiste qu’elle en devient aveugle à ce qu’elle ne peut expliquer. La théorie produit des 

attentes qui sont des fois ‘déplacées’ et le monde ne rend pas toujours ce que l’on attend 

de lui.  

 

Bien entendu, chaque théorie, et je dirais même chaque chercheur, possède une certaine 

limite de résistance à la dissonance cognitive. Comme le thermomètre des cybernéticiens, 

il y a un point où le réel fait en sorte que le système doit revenir sur lui-même et appliquer 

une fonction, un algorithme, un programme, c’est-à-dire, en d’autres mots, changer. Le 

changement peut être drastique ou peut être ponctuel. Ce qui est moins certain, c’est à 

quel point le retour au statu quo demandé par un système tel que le thermomètre soit 

désirable : il y a une limite des fois atteinte où ce sont les paramètres du thermomètre eux-

mêmes qui doivent être repensés. 
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Un changement théorique drastique est l’équivalent d’une révolution au niveau politique ou 

artistique (fait bien remarqué par Kuhn 1962). Si par contre le changement est ponctuel, 

on ne parlera pas de révolution. Tout au plus, de modification. Par contre, comme de 

nombreuses implications découleront de cette modification pour l’ensemble du système, 

les effets qui en résulteront seront souvent bien plus grands en nombre et en essence que 

ce que la ponctualité (perçue) de la modification apportée laissait à l’origine anticiper. Ce 

qui semblait à l’origine un changement d’ordre à peine esthétique se révèle avoir la force 

d’un coup d’état. D’où la nécessité d’un manifeste articulant clairement les propositions et 

les implications logiques qui en découlent (bien entendu, il se trouve souvent que ce qui 

semblait un changement révolutionnaire au niveau théorique se révèle anodin au niveau 

de la pratique, voire condamné d’avance. Nous prenons le parti qu’en tous les cas, cela 

vaut la peine d’essayer). 

 

Rajendra Singh (à qui cette thèse est dédiée en guise d'hommage) proposait que le 

linguiste (générativiste), dans sa recherche, fait face à trois questions fondamentales, 

présentées ci-dessous dans l’ordre d’importance qu’il leur accordait (Luc Baronian, Comm. 

Pers.) : 

 

1) La question des frontières (quelle composante s’occupe de tel ou tel ensemble de 

données et des processus qui y prennent place) ; 

2) La question des mécanismes (de quelle manière fonctionne le processus en question) ; 

et 

3) La question des représentations (ou modélisation/formalisation). 

 

Nous croyons qu’il avait entièrement raison pour les questions. Ce que nous ne 

partageons pas, c’est l’ordre d’importance qu’il leur donnait. Les questions (1) et (2), 

soient celles relatives aux frontières et aux mécanismes, impliquent selon nous une 

décision préalable sur les représentations10.  

                                                             
10 Dans un sens, je crois que lui aussi partageait cette opinion. Mais il avait déjà d’une certaine 
façon pris une décision sur les représentations, ce que je ne fais pas a priori. Son travail, au niveau 
de la compétence linguistique, portait sur l’interface phonologie/morphologie dans le cadre d’un 
générativisme où le rôle de la syntaxe était en gros celui proposé par Chomsky à travers les 
diverses instanciations de sa théorie. En d’autres mots, Singh s’occupait 1) du niveau X0 de la 
syntaxe et de ce qui devait y prendre place ; 2) des décisions à prendre au sujet de ce qui relève de 
la phonologie et de la morphologie ; et 3) des mécanismes qui rendent compte de la productivité de 
ces composantes. De son propre aveu, c’est pour la composante morphologique que sa 
contribution à l’étude de la grammaire/compétence est la plus importante. Pourtant, s’il y a un point 
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La première raison est la suivante, et c’est ce que nous appellerons le domaine de la 

fondation : comme les règles sont postulées en fonction des représentations que l’on 

accepte (et dans un certain sens l’inverse est dans le générativisme sinon encore plus 

vrai, du moins aussi vrai, même si l’emphase mise sur les règles camoufle ce fait), à 

moins de savoir à quel type de représentations on a vraiment affaire, on ne fait que jouer 

un jeu formel où la forme que l’on suppose implique certaines règles, et l’inverse. Le 

système ainsi décrit peut bien entendu être cohérent. Le problème majeur du 

cohérentisme épistémologique comme justification est, pour le type de recherche qui nous 

occupe ici, le suivant : une fois qu’on a un modèle qui ‘fonctionne’, qui ‘génère’ ce que l’on 

veut qu’il génère, tout va bien, mais seulement jusqu’au moment où un autre modèle tout 

aussi cohérent, postulant d’autres règles parce que basé sur d’autres représentations, ou 

d’autres représentations parce que basé sur d’autres règles, apparaisse. Le résultat est le 

suivant : il n’y a pas moyen, objectivement, de décider entre les deux modèles (disons que 

les deux modèles sont aussi élégants et parcimonieux l'un que l'autre). La vérité d’un 

système de ce type est donc purement opérationnelle/instrumentale. Ça ne veut pourtant 

pas dire que les fondements/prémisses sont vrai(e)s (ce qui constitue en fait le noyau de 

la réplique du fondationalisme épistémologique : la cohérence ne suffit pas à justifier un 

système). Peut-être est-il possible et même souhaitable de qualifier la phrase « Colourless 

green ideas sleep furiously » de grammaticale. Au niveau théorique pourtant, nous ne 

pouvons nous permettre qu’une théorie ‘génère’ un équivalent de cette phrase simplement 

parce que la théorie le permet11. Au niveau de la théorie, il s’agit d’argumenter, et 

                                                                                                                                                                                          
que Singh et ses collaborateurs ne cessent de souligner dans leur travail, c’est l’importance de 
renoncer à la notion de morphème et l’importance de prendre comme base de nos analyses le mot 
morphologiquement complet (inflexion incluse). Ce qui est en fait « une décision préalable sur les 
représentations ». Peut-être parce que pour lui c’était le résultat de son travail, a-t-il mis la 
représentation au bas de sa liste de questions? Pour nous qui venons après, c’est le début de 
l’entreprise (et ce, même si le travail de Singh ne produit pas selon moi un argument qui puisse 
avoir le statut de nécessité quant à la justification du mot comme unité de base de l’entreprise. Je 
propose un argument de ce type dans le chapitre sur le passage de l’allomorphie à la supplétion en 
turc). Le travail de Singh a des implications au-delà de la morphologie (et l’ensemble de l’imposant 
travail de Singh le montre suffisamment bien). Certaines de ces implications, pourtant, n’ont pas à 
ma connaissance été soulignées, ni par lui, ni par d’autres. Le présent travail est, entre autres, une 
tentative de montrer certaines de ces conséquences au-delà de l’étude des composantes 
phonologique et morphologique.    
11 Je suis bien entendu conscient du fait que Chomsky utilise cet exemple pour démontrer 
l’autonomie de la syntaxe par rapport à la sémantique. De plus, il est probable que cet exemple ne 
tienne plus depuis : la sous-catégorisation de run empêcherait cette phrase d’être grammaticale en 
plus d’être ininterprétable. D’une certaine façon, la sous-catégorisation, parce que nécessaire, est 
le premier pas vers une étude plus approfondie du lexique et de son rôle plus que secondaire dans 
l’architecture générale de la grammaire : les catégories syntaxiques ne suffisent pas. Note : en 
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l’argumentation, en plus de demander une rigueur au niveau de ses règles, demande 

aussi que les prémisses soient vraies. Il doit y avoir moyen de falsifier le système des 

prémisses, et ceci ne peut se faire que par une confrontation aux données empiriques. 

Dans un système à base de représentations et de règles, le seul endroit où un contact 

existe entre les données empiriques et le système est l’ensemble des représentations de 

surface auxquelles nous avons accès. Les règles sont inférées par comparaison entre ces 

représentations. Bien entendu, dès que l’on suppose un niveau d’abstraction 

supplémentaire à ces représentations de surface, et il y a beaucoup de raisons de le faire, 

on permet au cohérentisme de faire son apparition. Le cohérentisme est dans un sens 

infalsifiable : il n’est que modifiable et ceci, de manière à ce que la cohérence se 

maintienne. 

 

La deuxième raison est étroitement liée, à certains égards, à la première. Le problème de 

la représentation est lié à celui de l’ensemble des unités dont s’occupe le linguiste : c’est 

en gros la question du corpus. Un système de règles est supposément, presque 

tautologiquement pourrait-on dire, un système fermé (la récursion elle-même utilise un 

(sous-)ensemble des règles de ce système fermé). Par contre, un système de 

représentations est potentiellement ouvert, à moins de le circonscrire d’une certaine façon. 

De la syntaxe à la phonologie et la sémantique, l’ouverture aux problèmes se produit 

toujours au niveau des unités qui ne veulent pas agir relativement au système de règles 

postulé. Ce qui se refuse ainsi est de l’ordre de la représentation (phonologique, 

syntactique, sémantique). Ce qui se refuse est en général placé de côté, et plusieurs 

moyens existent pour le faire.  

 

Circonscrire l’ensemble des unités que l’on décide de traiter en fonction de leur régularité 

(de leur générabilité) implique de placer les règles au-dessus des représentations. Que 1) 

ces unités soient générables et 2) pourquoi/comment elles le sont, sont bien entendu des 

questions d’une importance cruciale. Mais que faire des unités qui ne trouvent pas une 

place confortable dans un système ainsi décrit? Encore une fois, la question se pose : a-t-

on réellement bien compris à quelles (système de) représentations nous avons affaire? 

Peut-on proposer un autre type de représentations qui puisse éviter d’avoir à mettre de 

                                                                                                                                                                                          
lisant (trop tard) Bouchard 2013, je me rends compte que je ne suis pas le premier à relever la 
difficulté actuelle de proposer « Colourless green ideas sleep furiously » après tout ce qui s'est 
passé en syntaxe depuis que Chomsky a proposé son argument.  
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côté ces unités? Si oui, de quelle façon cela aura-t-il ensuite des implications sur le reste 

de ce que l’on propose?  

 

C’est à ce type de problèmes que ce qui suit tente d’apporter une réponse. Par un focus 

sur la représentation des représentations, c’est-à-dire, sur le ‘système de représentation 

linguistique génératif’, et par un changement apporté à ce système, je tente de voir 

certaines des implications qui en résultent.  

 

Le premier pas de ce changement est constitué par le remplacement du morphème 

comme unité représentationnelle de base par une représentation plus large que celle-ci. 

Pour ce faire, il est nécessaire de passer par les processus dits ‘productifs’ qui seuls 

peuvent nous faire entrevoir ce qui existe au niveau des représentations dans les théories 

courantes12, et donc nous faire entrevoir aussi pourquoi les problèmes rencontrés par 

l’adoption d’une certaine ‘représentation’ de ces représentations apparaissent.  

 

Ces processus ‘productifs’ sont généralement conçus comme relevant de la syntaxe et de 

manière secondaire, de la phonologie, celle-ci devant en quelque sorte ‘corriger’ les 

formes déviantes naissant de la concaténation des unités. Bien entendu, il se peut que ce 

soit le fait de postuler des morphèmes comme unités de base, et la syntaxe comme 

système de règles fonctionnant sur ces unités, qui crée les problèmes que l’on observe. 

C’est entre autres ce qui est proposé ici.  

 

Spencer 1998 fait le constat suivant, que nous partageons :  

 

Chomsky's work in generative morphosyntax, despite undergoing radical 
changes of emphasis and philosophy, has retained two key related 
assumptions throughout its history, both of them derived from its structuralist 
antecedents. The first is that morphemes are listed lexical items, and the 
second is that they subtend syntax-like structural relationships within word 
forms (see Halle and Marantz 1993 for a recent defense of this). In other 
words, much work in generative grammar presupposes a concatenative, 
"Item-and-Arrangement (IA)" approach (cf. Hockett 1958). On this conception, 

                                                             
12 S’il n’y avait pas de processus de ce type, nous n’aurions qu’à faire une liste selon la méthode 
distributionaliste pour découvrir les unités de base : nous n’aurions en gros qu’un lexique. Ce que 
Chomsky a bien compris et a amplement discuté tout au long de sa carrière dans sa critique du 
structuralisme et sa justification de l’approche générative. Ce qui ne veut pas dire, comme j’espère 
le montrer, que le résultat soit moins structuraliste. 
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a morpheme is a thing, and morphology is simply the concatenation of these 
things, so is viewed as formally agglutinative (Spencer 1998 : 123). 

 

 

Ce genre de constat et les problèmes rencontrés dans l’analyse des données en partant 

de ce constat ont entrainé de nombreux chercheurs, dont Ford et Singh (dans plusieurs 

travaux, voir la bibliographie ; mais voir aussi Anderson 1992, Skousen 1992, Bochner 

1993, Stump 2001, Blevins 2016, entre autres), à proposer que la notion de morphème 

est, sinon absurde, du moins problématique, et que sans doute, une bonne partie des 

problèmes ‘morphologiques’ provient d’un présupposé ontologique faux sur ce qu’est la 

réalité linguistique. Dans une histoire qui nous mène de Hockett 1954 à Aronoff 1975, en 

passant par Robins 1959, Kurylowicz 1967, Chomsky 1970, Matthews 1972, Halle 1973, 

Jackendoff 1975, et de nombreux autres, le débat sur la morphologie a repris le dessus13, 

les présupposés ont finalement pu être bousculés, et des modèles lexicalistes ont pu être 

développés, qui voient la morphologie comme une mise en relation entre des mots dans 

leur forme de surface, c’est-à-dire dans toute leur complexité14.  

 

Une fois que le morphème est abandonné par nécessité empirico-théorique, la question 

des représentations que nous pouvons postuler devient centrale et le nombre de choix 

beaucoup plus grand. En effet, ouvrir la porte à la ‘supplétion’ (dans un sens très large du 

terme) a des implications sur l’ensemble de l’architecture de la grammaire que l’on 

                                                             
13 Pendant longtemps, la place de la morphologie dans la science linguistique a été presque nulle. 
Partant d’une hypothèse innéiste, seule la phonologie et la syntaxe avaient une place dans la 
recherche, la morphologie relevant plus de phénomènes dont on peut rendre compte sans 
présupposer une connaissance innée : « the ratio of what is learned to what is innate appeared 
higher in morphology than syntax » (Carstairs-McCarthy 1992: 5); voir aussi Anderson 2003 et la 
préface de Spencer 1991 à ce sujet. Ce dernier démontre très clairement que le rôle de la 
morphologie a longtemps été de rendre compte de ce dont on n'arrivait pas à rendre compte avec 
les analyses phonologiques, syntactiques et lexicales, bref, que l'étude de la morphologie ne servait 
qu'aux problèmes des interfaces, pour décider de la place à assigner à un phénomène donné.  
14 Et j’aimerais ajouter ‘dans toute leur redondance’ aussi. Mais c’est rarement vrai : en général, les 
implications pour la phonologie ne sont pas soulignées. En effet, ces modèles morphologiques 
‘révolutionnaires’ se montrent très conservateurs au niveau des représentations et/ou des règles 
phonologiques qu’ils supposent. Les modèles fondés sur l’usage/sur les exemplaires/sur une 
science cognitive basée sur la surface et tout-au-plus des effets prototypiques/ analogiques, tels 
que ceux de Langacker 1987, Bybee 1985, Skousen et al. 2002, Lavie 2003, Booij 2010, etc., ont 
des implications très grandes pour la morphologie. Mais même pour ces auteurs, la phonologie 
reste souvent très conservatrice. Bybee 1985 jumelé à Bybee 2001, ainsi que les travaux de Ford 
et Singh (bien résumés pour leur intégration de la phonologie et de la morphologie dans Singh 
1991), me semblent les meilleures (et les rares) exemples d’une vue d’ensemble qui prenne en 
compte certaines options empirico-théoriques phonologique et morphologique pour en tirer 
certaines conséquences sur les propriétés productives du langage. 
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propose puisque cette acceptation ouvre la porte à une vision non-compositionnelle (ou du 

moins non strictement compositionnelle) de la faculté de langage, c’est-à-dire contre une 

perspective qui est centrale de la logique à la sémantique en passant par la syntaxe, la 

morphologie et la phonologie (voire la phonétique, la pragmatique et encore plus 

globalement, les sciences cognitives).  

 

C’est ce qui fait en sorte que ce que l’on dit de la morphologie est si important15 : l’analyse 

du comportement de cette composante dans une approche lexicaliste est en partie un 

discours sur le comportement du lexique entrevu alors comme composante ‘productive’. 

Plus le rôle du lexique prend de l’importance, plus celui de la syntaxe en perd (et c’est 

d’ailleurs ce qui s’est passé tranquillement dans l’histoire du générativisme). Par une 

recentralisation de la représentation morphologique (et donc lexicale par le fait même), il 

devient alors possible de repenser certaines questions fondamentales à tous les niveaux 

de l’analyse linguistique, de la phonologie au discours. C’est ce que le présent travail tente 

de montrer. Bien entendu, il est assis humblement sur des épaules de géants ayant avant 

moi entrepris de situer au centre de leur recherche ce qui est souvent appelé, de façon 

presque condescendante, la ‘périphérie’.   

 

Le « Remarks on Nominalization » de Chomsky 1970 avait tout ce qui était nécessaire 

pour devenir le pamphlet pour la représentation dans un monde atomique et donc 

uniquement compositionnel (et beaucoup l’ont compris, à commencer par Aronoff 1975 et 

Jackendoff 1975, et dans un certain sens par Halle 1973) : la lexicalisation, 

morphologisation, grammaticalisation, en d’autres mots la représentationalisation 

généralisée des produits générés. Malheureusement, la proposition n’est restée qu’à la 

périphérie, comme un malaise, comme quelque chose qu’il ne fallait pas regarder avec 

trop d’insistance, à défaut de se bruler les yeux (et n'a été prise sérieusement qu'au 

niveau des données 'irrégulières'). La nominalisation, abordée dans ce qui tient pour nous 

le rôle d’un pamphlet, est le premier pas majeur vers l’annulation du statu quo.  

 

                                                             
15 Si bien entendu on en dit quelque chose. Cette absence de discours sur la morphologie est une 
conséquence directe de ce que je viens d’avancer sur le rôle des modules, sur l’architecture 
proposée et surtout sur les représentations que l’on propose. Il est bien entendu possible de 
proposer que cette ‘représentation’ de l’architecture de la faculté de langage est une conséquence 
(et non pas un axiome fondationel) d’une certaine idée que l’on se fait de ce qu’est une phrase. 
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xày est le générativisme (voir le chapitre suivant). ‘à’ donne l’impression de mouvement, 

d’action, de processus : il semble que l’on puisse traduire la formule comme ceci, "x 

devient y (dans un contexte donné)". Il semble qu’il soit question de ‘devenir’.  

 

Cette interprétation serait correcte si en même temps la formule n’exprimait pas une 

description surtout. Le générativisme est une forme de structuralisme dans ce sens : ce 

que l’on nomme processus est surtout description de relations entre structures 

(grammaticales). xày est la description d’une représentation et est une représentation. 

Dans ce sens, cette formule a plus ou moins le même statut qu’une nominalisation dans le 

sous-système de la morphologie ou de la syntaxe (dépendamment de l’analyse qu’on veut 

donner de la nominalisation) : en soi, la nominalisation n’est ni un processus ni une 

représentation. C’est ‘z’, le contexte, qui décidera si ‘nominalisation’ (le mot, pas le terme 

technique) devra être décrit comme un processus ou une représentation : [nominaliser]V 

ion]N ‘le processus de nominaliser’; ou [nominalisation]N ‘un résultat du processus de 

nominalisation’. L’arbre syntaxique peut lui-même être compris comme description et 

processus : c’est une représentation.  

 

Beaucoup de termes cachent souvent cette dualité d’interprétation, certains qui nous 

occuperons dans ce qui suit : phonologisation, morphologisation, supplétion, 

nominalisation, composition, génération, improvisation, lexicalisation, construction/ 

constructionalisation, information, représentation. La plupart ont en plus d’une ambiguïté 

entre la lecture représentationnelle et la lecture procédurale, une ambiguïté temporelle 

entre une lecture synchronique et une lecture diachronique : comme processus et comme 

résultat historique. Et c’est ici que se joue le problème de l’explication du changement qui 

occupera une partie de ce travail (réanalyse versus générativité émergentiste). Le noyau 

du problème consiste à expliquer ce qui peut faire en sorte qu’un système puisse 

changer : c’est le problème logique du changement (tant diachroniquement que 

synchroniquement). En effet, rien ne permet, dans une analyse structuraliste (et le 

générativisme est dans ce sens aussi une extension du structuralisme), d’expliquer le 

changement (c’est aussi vrai de la variation, changement synchronique) : si tout est 

générable, dans le sens descriptif du terme, comment peuvent alors apparaître des 

structures non générables, sinon par le fait que le système permette la possibilité de cette 

génération? Il faut donc que le système puisse changer au niveau de la vie de ce système. 

Mais comment un système peut-il aller au-delà de lui-même? 
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Et c’est pourquoi il s’agit de structuralisme. Et comme pour ce dernier, l’infini qu’il est 

supposément en mesure de générer ne correspond qu’aux limites de ce qu’il est capable 

de représenter (comme chez Wittgenstein [1921] 1974 : 5.6, "The limits of my language 

mean the limits of my world"). C’est pour cela aussi que tout ce qui est ‘réellement’ généré 

(le nouveau) qui est incompatible avec ce qu’on a mis dans le programme à l’avance, ne 

peut qu’être rejeté : tout ce qui donne des unités non présentes au départ (unités et 

structures émergentes). Une fois le corpus choisi, nous n’y revenons plus, à part quand 

une unité nouvelle apparait. La décision sur cette dernière est sur sa compatibilité avec ce 

que l’on a mis dans le programme au départ.  

En d’autres mots, Chomsky 1970 ouvrait une porte à la Philosophie du Langage (avec ‘L’ 

majuscule), si on prend le sens de ‘philosophie’ à la manière de Deleuze & Guattari 1991. 

Pour ces auteurs, la Philosophie est la création de concepts, l’apparition dans le réseau 

sémantique de possibilités nouvelles. Le concept est en quelque sorte l’apparition d’une 

idée complexe dans une forme figée à laquelle nous pouvons désormais référer comme 

un tout. C’est ce qui correspond de plus près à ce qu’en linguistique il est commun de 

nommer ‘nominalisation’ (plusieurs stratégies existent. Par exemple, le mot composé est 

lui aussi une forme de nominalisation). En fait, pour être justes, ‘composition’ est ce qui 

correspond le mieux à cette idée, ‘composition’ dans son sens de résultat et non de 

processus. La nominalisation serait, dans cette optique, un sous-ensemble de processus-

résultats de l’ensemble ‘Composition’. Et c'est de l'apparition de 'réalité' de ce type (le 'y' 

de la formule de Searle 1995 ; voir chapitre suivant) et de comment y faire face 

théoriquement dont il est question ici : en gros, d'émergence dans un système 

(supposément) fini (statique). 
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Chapitre 3 : xày comme fondement de l'entreprise 
générativiste 
 

3.1. Introduction 

xày est ce dont traitera le présent travail16. Cette formule peut, dans un certain sens, 

résumer tout ce qu'il y a à savoir de l'entreprise linguistique (générativiste)17. xày est donc 

ce dont tout travail linguistique traite. Ce premier chapitre est un aperçu de ce que je 

considère comme étant le générativisme, que je traduis de façon bien entendu réductrice, 

par cette formule.  

 

Tout découle de l'idée de relation liant deux objets donnés, ici 'x' et 'y'. Le problème est de 

savoir ce que ces variables représentent et ce que représente la relation 'à' : le contenu 

des variables ainsi que la fonction occupée par la relation changent en fonction du 

caractère des données à analyser. Dans un sens, cette formule représente toute la 

recherche linguistique à un niveau abstrait : c’est la ‘syntaxe’ de la recherche, dans le 

sens où cette formule sert à formaliser la relation entre des variables à un niveau abstrait, 

variables que l’on doit ‘remplir’. C’est donc une 'syntaxe théorique' dans le sens de ce que 

l’on veut dire en anglais par ‘place-holder’. Les 'prémisses' que l'on adopte ont des 

conséquences directes sur le contenu possible des variables. Le but est d'expliquer 'x' et 

'y' en fonction de 'à'.  

 

                                                             
16 Je suis conscient qu'il manque un élément dans cette formule, soit le '/z' de la formule xày/z (qui 
équivaut au contexte). La formule 'complète' occupera bien entendu une place dans les discussions 
suivantes. La raison de ne pas inclure '/z' tout de suite est que le contexte n'est pas toujours pris en 
compte pour certains aspects de la recherche/certains traitements théoriques des données et qu'il 
me faut maintenant parler de manière générale. Je suis aussi conscient que l'on peut probablement 
décrire beaucoup plus que la méthode de la linguistique à l'aide de cette formule. Le fait est que 
cette formule est utilisée en linguistique de manière explicite et qu'elle me semble centrale. 
17 Itkonen disait déjà en 1978 que le générativisme n’était construit que sur un axiome : "Within TG 
[Transformative Grammar], explanation is equivalent to generalization. A generalization consists in 
reducing apparent or 'surface' variability to 'deeper' uniformity. [...] a generative grammar has only 
one axiom, i.e., the symbol S [...] (Itkonen 1978 : 287). Implicite à cette proposition est l'idée que 'S' 
représente en fait 'S à {x, y, z…}' et ce qui en découle. Beaucoup d'idées développées dans ce qui 
suit trouvent des correspondances dans la manière dont Itkonen décrit le générativisme et tout ce 
qu'il appelle 'grammaire autonome'. 
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Tout ce qui ne s'analyse pas facilement selon cette formule est problématique et doit 

idéalement nous forcer à réviser les prémisses18. Par contre, 'à' est rarement révisé. Dans 

ce sens, 'à' représente le noyau de l'explication. 

 

En formulant ma compréhension du générativisme (et de la linguistique plus 

généralement) sous cet axiome, je m’inspire librement de Searle 1995, un livre d’ontologie 

sociale. Le langage est de l’avis de plusieurs, de l’ordre du social. Même pour les 

générativistes 'purs et durs', la part arbitraire du signe/mot/morphème est nécessairement 

donnée aux locuteurs par le groupe auquel ils appartiennent. La relation entre le ‘x’ et le ‘y’ 

de la formule est ce qui porte à débat.  

 

Selon les mots de Searle 1995, la formule revient à dire : "x compte comme un y" ou "x 

compte comme un y dans le contexte z19" (Searle 1995 : 28). Pour comparer la manière 

dont Searle utilise sa formule avec l’usage des linguistes (générativistes), du moins la 

grande majorité d’entre eux : dans la perspective de Searle, une certaine réalité est créée 

par le fait de considérer ‘x’ comme un ‘y’ (les détails du comment ne nous occuperons pas 

ici). ‘y’ est la nouvelle réalité qui n’existait pas jusqu’alors. Par contre, pour les linguistes, 

même si xày implique qu’une certaine réalité existe en ‘y’ qui n’existe pas en ‘x’, ‘y’ 

n’occupe jamais de place dans les discussions. Dans un sens, même si ‘xày’, ‘y’ restera 

toujours un ‘x’ (il faudra bien entendu trouver un moyen d'expliquer de quelle façon 'y' est 

un 'x' et pourquoi il y a 'changement'). Pour anticiper un peu, c’est en résumé, entre autres 

mais de façon centrale, ce contre quoi je m’opposerai dans ce qui suit.   

 

3.2. La méthode descriptiviste/empirique  

 

Le modèle de la phonologie 

La méthode phonologique a longtemps servi d'exemple aux linguistes travaillant sur 

d'autres parties de la grammaire. Les outils développés en phonologie ont permis de 

penser les autres parties ou modules de la grammaire en analogie avec les travaux faits 

en phonologie.  

                                                             
18 Quoique dans la pratique, comme nous le verrons, de nombreuses 'ceintures protectrices' 
existent permettant de continuer selon les mêmes prémisses. 
19 Chez Searle, ‘z’ est remplacé par ‘C’. J’ai mis ‘z’ pour que la règle ressemble plus à ce que nous, 
linguistes, avons l’habitude de rencontrer. 
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La diachronie 

Les études phonologiques étaient à l'origine de nature diachronique et servaient plus ou 

moins d'outil aux recherches étymologiques : les premiers travaux linguistiques ne 

s'occupaient en gros que de reconstruction historique des mots d'une langue ou famille de 

langues donnés, c'est-à-dire de la correspondance des formes d'une langue à une étape 

donnée avec les formes de la 'même' langue à une autre étape donnée, ou d'une autre 

langue historiquement liée. En d’autres mots, il s’agissait de ce qu’il est convenu d’appeler 

‘comparativisme’. Le but était de trouver des manières de relier x à y par des lois (qu’elles 

soient phonologiques, sémantiques, ou autres). 

 

xày est donc dans cette approche diachronique une correspondance entre le 'même' mot 

à deux étapes historiques données, et donc une correspondance entre les sons présents 

dans ces mots (*phateràfather). 'x' et 'y' sont le 'même' mot sous des formes (légèrement) 

différentes. 'à' représente simplement la mise en correspondance entre les mots : il s'agit 

d'équivalences en termes descriptifs (bien entendu, après avoir montré qu'il s'agit bel et 

bien du 'même' mot). L'explication (ou plutôt description) des changements était 

généralement donnée par deux types de notions complémentaires :  

1) le changement de son (p'àf) ; et  

2) l'analogie (nivellement paradigmatique).  

Ce type d’explication, si invoqué, fait de 'à' quelque chose comme une ‘règle’. Par 

extension, 'x' peut représenter soit un son soit un mot d'origine qui a été transformé 

historiquement en 'y'. Ces deux possibilités d'analyse deviendront respectivement la 

phonologie relative au comportement des phonèmes et la phonologie relative au 

comportement des morphèmes. Au niveau du sens, cette méthode deviendra l’étymologie. 

 

La synchronie 

Depuis Saussure (selon l'historiographie acceptée) et ensuite ceux qui l’ont suivi, l'analyse 

linguistique a pris un tournant synchronique. Certaines des méthodes comparativistes 

entrent dans l’analyse des langues/systèmes tels que ‘pratiqués’ par les locuteurs à une 

étape historique donnée. 

 

La phonologie synchronique 



 

32 

La phonologie synchronique commence par étudier le système phonologique en termes 

d'oppositions (méthode des paires minimales nous donnant accès à l'inventaire des sons 

nécessaires aux oppositions découvertes dans le lexique). Une fois le système découvert, 

il faut expliquer ce qui apparaît en surface en fonction de l'inventaire de phonèmes 

proposé : car des sons contenus (et certains autres non contenus) dans le système 

apparaissent effectivement en surface (relativement à la forme ‘anticipée’).  

 

xày (ou un équivalent notationnel et/ou conceptuel) représente maintenant un 

changement synchronique à partir d'un élément du système et son correspondant 

empirique, le phone (paternalàp'aternal). Les allophones sont les tokens d'un type donné 

selon la distinction émique/étique. Une explication du changement peut être 

éventuellement ajoutée (en termes articulatoires ou autres) et ce, en prenant en compte le 

contexte motivant ce changement.  

 

Le lexique et la morphologie synchroniques 

Le type d'analyse décrit dans la section précédente sera ensuite appliqué au lexique lui-

même. De la même manière que l'on découvre les phonèmes, atomes de la phonologie 

(plus tard, une analyse par traits sera proposée), on regarde du côté du lexique (et donc 

de la morphologie) pour découvrir les atomes premiers : les signes minimaux (méthode 

distributionaliste). Une fois le répertoire découvert, des différences de surface 

(relativement aux morphèmes et à la représentation qu'on leur donne) apparaissent aussi 

à ce niveau, dont il faut rendre compte.  

 

xày représentera maintenant la relation entre un élément du système minimal de signes et 

sa ‘réalisation de surface’ (les termes pour décrire cette structure peuvent varier). Une 

explication du changement peut être éventuellement ajoutée (en termes articulatoires ou 

autres) et ce, en prenant en compte le contexte.  

 

En parallèle de ce que l'on appelle maintenant 'linguistique', la logique étudie les 

propriétés sémantiques des mots et des propositions. Le modèle de la logique est 

combinatoire et la computation du sens doit donc forcément être du même type. La notion 

fondamentale sur quoi est construit l'édifice de la sémantique logique est le nom (parce 

que c'est ce à quoi on réfère et ce à propos de quoi on prédique) et par extension, le 

prédicat (ce que l’on dit de ce nom). L'exemple classique de Gottlob Frege [1892] (1984) 
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est celui de 'l'étoile du soir' et 'Vénus', deux formes qui réfèrent à la même entité : ce qui 

implique synonymie au niveau référentiel mais pas au niveau du sens. D'où la nécessité 

d'une science du sens (qui permettrait éventuellement de voir comment parler 

correctement du monde, de la référence : comment prédiquer correctement).  

 

Au niveau sémantique, une proposition étant la concaténation du sens des atomes 

(symboles 'mots/morphèmes') qui la compose, la sémantique devient une sémantique 

lexicale où xày représentera la relation entre, d'une part, le symbole 'mot' ou 'morphème' 

et son sens, et d'autre part, entre le mot et sa référence (ysensßxàyréférence). La linguistique 

gardera la première relation comme objet d'étude.  

 

Cette approche sémantique compositionnelle est complémentaire à l'analyse formelle, et 

pourra donner un appui aux théories formelles à base de morphèmes (même si la 

question du sens a longtemps été mise de côté par les linguistes20) : pour chaque sens 

doit être découvert une forme. C'est le principe de la bi-univocité.  

 

xày représentera en sémantique lexicale la relation entre un mot/morphème et son sens. 

Au niveau de la proposition/phrase, ce qui est découvert en sémantique lexicale réapparait 

sous la forme d'atomes de sens que l’on ‘additionne’ selon les lois de la combinatoire (des 

analyses plus 'profondes' par décomposition sémantique menant à la notion de ‘trait 

sémantique’ sont aussi proposées).  

 

La syntaxe 

L'étude approfondie de la syntaxe, scientifique, est relativement récente. On peut en dater 

l'origine plus ou moins avec Zellig Harris et surtout Noam Chomsky21.  

                                                             
20 Elle a été mise de côté mais est quand même toujours présente dans la démarche, dans la 
méthode. Elle n’est mise de côté qu’au niveau de l’explication. En effet, sans le sens, il est 
impossible de trouver les unités de bases sur lesquelles les analyses seront ensuite construites. La 
méthode des paires minimales, qui peut être considérée la première méthode à appliquer dans un 
travail linguistique, puisque le résultat aura des effets sur toutes les formes ‘profondes’ que nous 
postulerons, nécessite de connaître le sens des formes à comparer (pas versus bas). Ceci est tout 
aussi vrai pour les morphèmes et ensuite pour la syntaxe (pour savoir si les constructions sont la 
même chose ou non, et donc s’il faut trouver une autre structure profonde à l’une des deux 
constructions données). 
21 Bien qu'avec des tentatives partielles avant, pour la linguistique. La logique/sémantique étudie 
par contre depuis longtemps la sémantique propositionnelle mais à un niveau d'abstraction 
beaucoup plus grand et pour d'autres raisons : elle étudie en gros un langage et/ou la construction 
d'un langage formel/symbolique, un langage idéal, et la principale raison de le faire est de trouver 
comment parvenir à connaître les conditions de vérité des propositions. 
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Structuraliste et adoptant les méthodes distributionalistes de la morphologie au départ (et 

pour cette raison, les méthodes de la phonologie), l'étude de la syntaxe est devenue avec 

Chomsky le socle de la démarche linguistique.  

 

La formule xày a pris des contenus très différents avec le temps. Pourtant, une des 

constantes dans la théorie générative est l’utilisation de différents niveaux de 

représentation, et la formule permet de lier ces niveaux. Par exemple, la formule xày 

permet de relier, pour les niveaux proposés par le plus connu et le plus utilisé des 

modèles génératifs : la représentation profonde à la représentation de surface ; ou 

maintenant, à mapper la forme logique ou la structure informationnelle à la représentation 

syntaxique (xày est devenu une question d'interfaces). Certains autres modèles sont à 

niveau unique et xày représente, par exemple, des projections lexicales. 

 

La formule xày représente aussi, de façon plus importante pour le présent propos, le 

groupage hiérarchique de y en fonction de x qui ici représentera souvent plusieurs unités : 

des morphèmes concaténés en mots (donnant les positions X0 des arbres) et à un niveau 

hiérarchique plus haut, les constituants et encore plus haut, la phrase complète. Ce que 

cela veut dire, c’est que x n’est pas une variable que l’on ‘remplit’ d’une unité seulement : 

ce peut être la concaténation de plusieurs unités qui donneront, par la relation qu’elles 

entretiennent avec y, une entité y complexe. Cette vision est le socle de ce que l’on 

appelle communément l’approche par Items et Arrangements, où la concaténation des 

‘items’ fait en sorte que de la structure, plus complexe cette fois-ci, ‘émerge’. La 

morphologie peut donc aussi être décrite de cette manière, ce qui est une des raisons du 

fait que beaucoup de linguistes générativistes refusent de reconnaître celle-ci comme une 

composante propre. 

 

L’explicitation de la relation entre la simplicité des processus additifs en x et la complexité 

des structures ‘émergentes en y est ce dont le présent travail traite principalement. Le but 

est de montrer que certaines autres perspectives qui existent dans la littérature sur cette 

relation sont justifiées, et que l’image qui en ressort a des conséquences à tous les 

niveaux d’analyse. C'est l'atomisme concaténatif impliqué dans la formule xày qui est 

critiqué ici (la position Items et Arrangements, de façon générale). Ceci, parce que dans 

cette perspective la formule xày, même si il semble que quelque chose émerge (y), en fait 
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il n'en est rien. Le y est toujours un x. L'idée de dérivation semble produire une histoire, un 

devenir, mais je prétends que ce n'est pas le cas. xày offre sous l'apparence d'une vision 

dynamique, une vision statique. De ce fait, certaines données deviennent impossibles à 

analyser sans devoir recourir à de nombreux dispositifs faisant en sorte que x continue 

d'exister sans que y ne le puisse. 

 

L'architecture générale 

C'est ici qu'un autre aspect de la théorie générative entre en compte : la théorie propose 

que le langage soit pensé comme un système modulaire. Chaque module prend son input 

du module précédent (sauf la syntaxe) et transmet son output, après les changements 

apportés, au prochain module. xày représente donc aussi cette vision modulariste du 

langage proposée par les générativistes.  

 

L'acquisition 

L’acquisition du langage tient une place fondamentale dans la théorie générativiste22. 

L'acquisition peut être formalisée encore une fois par la formule xày, où 'x' représente ce 

qu'il faut acquérir, 'y' ce qui est acquis, et 'à' la relation d’adéquation entre 'x' et 'y' ou les 

causes du changement de 'x' en 'y'. 

 

3.3. La méthode explicative/déductive 

Ce que proposent les générativistes aurait pu en rester au niveau descriptif, c’est-à-dire à 

la formule xày, où 'x' et 'y' ne représentent que les données d'un corpus. Pourtant, parce 

que l’étude de la syntaxe est devenue le centre de l’étude linguistique, ce ne pouvait pas 

être possible, et ce, pour plusieurs raisons. 

 

La première remarque concerne les données : les données pour la syntaxe sont infinies 

pour un système fini, contrairement aux données pour le lexique et la phonologie 

(données qui sont, de toute manière, complémentaires, puisque les données de la 

phonologie sont nécessairement dépendantes de ce que l’on sait du lexique) : ces deux 

modules partent (dans l’approche traditionnelle) d'inputs en nombres finis pour des outputs 

en nombres finis. La syntaxe a donc des propriétés génératives (dans un sens fort du 

                                                             
22 La théorie générative a même été décrite explicitement par un critique comme une théorie de 
l'acquisition: "Transformational Grammar as a Theory of Language Acquisition", selon le titre de 
Derwing 1973. 
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terme) dont il faut rendre compte quand on décrit la grammaire (sinon, l'approche 

descriptiviste serait suffisante). La grammaire est reconceptualisée comme système de 

connaissance duquel est généré l’ensemble des données grammaticales possibles d'une 

langue : la formule devient ainsi xày, où 'x'=la grammaire, 'y' les données possiblement 

générables, et 'à' comment décrire la relation entre 'x' et 'y'. 

 

L'enfant doit construire un système de connaissances lui permettant d'acquérir cette 

grammaire. Tout ce qu'il a pour le faire, ce sont les données linguistiques premières, 

données qui sont soi-disant ‘pauvres’. En effet, selon les générativistes, il n'y a pas moyen 

de développer par induction une grammaire suffisante pour générer toutes les données et 

ce, de manière grammaticale : la méthode inductive nous donnerait une grammaire 

générant trop ou pas assez (une autre façon de dire cela est de dire que l’analogie 

produirait des formes non-attestées et/ou des formes agrammaticales). Il doit donc y avoir 

quelque chose d’a priori, d’inné, chez l’enfant, qui permette d'y arriver. On appellera cet a 

priori Grammaire Universelle (UG) et la formule représentant la relation entre la 

Grammaire Universelle et la grammaire de l’individu sera la suivante : xày, où 'x'=les 

données empiriques, 'y' la grammaire acquise, et 'à' la Grammaire Universelle (versus, 

pour une théorie par induction : xày, où 'x'=les données, 'y' la grammaire acquise, et 'à' 

l’induction). Dans un sens, la Grammaire Universelle filtre les données pour ‘se découvrir 

elle-même’ : elle applique ce qu’il est convenu d’appeler dans la littérature sur le contact 

linguistique et l’apprentissage de langue seconde, un transfert. Ce que ‘transfert’ veut dire 

c’est que le système traitera les données avec un biais, biais propre au système de 

réception. Ce biais fera en sorte de diriger le système dans une direction donnée malgré le 

fait que les données ne soient pas suffisantes pour le faire. Dans cette optique, la 

grammaire est plus ou moins l’équivalent de ce que les philosophes de la science 

appellent ‘théorie’, et fonctionne de manière déductive. La notion de ‘grammaire comme 

théorie’ reviendra souvent (souvent implicitement) par la suite23. 

                                                             
23 En plus de la raison donnée qu'une grammaire est impossible à acquérir en fonction de la 
pauvreté des données, l'idée d'une grammaire comme théorie et l'acquisition de celle-ci comme 
une entreprise de type déductif est compatible avec l'idée que l'induction mène souvent à de 
fausses conclusions. Une théorie aux propriétés déductives est falsifiable en fonction de données 
qui iraient contre les prédictions, tandis qu'une théorie développée par induction ne l'est pas de la 
même manière (ce sont les arguments bien connus de Popper développés tout au long de sa 
carrière). Pour tout ce qui concerne les unités faisant partie d'ensembles finis, l'induction n'est pas 
un problème puisqu'il n'y a pas besoin d'aller plus loin que la simple mémorisation de ce que l'on 
observe empiriquement. Dès que le système est génératif et produit donc des données jamais 
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Le but du linguiste est de découvrir cette Grammaire Universelle permettant de générer 

toutes les langues du monde. Pour ce faire, il faut faire la part entre ce qui est propre aux 

langues données et ce qui est universel. Ce qui est propre aux langues données est, en 

plus d’un lexique propre à chaque langue, une question de paramètres, activés en face 

des donnés propres à chaque langue (en gros ce que l’on trouve en termes de différences 

typologiques entre les langues). Les principes sont par contre communs à toutes les 

langues quoique les paramètres peuvent être partagés par plusieurs langues (mais, 

logiquement, pas par toutes). 

 

3.4. Les différences 

Maintenant que la formule a été appliquée à tous les niveaux linguistiques qui occuperont 

le restant du présent travail, je tenterai de montrer quels types de données présenteront 

des problèmes. Pour cela, il me faut premièrement montrer les différences qui existent 

entre les relations décrites ci-dessus.  

 

A) xày en diachronie : une correspondance entre le 'même' mot ou son de formes 

différentes à deux étapes historiques données. Le mot sert dans les deux cas à assurer 

l'équivalence entre 'x' et 'y'. 

 

Deux possibilités: 

1) 'à' représente une équivalence historique entre 'x' et 'y' ; 

2) 'à' représente le changement faisant de 'x' un 'y'. Pour que la formule puisse expliquer 

ce qui se passe, et non pas seulement constater, il faut qu'un contexte soit ajouté, d'où la 

nécessité de complexifier la formule : xày/z, où 'z' représente le contexte conditionnant le 

changement. Un contexte est une notion très abstraite qui peut donc avoir des contenus 

très différents. Ici : on peut parler de contexte phonétique/phonologique, par exemple un p 

en début de mot devient f (p'ateràfather), etc. après ou avant tel ou tel segment. De là, il 

pourra y avoir nivellement analogique aux autres formes du paradigme. 

 

                                                                                                                                                                                          
entrevues, l'induction devient difficile. Surtout si ces données ne représentent pas un échantillon 
complet de ce qu'il est possible de faire (comment passer du fini à l'infini?).  
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B) xày en phonologie synchronique : une correspondance entre le 'même' son aux 

niveaux émique et étique. 

 

Deux possibilités: 

1) 'à' représente une équivalence systémique entre 'x' et 'y' ; 

2) 'à' représente le changement faisant de 'x' un 'y'. Pour que la formule puisse expliquer 

ce qui se passe, et non pas seulement constater, il faut qu'un contexte soit ajouté, d'où la 

nécessité de complexifier la formule: xày/z, où 'z' représente le contexte conditionnant le 

changement. Ici : on peut parler de contexte phonétique/phonologique (la coarticulation, 

par exemple, où 'z' fera en sorte que 'x' devienne autre au niveau acoustique parce que 

les propriétés de 'z' font en sorte qu'il est plus facile de produire 'y' que 'x'). L'explication 

dépend donc de la concaténation linéaire des unités, les phonèmes. 

 

C1) xày pour le lexique/morphologie synchronique: la relation entre un élément du 

système minimal de signes et sa réalisation de surface. 

 

Deux possibilités: 

1) 'à' représente une équivalence systémique entre 'x' et 'y' ; 

2) 'à' représente le changement faisant de 'x' un 'y'. Pour que la formule puisse expliquer 

ce qui se passe, et non pas seulement constater, il faut qu'un contexte soit ajouté, d'où la 

nécessité de complexifier la formule : xày/z, où 'z' représente le contexte conditionnant le 

changement. Ici : on peut parler de contexte phonétique/phonologique (la coarticulation, 

par exemple, où 'z' fera en sorte que 'x' devienne autre au niveau acoustique parce que 

les propriétés de 'z' font en sorte qu'il est plus facile de produire 'y' que 'x'). L'explication 

dépend donc de la concaténation linéaire des unités, les morphèmes. Ce type d'analyse a 

été 'transféré' (par analogie pourrait-on dire) à des sous-régularités ayant un autre type de 

conditionnement, par exemple ce qu'il est convenu d'appeler morphophonologie. Comme 

nous le verrons, certains problèmes fondamentaux commencent à apparaître rapidement 

à ce niveau d'analyse qui remettent en question ce que représentent 'x' et 'y' (leur 

contenu) et donc remettent en question la relation 'à' qui les lie. 

 

C2) xày pour la sémantique lexicale: la relation entre le mot-morphème et son sens.  

Il est à noter qu'ici, 'x' et 'y' ne représentent pas des unités du même niveau d'analyse : 'x' 

est une forme tandis que 'y' est un sens. Il s'agit de la relation fondamentale entre le 
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signifiant et le signifié relativement à un signe. D'un autre côté, 'à'  peut être pensé 

comme une interface entre l'aspect formel et l'aspect sémantique. 

 

Ici aussi certains problèmes apparaissent très vite : en gros, tout ce qui est 

sémantiquement non-contaténatif. La question du contexte est un des problèmes majeurs 

en sémantique lexicale, liée à la vision concaténative des unités jointes dans la proposition 

: si le sens des unités change en fonction du contexte, l'idée de concaténation devient 

problématique. C'est ici que xày permet de lier des unités du même niveau d'analyse. 

 

Deux avenues sont en général exploitées:  

1) xày où 'x' est un mot/morphème et 'y' un des sens possibles de celui-ci: xày1; xày2; 

xày3, etc.;  

2) xày où 'x' et 'y' ont toujours la même relation. Simultanément existent aussi les relations 

suivantes: x2ày2 ; x3ày3, etc. 

 

D1) xày pour la syntaxe : la relation entre des unités de niveaux d'analyse différents. Ceci 

découle du caractère concaténatif de la syntaxe. Les mots d'une phrase se comportent 

comme en C1 et C2.  C'est-à-dire que les mots concaténés sont tous plus ou moins dans la 

relation suivante : xàx, mais que l'addition nécessite de supposer un autre niveau de 

représentation quand l'addition des 'x' produit certains effets qu'il faut départager (forme 

logique, structure informationnelle, etc.).  

 

xày est en syntaxe une relation entre des sous-modules ou représentations 

(représentation profondeàreprésentation de surface; mapping entre les interfaces). La 

façon de conceptualiser cette relation, à l'origine, est de faire intervenir la notion de 

transformation. Deux types majeurs de transformation existent : 

1) xày où 'à' est une transformation qui modifie l'arrangement des unités de 'x' pour en 

faire une phrase d'un autre type structural, avec changement de sens (par exemple, 

déclarativeàquestion) ; 

2) xày où 'à' est une transformation qui modifie l'arrangement des unités de 'x' pour en 

faire une phrase d'un autre type structural avec conservation du sens (par exemple, 

actifàpassif). 
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Dans une approche générative où l’idée de transformation n’occupe aucune place, xày 

représente le ‘mapping’ entre les diverses représentations du niveau syntaxique (et par la 

suite, le ‘mapping’ entre l’output de la syntaxe et ce qui se passe avec cet output au 

niveau des autres modules). 

 

D2) xày peut aussi représenter en syntaxe la relation entre 'x' la grammaire proposée, et 

'y' le corpus de données (existant et potentiel). Idéalement, x=y. Sinon, il faut changer 'x'. 

À un niveau explicatif, 'à' représente la manière de générer 'y' à partir de ce que l'on sait 

de 'x'. 

 

E) xày pour l'architecture de la grammaire : la relation entre des unités de niveaux 

d'analyse différents. xày est ici une relation entre des modules qui traitent l'input venu du 

module précédent en leur propres termes. La relation xày est donc différente pour chacun 

des modules. Certaines interfaces ont affaire à de l'information de même type 

(morphologie à phonologie), d'autres d'information de type complètement différent. Ceci 

aura des conséquences pour les analyses qui suivent. 

 

L'ordre d'interaction des modules est fondamental dans la tradition générative. La syntaxe 

et le lexique correspondent aux 'x' de xày : ce sont les modules de base desquels 

découlent le reste. L'output est traité par la sémantique d'un côté et la phonologie de 

l'autre, ce qui donne deux relations : xày, où 'x'=représentation syntaxique de surface et 

'y'=phonologie ; xày, où 'x'=représentation syntaxique de surface et 'y'=sémantique. Cet 

ordre fait en sorte que la syntaxe et le lexique sont autonomes et ne prennent donc aucun 

input d'autres modules (la relation entre le lexique et la syntaxe doit pourtant être 

expliquée. Pourtant, comme je ne parle ici que du niveau purement formel, seules les 

catégories lexicales sont importantes à ce niveau). 

 

F) xày pour l'acquisition : la relation entre la grammaire des parents et la grammaire de 

l'enfant. x=y si les grammaires sont identiques. Si les grammaires ne le sont pas, x≠y. 'à' 

peut donc représenter l'identité ou le degré d'adéquation entre 'x' et 'y'. 'à' peut aussi 

représenter les causes du changement de 'x' en 'y'. 'à' pourra correspondre à la 

grammaire universelle, à l'(ré)analyse des formes rencontrées dans les données, etc. 

 

Propriétés des différences rencontrées 
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Il est clair que la formule xày n'est pas la même pour tous les modules ainsi que pour les 

autres types de mise en relation : certaines relations concernent des unités du même type 

(xày, où 'x'='y') tandis que d'autres relations concernent des unités de type différent (xày, 

où 'x'≠'y'). De plus, comme nous l’avons vu plus haut, pour certaines relations xày, x peut 

être complexe, formé de plusieurs unités. 

 

L'autre grande différence concerne la dépendance de 'x' et 'y' et de leur mise en relation 

'à' en fonction des contextes. Ces faits sont importants et auront des conséquences pour 

la suite de ce travail.  

 

3.5. Les problèmes 

Pour bien voir où les problèmes peuvent survenir, il est bon de regarder ce que serait une 

langue idéale dans cette perspective. Pour cela, il est bon de regarder ce que les logiciens 

peuvent offrir, étant donné que c'est eux qui travaillent sur des langues symboliques 

formelles idéales (et que leur vision a eu, historiquement, une influence très grande sur 

l’avènement de la manière de penser générativiste). Je me concentrerai ensuite sur 

l'analyse interne des modules, c'est-à-dire quand 'x' et 'y' dans xày représentent des 

unités de même type ; sur les interfaces, c’est-à-dire quand 'x' et 'y' dans xày représentent 

de l’information 'convertie' sous une autre forme pour être traitée par le module suivant ; 

finalement sur des aspects plus généraux de la conception linguistique. 

 

Logique formelle : symboles et propositions 

Le langage du logicien est un système formel composé d’unités symboliques, ces 

dernières, que l'on pourrait faire correspondre, pour la linguistique, à la partie sémantique 

du signe, le signifié24. Les atomes sont des sens que l'on joint de manière concaténative 

                                                             
24 La logique s’occupe de structures abstraites, donc dans un sens, le sens n’occupe pas de place. 
Mais pour découvrir les ‘lois’ de la logique, il faut quand même partir de propositions qui ont du 
sens, et voir comment dériver des structures abstraites, des ‘place holders’, qui fonctionneront 
ensuite pour tout type de proposition et d’argumentation. Les questions formelles sur le 'contenu' 
des signifiants n'occupent pas le logicien (puisque le but est d’arriver à des structures à variables 
pouvant ensuite être remplies). Une influence de l'écrit et des présuppositions héritées des formes 
provenant de l'écrit peut par contre se faire sentir ici, qui a eu des répercussions sur la manière 
d'envisager le langage dans une perspective formelle. Une influence des types de langue servant 
de modèle à la logique peut également se faire sentir. Voir par exemple Vendler 1967 (Vendler 
1967: 10) où il explique que certains des arguments des philosophes/logiciens ne fonctionnent pas 
en Chinois. Si nous voulons faire de la philosophie du langage/logique, il est donc important de 
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pour créer des propositions. Un langage est donc un ensemble de symboles {1, 2, 3, …}, 

plus des règles combinatoires. Les symboles doivent appartenir à des catégories 

auxquelles les règles combinatoires font référence. Une proposition bien formée est donc 

plus ou moins ceci: "1 + 4 + 9 + 10", si l'on suppose que les catégories et les règles 

combinatoires sont correctement utilisées. Le sens de l'ensemble {1, 4, 9, 10} est donc le 

résultat de l'addition du sens des parties : chaque partie emmène un sens de manière 

discrète. Si la relation entre une unité symbolique est la suivante xày (un symbole pour un 

'sens'), le sens de la proposition est la suivante "aà1 + dà4 + ià9 + jà10". 

 

Comme je l'ai mentionné, il s'agit d'une langue idéale, où un symbole correspond à un 

sens et où la forme ne tient pas de place dans l'analyse. Les problèmes commencent à 

arriver, au niveau d'analyse du logicien, c’est-à-dire au niveau du sens quand la formule 

logique est remplie par des unités provenant des langues naturelles, si un symbole produit 

plus d'un sens : xày1, xày2, etc. L'inverse, soit x1ày, x2ày, etc., ne peut pas apparaitre 

dans un système formel ; si cela peut apparaître, on peut toujours réviser l'ensemble de 

nos symboles. Mais cette révision ne sera pas possible pour xày1, xày2, etc. puisque 'x' 

est a-contextuel, alors que 'y' ne l'est pas, et c'est souvent le contexte qui produira la 

situation où xày sera interprété comme xày1, xày2, etc., et ce, en fonction d'autres 

symboles présents dans la proposition. Cette situation apparaît donc en général quand le 

système formel est 'mappé' sur les langues naturelles.  

 

Ce que cette discussion implique c'est que la polysémie est beaucoup plus problématique 

que la synonymie. Et c'est aussi le cas pour l'analyse des langues naturelles, à tous les 

niveaux d'analyse. Plusieurs méthodes existent pour se débarrasser de la synonymie qui 

reviennent en gros à trouver une manière de dire que, si wày et xày, 'w'='x', à un certain 

niveau d'analyse. La polysémie est par contre beaucoup plus difficile à traiter puisque 

contraire au principe de biunicité (il y a bien entendu des manières de résoudre ce 

problème). 

 

Ce qu'il faut retenir de la relation xày au niveau de la sémantique lexicale et 

propositionnelle est ceci : une proposition est construite de manière compositionnelle en 

                                                                                                                                                                                          
savoir ce qui est contingent au langage dans lequel ou à propos duquel nous argumentons et ce 
qui ne l'est pas. 
 



 

43 

prenant une partie de l'ensemble des unités du langage/de la langue. Le sens de la 

proposition est le résultat de l'addition des sens des unités sélectionnées. Il y a donc bi-

univocité complète entre {a + d + i + j} et {1 + 4 + 9 + 10}: "aà1 + dà4 + ià9 + jà10". Le 

problème majeur est la polysémie quand contextuellement conditionnée : *aà1/z, où 'z' 

peut représenter une variable quelconque ayant une influence sur le sens de 'a' qui 

empêche la relation aà1 de s'effectuer. Ce peut être le contexte discursif (les phrases 

précédentes, le contexte de production, etc.), ce qui est facilement renvoyé à une 

interférence de type pragmatique, une des nombreuses façons de se débarrasser des 

problèmes. En effet, comme nous le verrons souvent, les techniques ne manquent pas 

pour conserver la limpidité de nos analyses même en la présence de données 

problématiques : dans une approche modulaire, il suffit de trouver un niveau ‘inférieur’ ou 

‘supérieur’ de l’architecture auquel puisse être relégué le ‘bruit’.  

 

Les plus graves problèmes apparaissent quand:  

1) le contexte est constitué d'autres unités dans la proposition, ici: dà4 + ià9 + jà10, 

c'est-à-dire quand le sens change parce que certaines unités mises ensemble font 

émerger un sens non prévisible. Par exemple: {aà1 + dà4} ≠ 5 mais est égal à 4.5, 5.5, 6. 

La relation est proche de aà1, mais pas assez pour être caractérisée comme symétrique. 

Cette situation peut être caractérisée par de la non-compositionalité faible; et  

2) quand il n'y a pas compositionalité au sens fort du terme. Par exemple, quand {aà1 + 

dà4 + ià9 + jà10} ≠ 24 mais à quelque chose de radicalement autre. 

 

Le problème est en gros celui de la transparence versus l'opacité: un système idéal est 1) 

totalement transparent et 2) a-contextuel, dans le sens où aucune influence contextuelle 

ne peut apparaître, que ce soit intra-proposition ou extra-proposition. 

 

La conclusion est que le langage formel idéal ≠ langues naturelles, et que donc une 

relation de type xày (où 'x' représenterait une langue naturelle et 'y' un langage formel 

idéal) ne tient pas dans beaucoup de cas. Il faut donc ajouter certains éléments à notre 

langage formel idéal pour être en mesure de pouvoir formaliser une langue naturelle. 

 

La phonologie 

Une fois que le système d'opposition est découvert et que le répertoire des phonèmes 

d'une langue est donc établi, nous sommes en mesure d'assigner une représentation 
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phonologique aux unités de la langue. Une langue idéale serait donc l'équivalent au 

niveau formel de la langue du logicien où chaque son est donc égal à lui-même : il n'y 

aurait donc pas besoin de postuler différents niveaux de représentation.  

 

Les données empiriques montrent pourtant que les phonèmes proposés ne se comportent 

pas de façon 'idéale' : de la variation apparaît par rapport à ce qui serait attendu si le 

répertoire de phonèmes est celui proposé (par exemple, un phonème prend une forme 

différente en fonction de la consonne précédente ou suivante ; un phonème est remplacé 

par un autre dans certains contextes, etc.). La situation se présente ainsi : xày1, xày2, 

etc., où 'x' représente le phonème et 'y' ce que l'on découvre.  De ce constat vient l'idée 

qu'il y a une différence entre un niveau abstrait et un niveau concret, ce dernier influencé 

par des contraintes physiologiques, articulatoires, ou autres. La formule devient xày/z, où 

'z' décrit le contexte de la variation. 'à' pourra éventuellement passer du statut de mise en 

relation au statut d'explication : xày/z sera une règle. Que l'on choisisse la description ou 

l'explication, nous sauvons de cette manière le système de phonèmes proposé.  

 

Il faut noter par contre que la relation entre 'x' et 'y' de xày est en fait bidirectionnelle. 

Comme je l'ai dit au début de la présente section, une fois que le système d'opposition est 

découvert et que le répertoire des phonèmes d'une langue est donc établi, nous sommes 

en mesure d'assigner une représentation phonologique aux unités de la langue. Ce que 

l'on propose pour 'x' affectera donc forcément l'explication que l'on donnera de l'apparition 

de 'y', c'est-à-dire la variation: la règle proposée le sera en fonction de la représentation 

proposée, et l'inverse. C'est dans ce sens qu'un langage est un système : les éléments et 

modules que l'on propose sont interdépendants. C'est pourquoi la relation entre le lexique 

(qu'il soit à base de morphèmes ou de mots) et la phonologie entretiennent une relation si 

symbiotique. Dans un sens, étudier le lexique/la morphologie à un niveau purement formel 

est la même chose qu'étudier la phonologie (je parle bien entendu d'une étude strictement 

formelle). 

 

Le lexique/morphologie 

Puisqu’étudier le lexique/la morphologie à un niveau purement formel est la même chose 

qu'étudier la phonologie, la discussion précédente sur la phonologie peut donc être reprise 
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presque mot pour mot pour le niveau du lexique (formel) et de la morphologie25. La plus 

grande différence apparaitra au niveau du 'z' de la formule xày/z. Et c'est ici que les 

débats majeurs apparaissent. Cette différence et le pourquoi de cette différence nous 

occuperont longuement dans le présent travail (j'y ferai brièvement allusion ici aussi), et 

cette discussion aura des répercussions pour tout ce qui suivra.  

 

Une fois que le lexique, c'est-à-dire l'ensemble des morphèmes de la langue est 

découvert, et que le répertoire des phonèmes d'une langue est établi, nous sommes en 

mesure d'assigner une représentation phonologique aux unités de la langue. Une langue 

idéale serait donc l'équivalent au niveau formel de la langue du logicien où chaque son est 

donc égal à lui-même: il n'y aurait donc pas besoin de postuler différents niveaux de 

représentation. Chaque morphème apparaitra tel que représenté en fonction des unités 

postulées pour le répertoire de phonèmes de la langue. 

 

Les données empiriques montrent pourtant que les morphèmes proposés ne se 

comportent pas de façon 'idéale' : de la variation apparaît en ‘surface’. Comme pour la 

discussion du niveau phonologique, un phonème prendra par exemple une forme 

différente, qu’on pourra analyser comme fonction de la consonne précédente ou suivante ; 

un phonème sera remplacé par un autre dans certains contextes, etc., par rapport à ce qui 

serait attendu si le répertoire de phonèmes est celui proposé, etc. La situation se présente 

ainsi: xày1, xày2, etc., où 'x' représente le phonème et 'y' ce que l'on découvre.  De ce 

constat vient l'idée qu'il y a une différence entre un niveau abstrait et un niveau concret, ce 

dernier influencé par des contraintes physiologiques, articulatoires (ou autres). La formule 

devient xày/z, où 'z' décrit le contexte de la variation. 'à' pourra éventuellement passer du 

statut de mise en relation au statut d'explication : xày/z sera une règle. Que l'on choisisse 

la description ou l'explication, nous sauvons de cette manière le système de morphèmes 

proposé.  

 

                                                             
25 Dans ce qui suit, lexique et morphologie sont en gros identiques puisqu'il s'agit d'un lexique à 
base de morphèmes. Un lexique à base de mots complets se comporte de manière plus complexe : 
il se comporte 1) comme pour ce que l'on a discuté en regard de la phonologie quand le mot est 
effectivement représenté au niveau 'x' et 2) comme ce que l'on discute maintenant en regard de la 
morphologie à base de morphèmes, quand le mot n'est pas morphologiquement simple et qu'il n'est 
pas représenté au niveau 'x'. Il faut une autre fois noter qu'un mot morphologiquement complexe 
peut être représenté comme un 'x' de la formule xày dans une approche par mots et non par 
morphèmes. Nous reviendrons amplement sur ces différences dans ce qui suit.  
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La grande différence avec ce que l'on pourrait appeler 'phonologie pure' est que quand on 

commence à parler de morphèmes, il faut forcément aussi parler d'une combinatoire d'un 

autre type (d’où la distinction entre première et deuxième articulation). À part pour une 

langue isolante idéale, qui correspondrait au langage des logiciens, les morphèmes sont 

agglutinés et de la variation apparaît à cause de cela. Certains de ces effets sont 

identiques à ceux que l'on trouve pour la 'phonologie pure', certains autres non. Le 'z' de 

notre formule pour la 'phonologie pure' ne correspond pas au 'z' de la concaténation pour 

ces derniers. 

 

Comme dans le cas de la 'phonologie pure', la relation entre 'x' et 'y' de xày est en fait 

bidirectionnelle : ce que l'on propose pour le 'x' affectera forcément l'explication que l'on 

donnera de l'apparition de 'y', c'est-à-dire la variation. La règle proposée le sera en 

fonction de la représentation proposée, et l'inverse. Ici, par contre, est ajouté une 

contrainte supplémentaire : 'x', quand il représente un morphème, ne peut pas changer, 

ceci pour plusieurs raisons ontologiques et méthodologiques (sur lesquels je reviendrai en 

détail) qui ont à voir avec la formule xày. Brièvement, si l'on pouvait postuler que 'x' est 

variable, cela entrainera des conséquences désastreuses sur notre idée de système 

(entre autres parce qu'il nous faudrait revoir complètement notre système phonologique et 

y ajouter des unités qui ne sont pas distinctives). 

 

Pourtant, même en permettant l'explosion des 'y' en fonction d'un 'x' donné et en 

permettant au 'z' d'avoir n’importe quel contenu qui est nécessaire pour préserver 'x' intact 

(xày1z1, xày2/z2, etc.), certaines données sont très difficilement analysables avec les 

outils que représente xày/z, et ce que l'on peut faire en regard des contenus possibles de 

'x', 'y' et 'z' que l'on pourrait envisager en regard de la perspective adoptée jusqu'à 

présent. Le fond du problème est encore une fois le fait d'adopter une approche 

compositionelle (stricte).  

 

La syntaxe 

Traiter de la syntaxe et des relations de type xày(/z) qui y prennent place est beaucoup 

plus compliqué que pour les modules dont j'ai parlé jusqu'à présent. La première raison a 

à voir avec 1) le caractère potentiellement 'infini' des 'y' que l'on y trouve relativement aux 

'x' (ce qui s'applique aussi mais avec beaucoup moins d'ampleur pour le lexique/la 

morphologie, surtout pour des langues agglutinantes et polysynthétiques) ; et  
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2) la récursivité, le propre de la syntaxe (du moins, la nature de la récursivité syntaxique 

est très différente de celle que l'on pourrait postuler ailleurs).  

 

Les problèmes au niveau d'une langue donnée se posent plus ou moins de la même 

manière qu'en logique. Les solutions, par contre, sont différentes puisqu'en syntaxe, seule 

la description formelle importe.  

 

Nous avons vu deux problèmes fondamentaux qui apparaissent en fonction de la 

nécessité de la compositionalité et par implication, de la biunicité : la polysémie et la 

synonymie. Ces deux problèmes n'apparaissent pas en syntaxe : s'il y a polysémie, c'est 

que les 'x' sont différents ; s'il y a synonymie, c'est que les 'y' sont différents, et une 

transformation (ou autre chose) sera postulée expliquant pourquoi 'y1' et 'y2' sont 

formellement différents (il n’y a pas d’allophrases en syntaxe26). Ces deux cas ne posent 

donc aucun problème au niveau de la syntaxe. Les problèmes et la manière de les 

résoudre sont renvoyés à d'autres niveaux de représentations et/ou d'autres modules. 

 

Ce qui cause problème c'est la non-compositionalité 1) pure et 2) contextuelle, tant intra-

phrastique qu'extra-phrastique. Pour ces cas problématiques, il est possible de donner 

une description structurale des phrases impliquées, puisque toute phrase grammaticale 

est générable selon les règles de la grammaire ; à défaut de quoi, il faut réviser la 

grammaire proposée. Ce qui est problématique, c'est que cette description structurale ne 

pourra être traitée correctement au niveau du module sémantique. Plusieurs méthodes 

existent pour traiter ce type de cas. Deux types de méthodes sont majoritairement 

employées : on peut inclure les structures problématiques dans le lexique (ce sont des 

exceptions aux règles de la grammaire et il faut donc qu’elles soient stockées), ou relayer 

l'explication à des causes non-linguistiques (pragmatique, performative, etc.). Il en existe 

d'autres, bien entendu, en fonction de la nature des données problématiques. 

 

Il faut aussi ajouter la complication suivante : si les langues étaient analysées 

indépendamment les unes des autres, on pourrait sans trop de problèmes arriver à un 

                                                             
26 Quoique cette notion apparaisse depuis au moins Lambrecht 1990 pour décrire certaines 
propriétés ‘discursives’ (pragmatiques/informationnelles) du langage, ‘discursives’ encore une fois 
parce que non-traitables avec les outils qu’une perspective sur la syntaxe de type traditionnel sont 
en mesure de fournir.  
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(quasi) consensus sur ce que constitue la grammaire d'une langue donnée27. Pour des 

raisons ayant à voir avec l'acquisition, on doit supposer une grammaire universelle. Il faut 

donc que certains aspects de la grammaire qu'on propose pour une langue donnée se 

retrouvent pour toutes les langues. La description d'une grammaire est donc soumise à la 

falsification en fonction (de certains aspects) des données de toutes les langues qui 

existent et ont existé28.  

 

L'architecture de la grammaire 

xày pour l'architecture de la grammaire concerne la relation entre des unités de niveaux 

d'analyse différents. Les données sont traitées de manières différentes par chaque 

module. La question essentielle est celle de savoir quel module traite quel type 

d'information. Quand xày représente une règle qui transforme des unités de niveau 

formel, il est possible que le module que l'on pensait gérer cette opération n'est en fait pas 

celui qui la gère. Ce type de question s'impose à chaque interface et concerne la relation 

entre les représentations et les règles que l'on suppose. Cette question se pose donc, 

pour l'architecture proposée, au niveau des interfaces morphologie-phonologie (au niveau 

des structures formelles), syntaxe-phonologie (au niveau des structures formelles), 

morphologie-syntaxe (au niveau des structures formelles ; la sémantique (au niveau des 

structures formelles). Les problèmes que l'on rencontre pour chaque module peuvent 

naitre non pas d'une mauvaise description du module en cause, mais simplement du fait 

de ne pas avoir associé une opération donnée au bon module, les 'processus' se 

ressemblant assez pour qu'une 'erreur de catégorisation' apparaisse (ou parce que ce que 

l'on assume du contenu des 'x' et des 'y' n'est pas correct). 

 

La diachronie et l'acquisition   

La diachronie, comme l'acquisition, demande de traiter deux stades de la ‘même’ 

grammaire (s'il y a changement, bien entendu : il se peut qu'une langue ne change pas à 

deux étapes données; il se peut aussi que l'acquisition soit parfaite). Les problèmes posés 

par les changements diachroniques sont souvent pensés de la même manière, même si 

                                                             
27 Quoique Gross en 1979 disait déjà qu'on aurait dû arriver à la description générative complète 
d'une langue depuis longtemps déjà mais que même cela se révélait d'une difficulté quasi-
insurmontable. 
28 Ce qui n’est pas vrai pour la morphologie, celle-ci étant de l’aveu de tous, parce que liée au 
lexique, le règne de l’arbitraire, des irrégularités et de la spécificité. D’où l’avantage, comme il sera 
proposé ici, de la mettre au centre de l’entreprise, nous débarrassant ainsi de beaucoup de 
problèmes qui naissent du désir de chercher l’universel ou il n’y en a peut-être pas. 
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des fois présentés de manière différente. Les explications de ces changements sont donc 

très similaires. De plus, en grammaire générative, l'explication du changement 

diachronique est en général traitée comme un problème d'acquisition (par la réanalyse). 

Finalement, dans les deux cas, il est nécessaire de connaître les grammaires des étapes 

1 et 2 (de manière synchronique), pré et post changement, si l'on veut être en mesure de 

décrire correctement les changements intervenus puis expliquer comment cela s'est 

produit.   

 

Puisque le changement diachronique est expliqué par l'acquisition, c'est sur celle-ci qu'il 

faut donc insister. L'enfant, face aux données (pauvres), doit postuler une grammaire. En 

cela il est aidé par la grammaire universelle qui lui donne les principes et les paramètres 

disponibles. Le lexique est bien entendu arbitraire au niveau de la forme (d'un point de vue 

universel). Les catégories sont par contre universelles.  

 

Les données ne viennent pas analysées d'avance et il est possible de développer une 

grammaire autre pour rendre compte des données (par abduction, suggestion proposée 

au moins depuis Andersen 1973). Même si les formes générées par cette grammaire sont 

les mêmes, certaines autres données seront générées -non conformes à la grammaire de 

la génération précédente- ou certaines données de la grammaire de la génération 

précédente ne pourront pas être générées.  

 

Le problème avec cette analyse est que les principes (et paramètres) fournis par la 

grammaire universelle empêcheraient logiquement qu'une différence si minime dans les 

grammaires puisse apparaître pour le noyau mais aussi pour le périphérique (le 

changement diachronique est souvent vu comme 'catastrophique'). Il faut pour qu'il y ait 

changement de grammaire que les données soient différentes de celles auxquelles la 

génération précédente a eu accès pour construire sa grammaire. Ce qu'il faut donc, c'est 

qu'un changement dans les données ait déjà eu lieu pour qu'une grammaire nouvelle 

puisse apparaître. Toute la question de l'explication du changement se trouve ici : (de 

façon presque tautologique) comment une grammaire finie peut-elle produire autre chose 

que ce qu'elle peut produire? Cette même question se pose pour tout ce qui concerne la 

variation qui, dans le cadre générativiste, ne trouve pas de solution facile. L'enfant, arrivé 

à maturité, est en possession d'une grammaire qui ne change pas : produire de la 
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variation et du changement est donc logiquement impossible. Je reviendrai souvent là-

dessus dans ce qui suit. 

 

3.6. Note sur le contenu de 'x', 'y' et 'à ' proposé pour les diverses relations 

Je dois noter que la présentation des 'données théoriques' et sa formulation à l'aide de 

xày n'est pas complète et que bien des détails ont été négligés. (Au moins) trois raisons 

existent pour cela :  

 

1) La première concerne ce que je tente de couvrir dans ce travail : les relations que je 

décris sont celles qui touchent à l'objectif que je me suis donné et aux arguments que je 

proposerai. Il est donc inutile de présenter des relations qui n'occuperont aucune place 

dans ce travail ; 

2) La deuxième concerne la possibilité que j'aie oublié une relation : il se peut donc que 

d'autres relations nécessaires à la construction de mes arguments existent, mais que je 

n'en sois pas conscient ;  

3) La troisième concerne le 'z' de la formule complète xày/z. Il n'est pas pour l'instant 

nécessaire de spécifier cette variable à tous les niveaux d'analyse, bien entendu, quand 

elle existe. En effet (et je me répète ici), à certains des niveaux d'analyse, cette variable 

n'occupe aucune place (et c'est en fait cette absence théorique qui est souvent cause de 

problèmes). Je réserverai donc l'analyse de cette variable pour le moment où il sera 

nécessaire de le faire. J'ajouterai pourtant ici à ce sujet la remarque suivante : une des 

raisons pourquoi cette variable n'apparaît pas à certains niveaux d'analyse a à voir avec 

une absence de considérations liées à la contextualité à ces niveaux. Les effets de 

contexte sont souvent laissés à un module indépendant dont la relation avec la grammaire 

est complexe et controversée, par exemple la pragmatique (dans ce sens, le contexte est 

souvent pensé comme un changement de traitement de l'information-output en fonction 

des lois d’un autre module). De la même manière, les aspects liés à la performance sont 

aussi souvent liés à des paramètres contextuels (ou plutôt, la performance est un 

contexte) qu'il ne faut pas prendre en compte dans nos analyses. Beaucoup de 

controverses existe au sujet de la relation compétence-performance et sur la façon d’en 

traiter. 
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3.7. Aller vers l'autre extrême 

La théorie générative est, comme on le voit, extrêmement riche et extrêmement bien 

articulée. Un système complet, de la forme au sens, en passant par les divers modules de 

l’architecture, permet de générer (toutes) les structures potentielles d'une langue donnée. 

Certains problèmes se posent bien entendu et il est probable que certains aspects de la 

théorie, certaines prémisses, voir certains axiomes devraient être changés pour que tout 

fonctionne parfaitement. La littérature abondante montre bien que la recherche se 

poursuit, comme dans toute science ‘normale’.  

 

Je terminerai ce chapitre en montrant quel pourrait être l'autre extrême du continuum 

théorique. En effet, comparer les extrêmes permet souvent de voir ce qui se cache 

réellement sous des propositions données et c'est une technique que j'utiliserai souvent 

pour le reste de ce travail.  

 

Il serait très simple de faire de xày un x=y, c'est-à-dire considérer tout ce qui se trouve en 

surface comme ce qui est représenté (en admettant que l'on considère que la notion 

cognitive de ‘représentation’ doit nécessairement prendre une place dans nos analyses). 

Au niveau descriptif, ce serait extrêmement simple et suffisant. En gros, il s'agirait de qu'il 

est convenu d'appeler une vision par exemplaire.  

 

Pourtant, il faut que quelque chose comme la notion de ‘règle’ apparaisse quelque part qui 

puisse expliquer la génération de nouvelles entités : le but d'une théorie est aussi de 

prédire ce qui peut arriver et les données empiriques nous montrent bien que les locuteurs 

sont 'créateurs'/'producteurs' de nouveaux mots, de nouvelles phrases29, en d’autres 

termes, de nouvelles formes (de surface), et qu'ils ont en mesure de les interpréter. Bien 

entendu, on pourrait laisser cela à des processus cognitifs généraux équivalents à ce que 

l’on entend par ‘règle’, en plus d'une capacité de stockage (mémoire) extrêmement 

développée.  

 

                                                             
29 Les notions de 'créativité' et de 'productivité' sont généralement utilisées pour décrire ce que 
l'individu fait quand il utilise sa grammaire/compétence pour produire du nouveau. Pourtant, si tout 
est déjà contenu dans la grammaire, il est difficile de voir ce qu'il y a de vraiment 'créatif' dans le fait 
de générer du générable. 'Productivité' est dans un sens plus proche de ce à quoi il est 
généralement référé. 
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Au niveau phonologique, l'idée d'un système de phonèmes est une des sources de 

certains problèmes (et est problématique en soi)30. Beaucoup de règles sont postulées 

seulement parce que nous décidons d'utiliser un nombre minimal de phonèmes en 

fonction des données. Les approches par exemplaires ne présupposent par ce système 

minimal (la distinction occupe bien entendu une place car il faut bien que les formes soient 

distinguées les unes des autres. Ça ne veut pas dire pourtant que certains détails non 

nécessaires pour la distinction soient forcément exclus des représentations parce que 

redondants relativement à une analyse du ‘système’).  

 

Aux niveaux du lexical-morphologique et de la syntaxe, la notion de morphème est une 

des sources (voir la source) de beaucoup de problèmes. Beaucoup de règles 

phonologiques et syntaxiques ne sont postulées que pour avoir à conserver cette unité 

dans nos analyses. Se débarrasser de cette notion permettrait de simplifier beaucoup de 

données (en complexifiant les représentations bien entendu). Une analyse par mots 

complets est une des possibilités théoriques qui permettrait cette simplification.  

 

Au niveau syntaxique (en plus des problèmes qui découlent d'avoir à proposer des 

analyses qui impliquent non pas seulement la langue que l'on étudie mais toutes les 

langues en bloc), l'idée de compositionalité stricte est problématique et les mécanismes de 

transformations ou les fonctions de 'composition' nécessitent un nombre très grand 

d'addendum. Postuler un modèle à base de constructions permet de traiter les unités 

syntaxiques comme des signes, et règle d'un coup le problème lié au fait d'avoir à postuler 

de multiples niveaux de représentions formelles et d'interfaces (au prix bien entendu qu'il 

faut renoncer à l'universalité de la grammaire). De plus, étant donné que les patrons 

existants sont tous plus ou moins donnés d’avance, il n’y a pas moyen de générer ce qui 

ne devrait pas l’être. 

 

Au niveau sémantique, on pourrait proposer une analyse où sémantiquement tout est 

contextuellement construit et que donc le sens est dans un sens imprévisible parce que 

dépendant des idéocraties des constructions et des effets de contexte mot-mot dans les 

constructions + les effets de contexte au niveau discursif. En d’autres mots, les 

                                                             
30 Il est à noter que je ne nie pas l'existence de ce à quoi renvoie le terme phonème, sa réalité 
psychologique en tant que catégorie cognitive. Ce qui pour moi est problématique est plutôt la 
manière traditionnelle de penser ce que l'on entend par système de phonèmes. Les discussions à 
la page 227, quand j'en arrive à mes propositions, le montreront clairement.  
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constructions fonctionneraient, dans leur relation avec la sémantique, de manière 

holistique plutôt que de manière analytique. 

 

J'arriverai à certaines de ces conclusions de manière détournée. Mais il y aura aussi des 

différences. Pour la phonologie, il est clair que cette manière d'approcher les données est 

problématique (voir le dernier chapitre de la première partie). Au niveau syntaxique, je 

mettrai l'emphase sur la structure informationnelle plutôt que sur la construction elle-

même. Au niveau sémantique, je proposerai un modèle original. 

 

3.8. Notes finales 

Les générativistes disent qu'il n'est pas possible d'acquérir la grammaire d'une langue par 

induction à l'aide de mécanismes cognitifs généraux (c'est-à-dire sans mécanismes 

propres au langage, sans a priori). Botha 1989 montre bien que le centre de l'édifice 

générativiste est l'argument sur la pauvreté du stimulus et tout le reste est ce qui en 

découle logiquement.  

 

La conclusion générale pour la discussion précédente est que :  

1) Soit ils ont raison  

a) pour tout ce qu'ils avancent ;  

b) pour ce qu'ils avancent malgré le fait qu'il faille changer certaines choses dans la 

théorie, les prémisses, les modèles, le contenu de 'x' et/ou de 'y', etc. ;  

2) Soit ils ont raison seulement parce que l'acquisition par induction est impossible en 

raison de l'architecture qu'ils proposent (=il est impossible d'acquérir une grammaire telle 

que celle qu'ils proposent). 

 

Le présent travail adopte la position 1b, et en pousse les limites de façon progressive. Je 

travaillerai selon les prémisses impliquées dans la théorie générativiste. Les apports que 

je propose pourront faire pencher soit pour continuer comme si 1b est correct, soit comme 

si 2 est correct. Je laisserai au lecteur le soin d'en décider. 
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PREMIÈRE PARTIE : L'Interface Phonologie-
Morphologie 

 
 

 
 
 
 

The fact is: 
No matter how closely I study it, 

No matter how I take it apart, 
No matter how I break it down, 

It remains consistent 
(King Crimson, Indiscipline) 
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Chapitre 4 : Étude de cas 1 : L'harmonie vocalique 
turque 
 

One important moral of such remarks should be, therefore, 
the paradoxical statement that exceptions are looked upon 

as quite normal in generative phonology.                        
(Zonneveld 1978 : 123) 

It will be clear that once we allow for the notion 'exception' 
to be part of grammatical description, the class of potential 
counterexamples to the grammar and its individual rules is 

considerably decreased, and hence the strength and 
concomitant interest of the grammar considerably 

weakened. Given the necessity of having to make this 
allowance indeed […] we can save our grammars from the 

ill fate of vacuity only by severely constraining the notion 
'possible exception'

 
as such.                                 

(Zonneveld 1978 :124) 

 

4.1. Introduction 

Le but du présent chapitre est de déterminer le statut grammatical de l'harmonie vocalique 

turque, c'est-à-dire de déterminer si, comme les linguistes jusqu'ici l'ont analysé, ce 

phénomène est réellement un processus phonologique, ou si, comme je le pense, il s'agit 

d'un phénomène originellement phonologique qui s'est morphologisé. Pour ce faire, il sera 

nécessaire de passer par une revue des modèles existants (les plus importants) pour 

montrer en quoi les analyses sont fautives, et de montrer pourquoi ces analyses butent 

sans cesse aux mêmes problèmes. Car, comme j’essaierai de le montrer ici, les 

problèmes rencontrés ont tous (d’une certaine façon) la même origine. Peu importe quel 

modèle théorique nous utilisons, tant que le noyau de l’analyse restera celui qu’il est, il n’y 

aura sans doute aucune chance de trouver une solution aux exceptions rencontrées, et 

ce, peu importe comment on organise les éléments à la périphérie31.  

                                                             
31 Je suppose ici valide l’analyse de Lakatos 1978 sur la distinction épistémologique 
noyau/périphérie quand il s’agit d’analyser des théories scientifiques : toutes les théories/modèles 
que nous critiquerons ont le même noyau. Toutes les différences que nous trouvons entre les 
théories/modèles ne sont que des différences de surface. La structure profonde menant à leur 
façon d’analyser les données est, à quelques différences minimes, la même. Comme on le verra, 
mes critiques ne sont donc pas des critiques sur les détails, mais sur le fond. Les modèles et la 
façon de formaliser les problèmes ne m’intéressent en fait pas tellement. Ce qui m’intéresse c’est 
ce qu'implique analyser la production du locuteur d’une langue donnée, et donc sa compétence, de 
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Suite à une revue des faits et de la littérature existante, je conclus que l’analyse 

phonologique en termes d’harmonie n’est en fait pas une théorie phonologique de la 

langue turque, mais plutôt une conséquence (cachée) de notre vision de ce qu’est son 

système morphologique et de façon plus importante, de ce qu’est son lexique. Certaines 

présuppositions nous forcent à continuer l’analyse jusqu’à des résultats paradoxaux. Le 

présent travail est une tentative de nettoyage épistémologique et métathéorique de la 

littérature de ces quelques présupposés qui, et c’est la conclusion qui sera adoptée, 

devraient être éliminés. Si ce n’était de ces présupposés, il n’y a rien qui nous pousserait 

à produire une analyse harmonique synchronique de la langue turque (il n’y a rien qui 

serait en mesure de nous permettre une analyse possible de cette langue en des termes 

harmoniques)32.  

 

Un des mots-clés ici est synchronique : il est convenu, au moins depuis les travaux de 

Saussure 1968 [1916], qu’une analyse linguistique peut être faite de deux manières 1) ou 

on tente une analyse de type diachronique expliquant plus ou moins les changements qui 

se produisent dans la langue entre des périodes déterminées et une explication de ces 

changements ou 2) on tente une analyse de type synchronique qui analyse le système 

linguistique donné en tant que fonctionnant de telle ou telle manière à un moment donné 

de son histoire. Ces deux types d’analyses sont distincts, et l’analyse synchronique est 

faite sans se soucier des états antérieurs de la langue, c’est-à-dire : sans recours à une 

analyse de type diachronique (ou étymologique) préalable. Le système est clos sur lui-

même et ne regarde pas vers le passé. Certains résultats sont le produit de phénomènes 

survenus dans l’histoire de la langue, mais ces résultats ne sont pas explicables 

synchroniquement comme relevant du passé : ils sont donnés comme tels à la 

communauté linguistique.  

 

Même si cette distinction est comprise et acceptée par tous, une des fautes les plus 

souvent commises par la communauté de linguistes travaillant sur la langue turque est de 

revenir constamment sur cette distinction en installant des coupures, des frontières 

                                                                                                                                                                                          
telle ou telle manière. Ce qui m’intéresse, c’est la relation entre le langage théorique et la réalité 
décrite. 
32 Ceci est le premier pas : premièrement, montrer qu'il n'y a pas d'harmonie vocalique turque 
'phonologique'. Le deuxième pas concerne les unités du lexique et sera fait dans le chapitre sur le 
mot complet. 
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explicatives, entre ce qui relève de l’histoire et ce qui relève du présent état du système 

décrit : des explications en fonction du caractère natif, emprunté, étranger, etc. de 

certains mots traversent les textes et produisent donc une image faussée des locuteurs 

de cette langue. Cette explication est valable quand il s’agit d’expliquer l’histoire de la 

langue, de voir comment cette langue s’est transformée, mais n’est pas valable quand il 

s’agit de décrire le lexique ou la grammaire de ses locuteurs : pour les locuteurs, tous les 

mots ont le même statut, du moins jusqu’à ce qu’ils apprennent, à l’école généralement, 

que certains mots ne proviennent pas étymologiquement d’un fond "turc". 

 

Une partie importante du présent travail est d’expliquer le changement linguistique 

survenu, sans pour autant perdre de vue le caractère synchronique de la discussion : une 

discussion diachronique présuppose au moins deux analyses diachroniques différentes 

(car deux états de langue, au moins, sont comparés). La transition d’un état à l’autre peut 

être décrite de différentes manières. Ici, certains paramètres externes à la langue en 

question seront exploités pour la discussion, paramètres touchant à l’écologie linguistique 

de la période cruciale pour le changement linguistique en question. La conclusion 

générale est que la langue turque, si elle a déjà présenté un caractère harmonique, ne 

présente plus ce caractère à l’heure actuelle. Certains patrons harmoniques peuvent être 

observés, bien entendu, mais ces patrons ne sont patrons qu’en vertu de l’histoire de la 

langue : il ne s’agit plus de processus productifs se situant au niveau du système 

phonologique, mais de traces de cet ancien système, traces qui sont devenues partie de 

conventions linguistiques de la communauté.  

 

La présente discussion est théoriquement agnostique quant au(x) modèle(s) à utiliser 

pour une description de la langue turque, et plus particulièrement pour une description 

des phénomènes étudiés ici. Bien entendu, il sera nécessaire d’utiliser un modèle qui 

puisse se passer de certaines présuppositions.  

 

4.2. Analyses de l’harmonie vocalique turque 

4.2.1 Introduction 

Il sera question de voir dans cette première partie ce que les analyses traditionnelles ont 

à dire sur le phénomène harmonique en turc. Quand je parle d’analyses traditionnelles ici, 

il s’agit de ce que l’on trouve dans les grammaires de référence ou dans les travaux non 
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théoriques (non axés principalement sur ce phénomène) qui traitent de l’harmonie 

vocalique en turc. Il s’agit en quelque sorte de la ‘version officielle’ sans les détails issus 

de la recherche de pointe sur le sujet : de la recherche non encombrée des multiples 

problèmes que l’on trouve dès que l’on se penche sur le sujet et sur les analyses de détail 

qui en sont faites. Cette dernière recherche sera sujet à discussion plus loin. 

 

4.2.2 Analyse traditionnelle33 

Le système vocalique turc est accepté comme étant le suivant34 : 

 

Exemple (1) 

          Antérieur                    Postérieur 

 

  Non arrondi  Arrondi  Non arrondi            Arrondi   

Fermé          i        ü        i  (ou ı)       u 

 

Non  

fermé         e        ö          a         o            

 

c’est-à dire un système parfaitement symétrique où toute voyelle possède son équivalent 

(+/- arrondi, +/- ouvert, etc.) 

 

L’harmonie vocalique est comprise comme un processus phonologique qui ‘harmonise’ 

une voyelle avec la voyelle précédente ou suivante (assimilation, "spreading", etc. : on 

trouve de nombreux termes désignant ce type de processus). Ce processus est ce qui 

explique que toutes les voyelles d’un mot partagent certaines propriétés. Pour l’harmonie 

vocalique turque, ceci est valide pour les voyelles à l’intérieur d’une racine ainsi que pour 

                                                             
33 Cette section s'appuie majoritairement sur Lewis 2000, Göksel et Kerslake 2005 et Kornfilt 1997. 
34 Des voyelles longues sont aussi présentes, mais seulement au niveau des emprunts. Il y a une 
complication ici: historiquement, et encore synchroniquement dans quelques régions, il y avait dans 
le système un phonème, le 'g doux', au comportement consonantique. Ce phonème est à l'heure 
actuelle et dans beaucoup de dialectes, remplacé en surface par un silence, créant de ce fait des 
voyelles longues. Agaç à aaç. Pour des raisons de symétries et d'autres présupposés sur la 
langue turque (le turque n'admet pas de suite consonantique ou de suites vocaliques), on dit 
souvent que ce phonème n'est là qu'en profondeur (pour garder la symétrie) et qu'il n'apparait 
jamais en surface. L'idée que les voyelles longues ne sont présentes qu'au niveau des emprunts 
est donc fausse. Accepter cette idée aurait des répercussions profondes sur ce que l'on dit du 
système phonologique turc. Je ferai sans doute un jour un travail sur ce sujet. 
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les mots morphologiquement complexes, résultats d’affixation (le turc est une langue 

agglutinante qui utilise la suffixation pour créer des mots morphologiquement complexes. 

Quelques préfixes ont aussi été empruntés). 

 

4.2.3 Le lexique 

Pour les mots natifs du lexique turc, les suites de voyelles suivantes sont observées (ceci 

est valable pour les mots morphologiquement complexes aussi) : 

 

Tableau 1 

 

  Syllabe 

2  

       

   i a u o i e ü ö 

Syllabe 

1 

i h h * * * * * * 

 a h h * * * * * * 

 u * h h * * * * * 

 o * h h * * * * * 

 i * * * * h h * * 

 e * * * * h h * * 

 ü * * * * * h h * 

 ö * * * * * h h * 

 

 

Note : h = harmonique 

* = disharmonique35 

 

                                                             
35 Je mets disharmonique ici pour simplifier la présentation; "contraire aux lois harmoniques natives 
du turc" aurait pu aussi être envisageable. Il est clair que dans un certain sens, oCo ou öCö ne 
devrait pas être considéré comme disharmonique, mais la contrainte présentée plus loin, définit ces 
suites comme contraire à la structure phonologique de cette langue. "Non attesté pour les mots 
natifs" aurait pu être envisageable, mais ce serait contraire au type d'explication que l'on retrouve 
dans la littérature traditionnelle : celle-ci postule clairement qu'il n'est pas possible que de telles 
séquences apparaissent (d’où la nécessité de règles qui ‘arrangent’ les formes). 
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Cette distribution est expliquée de la manière suivante : l’harmonie vocalique turque 

consiste en : 

 

1) Harmonie d'Antériorité (assimilation d'Antériorité) 

2) Harmonie de Labialité (assimilation de Labialité) 

 

1 et 2, avec l’addition de la restriction (3) suivante sont suffisants pour prendre en compte 

les faits observés. 

 

3)  o et ö n’apparaissent qu’en syllabe initiale d’un mot (pour expliquer pourquoi ces 

voyelles ne respectent pas le patron suivi de X et d’elle-même).  

 

L’harmonie d'Antériorité s’applique à tous les mots natifs du lexique (à part quelques 

exceptions; voir plus loin). L’harmonie de Labialité aussi, sauf pour quelques mots où une 

assimilation de type consonantique36 intervient et change le résultat qui aurait dû être 

obtenu : savun ‘se défendre’, tavuk ‘poulet’, etc., formes qui ne devraient pas apparaitre 

étant donnée le tableau précédent.  

 

Ce tableau est en quelque sorte une analyse phonotactique du système vocalique turc, 

nous présentant les impossibilités distributionnelles de cette langue. D’un autre côté, il 

s’agit de résultats dûs aux processus harmoniques décrits, et il n’est donc pas vraiment 

question ici d’impossibilité phonotactique, mais plutôt de ce qu’on pourrait voir comme 

une implication logique des règles phonologiques stipulées pour cette langue. Nous 

verrons que la discussion oscille souvent entre ces deux types de discours, et il n’est en 

fait pas facile, quand on lit la littérature sur le sujet, de savoir quel type de perspective est 

adopté par les différents chercheurs, ce qui est, je pense, une des raisons des problèmes 

que l’on rencontre (mais pas la raison majeure, comme nous le verrons). Cette distinction 
                                                             
36 Je ne vois qu'une raison de postuler ce type d'explication : conserver la symétrie parfaite de la 
table des distributions de voyelles où chaque voyelle est suivie d'elle-même et d'une autre. u serait, 
selon cette explication, présent dans ces mots à cause du v. Le problème avec cette explication est 
que des mots tels que sivi 'liquide' et tavan 'plafond' existent : si les suites vi et va sont permises, 
quelle voyelle a été assimilée aux traits du v? Fondamentalement, comme nous le verrons par la 
suite, ces contraintes sur les distributions de voyelles ne sont pas posées relativement aux 
contraintes régissant la phonologie du turc, mais plutôt relativement aux contraintes régissant la 
morphologie et l'allomorphie résultant des contraintes harmoniques de cette langue. La nécessité 
de postuler que la séquence (C)avu n'est pas harmonique a à voir avec le fait qu'il n'y a pas de 
suffixe possédant u tant dans la forme "profonde" que dans un allomorphe d'un suffixe qui suivrait 
a. 
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est surtout difficile à trouver dans les discussions concernant le lexique : y a-t-il sous-

spécification, les mots sont-ils déjà représentés de la même manière qu’en représentation 

de surface, etc., ou alors sont-ils spécifiquement représentés seulement pour la voyelle 

de la première syllabe et les autres voyelles ne prennent-elles que les traits non 

prévisibles en représentation profonde (voir la critique de Zimmer 1965 de l'analyse de 

Lees, par exemple)? 

 

4.2.4 La suffixation 

Maintenant que le système vocalique du turc a été présenté, et les distributions à 

l’intérieur des mots ou racines décrites, il s’agit de voir de quelle manière la suffixation 

procède dans cette langue. 

 

Deux types de suffixes sont proposés (mais nous verrons un peu plus loin que ce n’est 

pas aussi simple que décrit ici) : le suffixe de type I et le suffixe de type A.  

 

1) Le suffixe de type I présente une voyelle fermée. L’harmonie en Antériorité et en 

Labialité détermine la forme que ce suffixe prendra et ce, en fonction de la dernière 

voyelle du mot ou mot composé qui précède : 

 

Exemple (2) 

 

   -i ‘Acc.’ -di ‘Cop. Passé’ -mi∫ ‘Cop. Évid.’  

  

diz ‘genoux’   dizi  dizdi   dizmi∫ 

el ‘main’   eli  eldi   elmi∫  

yüz ‘face’   yüzü  yüzdü   yüzmü∫ 

göl ‘lac’   gölü  göldü   gölmü∫ 

kiz ‘fille’   kizi  kizdi   kizmi∫ 

kas ‘muscle’   kasi  kasti   kasmi∫ 

mum ‘bougie’   mumu  mumdu  mummu∫ 

kol ‘bras’   kolu  koldu   kolmu∫ 
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2) Le suffixe de type A présente une voyelle non arrondie et non fermée. L’harmonie en 

Antériorité détermine la forme que ce suffixe prendra et ce, en fonction de la dernière 

voyelle du mot ou mot composé qui précède : 

 

Exemple (3) 

 

   -a ‘Dat.’ -lar ‘Pl.’ -dan ‘Abl.’  

 

diz    dize  dizler  dizden   

el    ele  eller  elden 

yüz    yüze  yüzler  yüzden 

göl    göle  göller  gölden 

kiz    kiza  kizlar  kizdan 

kas    kasa  kaslar  kastan 

mum    muma  mumlar mumdan 

kol    kola  kollar  koldan 

 

Note : les suffixes de type A s'harmonisent en Antériorité mais pas en Labialité. 

 

4.2.5 Les exceptions 

Il y a par contre énormément d’exceptions à l’harmonie vocalique turque (telle que 

présentée jusqu'ici). Même si rendre compte de ce processus est extrêmement simple 

pour cette langue (beaucoup plus simple à formuler que la plupart des phénomènes 

harmoniques que l’on peut trouver dans d’autres langues, ce qui en fait l’exemple "type" 

pour tout manuel de phonologie ou cours d’introduction à la phonologie), ces exceptions 

minent d’une certaine façon l’analyse; ce qui donne lieu à des discussions sans fin sur de 

possibles accommodements qui permettraient à la théorie de rendre compte des données 

empiriques. 

 

Ces exceptions proviennent du fait que :  

1) Le turc a emprunté un très grand nombre de mots à d’autres langues, principalement à 

l’arabe et au persan;  

2) Les mots composés en turc produisent souvent des séquences non harmoniques;  
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3) Certains suffixes et préfixes ne respectant pas le système harmonique ont été 

"empruntés" (certains suffixes ont été empruntés mais sans avoir été analysés comme 

suffixes : le mot morphologiquement complexe disharmonique est entré directement, sans 

être analysé comme morphologiquement complexe, dans le lexique37);   

4) certains suffixes ‘natifs’ synchroniques sont non harmoniques (invariables); et  

5) certains processus de création de mots, tels que la formation d’acronymes, produisent 

des séquences disharmoniques  

Il se peut que certaines autres causes existent aussi. 

 

Ces exceptions sont un problème majeur auquel tout chercheur tentant de proposer une 

image cohérente de l’harmonie vocalique en turc est confronté : une ‘règle’ facile à 

stipuler, mais un ensemble immense de faits ne se laissant pas apprivoiser. Ces données 

sont en général mises de côté. Bien entendu, les méthodes pour le faire varient en 

fonction de la théorie ou du modèle adopté (et tout ce qui suivra, quand il sera question 

des autres modèles, est en quelque sorte une ‘histoire des processus de mise à l’écart 

des entités gênantes’), et en fonction des construits disponibles pour le faire, mais le 

principe est le même : ‘diacritiser’ comme on peut les objets qui ne se conforment pas. 

Généralement, la méthode consiste à les représenter, les étiqueter comme [+étranger] ou 

[-natif] de manière à ce qu’ils ne subissent pas les conséquences du système harmonique 

turc. Malheureusement, cette distinction ne tient pas toujours en turc : certains mots 

‘natifs’ sont disharmoniques (anne ‘mère’, elma ‘pomme’, etc. dans certains dialectes) 

tandis que beaucoup de mots empruntés sont harmoniques (lise ‘lycée’, fakat ‘mais’, etc.). 

Il faut noter que les locuteurs natifs ont en général énormément de difficulté à décider si 

un mot est ‘natif’ ou non (voir à ce sujet l'étude de Zimmer 1969a sur « the degree of 

awareness of a number of different morpheme structure conditions in Turkish displayed by 

native speakers of that language » p. 309). 

 

4.2.6 Statut actuel de l'harmonie vocalique turque  

Le Tableau 2 présente la distribution de voyelles en turc si les exceptions 1 à 5 sont 

prises en compte : 

 

                                                             
37 Ce type de phénomène est typique de l'emprunt : dans l’emprunt, il n’y a généralement pas 
découpage en morphèmes, mais plutôt une ‘acquisition’ de mots entiers non-analysés, qui ensuite 
seront (ré)analysés comme possédant telle ou telle partie; voir Singh 2001. 



 

66 

Tableau 2 

 

  Syllabe 

2 

       

   i a u o i e ü ö 

Syllabe 

1 

i h h ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

 a h h ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

 u ✔ h h ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

 o ✔ h h ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

 i ✔ ✔ ✔ ✔ h h ✔ ✔ 

 e ✔ ✔ ✔ ✔ h h ✔ ✔ 

 ü ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ h h ✔ 

 ö ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ h h ✔ 

 

 

Note : h = harmonique 

 ✔ = attesté mais disharmonique 

 

4.3. Autres types d’analyse  

4.3.1 Introduction 

Après avoir discuté des analyses traditionnelles, et vu le genre de problèmes auxquels 

sont confrontés les chercheurs, je présenterai maintenant d’autres modèles qui ont tenté 

de répondre au défi que pose la disharmonie en turc. Au lieu de s’en tirer à l’aide de 

diacritiques de type [+/-natif, étranger, etc.], ces modèles tentent 1) de maintenir une 

cohérence de principe dans leurs analyses; 2) de trouver des régularités explicables et 3) 

tentent enfin de trouver des façons de prédire les résultats rencontrés (ce qui est ou 

devrait être le cas de toute science).  
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4.3.2. Les approches autosegmentales 

Il est à noter que les deux prochains modèles, de type autosegmental, utilisent la 

distribution de voyelles suivante pour leur analyse :  

 

Tableau 3 

 

 

  Syllabe 

2 

       

   i a u o i e ü ö 

Syllabe 

1 

I h h * * * * * * 

 a h h ✔ ✔ ✔ ✔ * * 

 u ✔ h h * ✔ ✔ * * 

 o ✔ h h * ✔ ✔ * * 

 i * ✔ ✔ ✔ h h ✔ * 

 e * ✔ ✔ ✔ h h * * 

 ü * * * * ✔ h h * 

 ö * * * * * h h * 

 

 

Note : h = harmonique 

 ✔ = attesté mais disharmonique 

 * = non attesté 

 

4.3.3. Le modèle de van der Hulst & van de Weijes 1991 

Van der Hulst & van de Weijes 1991 ont proposé que l’harmonie vocalique turque 

fonctionne comme présentée dans les analyses traditionnelles en termes d'Antériorité et 

de Labialité.38 Dans leur modèle, toutes les voyelles d’un mot ne sont pas spécifiées : 

seule la voyelle de la première syllabe nécessite d’être spécifiée. Les autres voyelles 
                                                             
38 J'utiliserai Frontness et Roundness dans cette section pour rendre Antériorité et Labialité, 
respectivement, ainsi que toute la terminologie utilisée par les auteurs sans tenter de la traduire. 
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n’ont besoin d’être spécifiés que pour les traits non prévisibles. N’importe quelle voyelle 

peut donc apparaitre dans la première syllabe d’un mot; o et ö ne peuvent apparaitre que 

dans les premières syllabes d’un mot (avec quelques exceptions présentées plus bas).  

 

Leur analyse fonctionne avec des éléments : Frontness est une propriété intrinsèque des 

voyelles. Frontness et Roundness ne sont pas logées dans les voyelles individuelles 

mais, ils nous disent, semblent plutôt relever des propriétés des mots. Frontness et 

Roundness, considérés comme des propriétés de mot, sont décrits comme des 

prosodies.  

 

Van der Hulst et van de Weijes prétendent que leur modèle est en mesure de prédire les 

distributions de voyelles en turc, c’est-à-dire prédire les voyelles qui peuvent apparaitre 

dans les racines disharmoniques et celles qui ne le peuvent pas. Prenant les données 

distributionnelles de Clements & Sezer 198239, leur but est de montrer qu’il est possible 

d’expliquer que certaines voyelles se combinent librement dans les racines alors que 

d’autres ne le peuvent pas. Selon Van der Hulst et van de Weijes, ü, ö et i ne se 

combineraient pas librement, sauf avec i et u. 

 

Toutes les vowel primitives sont analysés comme privatives, dans le sens que Trubetzkoy 

1969 donne à ce terme. Pour l’inventaire des voyelles turques, nous avons donc le 

tableau suivant :  

 

Exemple (4) 

 

 

  i e ü ö i a u o 

 

LOW   L  L  L  L 

 

FRONT F F F F 

 

ROUND   R R   R R 
                                                             
39 Voir la prochaine section. Il ne s’agit pas ici d’un compte rendu chronologique. Il m’a semblé plus 
juste d’ordonner la discussion en fonction du nombre de distributions de voyelles possibles en turc 
acceptées par les chercheurs.  
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La position de la voyelle (V) est donnée comme un fait de base (une primitive); i est 

représenté comme une position-V vide. F, L, R et V sont donc les primitives nécessaires à 

la théorie. Les racines régulières obtiennent une ‘free-ride’ relativement aux règles 

harmoniques, ce qui veut dire que pour elles, les propriétés prosodiques ne sont pas 

associées à des positions-V. La propriété Low n’est pas prévisible : il faut l’associer à des 

positions spécifiques. 

 

Exemple (5) 

 

V L  L V  L L  V V 

 

i a  a i  a a  i i    

hitta ‘province’  alti ‘six’  kara ‘noir’  kisim ‘partie’ 

 

 

F   F   F   F 

: .  : .  : .  : . 

V L  L V  L L  V V   

 

i e  e i  e e  i i   

ince ‘mince’  yedi ‘sept’  kere ‘fois’  gibi ‘comme’ 

 

 

La disharmonie attestée en Frontness est le résultat d’une pré-association à la première 

ou deuxième position-V (association lexicale est une autre façon de voir le phénomène). 

La prosodie ne peut donc être associée à aucune autre voyelle. Par exemple : 
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Exemple (6) 

 

F   F    F   F 

x   x    x   x 

V L  L L  L L  L V 

 

i a  e a  a e  a i 

 

siyah ‘noir’  elma ‘pomme’  haber ‘nouvelle’ tatil ‘vacance’ 

 

Les combinaisons /e, i/, /i, i/, /i, e/ et /i, i/ ne sont donc pas attestées. Elles pourraient être 

de possibles exceptions mais produiraient des positions-V (V-slots) vides en surface, ce 

qui est considéré mal formé dans ce modèle. Par exemple, bitir, de l'anglais bitter, aurait 

la structure suivante : 

 

Exemple (7) 

 

F   

x       

V V 

 i i    

 

Frontness et Roundness, quand associés lexicalement, se ‘diffusent’ (spread) aux 

suffixes, mais Low ne le fait pas. Roundness possède une autre propriété : il ne s’associe 

pas avec des L non initiaux. 

 

 

Exemple (8) 

 

 

R   R   R   R 

:   : .  :   : . 

V L  L V  L L  V V 
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u a  o u  o a  u u 

tuhaf ‘étrange’  yorgun ‘fatigué’ oda ‘chambre’  kuru ‘sec’ 

 

 

Des patrons exceptionnels apparaissent quand R s’associe avec une des deux positions-

V: 

 

Exemple (9) 

 

 R   R  R   R 

 x   x  x   x 

L V  L L  V L  L L 

 

a u  a o  u a  o a 

marul ‘laitue’        karakol ‘commisariat  tuhaf ‘étrange’   oda ‘chambre’ 

       de police’    

  

/i, o/, /i, u/, /o, i/ and /u, i/ résulteraient en positions-V vide et de cette manière seraient 

aussi mal formés. 

 

ü and ö ont deux prosodies. Le patron régulier est le suivant :  

 

Exemple (10) 

 

F   F   F   F 

: .  : .  : .  : . 

V L  L V  L L  V V 

:   :  .   :   :  . 

R   R   R   R 

 

ü e  ö ü  ö e  ü ü 

dümen ‘roue’  gönül ‘coeur’  gönder ‘envoyer’ ütü ‘fer (à repasser)’ 
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R ne s’associe pas à L. S’il le faisait, nous aurions des patrons de type /üo/ et /öo/, mais 

nous n’en trouvons pas. 

 

Avec l’association lexicale nous pouvons donc prédire les mots disharmoniques suivants : 

 

Exemple (11) 

 

F   F   F   F 

x   x   x   x 

V L  L V  L L  V V 

 x   x   x   x 

 R   R   R   R 

 

i o  e u  e o  i u 

pilot ‘pilote’  memur ‘officiel’ petrol ‘pétrole’  billur ‘cristal’ 

 

 

 F   F   F   F 

 x   x   x   x 

V L  L V  L L  V V 

x   x   x   x 

R   R   R   R 

 

u e  o i  o e  u i 

kudret ‘pouvoir’ bobin ‘bobine’  otel ‘hôtel’  kulis ‘coulisse’ 

 

 

Avec ce modèle, 20 autres sortes de patrons lexicalement associés peuvent être prédits, 

mais seulement deux d’entre eux sont effectivement attestés. Les cas attestés sont : /üi/ 

et /iü/. La conclusion que cela implique est que : 1) s’il n’y a qu’une prosodie présente, 

aucune voyelle ne reçoit moins qu’une propriété et 2) s’il y a deux prosodies présentes, 

aucune voyelle ne reçoit plus qu’une prosodie (à moins que la voyelle ne soit /i/). 
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4.3.3.2. Critique 
Le modèle a des problèmes à expliquer quelques suffixes invariables comme -a:ne 

‘transforme un adjectif en nom’ et –va:ri ‘comme’ : ces suffixes devraient être associés en 

Frontness avec les racines qui précèdent mais ne le sont pas. L’explication invoquée est 

que ces suffixes se comportent comme dans des mots composés (comme le deuxième 

mot formant le composé). 

 

Le problème avec cette explication est que les mots composés en turc ont une 

accentuation différente (nous reviendrons au problème de cette classe de mots plus loin) : 

l’accent est assigné à chaque mot du composé jusqu’à lexicalisation de ce complexe. Au 

contraire, les mots morphologiquement complexes (moins les mots composés non 

lexicalisés) reçoivent le patron d’accentuation ‘normal’, qui est sur la dernière syllabe du 

mot (résultant)40. Même si nous acceptons cette explication pour cette classe de faits 

gênants, cette explication n’aide pas l’argumentation générale dans le sens que nous 

nous devons d’expliquer pourquoi les autres suffixes ne réagissent pas à la manière des 

mots composés.  

 

Si van der Hulst et van de Weijes ont raison de dire que Clements & Sezer 1982 sont 

allés trop loin en prétendant que l’harmonie vocalique turque ne s’applique plus aux 

racines à l’heure actuelle (voir la section suivante), et que « synchronic harmony on suffix 

vowel is independently needed » (p. 42), il ne sert à rien d'utiliser des lignes associatives 

pour empêcher la génération de mots si en fin de compte il est nécessaire de postuler à la 

fin de l’analyse que certains suffixes invariables se comportent comme des mots 

composés. Généralement, les objets formant une classe se comportent de la même 

manière. Pourquoi ne pas proposer tout simplement que tous les suffixes se comportent à 

la manière des mots composés? Postuler l’harmonisation phonologique des suffixes ne 

serait alors pas nécessaire indépendamment.  

   

4.3.2. Le modèle de Clements & Sezer 1982 

Le modèle présenté par Clements & Sezer 1982 est une des approches les plus radicales 

relativement à l’harmonie vocalique turque. Dans cet article, ils prennent le problème des 

exceptions très sérieusement et proposent que la seule conclusion possible à laquelle on 

                                                             
40 Mais voir le chapitre de la première partie du présent travail sur l’accentuation lexicale en turque. 
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puisse arriver est de dire que l’harmonie ne s’applique plus aux racines (à cause de 

l’impact massif qu’a eu l’adoption de mots étrangers ne respectant pas les contraintes 

phonologiques de la langue turque), mais continue de s’appliquer au domaine de la 

suffixation. Les exceptions sont spécifiées dans le lexique grâce au recours à des 

voyelles opaques qui bloquent les effets de l’harmonie41. Les segments opaques sont 

caractérisés comme des « vowels that are underlyingly associated with autosegmentally-

represented features » (Clements & Sezer 1982 : 214). 

 

Les voyelles opaques sont des segments qui 1) ne subissent pas, 2) bloquent et 3) 

diffusent les effets de l’harmonie vocalique. Les voyelles des racines sont opaques, mais 

une contrainte de plus existe : « disharmonic distributions involving /i, e, a, o, u/ are well-

formed, but those involving /ü, ö, i/ are not » (p.227) moins la séquence /iü/ qui peut 

apparaitre dans n’importe quel ordre. Ils concluent que tous les morphèmes possèdent les 

mêmes contraintes. L’harmonie vocalique turque est donc harmonie en Backness 

seulement. 

 

À partir d’ici il ne reste qu’à postuler une distinction entre les suffixes à voyelle opaque et 

les suffixes à voyelle non opaque pour rendre compte des faits. Le suffixe de type A 

présenté plus haut, par exemple, possède une voyelle opaque en profondeur. Certains 

autres suffixes doivent de même être spécifiés de la même manière.   

 

Le rôle immense donné aux voyelles opaques dans leur argumentation est évident dans 

la discussion qui précède. Il est dit qu’une  

 

theory that provides natural means for expressing such notions as ‘opaque 
segments’ embodies the hypothesis that such segments may exist, and 
creates a strong presumption that they should be instantiated in particular 
linguistic systems. The empirical justification for the notion of opaque 
segments derives from the fact that the recognition of this segment type allows 
for simple, straightforward descriptions of commonly recurring phenomena 
that require complicated or ad hoc accounts under alternative theories (Ibid. : 
214). 

 

                                                             
41 Voir aussi Zimmer 1969a pour un traitement similaire où l'affixation est pensée comme 
phonologiquement conditionnée alors que l'harmonie pour les racines est fonction des morpheme 
structure conditions comme pensées par Kiparsky 1969. 
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Je ne suis pas certain que ceci est une argumentation valide, du moins pour le cas sur 

lequel nous travaillons présentement. Cela semble beaucoup plus proche du type de 

raisonnement contre lequel Clements et Sezer semblent se battre. Pour présenter cela 

différemment : quand dans une description nous sommes confrontés à des faits qui ne 

s’insèrent pas naturellement dans notre modèle, au lieu de s’attaquer au noyau de la 

théorie, il est mieux de trouver quelques construits en mesure de prendre en charge les 

exceptions. Dans ce contexte-ci, cela veut dire un construit qui soit en mesure de bloquer 

la régularité de quelque processus que nous avons décrit avant. Les défenseurs de 

l'analyse phonologique de l'harmonie vocalique en turc qualifient ensuite ce construit de 

‘naturel’ sur une base formelle et proposent que ce construit puisse être utilisé 

ultérieurement pour expliquer des exceptions à des processus similaires dans d’autres 

langues. 

 

De façon plus importante, il y a beaucoup de faits qui ne sont pas pris en compte par 

Clements & Sezer, et ceci s’applique aussi à van der Hulst & van de Weijes puisqu’ils ont 

utilisé la distribution de voyelles présentée dans Clements et Sezer. Quand Clements & 

Sezer proposent que l’harmonie vocalique turque n’est harmonie qu’en Backness, ils 

évacuent des distributions qui sont « very rare » (p.223), « extremely infrequent » (p.224), 

etc., pour proposer leur règle. Même si ceci n’est pas totalement satisfaisant au niveau 

méthodologique, certains autres processus phonologiques et processus de formation de 

mots en turc ne sont pas pris en compte dans la discussion : l’épenthèse pour les mots 

empruntés, la formation d’acronymes, la composition de mot, des processus qui créent 

aussi des séquences disharmoniques (une discussion de ces processus sera donnée plus 

loin). Les restrictions proposées sur les voyelles ü, ö et i ne tiennent pas si l’on prend 

aussi ces processus en compte (voir le Tableau 2 où j’ai ajouté des distributions attestées 

même si « vraiment rares » ou « extrêmement peu fréquentes »). 

 

Ce qu’ont en commun ces deux stratégies est l’utilisation d’un construit rendant certains 

faits immuns aux effets harmoniques de la phonologie turque. Kabak & Vogel 2011 

concluent aussi qu’il n’y a aucun autre moyen de s’en sortir : si nous ne préspécifions pas 

certains mots disharmoniques de quelque façon que ce soit, il n’y a aucun moyen de 

sauver les modèles de l’harmonie vocalique turque des contre-exemples qui existent.  
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4.3.3 L’harmonie vocalique turque selon Government Phonology 

4.3.3.1 Introduction 
Je présenterai ici la version de l’harmonie vocalique turque selon Marküs Pöchtrager 

2010. Cette version est une révision des différents modèles présentés jusqu’à maintenant 

en Government Phonology et se veut le dernier mot sur l’harmonie vocalique turque. 

 

Government Phonology a pris beaucoup de place dans les récents débats sur l’harmonie 

vocalique et en Turquie particulièrement, Pöchtrager ayant été professeur dans le plus 

prestigieux département de linguistique de Turquie (Bosphorus University). Mais ce n’est 

pas seulement pour des raisons de prestige et d’influence que cette théorie a pris la place 

qui est la sienne actuellement. Le modèle proposé est effectivement très efficace et rend 

compte de beaucoup de problèmes rencontrés par les autres modèles. 

 

Je proposerai par contre dans ce qui suit, que ce modèle ne peut être qualifié de dernier 

mot sur l’harmonie vocalique turque parce que 1) beaucoup d’exceptions existent 

relativement à ce qui est proposé et, de façon plus importante, 2) certaines conséquences 

logiques apparaissent qui minent la crédibilité de l’entreprise, selon les critères mêmes de 

l'entreprise.  

 

Pöchtrager propose que les analyses traditionnelles (et celles qui ont continué dans la 

même voie) font face à des exceptions parce qu’elles ne sont pas fondées sur une 

analyse correcte de ce qui se passe : une analyse correcte de l’harmonie vocalique se 

débarrasserait automatiquement des exceptions rencontrées. 

 

Ma discussion ira comme ceci : après une description du modèle, je discuterai de 

quelques exceptions à ce qui y est dit. Je proposerai des explications alternatives à son 

analyse de quelques aspects généraux relatifs à l’harmonie vocalique turque, explications 

qui touchent à des aspects fondamentaux de son analyse. Quelques conséquences de 

son approche seront discutées brièvement, certaines très difficiles à réconcilier avec le 

modèle.  

 

Le but de cette section est 1) de montrer que la proposition de Pöchtrager n’offre pas ce 

qu’il prétend qu’elle est en mesure d’offrir; 2) de montrer que certaines données qu’il 

analyse peuvent l’être de façon plus réaliste et 3) de montrer que même si le modèle est 
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en mesure de procurer des conclusions intéressantes et de prédire des faits qui ne sont 

pas pris en compte dans l’article, ce modèle ne peut être présenté comme la version 

finale sur l’harmonie vocalique turque. 

 

4.3.3.2 Pöchrager et les exceptions 
Comme nous l’avons vu, de nombreuses exceptions existent relativement aux règles de 

l’harmonie vocalique turque à cause : 

1) du grand nombre de mots qui ont été empruntés;  

2) de certains suffixes exceptionnels sur des mots empruntés;  

3) de certains suffixes et préfixes exceptionnels qui ont été empruntés;  

4) de certains suffixes qui ne varient pas;  

5) des mots composés.  

 

Ces exceptions sont un des problèmes auxquels est confronté quiconque essaie de 

présenter une analyse cohérente de l’harmonie vocalique turque. Comme nous l’avons 

vu, les analyses rejettent en général ces mots hors de l’analyse en leur accolant des 

diacritiques qui les mettent à l’abri des règles harmoniques. Pöchtrager ne le fait pas. Au 

contraire, son analyse fait face au problème de l’exceptionnalité et offre un modèle qui 

explique ces exceptions. Ce ne serait en fait pas des exceptions : si on comprend 

vraiment ce qu’est l’harmonie vocalique turque, selon lui, ces ‘exceptions’ sont en fait 

conformes à ses principes.  

 

4.3.3.3 La proposition de Pöchtrager 
L’analyse de Pöchtrager est faite suivant le modèle développé en Government Phonology 

« which takes a very clear stand on exceptions – it is built on the assumption that there 

aren’t any, that phonology is exceptionless » (Pöchtrager : 458). Ceci est aussi appelé 

Hypothèse de Minimalité (Minimality Hypothesis) qui stipule que « processes apply 

whenever their conditions are met » (Ibid.). Ce critère a beaucoup de conséquences 

relativement au type d’analyse que nous proposons, et en ce qui a trait à l’harmonie 

vocalique turque, est un critère qui peut servir à discréditer la majorité des modèles 

proposés jusqu’à présent, sinon tous. 

 

La proposition de Pöchtrager est un développement des analyses précédentes qui ont été 

tentées dans le même cadre théorique. Les détails des critiques qu’il adresse à ses 
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collègues ne nous intéresseront pas ici. Seule sa proposition finale est importante pour la 

présente discussion (étant donné que ses critiques à l’encontre de ses collègues sont 

pertinentes et discréditent d’emblée les propositions précédentes). 

 

Les expressions phonologiques pour les voyelles turques sont les suivantes dans ce 

modèle (ce constat sera légèrement modifié un peu plus loin) : 

 

Exemple (12) 

 

i  ({ } __ )     

a ( { } A )     

u ({ } U )     

o ({A} U )     

i  ({ } I ) 

e ( {A} I ) 

ü ( {I} U ) 

ö ( {I, A } U ) 

 

Note : l’élément souligné est considéré comme la tête (head). 

 

La traduction en Government Phonology des règles harmoniques en turc est la suivante. 

L’harmonie vocalique turque est comprise comme la diffusion de I et/ou A vers la droite, 

ce qui donne les alternances suivantes dans la suffixation, si nous stipulons qu’il y a deux 

sortes de suffixes :  

1) un suffixe à noyau vide ( { } __ ) (-i, -di, -ci, etc.), qui correspond au suffixe de type I des 

analyses traditionnelles; et  

2) un suffixe à noyau ( { } A ) (-a, -da, -ca, etc.), qui correspond au suffixe de type A des 

analyses traditionnelles. 

 

La description de l’harmonie vocalique turque est la suivante (pour les exemples 

présentés plus haut) : 
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Exemple (13) 

 

      kiz             -i  kizi   kiz             -a  kiza   

( { } __ )      ( { } __ )                     ( { } __ )   ( { } A )         

 

 

     kas           -i  kasi   kas             -a  kasa 

( { } A )        ( { } __ )                    ( { } A )        ( { } A ) 

 

 

     diz          -i   dizi   diz     -a  dize 

( { } I )        ( { } __ )                     ( { } I )        ( { } A ) 

        --- I --->           ----- I ---> 

 

    el  -i  eli             el                -a        ele 

( { A } I )        ( { } __ )             ( { A } I )        ( { } A) 

       -------- I --->             ---- I ---> 

 

 

 

mum           -i  mumu   mum             -a muma 

( { } U )        ( { } __ )                ( { } U )     ( { } A ) 

       ------ U ---->       

 

   kol  -i  kolu        kol  -a kola 

( { A } U )        ( { } __ )             ( { A } U )        ( { } A ) 

       --------- U ---> 

 

 

   yüz  -i  yüzü        yüz  -a yüze 

( { I } U )        ( { } __ )     ( { I } U )        ( { } A ) 

       ------- U --->                       --------- I -----> 
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  göl        -i  gölü          göl  -a göle 

( { I, A } U )        ( { } __ )    ( { I, A } U )     ( { } A ) 

          --------- U --->             --------- I ----> 

 

Une remarque est ajoutée : « U fails to spread […] when the target position is already 

headed » (Ibid. : 462). Ceci explique muma, kola, yüze et göle.  

 

Le problème est qu’il existe de nombreuses exceptions à cette règle simple généralement 

proposée (que reconnait Pöchrager aussi : jusqu’ici, nous n’avons affaire qu’à une 

traduction des modèles traditionnels dans le formalisme de la Government Phonology). 

Ces exceptions, à quoi on réfère par l’appellation mots disharmoniques, sont en grand 

nombre, mais nous donnerons les exemples donnés par Pöchtrager : bira ‘bière’, elma 

‘pomme’, dünya ‘monde’, mühim ‘important’, kilo ‘kilo’.  

 

Si on prend bira, l’élément de la première syllabe, I, devrait, selon le modèle, se diffuser 

vers la droite et donner bire : le a ( { } A ) de bira devrait devenir e ( { I } A ) mais il ne le 

devient pas. 

 

Exemple (14) 

 

    bi            ra 

( { } I )   ( { } A ) 

 

        

Donc une exception, et, selon l’hypothèse de Minimalité, la nécessité de réviser le 

modèle. 

  

Après une discussion concernant certains des problèmes rencontrés par les autres 

chercheurs travaillant dans le même cadre théorique, l’observation fondamentale qui 

mène à l’analyse présentée par Pöchtrager est mise de l’avant. Si on regarde les 

distributions de voyelles attestées en turc (Tableau 4), le fait le plus frappant concerne les 
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restrictions que nous découvrons concernant les voyelles pouvant précéder i42. Les 

seules voyelles pouvant la précéder sont a et i :  

 
« Since the vowel i, the realization of an empty nucleus, does not occur after a vowel 
containing I or U, we have to assume that i is always harmonized. If there is an I or U 
preceding it, this I/U will always spread (Ibid. : 465)".  
 

Quelques exceptions existent toutefois : certains emprunts récents comme hemstir 

‘hamster’, blendir ‘blender’, et d’autres, mais « given their questionable status i.e whether 

they are treated as real Turkish words », « it is better not treating them as real 

counterexamples […] about the distribution of i  (Ibid.)". 

 

En partant de cette observation, Pöchtrager ajoute trois affirmations (claims), qui selon lui, 

si prises au sérieux, nous débarrasseraient de tous les problèmes associés aux mots 

disharmoniques : 

 

Affirmation 1 (A1) : les positions non initiales peuvent contenir n’importe quelle Expression 

Phonologique. Cette affirmation concerne les représentations : selon le modèle, les mots 

n’ont pas besoin d’être complètement spécifiés eu égard à leur seconde voyelle quand les 

résultats sont prévisibles en vertu des règles de diffusion harmoniques proposées. On a 

besoin de A1 pour des mots comme hafif ‘léger’ et arzu ‘désir’. a-i et a-u sont des 

séquences disharmoniques. Mais si, par A1, n’importe quel élément dans un noyau non 

initial a la permission d’apparaitre, alors ces mots deviennent de fait parfaitement bien 

formés. Le mot hafif, par exemple, est bien formé, parce que son i est déjà là au départ 

(dans la représentation) et que A ne diffuse pas ses traits. 

 

Exemple (15) 

 

    ha          fif 

( { } A )  ( { } I ) 

 

Affirmation 2 (A2) : I ne diffuse que pour les positions qui ont une tête vide (empty-headed 

positions). Ceci explique pourquoi des mots tels que kilo sont bien formés. La voyelle non 

                                                             
42 La même constatation sert de point de départ à l’analyse de Bennink 2001 et la réfutation 
présentée ici s’appliquera donc au modèle de Bennink aussi.  
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initiale o ( {A} U ) a donc une tête non vide (it is headed) et le I de la voyelle initiale ne 

peut donc se diffuser pour cette raison.  

 

Exemple (16) 

 

    ki            lo 

( { } I ) ( {A } U ) 

 

« C1 and C2 [ici : A1 et A2] taken together explain most of the details of TVH » (p.467). 

C2 (A2) permet aussi des « important predictions about a (Ibid.)". A2 nous permet de 

prédire qu’il n’y a en fait pas seulement un a en turc, mais plutôt deux : un avec tête 

pleine qui bloque donc la diffusion (bira, elma), et un avec tête vide qui ne bloque pas la 

diffusion (böl ‘diviser’ + suffixe –ma ‘impératif négatif 2ième pers. Sg.’ ( {A} __ ) = bölme ‘ne 

divise pas!’).  

 

Beaucoup de mots disharmoniques ont aussi une voyelle longue dans leur deuxième 

syllabe. Les voyelles longues sont non vides ce qui explique pourquoi des mots comme 

dünya, ceza ‘punition’ et ebru ‘technique de peinture sur eau’ sont bien formés : leurs 

secondes voyelles étant longues, et donc non vides, elles sont immunisées contre les 

effets de l'harmonie. 

 

Exemple (17) 

 

     bi         ra        böl               ma            bölme 

( { } I ) ( { } A )  ( { I, A } U )   ( { A } __ ) 

    ----- I ---> 

 

   ce           za     eb          ru 

( { A } I ) ( { } A )        ( { A } I ) ( { } U ) 

 

 

Affirmation 3 (A3) : L’élément U ne diffuse que vers les positions vides. Ceci explique 

pourquoi kol-a ne fait pas surface comme kol-o, et explique aussi pourquoi des mots 

comme jüri ‘jury’ sont bien formés. 
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Exemple (18)  

 

       jü             ri 

  ( { I } U )  ( { } I )  

 

Tout ceci, pris ensemble, explique la distribution de voyelles attestée en turc présentée 

dans le Tableau 4 : 

 

Tableau 4 

 

  Nucleus 

2 

       

   i a u o I e ü ö 

Nucleus 

1 

i h h * ✔ ✔ ✔ * * 

 a h h ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

 u * h h ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

 o * h h ✔ ✔ ✔ * ✔ 

 i * ✔ ✔ ✔ h h ✔ ✔ 

 e * ✔ ✔ ✔ h h ✔ ✔ 

 ü * ✔ ✔ ✔ ✔ h h ✔ 

 ö * ✔ ✔ ✔ ✔ h h ✔ 

 

h = harmonique 

DWs (mots disharmoniques) : 

✔ = attesté 

* = non attesté 

 

4.3.3.4 Contre-exemples 
Malheureusement, il est très facile de trouver des contre-exemples à la distribution de 

voyelles proposée par Pöchtrager : 
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1) Prenons premièrement la distribution ‘non attestée’ o-ü : un mot très ‘populaire’ est 

popüler ‘populaire’; on peut aussi trouver bromür ‘bromure’, et bien d’autres. Mais, selon 

A1, ü n’enfreint pas les lois de l’harmonie turque selon le modèle : il peut être représenté 

en cette position. Selon A3, U ne diffuse que vers les positions vides. Nous pouvons donc 

simplement rectifier le tableau et affirmer que la séquence o-ü est une séquence possible 

en turc. Cela n’affecte en rien le modèle. 

 

2) Prenons maintenant la séquence ‘non attestée’ i-{ö, ü, u}. Ici aussi nous trouvons des 

exceptions : Kilören ‘un nom de famille', kilükal ‘potin’, hirgür ‘dispute’, Sirru’l Esrar ‘Le 

secret des secrets’, etc. Mais encore une fois, le modèle prédit la possibilité de ces 

séquences de voyelles : i, à cause de son noyau vide, ne peut diffuser. Nous devons 

modifier encore une fois le tableau de distribution de voyelles et ajouter que la distribution 

de voyelles i-{ö, ü, u} est attestée. 

 

3) Finalement, même s'il est très difficile de trouver des mots comportant la séquence 

prétendument ‘non attestée’ {o, ü, u, i, e, ö}-i, il est quand même possible d’en trouver : 

Belkis ‘nom propre’, par exemple. Certains auteurs diraient (Yavaş 1978, par exemple) 

que le i apparait en raison du k qui le précède (assimilation consonantique), comme dans 

les mots suffixés suivants : faik-i ‘haut’, şevk-i ‘désir’, fevk-i ‘hauteur, majesté’, etc., qui 

sont aussi des exceptions au modèle de Pöchtrager.  

 

Mais il est intéressant de voir les mots que ce dernier donne lui-même en tant que contre-

exemples à sa propre théorie : blendir (de l'anglais blender), hemstir (de l'anglais 

hamster), etc. Ici, aucun k n’est présent qui produirait une assimilation consonantique. 

L’explication ne doit donc pas se trouver du côté de la consonne. L’auteur prétend qu’ils 

ne sonnent pas comme des mots ‘natifs’ aux oreilles des locuteurs de cette langue. 

 

Ce troisième type d’exception servira de fondement à ce qui suivra, étant donné que les 

deux autres types d’exceptions ne violent pas les propositions incluses dans le modèle. 

C’est aussi l’observation principale sur laquelle se fonde Pöchtrager pour élaborer son 

modèle. Mais avant, une note sur la distinction ‘natif/non natif’.  

 

Nous avons déjà vu que cette distinction ne tient pas quand on tente de l’exploiter pour 

parler du lexique turc : certains mots ‘non natifs’ sont harmoniques et certains mots natifs 
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ne le sont pas. Quand on dit que, en suivant le Principe de Minimalité, un processus 

s’applique dès que ses conditions sont rencontrées, l’origine de ce mot ne devrait pas 

intervenir dans la discussion : c'est automatique et en fonction du contenu phonologique 

seulement43.  

 

Il s’agit en fait, même si présenté d’une autre manière, du même problème rencontré par 

l’auteur dans ses speculations (c’est lui qui en parle de cette façon) à la fin de l’article. 

Pourquoi, demande-t-il  « are there hardly any native DWs [mots disharmoniques] » 

(Ibid. : 470)? C’est en fait le problème fondamental à quoi sont confrontés toutes les 

théories présentées jusqu’à présent. Le modèle de Pöchtrager est un modèle de plus qui 

tente de répondre au défi que pose la complexité introduite dans le système phonologique 

par le grand nombre de mots empruntés à des langues ne partageant pas son système 

phonologique et ses restrictions. 

 

Sa réponse est la suivante : nous pouvons probablement affirmer que la vaste majorité 

des mots non monosyllabiques en turc étaient à l’origine des mots suffixés 

monosyllabiques qui se sont ensuite lexicalisés avec suffixe. Parce que, comme il le 

suggère, les suffixes ne contiennent en général qu’une expression nucléaire de type ( { } 

_ ) ou ( { A } _ ), « the scarcity of native disharmonic words follows [...] [D]isharmony never 

had much a chance to occur » (Ibid. : 470). La disharmonie provient donc de l’extérieur du 

système. Mais, puisque « [t]here is no way that certain words are marked as exceptions to 

spreading, as this would be a violation of the MH (Hypothèse de Minimalité) » (p.459), 

Pöchtrager est forcé de développer un modèle assez complexe pour accommoder ces 

mots ‘non natifs’ : les mots disharmoniques tels que blendir posent donc un problème réel 

pour le modèle. 

 

Mais prétendons pour l’instant qu’ils ne le font pas. Regardons plutôt quelques faits qui 

me semblent beaucoup plus problématiques pour le modèle. 

 

                                                             
43 Bien entendu, on peut toujours recourir à l'argument invoquant du code-mixing. Mais dans le cas 
des locuteurs actuels du turc, cela poserait le problème suivant : la plupart des locuteurs actuels de 
cette langue sont monolingues, et s'ils ne le sont pas, ne connaissent pas les langues qui ont servi 
majoritairement de source à l'emprunt, soient l'arabe, le persan puis le français et maintenant 
l'anglais, cette dernière source posant, comme on vient de voir, de nouveaux problèmes pour 
l'analyse. 
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Il est attesté que la phonologie de L1 a des répercussions sur la façon dont les mots de 

L2 seront intégrés dans le lexique de L1 (voir Calabrese & Wetzels 2009; Major 2001; van 

Coetsem 1989, et d’autres pour des exemples de processus de transfert dans la 

littérature concernant l’apprentissage de langue seconde et la phonologie de l’emprunt). Il 

est très difficile d’expliquer pourquoi komünist ‘communiste’ (pris du français comme 

komünist) tend à être transformé en kominist. (C’est vrai pour tous les modèles, car en 

turc, la diffusion est censée se produire de gauche à droite). Dans le modèle de 

Pöchtrager, o est composé de ( { A } U ). Il n’y a aucun i pouvant être diffusé vers la 

seconde syllabe. D’où ce i provient-il donc? Le ü est tout à fait bien là où il est selon le 

modèle, dans le fait qu’il partage le U avec le o et parce que U ne diffuse pas vers une 

position non vide. 

 

Le modèle présente en fait des problèmes pour rendre compte des changements qui se 

sont produits sur les formes de beaucoup de mots empruntés. Pourquoi les mots suivants 

ont-ils été transformés? 

 

Exemple (19) 

 

minibüs du français ‘minibus’ → minübüs 

mumkin de l'arabe ‘peut-être’ → mümkün 

imperator du serbo-croate ‘empereur’ → imparator 

 

Les analyses traditionnelles ont au moins quelque chose à dire sur ce qui se passe : c’est 

conforme à (ou plus près de) ce que devrait être une séquence harmonique de voyelles 

pour le turc. Pöchtrager n’a aucun moyen de décrire ce qui s’est passé ici : ces 

séquences sont tout à fait acceptables dans son modèle, et aucune transformation ou 

diffusion ne devrait se produire. 

 

Regardons un autre cas problématique. Dans sa forme accusative, sanat ‘art’ était 

prononcé sanati, ce qui est correct selon le modèle de Pöchtrager, parce que A ne diffuse 

pas. Mais actuellement nous entendons souvent sanati. Que s’est-il donc passé? 

Pourquoi la séquence parfaitement correcte a-i n’est-elle plus là? Les analyses 

traditionnelles n’ont aucun problème à expliquer ce qui s’est passé. Cette séquence n’est 
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pas correcte relativement aux règles harmoniques du turc, et donc l’harmonisation se doit 

d’intervenir pour corriger la séquence problématique. 

 

Le problème de la variation libre peut aussi être approché d’une manière similaire. 

Pöchtrager discute le cas du suffixe de relativisation –ki. Ce suffixe est en variation 

libre(s'il s'agit bien entendu du même suffixe). On retrouve les deux possibilités 

suivantes : dün-kü/dün-ki, les deux signifiant ‘celui d’hier’. La seule façon d’expliquer ce 

qui se produit est de supposer l’existence d’un second –ki (l’optionalité n’est pas 

exprimable en Government Phonology) qui aurait la même fonction, le même sens et la 

même distribution, mais un différent I sous-jacent (donc deux -ki : un à noyau vide, l’autre 

à noyau contenant I). On trouve le même type de variation avec le suffixe –acak : 

 

Exemple (20) 

 

ol ‘être’ olacak/olucak 

yap ‘faire’ yapacak/yapicak 

konuş  ‘parler’ konuşucak/konuşacak 

 

Les analyses traditionnelles ont des problèmes à rendre compte de ce type de variation, 

mais ont quand même quelque chose à offrir : cette variation est conforme à leur analyse 

de l’harmonie en turc, alors que pour Pöchtrager, il n’y a aucun moyen de rendre compte 

de ce qui se produit. 

 

Finalement, regardons le cas suivant (Lewis 1999 : 97) : hazir ‘prêt’ + isek ‘si nous 

sommes’ = ‘si nous sommes prêts’ varie avec la 'contraction' hazirsak ‘si nous sommes 

prêts’. Devrons-nous proposer un mot isek et un suffixe –sak? Sinon, qu’est-ce qui produit 

le changement de e à a, s'il est postulé que i, ayant un noyau vide, ne peut diffuser? Ce 

genre de question est ce à quoi une théorie devrait être en mesure de répondre. 

 

4.3.3.5 Distribution : une autre explication  
Pöchtrager a sans doute raison quand il dit qu’expliquer la distribution de i est le noyau du 

problème et sans doute aussi la clé pour la solution. Mais pas pour les raisons qu’il nous 

donne. Je donnerai maintenant une possible solution à cette question en 1 et 2 ci-

dessous. 1 conteste les données présentées par Pöchtrager (le fait que seulement ce qui 
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résulte de l'emprunt ou du contact a créé des séquences disharmoniques) et d’autres qui 

n’ont pas été prises en compte dans sa discussion. 

 

1) L’explication de cette distribution peut être cherchée dans la discussion de Pöchtrager 

sur la responsabilité qu’ont les mots ‘natifs’ et ‘non natifs’ dans l’apparition de mots 

disharmoniques. La raison du fait que les mots polysyllabiques natifs ne sont (presque) 

jamais disharmoniques doit être trouvée dans le fait que les suffixes turcs ne donnent 

généralement pas la possibilité de créer des séquences disharmoniques (voir la 

discussion ci-dessus : les mots de plus d'une syllabe seraient à l'origine des mots 

monosyllabiques suffixés qui se seraient lexicalisés avec le suffixe). Premièrement : le fait 

que certains suffixes ‘natifs’ et ‘non natifs’ ont le pouvoir de créer des séquences 

disharmoniques est un fait important. Deuxièmement : certains processus phonologiques 

et morphologiques ont aussi ce pouvoir.  

 

Les processus suivants seront maintenant abordés : a) la suffixation; b) la formation 

d’acronymes; c) l’épenthèse et d) la composition de mots, un processus discuté par 

Pöchtrager ailleurs dans l’article, mais pour d’autres raisons (la liste des procédés créant 

des séquences disharmoniques n’est peut-être pas complète). 

  

a) certains suffixes ‘natifs’ créent en fait des séquences disharmoniques : -(i)yor ‘présent 

3ième pers. Sg.’, -gil ‘et sa/leur famille’, -(i)mtrak ‘ressemblant à X’, -ken ‘en faisant X’, etc. 

 

Exemple (21) 

ütü ‘repasser’ ütüyor                Anil ‘nom propre’ Anilgil   

isin ‘réchauffer’ isiniyor               Ülfet ‘nom propre’ Ülfetgil                                          

beklet ‘faire attendre’ bekletiyor    Uygur ‘nom propre’ Uygurgil            

 

çekinir ‘tirer’ çekinirken   ekşi ‘sûre’ ekşimtrak 

bulunur ‘trouver’ bulunurken   beyaz ‘blanc’ beyazimtrak 

savaşir ‘se battre’ savaşirken   aci ‘épicé, piquant’ acimtrak 

 

Les voyelles de ces suffixes sont immunes aux effets harmoniques. L’analyse de 

Pöchtrager du suffixe -ken est la suivante : comme il y a un e dans le noyau, cela bloque 

la diffusion. Logiquement, la même explication devrait tenir pour les suffixes ‘natifs’ 
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présentés en (20) et pour les suffixes invariables empruntés comme : -istan ‘pays des X’ 

ou -izm (-isme) ‘théorie, idéologie’. Encore une fois il est possible, avec ce modèle, de 

donner une représentation de ces suffixes qui bloquerait la diffusion : 

 

Exemple (22) 

 

‘natifs’             -ken              -imtrak                        -iyor                 -gil 

                     ( {A } I )      ( { } __ )   ( { } A )             ( { } __ ) ( { A } U )    ( { } I ) 

 

‘non natifs’          -istan     -izm 

                     ( { } I ) ( { } A )   ( { } I ) 

 

 

Ces suffixes ne produisent pas certaines des séquences non attestées mais peuvent 

produire certaines des séquences disharmoniques attestées. 

 

b) La formation d’acronymes est un processus productif en turc qui résulte en mots 

disharmoniques aux séquences de voyelles attestées et non attestées : 

 

Exemple (23) 

 

TMMOB (Türk Mühendis ve Mimar Odalari Birliği)                                timop/tümop/timop                                       

ITÜ (Istanbul Teknik Üniversitesi)                        itü 

AKP (Adalet ve Kalkinma Partisi)             akepe 

TÜBITAK (Türkiye Bilimsel ve Teknolojik Araştirma Kurumu)                tübitak 

IKSV (Istanbul Kültür Sanat Vakfi)                        ikaseve 

 

c) La langue turque possède des restrictions fortes sur la possibilité de groupes 

consonantiques. L’une d’entre elles est qu’il n’est pas possible d’en avoir au début d’un 

mot. Quand des mots qui ont de telles séquences de consonnes sont empruntés, une 

voyelle épenthétique est insérée, séparant ainsi le groupe de consonnes. Très souvent, la 

voyelle épenthétique respecte les contraintes harmoniques de la langue, mais souvent, à 

l’aide d’un i ne respectant pas les contraintes stipulées (il faut se souvenir que les 
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séquences où intervient cette voyelle sont le pilier sur lequel est construit le modèle de 

Pöchtrager) : 

 

Exemple (24) 

 

Epenthèses respectant     Epenthèses ne les respectant 

les contraintes harmoniques    pas 

 

grup ‘groupe’ → gurup    spor ‘sport’ → sipor 

blok ‘bloc’ → bulok     glikoz ‘glucose’ → gilikoz 

kral ‘roi’ → kiral     grip ‘grippe’ → girip 

 

 

L’épenthèse a donc le pouvoir de créer des mots disharmoniques aux séquences de 

voyelles attestées et non attestées. 

 

d) Les mots composés présentent un contour accentuel spécifique : la dernière syllabe du 

premier mot formant le composé prend l’accent, contrairement au patron accentuel 

normal en turc où l’accent tombe sur la dernière syllabe du mot phonologique (mais voir 

Kabak & Vogel 2001 et 2011 et mes discussions plus loin sur l’accent lexical en turc). 

Avec le temps, certains mots composés reçoivent leur accent sur la dernière syllabe, ce 

fait montrant qu’ils sont désormais lexicalisés. À travers ce processus, certaines 

séquences disharmoniques contenant entre autres i peuvent de ce fait entrer dans le 

lexique turc. Par exemple, à partir de deux mots ‘natifs’ : bakir ‘cuivre’ + köy ‘village’ → 

Bakirköy ‘nom d’un  lieu’.  

 

Exemple (25) 

 

ata ‘père’ türk ‘turc’  Atatürk 

yan ‘côté’ kesici ‘coupeur’ Yankesici ‘pickpocket’ 

fosfor ‘phosphore’ işi  ‘lumière’ fosforişi ‘phosphorescent’ 

 

b, c et d expliquent certaines des exceptions aux séquences de voyelles disharmoniques 

‘non attestées’ (non prises en compte dans les tableaux, c'est-à-dire rejetées de 
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l'analyse), les rares séquences disharmoniques contenant i incluses. Ils expliquent de 

même l’apparition de beaucoup d’autres séquences de voyelles disharmoniques 

‘attestées’ (prises en compte). Les exemples en (a) ne sont pas pris en compte dans le 

tableau de distribution, parce qu'ils relèvent de la suffixation. Mais a-d ne sont pas en 

mesure de tout expliquer. 

 

2) La cause première du fait qu’il y ait très peu de séquences contenant la voyelle i, suivie 

d'une autre voyelle que a ou elle-même, est probablement à chercher dans le fait que les 

langues auxquelles a emprunté le turc (surtout l’arabe, le persan et plus récemment le 

français) ne possèdent aucune voyelle qui aurait pu être empruntée ou transposée en tant 

que i. C’est pour cela que nous ne trouvons pas de mots disharmoniques contenant cette 

voyelle : cette voyelle, n’ayant pas été empruntée avec des mots ‘irrespectueux’ (dans les 

termes de Pöchtrager) de l’harmonie vocalique turque n’a donc pas eu la chance de ne 

plus bien se ‘comporter’ (Ibid.) relativement aux contraintes du système phonologique 

turc. 

 

Maintenant que l’anglais est devenu la langue internationale dominante et que l’emprunt a 

commencé à provenir de cette langue-là aussi, il y a un besoin d’utiliser cette voyelle pour 

exprimer la qualité vocalique de la séquence écrite er que l'on trouve dans blender, 

hamster, printer 'imprimante', et la voyelle de la séquence écrite ion que l'on trouve dans 

speculation, operation, etc. Nous pouvons probablement prédire qu’avec le temps, à 

mesure que les emprunts à l’anglais se feront plus présents, des séquences contenant i 

et d’autres voyelles deviendront plus fréquentes dans le lexique.  

 

Ce qui me mène à la prochaine discussion, que je considère bien plus importante que 

l’exercice consistant à ‘chercher dans le dictionnaire des paires de syllabes minimales’ de 

manière à trouver des contre-exemples aux affirmations d’un auteur. 

 

4.3.3.6 Certaines implications théoriques du modèle de Pöchtrager 
Le modèle de Pöchtrager, même si confronté à beaucoup de problèmes, a ses forces : il 

prédit des distributions que lui-même considère non attestées mais qui existent (o-ü and i-

{ö, ü, u}). Il prédit aussi que la distribution {o, ü, u, i, e, ö}-i n’apparaitra pas, et c’est 

presque vrai. De façon plus importante, le modèle est en mesure de rendre compte de la 

majorité des mots disharmoniques de façon cohérente sans le recours aux diacritiques 
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traditionnels que l’on trouve dans la majorité des travaux concernant l’harmonie vocalique 

turque. 

 

Au niveau théorique, la conséquence la plus frappante des modèles du type de celui de 

Pöchtrager est que ce que nous avons à la fin de l’analyse n’a rien à voir avec ce à quoi 

le concept d’harmonie vocalique référait traditionnellement. Rien de similaire à une 

propriété ou à un trait n’est partagé ici à l’intérieur d’un mot phonologique. Ce qui était 

pourtant l’idée derrière le concept d’harmonie vocalique. Si nous gardons cela présent à 

l’esprit, une théorie qui nous donne les moyens de prédire comment les voyelles vont se 

comporter, mais où les voyelles à l’intérieur d’un mot ne partagent plus rien à la fin de 

l’analyse (sauf le fait d’être des voyelles) n’est pas ce que nous voudrions appeler une 

théorie de l’harmonie vocalique. Et une langue qui obéirait à ces lois ne serait 

probablement pas appelée langue harmonique.  

 

De graves défauts existent dans cette analyse. Par exemple, je suis certain que aspiratör 

est au même niveau de ‘non-nativité’ que blendir, même si l’affirmation "A ne diffuse pas" 

en conjonction avec A3 fait de aspiratör un mot bien formé relativement à l’analyse de 

Pöchtrager. Bien plus : selon le modèle, ikolelüpona-da-ki-ler, s'il y avait une compagnie 

ayant IKOLLÜPONA (exemple inventé) comme acronyme (-dakiler ‘les gens de’) serait 

représenté comme harmonique et donc comme plus ‘natif’ que blendir. Ce qui n’est 

certainement pas le cas. La classe de mots contenant blendir ne peut être mise de côté 

dans la discussion, surtout quand on voit à quel point l’emprunt est important pour 

expliquer les distributions de voyelles attestées et non attestées et le rôle que les 

séquences contenant i ont pour l’analyse de Pöchtrager. Comme je l’ai dit, ce type de 

séquence de voyelles deviendra probablement beaucoup plus fréquent avec l’arrivée de 

l’anglais comme langue donatrice.  

 

La variation libre est aussi expliquée avec l’addition de nouvelles voyelles44, ce qui peut 

être considéré comme un point important pour le modèle, en ce sens qu’il prédit que le 

système vocalique est plus grand que généralement considéré (un ajout, si cela se révèle 

                                                             
44 Pour rappel : « C1 and C2 [ici : A1 et A2] taken together explain most of the details of TVH » 
(p.467). C2 (A2) permet aussi des « important predictions about a (Ibid.)". A2 nous permet de 
prédire qu’il n’y a en fait pas seulement un a en turc, mais plutôt deux : un avec tête pleine qui 
bloque donc la diffusion (bira, elma), et un avec tête vide qui ne bloque pas la diffusion (böl ‘diviser’ 
+ suffixe –ma ‘impératif négatif 2ième pers. Sg.’ ( {A} __ ) = bölme ‘ne divise pas!’).  
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vrai, empiriquement important). Mais ce peut aussi être interprété comme un point négatif 

en ce sens que ce peut être vu comme une façon de se débarrasser de contre-exemples 

compromettants. Je ne suis pas certain aussi s'il s’agit d’une richesse du modèle que de 

prouver qu’en turc nous avons deux suffixes représentés différemment en profondeur qui 

ont le même sens, la même fonction, la même distribution et la même forme de surface. 

 

La conséquence majeure de la proposition de Pöchtrager est de montrer que la 

distribution de voyelles est explicable. Mais en turc, si nous prenons la version de 

l’harmonie vocalique offerte par cet auteur, en conjonction avec la distribution de voyelles 

proposée, le Principe de Minimalité et les exceptions que je lui oppose, n’importe quel mot 

composé de séquences de voyelles prises dans l’ensemble {Voyelles turques} est un mot 

possible dans cette langue. 

 

1) Cette conséquence est paradoxale dans une discussion de l’harmonie vocalique et 2) 

les seuls faits que le modèle n’est pas en mesure d’expliquer sont les ajustements qui 

sont trouvés aux mots empruntés (et nous avons vu que les analyses traditionnelles sont 

meilleures pour expliquer ce qui se produit). Si, comme la littérature sur l’acquisition d'une 

langue seconde et le contact linguistique le démontre, la phonologie de L1 influence la 

manière dont les mots de L2 seront empruntés, cela veut dire que c’est un bon endroit 

pour observer certains aspects de la phonologie d’une langue. Ne pas être en mesure 

d’expliquer pourquoi certains mots empruntés qui sont conformes au modèle 

phonologique proposé sont transformés dans le processus d’emprunt est un grave 

handicap pour le modèle. Le modèle a des problèmes à expliquer ce type de phénomène 

parce qu’il n’y a aucune raison, si on regarde le modèle et ses implications logiques, de 

transformer quelque chose quand tout est déjà parfait. 

 

Ce problème a peut-être seulement à voir avec le fait de postuler A1 : à partir du moment 

où dans une langue harmonique n’importe quelle voyelle est habilitée à entrer dans le 

noyau non initial, nous devons commencer à nous poser des questions sur les pouvoirs 

de ce modèle. 
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4.3.4 Autres construits problématiques 

4.3.4.1 Introduction 
Kabak & Vogel 2011 mentionnent aussi les problèmes auxquels font face la Phonologie 

Lexicale, la Théorie de l’optimalité, et les modèles faisant usage de co-phonologie(s) 

quand il s’agit de prendre en charge les exceptions. Je ne présenterai pas un compte-

rendu détaillé de ces modèles 1) parce que seulement les conséquences de leur 

architecture sont importantes pour la présente discussion; 2) parce que ces problèmes ne 

nécessitent pas de description détaillée et que les problèmes sont plus ou moins les 

mêmes que ceux que nous avons rencontrés jusqu’à présent; 3) parce qu’une revue 

critique est déjà existante relativement aux problèmes auxquels font face ces modèles45 

et 4) parce que Kabak & Vogel 2011 présentent très bien les problèmes. Je suggère donc 

aux lecteurs désireux de connaitre plus en détails les problèmes rencontrés d’aller voir 

directement cet article. 

 

4.3.4.2 Les Co-Phonologies  
La co-phonologie (Orgun 1998, Inkelas 1998, pour le turc) est un construit introduit dans 

la théorie linguistique (en théorie de l'Optimalité, mais avec des possibilités de recyclage 

ailleurs aussi) pour empêcher le lexique d’être divisé en plusieurs niveaux (comme par 

exemple en Phonologie Lexicale). Ces différentes phonologies s’occupent du 

comportement de différentes classes de processus. Au lieu d’ajouter des niveaux au 

modèle, et de se retrouver de toute façon avec les mêmes résultats (une division en mots 

‘natifs/non natifs’, ‘harmoniques/non harmoniques’, etc., pour le cas qui nous occupe), 

seulement présentés d’une manière plus ‘élégante’, il est plus simple de considérer que la 

connaissance linguistique est divisée de manière à prendre en charge différemment les 

patrons ‘normaux’ et les patrons ‘exceptionnels’ (ceux qui sont majoritairement la 

conséquence des phénomènes d’emprunt). Donc une phonologie pour les phénomènes 

qui ne posent pas de problèmes, et une autre pour les cas qui en posent. 

 

                                                             
45 Le problème de la façon de traiter les exceptions dans ces modèles est ce qui importe 
réellement : les mêmes problèmes surgissent dès qu’il s’agit de rendre compte du statut de certains 
faits gênants dans ces modèles; les discussions sur les exceptions à l’harmonie vocalique turque, 
et comment en rendre compte dans le cadre des modèles, rentrent à l’intérieur de ce sujet plus 
grand qu’est l’exceptionalité relative à des règles postulées. Voir Horst & Heike 2011, pour 
différentes manières de répondre à ce problème et Green 2007 pour la Théorie de l’optimalité, 
entre autres. 
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Mais le fait d’associer des items avec une phonologie spécifique crée des problèmes dans 

le sens qu’il devient difficile de prendre en compte des mots qui réagissent 

exceptionnellement à une règle mais réagissent normalement à d’autres, de cette 

manière devenant sujet à deux co-phonologies différentes. Le problème majeur reste 

aussi celui de contraindre le nombre de co-phonologies nécessaires pour rendre compte 

de toutes les données, et d’expliquer sur quels critères se base la proposition d’ajouter 

des co-phonologies. 

 

4.3.4.3 La Théorie de l'Optimalité 
La Théorie de l’Optimalité traite les exceptions 1) en termes de la nature des 

représentations ou 2) en termes de l’ordonnancement des contraintes.  

 

Dans le premier cas, on protège certaines propriétés lexicales avec des Faithfulness 

Constraints, ce qui les rend immunes à l’effet des autres contraintes (AGR, dans notre 

cas, qui est la contrainte d’harmonie par excellence); et ce qui permet de laisser passer 

n’importe quel mot s'il a été préspécifié de cette manière. 

 

Dans le deuxième cas, on ordonne les contraintes d’une telle manière que les effets des 

contraintes (dans notre cas encore : des contraintes sur les séquences de voyelles 

possibles dans une langue harmonique) puissent s’annuler mutuellement. Généralement, 

dans ce type de modèle, l’ordonnancement des contraintes se fait relativement à des 

mots que l’on choisit de préserver des effets non désirés (ici, le problème majeur est 

comme toujours celui de la solution à donner aux mots disharmoniques). La spécification 

est donc faite sur une base individuelle sans se préoccuper des classes de faits se 

comportant de manière similaire, ce qui nous ramène à un marquage de type diacritique.  

 

Il faut aussi regarder Tomomasa 2009 pour une bonne discussion des problèmes 

rencontrés par tous les modèles en théorie de l'Optimalité quand il s’agit d’analyser les 

phénomènes harmoniques. Aucun modèle ne fonctionne complètement et le sien est 

aussi une tentative de modéliser les problèmes de façon à faire entrer les exceptions 

dans le modèle, mais avec comme résultat, encore, le même type de problèmes 

rencontrés par tous. Le seul modèle qui serait en mesure de répondre au défi posé par 

l’harmonie vocalique turque est celui de Polgardi 1998. Cette chercheure suppose un 

domaine analytique pour les règles harmoniques, ce qui veut dire que les règles ne 
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fonctionnent qu’au niveau de la suffixation. Puisqu’elle prend le tableau de distribution de 

Clements & Sezer 1982, elle se retrouve avec des suites de voyelles à expliquer, et bien 

entendu, certains ajouts sont faits à l’ordre des contraintes et au nombre de contraintes 

de Faithfulness. Si elle prenait en considération les faits décrits par le Tableau 2 du 

présent chapitre, par contre, son analyse tiendrait presque, puisque c’est en quelque 

sorte la proposition de Clements & Sezer formalisée en Optimalité : l’harmonie vocalique 

turque n’existe que pour la suffixation. Bien entendu, il faudra expliquer les suffixes 

invariables, et ce ne sera pas facile. Le modèle présenté par Finley 2008 est de son côté 

renforcé d’un niveau supplémentaire entre le niveau input et le niveau output 

(prononciation) où se déroulent certaines opérations jugées nécessaires, et même s'il n’y 

avait rien à dire de ce côté-là, toutes sortes de problèmes se posent pour rendre compte 

des exceptions.  

 

La majeure part de la discussion est en fait, comme le note Green 2007, une discussion 

sur la distinction contraintes universelles/contraintes spécifiques à une langue donnée. 

Les problèmes apparaissent au niveau des exceptions à des contraintes formulables très 

simplement. En effet, l’harmonie vocalique, s’il s’agit d’une contrainte universelle, est un 

processus très simple à formaliser. Il ne suffit que de supposer une contrainte de type 

AGR (‘agreement’) qui fait en sorte que des suites de sons ne partageant pas certains 

traits ne peuvent apparaitre au niveau de l’output. Green a touché au problème 

fondamental de la Théorie de l’Optimalité : trop de contraintes qui sont spécifiques à une 

langue donnée, ce qui est contraire à l’esprit de la théorie. La solution proposée par 

Green pour la Théorie de l’Optimalité : une séparation adéquate de ce qui relève de la 

phonologie et de ce qui n’en relève pas (entre l’automatique et le non-automatique, 

comme en Phonologie du Governement ou chez Singh). Dans mes mots : la Théorie de 

l’Optimalité est, comme tous les modèles phonologiques rencontrés jusqu’ici, une théorie 

morphologique cachée sous l’apparence d’une théorie phonologique. Et plus 

spécifiquement pour la Théorie de l’Optimalité, une théorie du ‘morphème optimal’. 

 

Je pense qu’un des problèmes majeurs (et cela est vrai pour tous les modèles) est que le 

processus d’harmonisation n’est pas bien défini théoriquement. De quel type de contrainte 

s’agit-il vraiment ? Quand par exemple McCarthy & Prince (cité par Krämer 2003 : 140) 

disent que « root material is more faithful than affix material… », il faut se demander 

comment une langue harmonique peut réellement laisser ses locuteurs se représenter 
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des formes non harmoniques (voir Linell 1979, Venneman 1974 et toutes les critiques de 

l’abstraction incontrôlée en phonologie - la question ici est de savoir si les locuteurs sont 

en mesure de se former des représentations qui ne soient pas conformes à la 

phonotactique de leur langue, et, si oui, comment il est possible d'y arriver). 

 

On se retrouve avec des contraintes universelles (innées), que l’on met en série 

différemment selon la langue. Puis on se trouve devant des mots empruntés de langues 

non harmoniques, et on essaie de les rendre conformes au modèle. En admettant que 

l’harmonie vocalique soit une contrainte universelle, on peut supposer que la grande 

majorité des langues placent cette contrainte très loin derrière les autres contraintes qui la 

régissent. Comment expliquer leur réapparition? Tout ce que je peux supposer dans le 

cadre de ce modèle, et en admettant qu’il s’agisse de phonologie, c’est ceci : dès que 

l’individu est en mesure de produire des mots disharmoniques (AGR ne fonctionne plus), 

la contrainte sur l’harmonie est relayée à la fin des contraintes phonologiques.  

 

Le problème majeur est le statut des contraintes de Faithfulness (voir Finley 2008 : 17). 

Comme je l'ai laissé entendre, il est surprenant que des représentations disharmoniques 

puissent apparaitre en représentation profonde au sein d'un même morphème (si on 

accepte ce construit), puisque, même avec le principe Richness of the Base, les 

contraintes devraient faire surgir des formes harmoniques qui, avec le temps, devraient 

être lexicalisées comme telles. Si on place cela dans un cadre diachronique :  

 

Moment 1 : contraintes harmoniques (marque) plus saillantes  

Moment 2 : contraintes de préservation plus saillantes.  

 

Comment expliquer la transition? À quel moment peut-on dire que les mots 

disharmoniques peuvent entrer dans le domaine des inputs possibles? 

 

On peut traduire ce problème de cette façon : Finley 2008 fait passer des tests 

harmoniques à des anglophones. N’est-il pas surprenant qu’ils puissent 'comprendre' et 

produire des patrons disharmoniques quand leur langue a sans doute déjà relayé ces 

contraintes loin derrière les autres? N’est-ce pas une preuve qu’il s’agit de quelque chose 

que l’on peut apprendre, et donc de quelque chose qui n'est pas forcément automatique, 
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et donc de possiblement apprenable de façon analogique, etc., du moins dès le moment 

où ce type de contrainte n’est plus une des premières sur la liste46. 

 

4.3.4.4 La Phonologie Lexicale 
La Phonologie lexicale est une réaction aux modèles de type SPE et à la façon que ces 

modèles ont de traiter les exceptions (diacritiques, symboles de frontières, etc.). La 

Phonologie Lexicale est une tentative de « enrich the structure of the phonology of the 

language to recognize and formalize the role of exceptions in the make-up of the 

language as a whole » (Kabak and Vogel 2011 : 61-62). 

 

La méthode est simple : associer différentes règles à différents niveaux de représentation. 

Mais cela crée des problèmes en ce sens qu’il faut finalement stipuler quelle règle 

fonctionne à quel niveau. Nous finissons au bout du compte de toute façon avec des 

niveaux qui reproduisent d'une certaine façon la distinction ‘natif (non exceptionnel)/non 

natif’ (exceptionnel), quand les exceptions proviennent des emprunts, et dans le cas qui 

nous occupe : des niveaux pour les mots harmoniques et d’autres pour les 

disharmoniques (car il faut toujours garder à l’esprit que certains mots ‘non natifs’ sont 

harmoniques et que certains mots ‘natifs’ ne le sont pas). 

 

Selon Kabak & Vogel 2011, deux problèmes de même type s’ajoutent aussi : 1) combien 

de niveaux faudra-t-il supposer et quel sera le critère pour établir ces niveaux? Car nous 

pouvons toujours inventer des niveaux dès qu’un cas nouveau ne rentre dans aucun 

niveau déjà établi. Au risque de se retrouver au bout de l’analyse avec des niveaux qui ne 

comportent qu’un seul élément; et 2) comment ordonner ces niveaux entre eux pour 

produire des analyses cohérentes?  

 

                                                             
46 Voir les expériences de Ringen et Heinamaki 1999 pour des problèmes similaires en finnois et 
leur traitement en Théorie de l'Optimalité. Il semble que l'harmonie vocalique soit le sujet de leurs 
expériences, mais en fait, c’est encore une fois seulement la suffixation et la supposée harmonie 
qui la régit qui est testée. Le fait qu'il y ait une variation phonologique concernant quel allomorphe 
d'un suffixe peut apparaitre après telle voyelle, ne semble pas étonnant dans leur modèle 
phonologique (les auteurs expliquent ce fait par la fréquence et l'optimalité qu'aurait une certaine 
voyelle présente dans les suffixes relativement aux contraintes supposées). Je pense que plus 
importante est la question de savoir comment des mots disharmoniques peuvent être encodés 
dans le lexique de locuteurs d'une langue harmonique, question que les auteurs ne posent pas. 
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Ceci est la présentation de Kabak & Vogel 2011, et je suis conscient que la Phonologie 

Lexicale a développé des contraintes stipulant le nombre de niveaux que l'on peut 

supposer (il faut aussi noter que ce modèle a été très largement abandonné). Pourtant, ce 

que leur discussion montre clairement, c’est que même une analyse de type 

morphophonologique ne fonctionne pas pour le turc, c’est-à-dire une analyse où, comme 

chez Clements & Sezer 1982, l’harmonie vocalique ne fonctionne que pour la suffixation 

(même chez ces derniers, il est nécessaire d’ajouter certains construits pour que la 

proposition tienne). Certains suffixes ne rentreront pas dans l’analyse, de même que la 

variation rencontrée. Il faudra donc de toute manière spécifier d’une manière ou d’une 

autre les unités une par une : en d’autres mots, il existe des exceptions aux exceptions. 

En d’autres mots, si une analyse en Phonologie Lexicale avait fonctionné, le problème 

serait réglé depuis longtemps et l’harmonie vocalique turque ne serait qu’un exemple de 

plus dans la longue liste des cas de processus morphophonologiques.  
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Chapitre 5 : Origine et résolution du problème de 
l'harmonie vocalique turque 

 
[If] the law employs the exception—that is the suspension of 

law itself—as its original means of referring to and 
encompassing life, then a theory of the state of exception is 

the preliminary condition for any definition of the relation that 
binds and, at the same time, abandons the living being to 

law (p.1). […] it radically erases any legal status of the 
individual, thus producing a legally unnamable and 

unclassifiable being (p.3). […] Neither prisoners nor persons 
accused, but simply “detainees,” they are the object of a 

pure de facto rule, of a detention that is indefinite not only in 
the temporal sense but in its very nature as well, since it is 

entirely removed from the law and from judicial oversight 
(pp.3-4). […] Therefore, any discussion of the structure and 

meaning of the state of exception first requires an analysis of 
the legal concept of necessity (p. 24). […] As a figure of 

necessity, the state of exception therefore appears 
(alongside revolution and the de facto establishment of a 

constitutional system) as an “illegal” but perfectly “juridical 
and constitutional” measure that is realized in the production 

of new norms (p.28). […] Being-outside, and yet belonging: 
this is the topological structure of the state of exception, and 
only because the sovereign, who decides on the exception, 

is, in truth, logically defined in his being by the exception, 
can he too be defined by the oxymoron ecstasy-belonging 

(p.35) 
(Agamben 2005) 

 
 

5.1. Introduction 

Nous avons vu que tous les modèles présentés ne sont cohérents qu’à moins de relayer 

une grande partie des items lexicaux dans une partie ‘particulière’ de la grammaire. Ce 

processus de ‘mise à l’écart’ se fait en fonction des contraintes générales du modèle avec 

lequel on travaille et des dispositifs qui existent pour le faire, mais les résultats sont 

toujours les mêmes : il s’agit de préspécifier ces items lexicaux de manière à ce qu’ils ne 

subissent pas les effets des processus harmoniques que l’on a décrits.  

 

La raison majeure de l’existence de ces exceptions dans le cas du turc est le contact 

linguistique : à une époque où l’arabe et le persan étaient aussi parlés par les élites, une 

grande quantité de mots fut empruntée, mots qui ne respectaient pas toujours les 

contraintes harmoniques du turc. Des adaptations ont parfois été faites, mais les résultats 
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ne sont pas toujours plus harmoniques que les formes originelles : certains mots 

harmoniques à l’origine sont même adaptés de telle manière que le résultat est 

disharmonique. 

 

Je répèterai quelques résultats observés plus haut de manière à pouvoir mener une 

discussion plus approfondie des conséquences logiques impliquées par les modèles que 

nous avons vus. Le statut théorique de l’emprunt, du contact linguistique, de la 

connaissance phonologique et de l’influence de cette dernière sur la production et la 

perception d’un système autre seront ensuite évalués relativement à ce qui pose 

problème dans les descriptions. 

 

5.2. Le transfert L1 →  L2 

Comme nous le savons depuis longtemps, la phonologie de L1 influence la manière de 

recevoir les mots empruntés à L2 : certaines particularités propres à L2 présentent des 

impossibilités pour notre système phonologique, et ce dernier doit trouver une manière de 

rendre ces formes ‘acceptables’ pour qu’il y ait possibilité d’intégrer ces formes dans le 

lexique. Les mots empruntés sont donc souvent une bonne fenêtre sur la phonologie 

d’une langue47. 

 

Les adaptations suivantes sont problématiques pour tous les modèles vus jusqu’à 

présent :  

 

Exemple (1) 

 

minibüs du français ‘minibus’ → minübüs   

imperator du serbo-croate ‘empereur’ → imparator  

 

car ils présupposent une diffusion régressive, alors que l’harmonisation est partout 

représentée comme un processus allant dans le sens inverse. Mais même si nous disions 

                                                             
47 « Borrowing provides evidences for the phonologist who seeks psychological verification of his 
theory in order to confirm him in the correct solutions. The main motivation for the analysis of 
borrowing is the possibility that the phonological properties of a language largely determine both the 
phonological shape and the phonological realization of a loan-word. Thus, by analyzing occurring 
borrowed forms and/or conducting the necessary test on foreign sound perception, various aspects 
of speaker’s internalized phonology can be determined » (Yavas 1978 : 34). Voir aussi Singh 1988. 
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que les contraintes harmoniques nécessitent une adaptation et que ceci est une manière 

de rendre ces emprunts ‘acceptables’ par le système phonologique turc, un problème 

demeurerait : les résultats sont toujours disharmoniques. Je pense qu’une explication 

basée sur le rôle des processus perceptifs serait plus réaliste. 

  

Exemple (2) 

 

mumkin de l'arabe ‘peut-être’ → mümkün  

Omar de l'arabe ‘prénom’ → Ömer  

 

Les mots en (27) sont certains des mots qui ont été adoptés avec un résultat harmonique 

correspondant aux contraintes phonotactiques du turc. Mais les processus impliqués sont 

réellement mystérieux : aucune des voyelles de départ ne se retrouve à l’arrivée. De plus, 

Omar, la forme d’origine, est tout-à-fait harmonique. 

 

Exemple (3) 

 

halal de l'arabe ‘permissible’ → helal  

harakat de l'arabe ‘mouvement’ → hareket  

 

Ces derniers cas sont très intéressants dans le sens que des mots tout-à-fait 

harmoniques deviennent disharmoniques au moment de l’emprunt. Beaucoup de mots 

sont dans cette catégorie et ils sont extrêmement difficiles à expliquer. 

  

Je pense que ce genre de faits est ce qu’une théorie phonologique doit être en mesure 

d’expliquer, et, de façon plus forte, surtout être en mesure de prédire. Si on garde à 

l’esprit ce que l’on a vu être le rôle de L1 dans l’emprunt, nous sommes donc confrontés à 

de nombreux problèmes non résolus à propos de l’harmonie vocalique turque.  

5.3. Pourquoi en sommes-nous là? 

Maintenant, il faut se poser la question suivante : pourquoi sommes-nous dans cette 

situation? Car il faut bien se rendre à l’évidence : aucun modèle n’est épargné par les 

exceptions aux règles qu’il stipule pour le turc. Tous les modèles se retrouvent pris avec 

des exceptions qui ne suivent pas les contraintes harmoniques. Ces exceptions sont 
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prises en charge par de la spécification dans les représentations : niveaux différents créés 

en Phonology Lexicale, niveaux nécessaires seulement pour certaines exceptions mais 

pas toutes; Faithfulness Constraints en Théorie de l’optimalité; Affirmation 1 en 

Government Phonology (ce qui revient à de la préspécification); association lexicale ou 

recours à des voyelles opaques pour les théories autosegmentales); ou tout simplement 

par des diacritiques de toutes sortes.  

 

Mais le problème fondamental pour tous ces modèles est que les conséquences de ce 

type de modèles sont très lourdes pour l’analyse générale : une description formelle très 

cohérente mais, au niveau des faits empiriques, beaucoup de données qui sont 

inexplicables ou imprévisibles, et donc nécessairement laissées de côté (ou mises tout 

simplement de côté). Kabak & Vogel 2011, par exemple, ont fait un très bon travail de 

recension des problèmes rencontrés  par les différents modèles, mais ne sont pas arrivés 

à la seule conclusion qui, pour moi, est logiquement celle à laquelle nous devrions 

arriver : ils prétendent qu’il n’y a aucun moyen de se passer de la préspécification. Je 

prétends par contre qu'il faut se débarrasser de l'idée d'harmonie vocalique en turc, du 

moins en tant que processus phonologiquement conditionné.  

 

Je pense que la conclusion à laquelle nous devrions arriver est la suivante, qui est celle 

plus ou moins assumée par Clements & Sezer 1982 dans leur article : peu importe 

comment on peut ‘sauver’ l’harmonie vocalique turque de ses exceptions, les formes 

rencontrées en turc actuel sont tellement éloignées de ce que l’on voudrait qualifier de 

formes ‘possibles’ dans une langue harmonique qu’il devient difficile de voir en quoi les 

modèles proposés procurent une façon de se sortir des problèmes théoriques rencontrés. 

Et ce, non seulement pour les racines, mais, contra Clements & Sezer (et toute analyse 

de type morphophonologique qui séparerait une phonologie pour ‘racines’ d’une 

phonologie pour les processus affixionnels), aussi pour les suffixes et processus 

d’affixation, qui sont probablement, comme il a été mentionné plus haut, la raison de 

l’analyse en termes d’harmonie. Une forme telle que aspiratördekiler ‘ceux qui sont dans 

l’aspirateur’ (aspiratör ‘aspirateur’-deki ‘qui est dans’-ler ‘pl.’, forme qui n'a rien de spécial 

pour le locuteur du turc), n’est pas une forme que l’on voudrait décrire comme 

'harmonique' (les voyelles partageant quelque propriété dans un domaine spécifique autre 

que le fait d’être des voyelles). 
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En regard de ce qui a été présenté jusqu’à maintenant, on peut se demander pourquoi 

ces modèles ont encore besoin du concept d’harmonie vocalique pour décrire la langue 

turque. 

 

Il semble que ce soit pour la présupposition très bien connue qu’un morphème se doit 

d’être représenté au niveau formel comme invariant (en structure profonde) et recevoir 

ses formes variées de surface en fonction des processus pris en charge par la 

composante (module) phonologique. Si on garde cette présupposition à l’esprit, il serait 

difficile sans postuler d’harmonie vocalique de rendre compte du fait que le suffixe –di 

‘passé’ alterne de quatre manières différentes (il possède quatre 'allomorphes) 

relativement à la voyelle qui le précède. Et les auteurs ne veulent pas aussi avoir à dire 

que les phénomènes harmoniques reliés à la suffixation prennent non seulement en 

compte de l’information phonologique mais aussi de l’information morphologique et/ou 

lexicale (solution morphophonologique qui de toute façon ne fonctionne pas). Quand 

Clements & Sezer 1982 proposent que l’harmonie vocalique turque s’applique seulement 

dans le contexte de la suffixation, ils ne disent en fait que cela : à l’intérieur des racines, si 

on postule la règle phonologique suivante : 

 

Exemple (4) 

  

i → {i, i, u, ü}/{a|i, e|i, o|u, ö|ü} _  

 

cela entrainerait des conséquences désastreuses pour le modèle en raison de l’immense 

nombre d’exceptions que l’on trouverait. Mais pour la suffixation, cette règle fonctionne 

relativement bien (si on préspécifie quand même quelques suffixes). À partir de ce 

moment, chaque morphème peut recevoir une forme unique en représentation profonde, 

et, de cette façon, on peut laisser à la phonologie le rôle qui est généralement décrit 

comme étant le sien. 

 

Cette contrainte (morphème invariant/allomorphes produits de processus phonologiques) 

a probablement à voir aussi avec des présuppositions reliées à la notion d’économie 

descriptive. Remplir le lexique de variantes différentes du même morphème n’est pas très 

économique si on peut trouver une règle phonologique rendant compte de la variation. 

Mais ‘marquer’ le lexique pour chaque exception ne l’est pas plus, à part si on utilise le 
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diacritique [-harmonique], le plus économique, mais aussi celui qui, au niveau théorique, 

me semble le plus problématique (problème au niveau de la circularité dans 

l’argumentation; voir Kabak 2011 : 2837 pour la présentation de ce diacritique [-

harmonique]).   

 

5.4. Expliquer la disharmonie différemment 

Quand les chercheurs maintiennent que l’harmonie vocalique turque est un processus 

productif en turc actuel, ils s'attendent à des résultats comme les suivants :  

 

Exemple (5) 

 

bronşit du français bronchite → buronşit  

train du français train → tiren 

 

où la voyelle épenthétique respecte les contraintes harmoniques postulées. 

 

Mais ce type d’analyse ne tient pas quand on voit des clusters de consonnes ‘brisés’ de la 

manière suivante : 

 

Exemple (6) 

 

sport du français ‘sport’ → sipor  

klüb du français ‘club’ → kulüp 

 

où la voyelle épenthétique crée des séquences de voyelles qui ne se conforment pas à la 

description donnée de l’harmonie vocalique turque. Ce n’est donc pas le genre d’endroit 

où trouver des preuves de l’existence de ce processus phonologique. 

 

Il faut rappeler que certains autres processus n’ayant pas à voir avec l’emprunt créent 

aussi des mots disharmoniques. L’explication n’a donc pas seulement à voir avec des 

facteurs externes, mais à des facteurs internes à la langue aussi. 
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1) La formation d’acronymes est un processus en turc ayant souvent comme résultat des 

mots disharmoniques aux séquences de voyelles ‘attestés’ et ‘non attestés’ (‘attestation’ 

en fonction des tableaux utilisés par les chercheurs) : 

 

Exemple (7) 

 

TMMOB (Türk Mühendis ve Mimar Odalari Birliği)               timop/tümop/timop                                       

ITÜ (Istanbul Teknik Üniversitesi)                 itü 

AKP (Adalet ve Kalkinma Partisi)                 akepe 

TÜBITAK (Türkiye Bilimsel ve Teknolojik Araştirma Kurumu)         tübitak 

IKSV (Istanbul Kültür Sanat Vakfi)                 ikaseve 

 

Il faut noter que le premier (TMMOB → timop/tümop/timop) se conforme au voisement en 

fin de mot, un autre processus productif en turc (voir l'exemple 35 et la discussion sur le 

caractère ‘natif’ des mots en turc et de leur réaction aux autres processus phonologiques 

de cette langue). 

 

2) Les mots composés possèdent un patron accentuel spécifique (voir plus haut la 

discussion sur Pöchtrager)48. Tant que les composés ne sont pas lexicalisés, l’accent 

tombe sur la dernière syllabe de chaque mot du composé. Après lexicalisation, l’accent 

tombe sur la dernière syllabe du composé, respectant ainsi le patron accentuel ‘normal’. À 

travers la composition, certaines séquences de voyelles ‘attestées’ et ‘non attestées’ 

finissent par entrer dans le lexique : 

  

Exemple (8) 

 

ata ‘père’ türk ‘turc’  → Atatürk 

yan ‘côté’ kesici ‘coupeur’ → yankesici ‘pickpocket’ 

fosfor ‘phosphore’ işi  ‘lumière’ → fosforişi ‘phosphorescent’ 

 

                                                             
48 Certaines exceptions existent toutefois à ce patron, mais sont relativement simples à analyser ; 
voir Charrette 2006 et Kabak & Vogel 2001. Voir aussi mes discussions sur l’accentuation lexicale 
en turc dans le chapitre dédié à ce sujet où je développe une autre manière de penser ce 
phénomène. 
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Peut-être le turc avait-il le caractère harmonique que certains lui supposent encore. Mais 

emprunter autant de mots étrangers (en conjonction avec certains processus de formation 

de mots natifs) transforma sa phonologie peut-être progressivement49 (et c’est un bon 

sujet pour un travail futur), mais de toute façon complètement et (peut-être? 

probablement?) irréversiblement. Regarder les différentes distributions de voyelles 

offertes dans les différents tableaux utilisés dans les différentes analyses peut être 

révélateur dans le présent contexte : la séquence Tableau 1 – Tableau 3 – Tableau 4 – 

Tableau 2 nous donne une certaine perspective sur l’histoire de cette langue. 

 

Les bilingues (multilingues) furent probablement à l’avant-garde dans ce processus. 

Parce qu’ils maitrisaient les langues à partir desquelles l’emprunt s’est fait, ils possédaient 

assez de phonologie de L2 pour être en mesure d’utiliser les mots étrangers (pas si 

‘étrangers’ pour eux) sans les modifier. Le code-switching sans ‘assimilation aux 

contraintes phonologiques de L1’ des emprunts étaient pour eux une possibilité50. Pour 

les non bilingues, ce ne l’était pas. Les mots empruntés disharmoniques furent sans doute 

transformés dans les premiers temps pour se conformer aux règles du système en 

place (comme on voit en finnois; voir Skousen 1975, par exemple) : les consonnes et 

voyelles de L2 adaptées à l’inventaire des sons de L1, les consonnes voisées en fin de 

mot dévoisées, les mots disharmoniques harmonisés, etc. Mais tranquillement, du fait de 

l’habituation, de l’enseignement, etc., les nouvelles générations ont adopté ces mots tels 

que prononcés. Les contraintes relatives à l’harmonie ont disparu et nous sommes 

maintenant en présence d’une langue où toutes les séquences de voyelles sont permises. 

 

Cette conséquence peut être observée dans l’adoption de nouveaux mots en turc : aucun 

d’eux ne passent par le filtre de la supposée harmonie vocalique. Les exemples ci-dessus 

montrent que certaines transformations sont parfois faites mais 1) les résultats ne sont 

pas toujours plus harmoniques qu’avant et 2) des fois, ces mots font surface d’une façon 

encore moins harmonique que les formes de départ. Il est possible qu’une grande partie 

de ces transformations est explicable en termes perceptuels (un allophone de L2 étant 

                                                             
49 Il semble que d’autres aspects de la phonologie turque aient été transformés de cette manière : 
« Many of the lexical trends that identified in our quantitative lexicon analysis are ultimately 
traceable to extensive lexical borrowing from Arabic, to much the same degree that many of the 
lexical trends found in English phonotactics […] are ultimately traceable to lexical borrowing from 
French centuries ago » (Becker et al. 2011 : 62). 
50 Quoiqu'il faille expliquer ce qui s'est effectivement passé. Je reviens sur ce problème dans le 
chapitre sur le mot complet. 
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plus proche de l’allophone d’un autre phonème turc comme dans halal → helal) et ce ne 

devrait donc pas être expliqué en termes de résultats issus de contraintes au niveau de la 

production (voir 2.7.2 pour les discussions sur les processus perceptifs).  

 

5.5 Proposition 

J’affirme donc que Clements & Sezer 1982 ne sont pas allés assez loin : ils auraient dû 

abandonner complètement le concept d’harmonie vocalique turque, pas seulement au 

niveau des racines. La morphologie suffixale turque est aussi pleine d’exceptions. La liste 

est longue, et elle semble s’allonger. Que fera-t-on avec les suffixes invariables suivants : 

 

Exemple (9) 

 

1) –im mi ‘est-ce que je devrais X’ de yapim mi ‘devrais-je le faire ? ’, gülim mi ‘devrais-je 

rire?’;  

2) –yor 'présent' dans yapiyor faire, ‘3ième Sg.’, ‘gülüyor, 3ième, Sg.’;  

3) -matik de bankamatik, paramatik ‘distributeurs automatiques’;  

4) -istan ‘le pays des X’ de Hindistan ‘Inde’, Magyaristan ‘Hongrie’;  

5) -i ‘joueur de X’ de udi ‘lute’, tamburi ‘lute;  

6) -kolik ‘addict’ de işkolik ‘workaholic’, sekskolik ‘sex addict’, etc.;  

7) les diminutifs -o de İso ‘İsmail’, İbo ‘İbrahim’, et -oş de Fatoş ‘Fatma’, Memoş ‘Mehmet’; 

8) -men/man de uzman ‘specialiste’ et öğretmen ‘professeur’ mais les disharmoniques 

sportmen ‘sportif professionnel’, barmen ‘barman’, etc.  

9) -ko ‘?’ de şişko et -man de şişman ‘gros’, kocaman ‘immense’, etc. 

 

Même si certains de ces suffixes ne sont pas très productifs synchroniquement, ils sont 

parfois utilisés de manière créative quand les locuteurs du turc s’amusent avec leur 

langue. Préspécifier ces suffixes d’une manière ou d’une autre est déjà une façon de 

reconnaitre que l’analyse ne tient pas. 

 

La proposition générale est la suivante : le turc actuel n’est pas (plus?) une langue 

harmonique. Nous ne pouvons décrire d’aucune manière que ce soit cette langue comme 

une langue où la phonologie contraindrait d’une quelconque façon certaines distributions 

de voyelles. Aucune distribution de voyelles n’est interdite à l’intérieur du domaine du mot 
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phonologique. Même si « the constraints on vowel co-occurrences in nearly all roots of 

native origin are almost the same as those in suffixes in Turkish » (Kabak 2011 : 2839), 

en ne tenant pas compte des problématiques 'nearly' et 'almost' de cette proposition, nous 

avons vu que certains processus ‘natifs’ créent des problèmes pour l’analyse. Et 

considérant ce qui a été dit de la relation entre la phonologie L1 et l’emprunt linguistique, 

le fait que « any combination of vowel seems to be legitimate as long as the donor 

language permits it » (ibid. p.2844) ne milite pas en faveur d’une phonologie harmonique 

pour le turc. 

 

Ce qui doit être considéré n’est pas l’origine des mots (les critères étymologiques ne 

devraient pas être pertinents dans une discussion d’ordre synchronique) mais le fait que 

les locuteurs soient en mesure de prononcer ces séquences de sons : je pense que c’est 

la meilleure manière de décrire ce qu’implique le concept de contrainte phonotactique. 

Par exemple, quand on parle de phonologie turque, l’origine des mots ne compte pas 

quand on analyse le comportement des consonnes : certains types d’assimilation 

consonantique prennent place quand une opération morphologique les provoque, ou 

quand un mot étranger entre dans le lexique, etc. (voir la section suivante).  

 

5.6. Le turc, sa phonologie et les mots 'non natifs' 

Le turc a une contrainte phonotactique qui empêche une consonne voisée après une non 

voisée. Un processus d’assimilation dévoise la consonne voisée du suffixe quand ce 

suffixe est affixé à une racine finissant avec une consonne non voisée. Le suffixe -ci 

‘quelqu’un qui s’occupe de quelque manière de X’ servira d’illustration : 

 

Exemple (10) 

 

Mots "natifs"      Mots "non natifs" 

 

yalan ‘mensonge’ yalanci   akordeon ‘accordéon’ akordeoncu 

çanta ‘sac’ çantaci    gazete ‘journal’ gazeteci 

yol ‘route’ yolcu     futbol ‘football’ futbolcu   

  

Mais : 
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Exemple (11) 

 

ip ‘corde’ ipçi     kasap ‘sorte de viande’ kasapçi 

at ‘cheval’ atçi     sikayet ‘plainte’ sikayetçi 

etek  ‘jupe’ etekçi    kadilak ‘Cadillac’ kadilakçi 

kiliç ‘épée’ kiliççi    maç ‘match’ maççi    

  

Note : c = [dʒ] (voisé)  

           ç = [tʃ] (non voisé)  

 

La distinction ‘natif/non natif’ n’est donc pas pertinente ici : il n’y a aucune alternative pour 

le locuteur. Il s’agit d’un processus complètement automatique. 

 

Les modèles présentés, en plus de proposer une analyse de l'harmonie vocalique turque 

dans leurs modèles respectifs, tentent tous de résoudre les problèmes que le grand 

nombre de mots empruntés à des langues ne partageant pas les mêmes contraintes 

phonologiques que le turc ont introduits dans cette dernière langue en complexifiant de ce 

fait son système phonologique. Le système harmonique de cette langue est d'une grande 

simplicité, et tout modèle phonologique peut arriver à en rendre compte à l'aide de 

quelques règles ou contraintes. Les problèmes apparaissent dès qu'il s'agit de traiter des 

exceptions, et donc, des emprunts. Ce pourquoi la discussion tourne inévitablement 

autour de la question de la validité d'un modèle relativement à l'élégance de la solution 

qu'il donne au problème des exceptions. L’introduction du concept de co-phonologies est 

la seule "astuce" qui soit conceptuellement proche de cette constatation : la langue turque 

est actuellement une langue lexicalement mixte et nous devons tous rendre compte de ce 

fait dans nos descriptions51.  

                                                             
51 Une note sur la situation linguistique en Turquie est de mise ici. À l'heure actuel, les locuteurs du 
turc sont majoritairement monolingues, ou s'ils ne le sont pas, utilisent une L2 ou L3 qui n'est ni le 
persan, ni l'arabe (le kurde, le laz, etc.). « In the eleventh century, when under the leadership of the 
Seljuk dynasty they [the Turks] overran Persia, Persian became the language of their administration 
and literary culture. Persian had by this time borrowed a great many words from Arabic. These, 
together with a host of Persian words, were now at the disposal of educated Turks, who felt free to 
use any they wished as part of their vocabulary. The bulk of these Arabic and Persian borrowings 
were never assimilated to Turkish phonetic patterns. More, with the foreign words came foreign 
grammatical conventions. To offer an English analogy, it was as if we said not "for obvious reasons" 
but "for rationes obviae", or "what is the conditio of your progenitor reverendus?" instead of "how's 
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Mais ce type de construit n’est pas vraiment différent en esprit du diacritique [+étranger]. 

L’utilisation de ce type de construit nous donne une image étonnante des locuteurs de 

cette langue : les locuteurs natifs du turc code-switcheraient avec des langues qu’ils ne 

connaissent pas (ou plus). Ou, encore mieux : ils parlent leur propre langue avec un 

accent (une phonologie) étranger (étrangère). 

 

5.7 Les paradoxes 

5.7.1 Le Paradoxe du bateau de Thésée 

Le turc étant maintenant une langue ‘hybride’ (Lewis 2000 : xx), nous devons accepter 

que le module phonologique actuel ne fonctionne pas de la même manière que l'originel. 

 

Les problèmes auxquels sont confrontés les descriptions des langues de ce type me 

rappellent le paradoxe suivant : si j’ai un bateau, et que je change de temps en temps une 

de ses pièces, aurai-je le même bateau à la fin? Il semble que tous les modèles proposés 

de l’harmonie vocalique turque soient une réponse affirmative à cette question. Cela a 

surement à voir aussi avec des préoccupations d’ordre historique et typologique (voire 

idéologique). 

 

5.7.2 La perception 

Certaines conséquences que l’on peut tirer de la recherche sur la perception linguistique 

seront maintenant discutées, et ce, de manière à donner un peu plus de profondeur aux 

arguments que j’ai développés jusqu’à présent au sujet du caractère non harmonique de 
                                                                                                                                                                                          
your father?" This hybrid idiom, which Turks call Osmanlica and we call Ottoman, became the 
official language of the Ottoman dynasty, who at the end of the thirteenth century entered upon the 
inheritance of the Seljuks. The only language ever to approach English in its wealth of vocabulary, it 
attained a remarkable degree of expressiveness and grandeur » (Lewis 2000, Introduction : xx). On 
ne parle donc pas ici d'emprunts récents. Tranquillement, ces emprunts se sont propagés à 
l'ensemble de la population, qui ne partageait pas forcément cette langue "hybride". Pour les 
premiers à s'approprier ces mots, on peut parler d'emprunt (la même réflexion s'applique aux 
locuteurs de l'ottoman). Une fois que ces mots sont entrés dans l'usage de ceux ne connaissant 
pas les autres langues en question, on ne peut plus parler d'emprunt ou de code-switching. C'est 
en fait le même problème que celui que l'on a à définir ce qu'est un néologisme : à quel moment ce 
mot passe-t-il de l'état de néologisme à celui de mot 'commun'? Pour un enfant (et en fait pour tout 
locuteur), tout mot nouveau est un néologisme. Pour eux, donc, ce ne peut être du code-switching, 
et l'apprentissage des mots 'non natifs' se fait de la même manière que les autres mots. 
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la langue turque. 

 

Il est assez bien attesté que le système phonologique d’une langue influence ou même 

biaise la manière dont ses locuteurs percevront le signal linguistique (voir par exemple 

Flege 1981, Strange 1995 et Escudero 2007). Les locuteurs d’une langue harmonique, si 

cela est vrai, devraient d’une certaine manière percevoir des mots qui seraient 

disharmoniques d’une façon harmonique, transformant ainsi de manière inconsciente le 

signal reçu pour le faire se conformer aux contraintes de la composante phonologique qui 

est la leur.  

 

Nous avons beaucoup de preuves que cela se passe ainsi : en turc (comme dans 

beaucoup d’autres langues possédant des contraintes sur les clusters de consonnes, par 

exemple le japonais ou le coréen, etc., voir Dupoux et al. 1999; Kabak et Idsardi 2007), 

les épenthèses que nous avons décrites plus haut ne sont pas ‘ajoutées’ au niveau de la 

production, mais avant, au niveau de la perception. Les locuteurs ne ‘produisent’ donc 

pas des formes ‘épenthétisées’, mais plutôt produisent les formes de la manière qu’ils les 

perçoivent.  

 

Si c’est une façon correcte d’analyser ce qui se produit, nous pouvons supposer qu’une 

phonologie harmonique devrait produire le même genre d’effet : faire percevoir seulement 

des formes harmoniques et donc, faire produire ce qui est perçu. Nous avons aussi vu 

que l’épenthèse ne crée pas toujours des formes de surface harmoniques. Dans le 

présent contexte, ceci voudrait dire que la composante phonologique ne fait pas 

seulement ‘briser’ les clusters de consonnes avec des voyelles épenthétiques, mais aussi 

que ces clusters sont brisés avec des voyelles épenthétiques qui ne respectent pas 

forcément l’harmonie vocalique supposée. 

 

5.7.3. L'acquisition 

On peut aussi regarder du côté de l’acquisition pour une perspective différente sur le 

sujet. Le débat sur la question de savoir si les enfants ont une perception ‘correcte’ des 

formes linguistiques est plein d’insights pour la présente discussion (Smolensky 1996 et 

les travaux de Stampe et Donegan en Phonologie naturelle pour une bonne introduction 

sur le débat, par exemple Stampe et Donegan 2009). Généralement, il est affirmé qu’une 
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perception adéquate précède une production adéquate chez les enfants52. Les enfants qui 

ont le turc comme L1 n’ont aucun problème avec les formes disharmoniques (du moins, je 

ne connais aucune étude qui démontre qu'ils en aient; ayant aussi beaucoup travaillé 

avec des enfants turcophones, mes observations vont aussi dans ce sens). Si on suit le 

modèle de Smolensky 1996, on peut sans doute proposer que, si l’harmonie vocalique 

turque existe, elle disparait donc très tôt53, si, comme il le dit, la perception des formes 

prononcées par les adultes est adéquate chez les enfants (la production adulte étant, 

comme on l’a vu, pleine de mots disharmoniques). 

 

Bien plus : je n’ai jamais observé ou entendu parler d’enfants (locuteurs du turc) qui 

harmoniseraient les mots disharmoniques, mais observé de nombreux autres résultats 

non standards résultant de la phonologie enfantine (suppression de consonnes, 

permutation de consonnes, etc.). Une dichotomie existe donc entre production/perception, 

mais, à ma connaissance, elle n’implique jamais de processus harmoniques. 

 

5.7.4. La phonologie ‘extra-segmentale’ 

Un autre fait milite contre une analyse harmonique : les processus phonologiques 

dépassent souvent le domaine dans lequel ils s’appliquent. Je pense à des processus 

comme l’affrication, l’assimilation consonantique, etc., qui des fois dépassent le domaine 

du mot pour s’appliquer au mot suivant si le premier phonème le permet (la petite Italie → 

                                                             
52 Werker & Lalonde 1988 établissent de façon claire ce que beaucoup de chercheurs ont déjà dit : 
à la naissance nous sommes équipés pour différencier plus ou moins tous les contrastes utilisés 
par les langues connus. Vers un an, nous ne sommes en mesure de différencier que les contrastes 
présents en L1. Mais ils ajoutent une donnée : à cet âge, on ne différencierait en fait que les 
contrastes utilisés dans les langues connues, et seulement qu’eux. Il y aurait donc une 
prédisposition biologique à différencier ces sons là; de là, sans doute, la facilité que l’on a à 
acquérir un système phonologique 'humain'. Les enfants turcs devraient être en mesure de 
percevoir des mots non harmoniques jusque vers 1 an. Ensuite, cette capacité devrait en principe 
disparaitre, quand le système phonologique se met en place. Je ne connais aucune étude de ce 
genre, donc je ne peux commenter là-dessus. Ce qui semble clair, c’est qu’après un an, les 
locuteurs devraient en principe percevoir de façon harmonique les mots qui ne sont pas 
harmoniques, transformant inconsciemment le signal pour qu’il corresponde aux contraintes du 
'module' phonologique. Ce qui n'est clairement pas le cas. 
53 Si nous considérons que l’harmonie vocalique est un processus naturel, dans le sens que la 
Phonologie naturelle donne à ce terme (voir par exemple Stampe 1979, 1987 et Major 1987) ou 
une sorte de stratégie de réparation dans le sens de Singh 1990, par exemple. En Théorie de 
l’Optimalité, ce rôle est donné aux contraintes de marque qui ont le même rôle théorique. Le 
problème est qu’il n’est jamais clair (en général, ce ne l’est pas) si l’harmonie vocalique turque ou 
même l’harmonie vocalique tout court, est une sorte de processus initial (inné en quelque sorte), ou 
s'il s’agit d’une sorte de système de règles qu’il faut acquérir.  
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[lapəәtsɪtsitali]). Je suppose que l’harmonie vocalique, vue comme un processus de 

diffusion, devrait souvent s’appliquer à la première voyelle (au moins) du mot qui suit 

quand on parle en style allegro ou dans des erreurs de prononciation (slips of the 

tongue)54. Mais je n’ai jamais observé de phénomène qui ressemblerait à cela. Certains 

travaux soutiennent que cela existe, mais comme nous le verrons maintenant, les seuls 

exemples que j'ai trouvés ne sont en fait pas des contre-exemples à ce que j'avance ici.  

 

Les recherches que j’ai vues fournissent en fait (malgré elles) des preuves 

supplémentaires pour appuyer ma thèse. Sofu 2001 recense des erreurs de prononciation 

(speech errors) qui sembleraient prouver, selon elle, que l’harmonie vocalique joue dans 

certains types d’erreurs que l’on rencontrerait chez les locuteurs natifs du turc. 

 

Voici les exemples qu’elle donne :  

 

Exemple (12) 

 

çok yoğlu (= çok yağlı) ‘très gras’;  

fuur-una (= fuar-ina) ‘sa foire’ du français foire;  

banim başimın belasi (= benim) ‘le sort de ma tête’;  

gölmekten ölür (= gülmekten ölür) ‘rire à mort’;  

herkas hata (= herkes hata yapabilir) ‘tout le monde peut faire des erreurs’.  

 

Les deux premiers présentent quelque chose comme ce qui est généralement prévu par 

les règles de l’harmonie vocalique turque. Le problème est que les séquences de voyelles 

sont déjà conformes à l’harmonie vocalique /oa/, /ua/ (dans le cas de fuuruna/fuarina 

l’harmonie ‘résultante’ se produit après que fuar soit devenu, par erreur, fuur, et de là la 

suffixation prend sa source). 

 

Les trois derniers constituent de l’assimilation régressive, quelque chose de très commun 

en toute langue, même celles qui ne possèdent pas le caractère harmonique du turc. Le 

dernier produit même une forme disharmonique à partir d’une forme harmonique. 

 

                                                             
54 Skousen 1975 (p.53) affirme que cela existe pour l’harmonie vocalique en finnois. 
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Les résultats présentés dans Altan 2011 apportent de même des arguments à ma thèse. 

Elle a fait passer une expérience à un groupe de locuteurs natifs du turc dans des 

conditions harmoniques/disharmoniques/mixtes. La tâche était d’apprendre un langage 

‘inventé’ (l’expérience ressemble en fait plutôt à l’apprentissage d’une liste de mots qu’à 

l’apprentissage d’un langage), et tenter de voir quel type d'influence l'harmonie vocalique 

allait exercer sur leur production. Elle a découvert que le contexte 

(harmonique/disharmonique/mixte) avait une influence sur le type d’erreurs produit et sur 

la facilité de production des apprenants : 1) les sujets en condition harmonique tendaient 

à harmoniser ; 2) ceux dans la condition disharmonique ne le faisaient pas ; et 3) ceux 

dans la condition mixte harmonisaient et désharmonisaient de façon aléatoire dans leurs 

erreurs de production.  

 

Après tout ce que j’ai déjà dit sur le caractère mixte du lexique turc, il est facile de 

spéculer que les locuteurs réagiront de la même manière que les sujets en condition 

mixte ont réagi face aux listes de mots. Et si on se souvient de la discussion relative aux 

emprunts et qu’on se souvient que les sujets sont des locuteurs natifs du turc, il est 

vraiment problématique que ces sujets n’aient pas été influencés par leur prétendu 

phonotactique harmonique dans le contexte de cette expérience. 

  

5.8 Le dernier problème 

Il reste une dernière question : que fera-t-on de la suffixation? Parce que c’est ici qu’un 

reste d’harmonie vocalique demeure en turc. 

 

Certains suffixes invariables ne créent pas de problème si on se débarrasse du concept 

d’harmonie vocalique en turc. Mais pour les suffixes variables, il faudra supposer autant 

de formes en représentation profonde que nécessaire. Certains suffixes nécessiteront 

quatre variantes, certains deux55. Il sera donc question de ce que Paster 2006 appelle de 

'l’allomorphie supplétive phonologiquement conditionnée'.   

 

                                                             
55 C’est plus ou moins la solution que Skousen 1975 a proposée pour le finnois pour des raisons 
différentes de celles que je propose ici.  
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5.9. Considérations métathéoriques 

Dans un registre métathéorique, la conclusion de cette discussion peut être illustrée de la 

manière suivante : les grammaires sont en général organisées d’une façon qui reflète plus 

ou moins l’acquisition du langage. En commençant par la phonologie de la langue, on 

arrive aux règles morphologiques (le chapitre nécessaire entre les deux est pris en charge 

par les dictionnaires) puis à la syntaxe, etc.  

 

Quand nous ouvrons une grammaire du turc, une des premières choses que l’on apprend 

est que les mots doivent respecter l’harmonie vocalique. Maintenant vient une question : 

pour un enfant en cours d’acquisition de cette langue, maitriser ce type de phonologie ne 

deviendra-t-il pas un handicap sérieux pour la tâche suivante consistant à apprendre le 

lexique de cette langue, étant donné ce que l’on a dit jusqu’à présent?  

 

La seule conclusion à laquelle je puisse arriver est la suivante : quand un locuteur 

développe la capacité de produire des séquences de sons qu’il n’était pas en mesure de 

produire avant, nous ne pouvons que proposer que sa phonologie s’est transformée. 

Souvent les bi ou multilingues seront à la source du phénomène, et le fait qu’ils soient en 

mesure d’insérer des mots de L2 (pour eux pas si "étrangers") en L1 sans les transformer 

fait de ces mots dans leur forme de surface (la forme en L2) de bons candidats à 

l’adoption par la communauté linguistique. 

 

5.10. Conclusions et généralisations 

Pour certaines périodes dans l’histoire d’une langue, il n’y a aucune façon de prédire 

comment cette langue évoluera56, surtout quand le contact linguistique et le 

multilinguisme sont impliqués. Certains mots seront empruntés en fonction de la 

phonologie de L1. Certains mots seront empruntés dans leur forme originelle57. Pour les 

nouvelles générations, les mots empruntés ne créent pas de problème : ils sont partie 

prenante de l’environnement linguistique et traités comme des mots ‘normaux’. La 

                                                             
56 Voir Lass 1980 pour qui de toute manière il n’y a aucun moyen de prédire comment une langue 
évoluera, trop de variables étant en cause. 
57 Comme toujours, Singh avait beaucoup de choses intéressantes à dire à ce sujet : « "Borrowed 
words" should be reserved for words that are not so domesticated. "Adapted words" are borrowed 
words not for speakers but for historical linguists. Undomesticated, unadapted words raise 
questions regarding bilingualism and its transmission as well as regarding the possibility of 
phonotactic change as a result of language-contact and bilingualism (Singh 1985 : 269) ». 
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conséquence pour le turc est qu’il n’y a aucun moyen pour les nouvelles générations de 

développer une phonologie harmonique.  

 

Les résultats des phases antérieures de la langue survivent et c’est pourquoi il est encore 

possible d’observer des patrons harmoniques (ce qui va dans le sens de Blevins 2004 

pour qui les patrons phonologiques synchroniques ne sont que la conséquence de 

résidus historiques). Mais nous devrions toujours faire attention à ne pas confondre les 

processus avec les résultats. 
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Chapitre 6 : Étude de cas 2 : L'accent lexical, 
l'harmonie vocalique et le mot phonologique en 
turc58 
 

6.1. Introduction 

Les analyses de l’accentuation lexicale en turc postulent que l’accent est placé en fin de 

mot, tant pour les mots simples que pour les mots morphologiquement complexes. Quand 

on regarde dans les détails, on se rend vite compte que de nombreuses exceptions existent 

à ce patron, tant pour les ‘racines’ que pour les ‘suffixes’. Cette observation n’est pas 

nouvelle et a poussé de nombreux chercheurs à proposer leur solution théorique au 

problème.  

 

Kabak & Vogel 2011 proposent une étude détaillée des problèmes concernant 

l’exceptionnalité phonologique en turc tant au niveau de l’accentuation que de l’harmonie 

vocalique. Ils arrivent à la conclusion qu’il n’y a aucune autre façon de résoudre ces 

problèmes que de préspécifier ce qui est exceptionnel relativement aux règles accentuelles 

et harmoniques telles que définies traditionnellement, et ce, tant pour les mots 

morphologiquement simples que pour les mots morphologiquement complexes. Nous 

verrons ici que les deux problèmes sinon se chevauchent, du moins sont problématiques 

de la même manière. Ils sont surtout liés, et ce n’est donc pas une coïncidence si les 

problèmes apparaissent en même temps et plus ou moins aux mêmes endroits.  

 

Leur article de 2001 « The phonological word and stress assignment in Turkish » offre, 

selon eux, « a unified analysis of regular and irregular stress in Turkish that crucially 

depends on [their] definition of the Phonological Word » (Kabak & Vogel 2001 : 315). De 

plus, l’article « briefly discuss[es] vowel harmony and a set of syllabification phenomena 

[that] provide independent support for the proposal [they] advance here » (Ibid.).  

                                                             
58 Ce chapitre est plus ou moins ce que l'on trouve dans Royer-Artuso 2017. Il a été fini avant que 
je finisse Royer-Artuso 2016 (soit l'argument sur le mot complet -les délais de publications sont des 
fois interminables...). Je n'avais donc pas tous les arguments pour le mot complet à l'époque. Si je 
les avais eu, ce travail aurait été autre car je serais parti de ce constat et serais allé directement 
vers les problèmes en partant de ce que j'affirme. D'un autre côté, ce que je fais ici est de montrer 
les problèmes théorico-empiriques, les raisons de leur apparition répétitive et une solution simple 
partant d'autres prémisses. C'est dans cette perspective que ce chapitre doit donc être lu. 
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Nous voyons donc que les notions 1) d’accentuation ; 2) d’harmonie vocalique et 3) de mot 

phonologique se recoupent dans les explications, ou plutôt sont renvoyées l’une à l’autre 

dans l’argumentaire. Kabak et Vogel ont raison de regrouper ces notions dans l’analyse de 

la phonologie du turc, mais non pour les raisons qu’ils proposent. Quand on ajoute le 

problème des affixes suspendus (suspended affixes), certaines corrélations apparaissent 

qui pourraient expliquer les exceptions.  

 

Les conclusions auxquelles j’arriverai sont les suivantes : il n’y a pas de 'mapping' possible 

entre les concepts de mot phonologique, d’harmonie vocalique et de règle accentuelle. Si 

l’harmonie vocalique et l’accentuation sont les unités qui décident des frontières du mot 

phonologique en turc, on voit dès le départ que ces deux critères ne concordent pas. J’ai 

déjà proposé dans la partie précédente que l’idée d’harmonie vocalique en turc devrait être 

abandonnée, du moins pour le système actuel (et surtout celui d’Istanbul, le plus étudié des 

dialectes). Puisque des affixes disharmoniques, qui empêchent une corrélation frontière de 

mot/frontière de domaine harmonique, existent aussi, le système accentuel resterait donc 

en principe le seul critère existant pour montrer les frontières de mot en turc (en plus de 

quelques processus phonologiques comme le dévoisement de consonnes dans la 

suffixation et en fin de mot). Mais comme je l'ai mentionné, de nombreux problèmes se 

posent aussi au niveau des processus accentuels.  

 

En 1976, dans son article « Is Turkish an agglutinating language », Dobrolovsky proposait, 

contre l’analyse dominante du turc comme langue agglutinante, que cette langue est en fait 

une langue isolante. Ce chercheur rencontre toutefois des problèmes majeurs dans son 

explication. Son étude du système accentuel turc rend bien compte des irrégularités 

existantes. Mais il est forcé d’avoir recours à une explication en termes de comportement 

syntaxique pour développer son argumentation, et ceci parce qu’il présuppose certains 

traits particuliers à cette langue et aux langues du même type, présupposition acceptée 

d'une façon ou d'une autre par tous les linguistes travaillant sur cette langue :  

 

1) l’idée que les morphèmes sont invariants en structure profonde ;  

2) l’idée que l’harmonie vocalique est un processus phonologique (ce qui est une 

conséquence directe de (1)) ;  
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3) l’idée que le système accentuel est dépendant de la composante phonologique, qu’il 

aide à découper les mots, est régulière dans les langues agglutinantes et donc que les 

exceptions en turc prouvent que la syntaxe est impliquée (l’accent de mot nous donnant 

des indications sur le fait qu’un ‘morphème’ fait ou non partie du même mot ; et sinon, qu’il 

s’agit en fait d’un autre mot pour la composante syntaxique) ; et  

4) l’idée que le turc est une langue agglutinante, que ce type de langue a certaines 

particularités (et donc que si ces particularités ne sont pas présentes, il ne peut s’agir 

d’agglutination -et donc de morphologie), et que seule une analyse syntaxique peut à ce 

moment résoudre les problèmes, option suivie par Dobrolovsky). 

 

Les idées 1 et 2 sont liées : j’ai montré que ces deux idées se renforcent mutuellement, et 

que l’idée en 1 devrait être abandonnée si on veut être en mesure de rendre compte du 

turc. 2 mène à des paradoxes insurmontables comme je l'ai aussi montré. 3 et 4 sont le 

sujet du présent travail. 

 

Je prends pour définitive l’analyse de Revithiadou & al. 2006 qui, après un survol complet 

de la littérature et des problèmes rencontrés, proposent que l’accentuation réfère en turc à 

des catégories morphosyntaxiques, ce qui ferait rentrer ce phénomène, si on suit la 

classification traditionnelle des domaines de la grammaire, dans la partie 

morphophonologique de la langue. Je suppose aussi que cette partie est du ressort de la 

morphologie59 : la phonologie traite des processus automatiques s’appliquant dès qu’un 

certain type de contexte apparaît, contexte seulement définissable en termes 

phonologiques (ce qui est en fait la position traditionnelle jusqu'à l'apparition dans la 

littérature et pour des raisons, en quelque sorte, de symétrie, de faits de type 

morphophonologiques ou allomorphiques non phonologiquement conditionnée)60. La 

morphologie, elle, s’occupe des processus productifs de même type quand la part relevant 

du système phonologique a été circonscrite correctement. Si nous inscrivons l’accentuation 

dans la composante morphologique, dans les stratégies de formation de mots, et non pas 

                                                             
59 Mon argument pour le mot complet implique qu’il n’y a pas besoin de morphophonologie puisque 
cette dernière est nécessaire seulement dans une analyse à base de morphèmes invariants. Je 
continuerai toutefois ici comme si cet argument n’avait pas été présenté pour montrer la logique 
des analyses que je critique. 
60 Voir, pour des propositions similaires au sujet de ce qui devrait entrer dans le domaine de la 
phonologie, Martinet 1965 pour la théorie structuraliste ; Green 2007 en Théorie de l’Optimalité ; le 
principe de Minimalité en Phonologie du gouvernement, par exemple dans Pöchtrager 2010 ; et 
surtout les propositions de Singh 1990, et Ford & Singh 1996 et 1997 qui sont la base du présent 
travail.  
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dans la composante phonologique, la plupart des problèmes disparaissent d’eux-mêmes. 

C'est ce que je proposerai ici. 

 

Certains résultats obtenus selon ces lignes directrices nous forcent de ce fait à repenser la 

classification traditionnelle du turc en tant que langue agglutinante : si ce que je dis est 

valable, le turc (du moins à l’époque actuelle) n’aurait pas une morphologie radicalement 

différente celle de la plupart des langues indo-européennes61. Peut-être le contact 

linguistique est-il ici encore impliqué dans ce changement typologique : quand l’harmonie 

vocalique a disparu, le système accentuel a perdu sa contrepartie au niveau phonologique, 

et s’est retrouvé ‘seul’ pour indiquer le marquage des frontières de mots. Étant dépendant 

de, ou faisant confiance à l’harmonie vocalique pour ce marquage, les exceptions 

pouvaient exister. Maintenant que l’harmonie vocalique n’existe plus, ce marquage devient 

ambigu et peut être réinterprété par les locuteurs en un autre parsing ou découpage des 

inputs linguistiques rencontrés. 

 

6.2. Le système accentuel turc 

Ceci est le système accentuel turc ‘par défaut’ (plus ou moins la ‘elsewhere condition’ de 

Kiparsky 1973) :  

 

(1) 

kitap ‘livre’  

kitaplik ‘bibliothèque (de maison)’  

kitapliklar 'bibliothèques’  

kitapliklarim ‘mes bibliothèques’  

kitapliklarımiz ‘nos bibliothèques’  

kitapliklarımizdan ‘de nos bibliothèques’ 

etc.  

 

Note : Les syllabes en caractères gras serviront à indiquer la place de l'accent. 

 
                                                             
61 J’avance ici un argument que je critiquerai dans la deuxième partie. Encore une fois, je parle ici 
sans prendre en compte tout ce que je dis dans les chapitres précédents et suivants, et sans 
exploiter toutes les implications de ce que j’ai démontré et démontrerai. Je veux montrer certaines 
conclusions que l'on tire du fait de postuler certaines prémisses et ce, à l'intérieur des limites 
données par le mot tel que traditionnellement défini.   
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Mais les exceptions sont légion à ce patron ‘régulier’ (je donne ici la classification de Kabak 

& Vogel 2001) :  

 

1) certaines racines ont des patrons accentuels irréguliers qu’on peut diviser en :  

a) des noms de lieu et  

b) des noms de personnes peu connues ; 

2) des adverbes non-fléchis et des conjonctions ‘non natives’ ;  

3) certains emprunts ; 

4) des mots formés de certains affixes qui font en sorte que le placement accentuel se 

trouve ‘dérangé’ (relativement à la règle de placement ‘par défaut’) ; 

5) certains adverbes qui sont distingués (en opposition distributionnelle) d’adjectifs 

homophones par leur patrons accentuels irréguliers ; 

6) les clitiques, qui ne reçoivent pas d’accent, ce qui n’est pas forcément une exception, 

mais plutôt un phénomène que l’on retrouve dans beaucoup de langues62 ; 

7) les mots-composés. 

Exemples : 

 

(2)  

Ankara ‘ Ankara ’  

Üsküdar ‘ Üsküdar ’  

Belçika ‘ Belgique’  

 

1b 

Barbara ‘ Barbara ’  

Mandela ‘ Mandela ’  

 

2 

fakat ‘mais ’  

acaba ‘peut-on se demander ’  

 

                                                             
62 La question est de savoir si l’on définit les clitiques par le comportement accentuel, ou s’il y a 
d’autres phénomènes qui permettent de distinguer si l’on a affaire à des clitiques ou pas. Un des 
arguments est sans doute, comme dans le cas de çocuk da (çocuk 'enfant' da 'aussi'), que 
l’assimilation consonantique ne se produit pas (vs çocukta ‘sur l’enfant’) pour les clitiques, sauf en 
style allegro. 
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3 

negatif ‘négatif ’  

akvaryum ‘aquarium ’  

 

4 

gel-di-niz ‘venir + passé + 2 pl.’ 

gel-me-di-niz ‘venir + nég + passé + 2 pl.’ 

gel-di-niz-mi ‘venir + passé + 2 pl. + ?’ 

sakla-n-di-lar  ‘cacher + réfl. + passé + pl.’ 

sakla-n-di-lar-da ‘cacher + réfl. + passé + pl. + aussi’ 

sakla-n-mi∫-tir-lar-da ‘cacher + réfl. + passé + affirmatif + pl. + aussi’ 

 

5         

yalniz ‘seulement’ vs. yalniz ‘ seul ’ 

nihayet ‘finallement’ vs. nihayet ‘fin ’ 

 

6 

adam-mi ‘homme- ?’ (='c'est un homme'?) 

çocuk-da ‘enfant-aussi’  

biçak-la ‘ couteau-avec’  

Mustafa-dir ‘Mustafa-c’est’ 

 

7        

tirnak makasi ‘coupe-ongles’ 

bilim insani ‘scientifique (personne)’ 

 

 

6.2.1. Noms de lieux, de personnes peu connues et emprunts : la contribution de 
Sezer 1983 et ses problèmes 

Sezer 1983 propose de traiter le placement irrégulier de l’accent pour les noms de lieu et 

les emprunts à l’aide d’une règle qui serait sensible à la quantité syllabique. Ces racines 

irrégulières sont, depuis, appelées ‘Sezer Roots’ dans la littérature. Cette règle est la 

suivante : 
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Si la syllabe antépénultième est lourde et la pénultième légère, accentuer l'antépénultième ; 

sinon, accentuer la pénultième.  

 

Malheureusement des exceptions existent à cette règle (elle aussi exceptionnelle 

relativement aux patrons réguliers et justement invoquée pour résoudre le problème des 

exceptions). Par exemple, certains noms de lieu respectent la règle ‘par défaut’ (Anadolu), 

et certains noms empruntés conservent leur accentuation d’origine, etc. Supposer que cette 

règle fait partie de la grammaire productive du locuteur natif du turc est donc 

problématique. 

 

6.2.2. Adverbes non-fléchis, conjonctions ‘non-natives’ et emprunts 

Les adverbes et emprunts en 2 et 3 sont lexicalisés et ne servent pas comme inputs à des 

processus productifs. Ceci est relativement bien accepté par tous. Je ne commenterai donc 

pas ici ces cas à part pour mentionner le fait que cela indique déjà qu'une certaine partie de 

l'information accentuelle est nécessairement spécifiée dans les représentations du locuteur 

et qu'il ne s'agit donc pas toujours d'un ajout par la composante phonologique en fin du 

processus de construction de mots et phrases à générer. 

 

6.2.3. Les affixes exceptionnels 

Selon les analyses traditionnelles, certains suffixes déplaceraient l’accent relativement à la 

règle ‘par défaut’. Les marqueurs d’aspect, de mode ou de ‘mood’ tels que –Ir/-Ar 'Pr.', mI∫ 

'Evid.', -Iyor 'Prés.' et –mAlI 'Obl.', créent des patrons irréguliers :  

« This stress pattern has typically been considered an irregularity of the constructions in 
question, and has given rise to rather ad hoc classifications of tense, aspect and person 
markers, as well as to further ad hoc analyses based on these classifications (Kabak & 
Vogel 2001 : 323)". 
  

Inkelas 1999, par exemple, soutient que certains marqueurs d'aspect et de modalité 

doivent être préspécifiés comme portant l'accent, car ils retiennent leur accent même 

quand ils sont suivis par d'autres suffixes. On doit de même préspécifier les marqueurs de 

personne qui suivent certains nominaux en indiquant qu'ils déplacent l'accent (avukat-im ‘je 

suis avocat’, doktor-uz ‘nous sommes docteurs’). Le problème est que si des 'morphèmes' 

à l'accent réguliers sont placés entre le marqueur d'aspect et de personne, l'accent 

apparaît sur le marqueur d'aspect (il n'y a pas de 'déplacement' accentuel) : 
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(3) 

konuş-ur-lar ‘parler + aspect + 3ième pers. pl.’  

konuş-ur-du-lar ‘parler + aspect + passé + 3ième pers. pl.’  

 

Il faut donc spécifier de deux façons différentes le même 'morphème' comme 'pre-stressing' 

avec le marqueur d'accord et 'stress-bearing' avec le marqueur d'aspect, ce qui milite 

clairement contre une analyse comportant des co-phonologies, comme défendu par 

Inkelas. Dans ce type d'analyse, il devient difficile de comprendre comment un mot peut 

parfois être traité par une co-phonologie, et parfois par une autre. 

 

6.2.4. Adjectifs et adverbes en opposition complémentaire selon le patron 
accentuel 

Ici, il est clairement question d'information lexicale, et les mots sont en distribution 

complémentaire : le sens est donné par l'accentuation. Il s'agit du même type de 

phénomène que les paires de type desert vs desert en anglais. Ce type de cas n'est pas 

problématique, à part justement dans le type d'analyse phonologique qui nous occupe 

(mais il est rare de nos jours que des linguistes tentent à tout prix de faire entrer ce type de 

patron accentuel dans une règle phonologique). 

 

6.2.5. Les clitiques 

Que les clitiques ne respectent pas l'accentuation 'régulière' ne pose pas un grave 

problème : on sait que, dans beaucoup de langues, cette catégorie est sujette à des règles 

grammaticales différentes. Le problème est qu'en turc, s'ils sont suivis par des suffixes à 

l'accent 'régulier', ils se conforment à l'accentuation de ces derniers. Les clitiques ont donc 

un comportement 'régulier' et 'irrégulier' à la fois, comme le comportement du clitique pour 

le conditionnel –sa le montre ci-dessous : 

 

(4) 

kal-di-y-sa-niz ‘rester + passé + copule + cond. + 2ième pers. pl.’ ('Si restés, vous étiez' ; 

emphase sur le fait d'être resté) 
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kal-sa-niz ‘rester + cond. + 2ième pers. pl.’ ('Si vous restez') 

kal-sa-y-di-niz ‘rester + cond. + copule + passé + 1ière pers. pl.’ ('Si vous étiez restés' ; 

emphase sur la possibilité) 

 

6.2.6. Les mots composés 

Le problème des mots composés ne sera pas analysé en détail : comme dans le cas des 

adjectifs et adverbes en opposition complémentaire selon le patron accentuel, le statut du 

mot en tant que composé est clairement donné par l'accentuation. Cette information doit de 

toute manière être inscrite dans une autre partie de la grammaire et non pas (uniquement) 

dans la phonologie. Bien entendu, seule une analyse qui prétend que la phonologie prend 

en compte l'accentuation pour tous les patrons accentuels est problématique, et la plupart 

des solutions proposées sont mixtes (une diacritisation selon une division 'accentuation 

régulière' versus 'irrégulière'). 

 

6.2.7. Conclusion provisoire 

Les analystes de l'accentuation lexicale en turc ont essayé de proposer des critères pour 

établir les règles d'assignement accentuel. Au minimum, ils sont forcés de renvoyer de 

l'information lexicale de type [+/-natif], [+lieu], [+composé], [+adverbe], etc. Même avec 

cette classification, les exceptions abondent et une spécification est toujours nécessaire au 

niveau lexical ou 'morphémique' pour arriver à prédire où tombera l'accent. 

 

Nous avons donc affaire à une 'phonologie' extrêmement complexe : même avec de la 

préspecification, il est impossible de formaliser correctement ce qui se passe au niveau 

accentuel en turc. La conclusion de Revithiadou & al. 2006 qui, après un survol complet de 

la littérature et des problèmes rencontrés, proposent que l’accentuation réfère en turc à des 

catégories morphosyntaxiques, est donc la seule qui soit envisageable. Il faut donc trouver 

une nouvelle stratégie pour rendre compte des faits.  

 

Je propose de partir de l'idée traditionnelle présupposant que la phonologie ne prend en 

compte que de l'information purement phonologique. Le cas de l'accentuation en turc sera 

donc clairement inscrit dans le domaine de la morphophonologie, de la morphologie et/ou 

de l'analogie. J'accepte les objections formulées par Ford & Singh 1996 et Ford & al. 1997 
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contre l'idée que la morphophonologie fait partie de la phonologie d'une langue, et placerai 

donc l'accentuation turque dans le domaine des stratégies de formation de mot, c'est-à-dire 

dans la composante morphologique du turc. Les cas de 'l'accentuation distinctive' (yalniz 

‘seulement’ vs yalniz ‘seul’) et de la 'composition' nous donnent déjà une indication de la 

voie à prendre. En effet, il s'agit d'un processus qui ne diffère pas vraiment des cas comme 

desert vs desert de l'anglais et autres faits semblables dans d'autres langues où l'accent 

sert à différencier deux unités identiques au niveau segmental. On peut clairement parler 

d'accent lexical fixe en turc, du moins pour toutes les 'exceptions', tant au niveau des 

'racines' qu'au niveau des 'affixes'. Et c'est ce qui, de toute façon, est implicitement accepté 

quand on parle de préspécification, le seul recours que l'on a quand on travaille en suivant 

les manières d'analyser le turc de la façon traditionnelle. 

 

Je proposerai maintenant une formalisation qui prend en compte tant les patrons 'réguliers' 

que les 'irréguliers'. J'utiliserai le modèle Whole Word Morphology63 tel que présenté entre 

autres dans Ford & Singh 1990 et Ford & al. 1997. Je soutiens que l'analyse qui suit rend 

compte de tous les cas, 'réguliers' autant qu’‘exceptionnels' (exceptionnels seulement 

relativement aux analyses traditionnelles). 

 

6.3 Whole Word Morphology64 

Ce modèle propose que la morphologie se résume une mise en relation formelle entre des 

mots, qui se présente comme ceci : 

 

(5) 

/X/a ↔ /X’/b 

 

où : 

 

a) X et X’ sont des mots 

b) a et b indiquent des catégories morphologiques 

c) ↔ indique une relation d’équivalence 

                                                             
63 Voir Hurch 1996 pour un autre modèle morphologique permettant de rendre compte de tout 
comportement 'morphoprosodique'. 
64 Le formalisme présenté ici servira autant pour l'harmonie vocalique que pour l'accent lexical. 
C'est pourquoi je n'ai pas inclus une analyse Whole Word pour l'harmonie vocalique et pour 
l'argument pour le mot dans le prochain chapitre, pour ne pas multiplier les mêmes analyses.  
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d) X’ est une fonction sémantique de X 

e) ‘ indique une différence formelle entre les deux pôles de l’opération morphologique 

f) ‘ peut être nul si et seulement si a n’est pas égale à b 

 

Donnons quelques exemples pour montrer comment cela se traduit dans les faits : 

 

La relation entre bas et basse, par exemple, sera formalisée ainsi : 

 

(6) 

/X/Adj. ↔ /Xs/Adj. (Fém.)  

 

Pour montrer maintenant dans quels types de cas (f) s’applique : 

 

(7) 

/X/N. (Sg.) ↔ /X/N. (Pl.) 

 

(pour la relation qui existe entre sheep (Sg.) et sheep (Pl.) en anglais). 

 

Ceci fait partie de la compétence des locuteurs de chaque langue. Le problème est que, 

bien entendu, ce modèle permet de (sur)générer des résultats ‘non-attestés’.  

Prenons le cas de /X/N. (Sg.) ↔ /X/N. (Pl.). Selon cette stratégie de formation de mot, le mot 

dog pourrait apparaitre comme dog au pluriel. 

 

C’est ici qu’une des distinctions les plus importantes faites par Singh 1996 intervient : le 

résultat dog pour le pluriel (/X/N. (Sg.) ↔ /X/N. (Pl.)) est tout à fait grammatical. Ce qui 

empêche cette forme de se répandre n’a rien à voir avec des critères grammaticaux, mais a 

au contraire à voir avec des critères de type normatif (et sans doute aussi 

statistique/fréquentiel). La distinction entre règle constitutive vs normative est établie 

exactement pour nous permettre de distinguer ce qui relève de la grammaire (compétence) 

et ce qui ne relève que de la norme et/ou des institutions en place (l’Académie, pour le 

français, entre autres). La preuve que les résultats ‘déviants’ doivent être analysés de cette 

manière nous est donnée dans les recherches sur l’acquisition du langage, sur les ‘erreurs’ 

(‘slips of the tongue’; ici, ‘erreur’ est entendu comme un jugement normatif), etc. (peut-être 

n’y a-t-il même pas besoin d’aller chercher de ce côté : combien de fois se fait-on reprocher 
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les très grammaticaux goed 'passé de go', sheeps, etc.?, qui montrent clairement que ces 

formes sont générables et donc grammaticales, sans pour autant être 'correctes').  

 

Le lexique, dans ce modèle, est composé de mots 'morphologiquement simples' et de mots 

'morphologiquement complexes' aussi, contrairement aux analyses traditionnelles en 

termes de morphèmes. Les mots 'morphologiquement complexes' permettent d'extraire des 

constantes pour les stratégies de formation de mot : il faut donc qu'ils soient stockés 

quelque part de cette manière. 

 

6.4. Whole Word Morphology et l'accentuation turque (et de l'harmonie vocalique du 
même coup). 

Je prendrai maintenant tous les cas vus jusqu'à présent et en donnerai une formalisation 

suivant la Whole Word Morphology. 

 

(8) 

1a 

Ankara ‘ Ankara ’  

Üsküdar ‘ Üsküdar ’  

Belçika ‘ Belgique’  

 

1b 

Barbara ‘ Barbara ’  

Mandela ‘ Mandela ’  

 

2  

fakat ‘mais ’  

acaba ‘peut-on se demander ’  

 

3  

negatif ‘negatif ’  

akvaryum ‘aquarium ’  

 

Pour 1-3, il s'agit d'informations lexicales : nous apprenons ces mots avec l'accent qu'ils 

contiennent : aucune règle accentuelle n'est en mesure de produire ces résultats, on doit 
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nécessairement mémoriser les patrons accentuels de ces mots. Le X de la formule /X/a ↔ 

/X’/b est donc représenté comme tel. 

 

4 

gel-di-niz ‘venir + passé + 2 pl.’ 

gel-me-di-niz ‘venir + nég + passé + 2 pl.’ 

gel-di-niz-mi ‘venir + passé + 2 pl. + Int.’ 

 

Nous apprenons les mots gel, geldi, geldiniz, geldinizmi, etc. Puis sev 'aimer', sevdi, 

sevdiniz, sevdinizmi, etc. À partir de là il est facile de voir comment généraliser à d'autres 

cas (comment générer des stratégies de formations de mots qui produiront les patrons 

accentuels attendus) : 

 

(9) 

/Xdi/V. Passé. 3ième Sg. ↔ /X/V. Imp. 2ième Sg. ↔ /Xdinizmi/V. Pass. 2ième Pl. ? ↔ /Xdiniz/V. Pass. 2ième Pl.  

 

Notes : 1) J'ai consciemment mis les stratégies dans cet ordre pour montrer que la forme 

'morphologiquement simple' n'a pas cognitivement plus de poids que les autres. On peut 

très bien apprendre un mot morphologiquement complexe avant un simple, et partir d'un 

mot 'morphologiquement complexe' pour créer les autres. Un mot morphologiquement 

complexe peut être plus fréquent que le mot morphologiquement simple auquel il est lié, 

etc.  

2) L'harmonie vocalique, étant morphologique, est formalisable exactement de la même 

manière. Le suffixe –di de l'exemple, qui a quatre formes (dı, di, du et dü) apparaît dans les 

mots complets et donc, devient partie d'une stratégie de formation de mots. 

 

(10) 

sakla-n-di-lar  ‘cacher + réfl. + passé + pl.’ 

sakla-n-di-lar-da ‘cacher + réfl. + passé + pl. + aussi’ 

sakla-n-mi∫-tir-lar-da ‘cacher + réfl. + évid. + affirmatif + pl. + aussi’ 

 

Le même raisonnement s'applique ici aussi. Les stratégies de formation de mots seront les 

suivantes : 
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(11) 

/Xndilarda/ V. Réfl. Pass. Pl. da ↔ /Xnmi∫tirlarda/ V. Réfl. Évid. Pl. ↔ /Xndilar/V. Réfl. Pass. Pl. 

 

Note: 1) Il est très compliqué de donner une catégorie syntaxique traditionnelle aux deux 

premiers puisque deux catégories syntaxiques sont en jeu, soient 'Verbe' et le clitique da. 

Une approche sémantique 'portemantaliste' résout ce genre de problèmes 

automatiquement ; 2) Les mêmes commentaires que dans le cas précédent s'appliquent ici 

aussi. On peut de cette manière rendre compte de toute l'accentuation en turc (et de toute 

l'harmonie vocalique aussi), puisque tout ce dont on a besoin, ce sont des mots 

morphologiquement complexes mémorisés qui permettront de générer des paradigmes 

lexicaux, accents inclus. 

 

(12) 

yalniz ‘seulement’ vs. yalniz ‘ seul ’ 

nihayet ‘finalement’ vs. nihayet ‘fin ’ 

 

Il s'agit d'information lexicale : nous apprenons ces mots avec l'accent qu'ils contiennent 

(c'est-à-dire qu'aucune règle accentuelle n'est en mesure de produire ces résultats ; voir la 

discussion sur les exemples 1-3). 

 

(13) 

adam-mi ‘homme- ?’  

çocuk-da ‘enfant-aussi’  

biçak-la ‘ couteau-avec’  

Mustafa-dir ‘Mustafa-c’est’ 

 

Ce qui donnera les stratégies de formation de mot suivantes : 

 

(14) 

/X(σ…σ)/N. ↔ /X (σ…σ)da/N. da ↔ /X(σ…σ)la/N. la ↔ /X(σ…σ)dir/N. Cop. ↔ /(σ…σ)mi/N. ? 

 

Note : Il faut noter que dans ce type de stratégie, une connaissance de l'accentuation de la 

'racine' est nécessaire. Ce qui est sans doute un argument de plus à l'analyse que je 

propose. Dans un modèle qui propose une division 'accentuation 'régulière'/'accentuation 
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'irrégulière', X ne serait pas marqué au niveau lexical quant à l'accent. Ce type de 

stratégies montre que d'une certaine façon, cette connaissance est nécessaire. 

 

(15)      

tirnak makas-i ‘coupe-ongles’ 

bilim insan-i ‘scientifique personne’ (un/une 'scientifique') 

 

Proposer des stratégies de formation de mots pour les composés est déjà compliqué : des 

différences existent entre un patron où la ‘tête’ est accentuée versus des patrons où c’est la 

dernière syllabe qui l’est (le patron ‘par défaut) et des cas entre les deux extrêmes de ce 

continuum. Il y a ensuite le problème des ‘suffixes’ de possession -i et -si (dépendamment 

de si la ‘racine’ se termine avec une consonne ou une voyelle, respectivement) qui 

apparaissent dans la composition. Kamali & Ikizoglu 2015, par exemple, soutiennent que 

l'accentuation des mots composés n'est pas du domaine de la phonologie lexicale, mais 

plutôt de celui de l'accentuation syntaxique. Je proposerai les stratégies suivantes, mais 

seulement pour montrer que l'on est en mesure de répondre au défi posé par les composés 

avec la Whole Word Morphology. Mais je serais en un sens d'accord avec Kamali et 

Ikizoglu65 sur le fait que la syntaxe a sans doute un rôle à jouer dans l'accentuation de 

certains composés, du moins, une ‘syntaxe’ dans le sens de celle que j’adopte dans ce 

présent travail : 

 

(16) 

/X(σ…σ)/N. /X(σ…σV)/N. i 

/X(σ…σ)/N. /X(σ…σC)/N. si  

 

Note : De cette manière, on se débarrasse des problèmes générés par la différence entre i 

et si : est-ce un marqueur de possession ou un indicateur de modifié relativement à un 

modificateur, c'est-à-dire en quelque sorte un indice de gouvernement de A sur B ? (voir 

Kharytonava 2012 à ce sujet). La formulation proposée ici résout le problème d'un coup : le 

comportement est inscrit dans la stratégie de formation de mot, tandis que la partie 

sémantique peut être laissée au cas par cas. Il n'y a pas besoin de trouver une règle 

                                                             
65 Dans les limites de ce chapitre, qui joue un certain jeu avec les prémisses : concéder certaines 
choses aux syntacticiens et reprendre tranquillement certaines choses et les redonner au 
morphologiste. 
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d'interprétation valide pour tous les cas : les modèles sur lesquels sont construites les 

stratégies de formation de mots se chargeront de faire le travail. 

 

6.5. Le mot phonologique turc : en guise de conclusion 

Si nous regardons les données, il faut se rendre à l'évidence :  

1) l'harmonie vocalique ne donne pas les frontières de mot en turc, ni pour les mots 

'morphologiquement simples' ni pour les 'morphologiquement complexes' (voir les suffixes 

et préfixes invariables, les mots-composés, et autres phénomènes supposément 

'phonologiques' en turc, discutés dans le chapitre précédent) ; et  

2) l'accentuation ne le fait pas non plus. En général, pour les langues agglutinantes, ce sont 

deux des indices disponibles pour marquer les frontières. Comment alors décider où se 

termine le mot turc? 

 

Un nouveau type de données est apparu récemment dans la littérature qui a reçu le nom 

de ‘suspended affixation’ (voir entre autres Orgun 1996 ; Kabak 2007 ; Kharytonava 2012 ; 

et Kornfilt 2012). Les exemples suivants sont très difficiles à expliquer si on se tient aux 

modèles/théories morphologiques traditionnels : 

 

(17) 

Istanbul ve Izmir-de ‘dans Istanbul et Izmir’ 

Istanbul ve Izmir-li-ler ‘les Istanbuliotes et les gens d'Izmir’ 

 

où les suffixes de 'Loc.', li 'ceux de X' et ler 'Pl.' s'appliquent tant à Istanbul qu'à Izmir. 

 

Étant donné que ni l'harmonie vocalique, ni l'accentuation ne donne les frontières de mot 

en turc, et qu'on ne peut donc pas les prendre en compte pour en décider, il est sans doute 

possible d'utiliser les affixes suspendus pour découvrir ces frontières. C'est en un sens ce 

qui est soutenu par Kornfilt 2012 : pour elle, les suffixes ‘suspendables’ sont accolés 

(merge) syntactiquement. Ce qui serait aussi la solution au dilemme de Kabak & Vogel 

2001 qui sont forcés de développer la notion de PWA (Phonological Word Adjoiner) pour 

plus ou moins la même classe de suffixes. Il est donc possible de proposer de traiter tout 

affixe suspendable comme ne faisant pas partie du mot turc. Et donc de traiter le fait qu'il 
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harmonise ou prenne l'accent traditionnellement conçu comme lexical comme relevant de 

stratégies de type analogique (à un niveau autre que celui du mot). 

 

Ce que cette analyse impliquerait serait ceci : Dovrolosky proposait en 1976 que le turc 

était une langue isolante, en prenant en compte les problèmes liés à l'accentuation et en 

partant d'une analyse syntaxique. Sans aller jusqu’à cet extrême, mais en prenant quand 

même en compte ce qu'on observe dans les données, il se peut très bien que ce ne soit 

pas une langue beaucoup plus agglutinante que beaucoup d'autres langues qu'on ne dit 

pas telle. Le problème est que les auteurs tiennent encore aux notions de morphème 

invariant et donc d'harmonie vocalique et d'accentuation phonologique pour le turc, et le 

pas n'est donc jamais fait dans cette direction. J'espère avoir montré ici qu'on pouvait le 

faire sans remords. 

 

Par contre, et c’est ce qui importe pour ce à quoi je veux arriver, ce que je démontre dans 

mon argument sur la nécessité de postuler le mot complet plutôt que le morphème 

(chapitre suivant) n’est pas compatible avec cette analyse ‘syntaxique’ (dans le sens 

traditionnel du terme) : certaines des données ‘syntaxiques’ (la classe des affixes pouvant 

être suspendus) sont clairement de l’ordre de la morphologie. 

 

6.6. Notes finales: l'accent lexical et la nature systémique de la théorie linguistique 
(morphème ßà prosodie phonologique). 

Ce que je propose veut aussi dire c’est que la prosodie, ou du moins une partie de celle-ci, 

peut être considérée comme stockée, et donc ‘morphologique’ dans le sens que je lui 

donne. Mais pour cela, il est fondamental que ce ne soient pas les morphèmes qui 

constituent les unités lexicales, mais les mots complets. En effet, dans une approche 

morphémique, il n’y a pas d’autre choix que de dire que la prosodie vient en quelque sorte 

après : les mots ou constructions sont créés et seulement ensuite la prosodie vient 

s’appliquer. Quand les mots complets (et les constructions) sont stockés, il n’y a pas besoin 

de postuler un ordre de règles où les règles de la combinatoire s’appliqueraient pour former 

des unités plus grandes pour ensuite laisser la place aux règles prosodiques ‘non-

marquées’, ‘par défaut’, ‘normales’. Parce qu’en effet, cela nous pousse ensuite de toute 

façon à préspécifier, c’est-à-dire mettre dans le lexique tous les produits qui ne respectent 

pas ces supposées règles ‘normales’ (par exemple, quand la ‘racine’ est déjà accentuée). 

Le plus grand paradoxe devient ensuite le suivant : il faudra mettre dans le lexique 
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certaines des formes morphologiquement complexes pour la prosodie, alors que l’on dit 

que ces formes fonctionnent morphologiquement de la même manière que les autres mots 

du même type, par concaténation/combinaison des morphèmes. Ma proposition règle ce 

problème d’un coup.  
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Chapitre 7 : De la nécessité du mot comme 
fondation pour l'analyse linguistique : de 
l'allomorphie à la supplétion66  
 

Though textbooks […] and foundational treatises 
[…] take some care to distinguish various concepts 
often lumped together under the label "word", in my 

experience most linguists have little patience with 
these discussions, which they view as mere 

philosophical quibbling.  
(Zwicky 1992 : 329-330) 

 
Somehow, whenever theorists start talking about  
the morphicon they end up worrying about what  

people can keep in their heads.  
(Ibid. : 340) 

the grammars linguists construct, therefore, ought to 
be allowed to reflect uneconomical "solutions", at 

least in diachrony, but also, given the relation 
between synchrony and diachrony argued for here, in 

synchronic accounts as well.                                                                               
(Joseph 1992 : 140) 

 

7.1. Introduction 

Les mots 'non natifs' qui ne suivent pas les règles phonologiques posées strictement sur la 

base des éléments natifs d'une langue posent souvent un énorme dilemme analytique. 

Ces mots sont généralement rejetés des analyses ou soumis à une analyse différente et 

ce, en utilisant les dispositifs disponibles dans la théorie ou le modèle avec lesquels les 

linguistes développent leurs analyses. Ce qui revient à dire qu'ils sont rarement perçus 

comme modifiant le système phonologique de la langue qui emprunte.  

 

                                                             
66 J'utilise le terme 'allomorphie' pour tout phénomène qui implique une représentation sous-jacente 
et plusieurs allomorphes de surface. J'utilise le terme 'supplétion' pour tout phénomène qui implique 
plusieurs représentations sous-jacentes pour la 'même' unité. La terminologie peut être déroutante 
et (parce que) dépendante de la théorie: "some authors use the term ‘allomorphy’ to cover any case 
of variation in a morpheme’s surface form (e.g. Bye 2007); others use the term ‘suppletion’ to refer 
to multiple underlying forms (cf. e.g. Spencer 1991, Embick 2010); and yet others use these terms 
differently again, restricting e.g. ‘suppletion’ to non-affixal allomorphy (e.g. Harbour 2007). Here, we 
eschew the term ‘suppletion’ and use ‘allomorphy’ to refer only to differences arising from the 
existence of multiple underlying exponents (Bonet & Harbour 2012: 199)". Dans ce qui suit, je 
prends la position de Bye pour l'allomorphie et celle de Spencer et Embick pour la 'supplétion'.  
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Le but de la présente discussion est d'explorer plusieurs problèmes connexes auxquels 

nous sommes confrontés lorsque nous prenons certaines positions théoriques sur ce qui 

devrait ou ne devrait pas être considéré comme des processus phonologiques dans une 

langue donnée. Parce que, comme j'essaierai de le démontrer dans ce qui suit, le fond du 

problème, pour les mots 'non-natifs', ne réside en général pas, contrairement à ce que les 

discussions semblent indiquer, dans le fait que ces mots ne suivent pas la phonologie de 

la langue qui emprunte, mais plutôt dans le fait qu'ils remettent en question plusieurs de 

nos idées reçues sur le fonctionnement d'une langue.  

 

Je prendrai, pour ma démonstration, le cas du turc et ceci, en raison de la simplicité 

présumée de ses processus phonologiques et morphologiques, et aussi parce que le turc 

a énormément67 emprunté à des langues (non harmoniques). Mais le turc est toujours 

                                                             
67 « On possède peu de données quantifiées sur l’ampleur de l’épuration. Il est généralement admis 
que les mots turks représentaient entre un cinquième et un quart du stock lexical du turk ottoman, 
dans la langue écrite au début du XXe siècle — parfois sensiblement plus chez certains militants 
nationalistes, qui entendent parler « pour le peuple ». La linguiste Kâmile İmer avance des chiffres. 
Selon elle, la part de mots turks dans la langue de la presse s’élevait à 35% en 1931, trois ans 
après la réforme de l’alphabet ; en 1933, à l’heure où la « mobilisation linguistique » (dil seferberliği) 
battait son plein, elle atteignait déjà 44 % ; et en 1946, après quinze ans d’intenses efforts non 
seulement pour fabriquer le turc-pur mais encore et surtout pour en imposer l’usage au sein de la 
classe lettrée et, plus largement, dans la population, elle s’élevait à 57 % » (Szurek 2013 : 9 ; 
l'auteur utilise consciemment turk). Le nombre réel de mots 'non-natifs' en turc (« The only 
language ever to approach English in its wealth of vocabulary, it attained a remarkable degree of 
expressiveness and grandeur » Lewis 2000, Introduction : xx) est le sujet d'un grand débat, comme 
le montre cette citation. Ce débat est teinté de tant d'émotions et d'idéologie qu'il est difficile 
d'obtenir une perspective neutre sur le sujet. Les nombres donnés sont souvent une bonne 
indication de l'orientation politique des personnes qui les donnent (voir Lewis 1999 pour de bons 
exemples). La façon dont les statistiques sont faites n'est jamais claire. Si le dénombrement est fait 
en fonction des entrées dans les dictionnaires, les mots étymologiquement 'non-natifs' sont déjà 
comptés de cette manière (l'origine étant une partie de l'entrée) pour les mots officiellement 
acceptés. De l'autre côté, certains dictionnaires sont dévoués entièrement aux mots turcs 'non-
natifs', permettant de cette manière de réifier cette division, passant de ce fait du statut de 
présupposition à un fait sociétal. Si les mots sont comptés en tant que tokens, je suis certain que 
nous obtenons une image totalement différente. Quand nous écoutons du turc, et même si nous ne 
le comprenons pas, nous nous habituons très vite aux şey ‘chose’ et yani ‘ça veut dire/Je veux dire’ 
qui ponctuent chaque phrase (deux mots 'arabes'; notez que le second et disharmonique). 
Beaucoup de mots pour les objets de la vie quotidienne (vêtements, ustensiles de cuisines, 
accessoires, etc.) sont référés par des mots 'non-natifs'. Le vocabulaire de la religion, de la science, 
de l'art, etc. est presque complètement 'étranger'. Et ce, même après une réforme par laquelle a été 
tenté un nettoyage de l'influence des mots étrangers (arabes et perses, pas 'occidentaux'), et ce, 
même si les locuteurs natifs ne savent en général pas d'où les mots 'proviennent' (voir l'étude de 
Zimmer 1969 à propos du « degree of awareness of a number of different morpheme structure 
conditions in Turkish displayed by native speakers of that language » Zimmer 1969 : 309). La partie 
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analysé comme respectant ses anciennes contraintes harmoniques (pré-emprunt). Je 

montrerai que même si le problème est bien connu dans la littérature, et que plusieurs 

solutions ont été tentées pour contourner le problème, des problèmes surgissent à de 

nombreux niveaux d’analyse en raison de points de vue spécifiques que nous partageons 

généralement sur l’architecture de la faculté du langage. Ces points de vue concernent en 

gros le rôle à donner au stockage versus aux règles proposées. 

 

Comme il est impossible, comme j'essaierai de le montrer plus loin, de décider de manière 

indépendante de la théorie proposée ce qui relève des règles et du stockage, il est 

nécessaire de faire appel aux évidences externes. Ici, ce sera le changement linguistique.  

 

La discussion qui suit est extrêmement proche à tous les niveaux de celle de Booij 2009 

(quoique je sois arrivé aux mêmes conclusions de façon indépendante et pour d’autres 

raisons) et tente d'en arriver aux mêmes conclusions. Elle ne serait pas nécessaire si je 

croyais que Booij avait réussi à prouver ce qu'il avance. Le problème avec l'analyse de 

Booij est que, si l'on accepte les prémisses des théories auxquelles il s'affronte, il y a 

moyen de rendre compte des données qu'il présente d'une autre manière, qui n'implique 

pas ce qu'il veut que son analyse implique.  

 

En effet, Booij tente de montrer que la présence de redondance au niveau du stockage est 

inévitable (on le sait pour les processus irréguliers et ceci est accepté par tout le monde), 

position qui entrainerait inévitablement de nombreuses modifications dans notre manière 

de faire de la phonologie.  

 

                                                                                                                                                                                          
disharmonique de ce vocabulaire 'non-natif' est très importante, meme si les nombres ne sont pas 
disponibles (mais voir Becker & al. 2011 pour des sujets liés : « Many of the lexical trends that 
identified in our quantitative lexicon analysis are ultimately traceable to extensive lexical borrowing 
from Arabic, to much the same degree that many of the lexical trends found in English phonotactics 
[...] are ultimately traceable to lexical borrowing from French centuries ago » (Becker et al. 2011 : 
62). Güngör 2003, une étude de données statistique avance les chiffres suivants : "The most well-
known rule of Turkish is the primary vowel harmony rule. The number of root words that obey this 
rule is 12,565 and that do not obey is 8,807. Out of this second figure, more than 7,000 are noun 
and more than 1,000 are adjective (Güngör 2003 : 2ième page)". Malheureusement, 'primary vowel 
harmony rule' n'est pas défini et on ne connaît donc pas les chiffres pour les autres règles 
harmoniques qui existeraient. 
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Dans les modèles dominants, ce qui est computable n'est pas stocké. Selon cette 

approche, l'allomorphie ne peut qu'être : des morphèmes invariants + des règles 

phonologiques. Le changement phonologique est abrupt dans la vision traditionnelle : soit 

une règle est ajoutée, soit une représentation est modifiée (encore une fois en raison de 

nos prémisses sur la division du travail entre stockage et règle). 

 

This account of phonological change makes a sharp distinction between the 
two generations involved in a change, the adult generation, and the next 
generation that has to acquire the language system. It is doubtful, however, 
whether such a sharp distinction is justified. It is quite clear, that the adult 
speaker also continuously subjects the outputs of his language system to 
reanalysis, i.e. there is a continuous inspection of output forms (Booij 2009).  

 

Cette conclusion est celle à laquelle il veut arriver en donnant des exemples de 

changements (réanalyses) qu'il prétend se passer au niveau synchronique chez des 

locuteurs adultes ayant déjà développé leur grammaire. Pour montrer que cela est 

possible, il prend le cas des changements phonologiques qui se passent au niveau 

synchronique qui entrainent une utilisation optionnelle de ces règles, ceci, au niveau des 

processus morphologiques : il y a un choix optionnel des racines qui indique que les deux 

racines coexistent en représentation profonde. Cela implique que la représentation n’est 

pas invariante au niveau profond (dans mon approche : il y a supplétion). 

Les problèmes avec son analyse sont les suivants :  

1) quand on parle d'optionalité, un problème majeur pour la tradition générative, il se peut 

très bien que l'on ait affaire à plus d'une grammaire : nulle part dans les discussions de 

Booij 2008 est-il démontré que le même individu utilise soit l'une soit l'autre forme. Il se 

peut que dans une communauté coexistent des individus avec des grammaires différentes 

(ce qui est une implication directe d'une approche générativiste où c'est la compétence de 

l'individu qui est en jeu) ;  

2) lié à (1), les cas donnés par Booij 2009 peuvent aussi être traité comme des 

irrégularités qui n'affectent pas le 'noyau' de la grammaire, et sont donc facilement mis de 

côté comme exceptions ; et finalement, de manière plus importante ; 

3) le changement proposé par Booij est facilement interprétable comme réanalyse au 
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niveau intergénérationnel si l'on conçoit qu'une variation de surface phonologique peut 

affecter les représentations profondes de la génération suivante (dans une distinction 

formes de surfaces de la génération 1 à développement de la grammaire au stade de 

l'acquisition de la génération 2). Ceci est lié à (1) : s’il n'est pas démontré qu'un individu 

donné (et non pas plusieurs individus donnés) utilise une fois une forme, une fois l'autre, il 

peut être soutenu que la réanalyse se passe comme en (2). Une irrégularité phonologique 

au niveau de la génération 1 devient un fait lexical pour la génération 2. 

Dans la discussion sur l’harmonie vocalique turque qui suit, je commencerai par affirmer 

que les données synchroniques suggèrent qu'il faut au moins supposer que coexistent des 

formes allomorphiques dans le lexique, c'est-à-dire de la supplétion, pour traiter les 

résultats de la réorganisation du système phonologique survenant après l'emprunt. Cela 

signifie que l'allomorphie de surface observée n'est plus le résultat de processus 

phonologiques s'appliquant à des représentations invariantes profondes, comme cela est 

proposé dans tous les travaux traitant de l'harmonie vocalique turque. Le fait qu'une 

restructuration du système linguistique ait eu lieu doit être accepté, mais la perspective 

dominante sur l'interface entre la phonologie et la morphologie ne nous permet pas de 

prendre cette position. Je soutiens que ce qui est généralement perçu comme une 

allomorphie 'harmonique' de surface est stocké, de la même manière que ce que Paster 

2006 (et autres) appelle 'allomorphie supplétive conditionnée phonologiquement'. 

 

La deuxième étape consistera à montrer que même une analyse supplétive 

(morphémique) ne suffit pas à rendre compte des données. Des scénarios diachroniques 

seront explorés et je montrerai que nous n’avons pas d’autre choix que d’accepter le fait 

que des mots entiers (certains au moins), qu’ils soient morphologiquement simples ou 

complexes, réguliers ou irréguliers, sont stockés, et ne sont donc pas nécessairement 

réinventés à chaque fois à partir d'un stock de morphèmes présents dans notre lexique. 

Les mots complexes sont stockés et ces mots complexes servent de modèles pour 

générer de manière productive des formes qui n'ont pas encore été utilisées par le 

locuteur. En d'autres termes, je prétends que non seulement une morphologie avec des 

allomorphes supplétifs, mais une morphologie basée sur des mots complets est 

nécessaire pour traiter correctement les faits que je vais présenter. Et que donc il faut 

accepter l’idée que ce ne sont pas des morphèmes qui sont stockés dans le lexique mais 

des mots complets, et ce, de manière universelle. Le turc étant en quelque sorte une 
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langue morphologique ‘idéale’, si une approche à base de morphème ne marche pas pour 

cette langue, il n’y a aucune raison qu’elle ne marche pour les autres. Les modèles basés 

sur les morphèmes (le cadre dominant) et les lexèmes (Anderson 1992, Aronoff 1994 et 

Stump 2001, entre autres) ne sont pas en mesure d'arriver à traiter ce que je présente, 

ces derniers principalement parce qu'ils considèrent la flexion comme relevant de la 

syntaxe et non du mot proprement dit (ce que certains des exemples que j'utilise ici 

réfutent). 

 

Voici comment la discussion est articulée : la section 2 explore l'interface phonologie-

morphologie et le rôle à donner à ces deux composantes dans nos analyses. Dans cette 

section, je présente un scénario diachronique qui servira ultérieurement à montrer que les 

modèles basés sur les morphèmes ne traitent pas correctement les données et que nous 

devons donc supposer que les modèles basés sur des mots complets sont nécessaires. 

Les sections 3-5 présente les données (l'harmonie vocalique turque) et montrent en quel 

sens les analyses actuelles ne tiennent pas compte de ce qui se trouve dans cette langue. 

Je montre qu'elles échouent principalement à cause des présupposés qu'elles ont sur le 

rôle respectif de la phonologie et de la morphologie. La section 6 revient sur le scénario 

diachronique présenté dans la section 2 pour montrer que nous devons supposer que les 

modèles à base de mots sont nécessaires et que, de ce fait, la réanalyse et le 

changement peuvent avoir lieu pendant la vie d'un locuteur. Dans la section 7, je traite 

directement des problèmes de phonologie des emprunts et de contact qui occupent le 

centre de mon explication sur la manière dont le changement a eu lieu en turc68.  

 

7.2. L'interface phonologie-morphologie 

Je commencerai la discussion avec cette remarque non controversée: 

 

Une déduction dans laquelle les prémisses sont fausses ne peut être vraie. Cela 

s'applique à toute forme d'argumentation. Le plus grand défi auquel nous sommes 

confrontés est donc de savoir quelles prémisses sont vraies et lesquelles ne le sont pas. 

 

                                                             
68 Note : Une partie du matériel présenté dans le chapitre sur l’harmonie vocalique se trouve répété 
dans les discussions suivantes. J’ai décidé de l’inclure pour faciliter la compréhension et conserver 
la logique de l’argument. 
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Si deux modèles grammaticaux (ou plus) sont compatibles avec les données, il est en fait 

très difficile de choisir entre eux, surtout si les prédictions qu'ils proposent sont très 

similaires. Lorsque cette situation se produit, certains critères doivent être proposés pour 

le choix. Les solutions existantes reposent généralement sur des notions telles que la 

simplicité, l’élégance, etc. Mais cela ne nous dit toujours pas si les prémisses sont 

correctes. 

 

La formation du pluriel en anglais est un exemple de base, souvent utilisé dans les 

manuels, pour montrer la différence entre ce qui est du domaine de la phonologie et ce qui 

est du domaine de la morphologie. La question que ce 'processus' pose est la suivante : 

quel est le domaine de cette règle productive? 

 

(1) 

Sg.           Pl. 

cat           cats 

dog          dogz 

house      housez 

 

Il existe principalement trois réponses possibles à la question de savoir quel domaine est 

responsable de l’‘allomorphie’ en (1) : 

 

1) L'approche purement phonologique : -z est la forme sous-jacente et la phonologie prend 

en charge l'allomorphie de surface lorsque le morphème est ajouté à une racine ; 

2) L'approche purement exemplariste / morphologique-lexicale / analogique : ce qui est 

donné en surface est ce que les locuteurs stockent et des processus cognitifs généraux 

peuvent expliquer comment nous produisons de nouvelles formes à partir de ce qui est 

stocké. Dans le cas présent, nous stockons les formes singulières et plurielles et 

appliquons de manière analogique/paradigmatique la même opération pour les nouveaux 

mots pluriels que nous voulons créer : après t, le pluriel est -s ; après g, le pluriel est -z, 

etc. 

3) Les solutions 1 et 2 sont toutes les deux correctes et ne doivent pas être considérées 

comme s’excluant mutuellement. 
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La réponse à la formation du pluriel est assez simple, dans le sens que peu de linguistes 

diraient que ce n'est pas un processus phonologique. Mais cela offre un bon point de 

départ pour ce que je veux explorer ici. 

 

Comment pouvons-nous décider quelle solution (1-3) est correcte? Toutes prédisent les 

mêmes données. Par exemple, dans un test Wug conçu pour explorer la productivité de 

cette règle, une personne dont la réponse est 1 proposera que la phonologie est active et 

s’étend à de nouveaux cas, alors que la réponse 2 donnera la preuve qu’un processus de 

formation de mots est actif et s’étend à de nouveaux cas. 

 

La plus grande différence entre 1 et 2 concerne la question du stockage : les allomorphes 

ne devraient-ils être considérés que comme conditionnés sur le plan phonologique (règles 

phonologiques + z)? Ou devrions-nous accepter que l'allomorphie puisse être stockée, 

c'est-à-dire que -s/-z/-ez sont toutes des formes présentes en représentations profondes? 

La plupart des débats sur l'interface phonologie-morphologie s'articulent en fait autour de 

ce type de question, même si ce n'est pas toujours explicitement stipulé69. 

 

Comme je l’ai dit, peu de linguistes prétendent que l’allomorphie décrite en (2) n’est pas 

dictée par la phonologie. Cette position est appuyée par des lois phonétiques universelles 

qui peuvent être extrapolées à partir de processus tels que l'assimilation, la coarticulation, 

la neutralisation, des données comparatives, etc. : un segment voisé prend souvent les 

caractéristiques d'un segment non voisé qui lui est accolé. 

 

Mais cette explication n'exclu pas logiquement la troisième réponse : la règle peut être 

active, mais les outputs de surface de la règle peuvent également être stockées. Rien 

dans les données ne nous donnera de raisons de choisir entre les réponses 1 et 3. Il s’agit 

là, à mon avis, du point de départ de Booij 2009. 

 

                                                             
69 Il suffit de regarder ce qui existe en termes de littérature phonologique pour 1) les langues 
isolantes et 2) les langues agglutinantes dans lesquelles très peu d'allomorphie existe. Pour les 
langues agglutinantes, la littérature augmente proportionnellement au nombre d'exceptions qui 
existent par rapport aux règles phonologiques proposées. Les débats tournent généralement 
autours de questions telles que celles-ci : acceptons-nous la supplétion ; à quel point peut-on 
étendre le pouvoir de nos règles ; quel niveau de marquage diacritique pouvons-nous accepter, et 
ainsi de suite.  
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Dans cet article, Booij examine certains phénomènes diachroniques et conclut que nous 

devons supposer que les locuteurs stockent des morphèmes avec tous leurs détails 

phonétiques de surface si nous voulons être en mesure d'expliquer comment certains 

types de nivèlements lexicaux ont pu se produire. S'ils n'étaient pas stockés, nous ne 

pourrions pas expliquer comment les résultats des règles phonologiques disparues de la 

grammaire pourraient induire un nivellement lexical. Le scénario qu'il propose se déroule 

de la manière suivante : 

 

(2) 

Étape 1 : Représentation sous-jacente + règle phonologique = allomorphie de surface ; 

Étape 2 : La règle phonologique disparait de la grammaire ; 

Étape 3 : Les résultats de la règle phonologique disparue, l'allomorphie, elle, est toujours 

là et induit un nivèlement lexical ; 

à Booij conclut que l'on doit supposer que les formes stockées à l'étape 1 sont stockées 

dans leur forme de surface (phonétique) même lorsque la règle est encore productive, 

c'est-à-dire stockées avec les outputs de la règle et ceci, pour être en mesure d'expliquer 

que ces outputs de surface deviennent les inputs pour le nivèlement lexical quand à 

l'étape 3, la règle d'origine responsable de ces outputs (allomorphie) n'existe plus. 

 

Je suis parvenu à une déduction très similaire de façon indépendante. Mais l'argument de 

Booij n'est pas aussi dévastateur qu'il le pense. Le problème principal est que les 

exemples de Booij peuvent tous être expliqués par la réanalyse, une solution qui 

n'implique pas que les locuteurs ont stocké les formes de surface au niveau synchronique 

: le nivèlement lexical peut avoir eu lieu pour la génération suivante en raison de l'opacité 

des formes rencontrées (opacité relative à la grammaire de la Génération 1). Dans tous 

les cas, les enfants doivent partir de formes de surface entièrement spécifiées pour créer 

leurs représentations phonémiques sous-jacentes, développer des généralisations sur les 

formes de surface, etc. Ils doivent stocker les formes de surface avec tous les détails 

phonétiques. Mais cela ne signifie pas qu'une fois les généralisations faites, le stockage 

ne sera pas en termes de représentations abstraites. 

 

Booij défend sa proposition comme suit : 

« It is quite clear that adult speakers also continuously subject the outputs of their language 

system to reanalysis, that is, there is a continuous inspection of output forms. The 
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possibility of inspection and reanalysis presupposes that these output forms are stored: 

have a certain degree of permanence in memory (Booij 2009 : 491) ».  

 

Ceci est une déclaration que tous les linguistes n'accepteront pas et l'argument de Booij 

en dépend étroitement. Nous sommes donc revenus à notre point de départ : comment 

savoir si les prémisses que nous utilisons dans notre déduction sont correctes? 

 

Comme je l'ai dit, le scénario de Booij est compatible avec la réanalyse conçue par les 

partisans du point de vue exprimé dans la réponse 1 ci-dessus (le compte rendu 

phonologique qui stipule que toute différence de surface doit être expliquée par des 

processus phonologiques). Ceci est le scénario qu'ils vont proposer, et il est autant 

compatible avec les données que le compte rendu de Booij : 

 

(3) 

Étape 1 : L'allomorphie est phonologiquement conditionnée ; 

Étape 2 : La règle phonologique disparait de la grammaire ; 

Étape 3 : La forme sous-jacente est opaque pour l'apprenant en l'absence de la règle ; 

Étape 4 : Sur la base des formes de surface, la génération suivante 'crée' une grammaire 

où l'allomorphie ne sera pas conditionnée sur le plan phonologique. Les différents 

allomorphes sont maintenant stockés. Il se peut aussi que si les ‘allomorphes’ ne font pas 

partie du système L1 (de la Génération 1), de nouveaux phonèmes pourront apparaître, 

par phonologisation.  

Il est bien sûr vrai que pour arriver à cette grammaire, les enfants auront besoin des mots 

complets comme point de départ. Mais une fois leur grammaire complètement 

développée, ils cesseront de stocker les cas réguliers. Leur lexique ressemblera 

maintenant au lexique bloomfieldien (ou pinkerien ; voir Pinker 1991 pour un bon 

exemple). 

Conclusion : La seule autre prémisse que nous devons ajouter à notre ensemble de 

prémisses est que l’allomorphie n’est pas toujours motivée par la phonologie, une 

prémisse qui a (généralement) été interdite par le structuralisme et la grammaire 

générative, mais qui ne l'est plus autant (même si les linguistes favorisent des morphèmes 

sous-jacents invariants dans leurs analyses. Si par contre les règles nécessaires pour 

relier une forme sous-jacente à une forme de surface sont trop complexes et 

psychologiquement irréalistes, on supposera une certaine allomorphie/supplétion sous-
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jacente). Pour expliquer le type de nivèlement lexical (ou plus généralement, l'analogie) 

décrit dans les exemples de Booij, nous avons besoin de supplétion dans les formes 

d'input, pas plus. 

 

La conclusion est que nous avons encore du mal à expliquer l’étape 2 : comment une 

règle peut-elle disparaitre ou apparaitre et de quelle manière70? Les partisans de la 

réanalyse intergénérationnelle ont ici l'avantage : ils peuvent expliquer avec élégance la 

disparition d'une règle. La proposition de Booij que la réanalyse peut avoir lieu pour tout 

locuteur adulte et que celui ou celle-ci met continuellement à jour ses représentations n'a 

que le statut d'hypothèse, même si elle peut sembler réaliste. Nous sommes toujours dans 

la position d'avoir à décider entre deux analyses qui sont toutes deux compatibles avec les 

données. 

 

Comme on peut le déduire de ce qui a été dit jusqu'ici, je suis d'accord avec les 

affirmations de Booij. Le seul problème est que beaucoup de linguistes ne prendront pas 

pour acquis son hypothèse sur le changement linguistique comme se produisant par une 

réanalyse ('quotidienne', 'constante') des adultes (et son argument dépend fortement de 

cette hypothèse).  

 

Le scénario que je proposerai, par contre, qui est très proche du scénario de Booij, 

implique des cas clairs de réanalyse survenant après l'acquisition. 

 

                                                             
70 Il est à noter qu'en général, dans le changement phonologique, c'est l'apparition de règles qui est 
supposée : souvent, les représentations profondes de la génération précédente sont gardée dans 
l'analyse, et un nouvelle règle est nécessaire pour rendre compte des nouvelles formes de surface 
en fonction des anciennes règles. La disparition de règles phonologiques est difficile à observer et 
même à concevoir dans une analyse traditionnelle. Ce qui est l'inverse de ce qu'on retrouve pour la 
syntaxe. Comme nous le verrons, la perte de règles syntaxiques est plus facile à concevoir que 
l'apparition de nouvelles règles. Il est aussi à noter que le changement phonologique est beaucoup 
plus facile à expliquer que le changement syntaxique, comme nous le verrons dans les chapitres 
sur la syntaxe. Pour ce qui est du changement morphologique, il s'agit dans l'approche dominante 
d'un changement lexical, c'est-à-dire d'un changement de représentations. Le seul vrai changement 
systémique qui peut apparaître est le nivellement, la régularisation des formes existantes en 
fonction d'une nouvelle forme et des paradigmes dans lesquels elle est impliquée : ce qu'il faut 
donc expliquer, c’est le changement de cette nouvelle forme, et l'explication est majoritairement 
renvoyée à la composante phonologique (ce qui est souvent le cas pour la syntaxe aussi). Ces 
différences font en sorte que l’argument que je suis en train de développer ici ne s’appliquera pas 
de la même manière pour la syntaxe pour prouver la nécessité de postuler des unités plus grosses 
que le morphème, soient les constructions.  
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Mes données proviennent du turc. On dit que le turc a un processus phonologique, 

l'harmonie vocalique (HV), qui produit la plus grande partie de l'allomorphie de surface 

trouvée dans la langue. L'emprunt intensif à d'autres langues a fait en sorte que HV a 

disparu.  

 

La question principale est la suivante : HV a-t-elle été complètement supprimée du 

système ou a-t-elle été supprimée uniquement pour certaines parties? Clements & Sezer 

1982 soutiennent qu’elle n’existe plus pour les racines mais qu’elle se produit encore lors 

de l’affixation. En gros, ils proposent une division phonologique entre phonologie lexicale 

et post-lexicale, quelque chose comme la morphophonologie. Le problème est que cette 

analyse ne tient pas (voir le chapitre sur l’harmonie vocalique turque). 

 

7.3. Harmonie vocalique turque (HVT) 

Voici les séquences de voyelles autorisées dans un mot turc 'idéal' (morphologiquement 

simple ou complexe) selon les analyses traditionnelles (suivant Göksel & Kerslake 2005) : 

 

(4) 

i est suivie de a ou d'elle-même  

a est suivie de i ou d'elle-même  

e est suivie de i ou d'elle-même  

i est suivie de e ou d'elle-même  

ü est suivie de e ou d'elle-même  

u est suivie de a ou d'elle-même 

ö est suivie de e ou ü 

o est suivie de a ou u 

 

Les règles 'phonologiques' impliquées sont Harmonisation par 'fronting' et par 

arrondissement (rounding). Un addendum supplémentaire est ajouté qui stipule que o et ö 

ne peuvent pas apparaitre dans les syllabes non initiales, ce qui explique pourquoi o et ö 

ne sont pas suivis de 'quelque chose et d'elle-même' (mais par 'quelque chose et quelque 

chose d'autre'). 

 

Il existe deux types de suffixes en turc (mais voir les exceptions présentées ci-dessous) : 
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le type I et le type A. 

 

1) La voyelle du suffixe de type I est une voyelle haute. L'harmonie par 'fronting' et 

arrondissement détermine la forme qu'elle prendra relativement à la dernière voyelle du 

mot auquel le suffixe est accolé. 

2) La voyelle du suffixe de type A est non arrondie et non haute. La propriété 'frontness' de 

la dernière voyelle du mot auquel le suffixe est accolé détermine la forme qu’elle prendra. 

 

Il existe de nombreuses exceptions à HV turque. Ces exceptions proviennent du fait que :  

1) le turc a emprunté un très grand nombre de mots à d’autres langues, principalement à 

l’arabe et au persan ;  

2) les mots composés en turc produisent souvent des séquences non harmoniques ;  

3) certains suffixes et préfixes ne respectant pas le système harmonique ont été 

‘empruntés’ (certains suffixes ont été empruntés mais sans avoir été analysés comme 

suffixes : le mot morphologiquement complexe disharmonique est entré directement, sans 

être analysé comme morphologiquement complexe, dans le lexique71) ;   

4) certains suffixes ‘natifs’ sont non harmoniques (invariables, c’est-à-dire à l’abris des 

processus harmoniques) ; et  

5) certains processus de création de mots, tels que la formation d’acronymes, produisent 

des séquences disharmoniques.   

 

Pour résumer, la raison majeure de l’existence de ces exceptions est le contact 

linguistique : à une époque où l’arabe et le persan étaient aussi parlés par les élites, une 

grande quantité de mots fut empruntée, mots qui ne respectaient pas toujours les 

contraintes harmoniques du turc. Des adaptations ont parfois été faites, mais les résultats 

ne sont pas toujours plus harmoniques que les formes originelles. Certains mots 

harmoniques à l’origine ont même été adaptés de telle manière que le résultat est 

disharmonique. Finalement, un processus de transfert consistant à permettre la 

prononciation de certains mots empruntés, l’épenthèse, produit des résultats 

disharmoniques.  

 

                                                             
71 Ce type de phénomène est typique de l'emprunt : nous ne découpons pas le signal en 
morphèmes, mais prenons des mots entiers qui seulement ensuite seront réanalysés comme 
possédant telle ou telle partie ; voir Singh 2001. 
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Ces exceptions (si elles sont mentionnées) sont un problème majeur auquel tout 

chercheur tentant de proposer une image cohérente de l’harmonie vocalique en turc est 

confronté : une ‘règle’ facile à stipuler, mais un ensemble immense de faits ne se laissant 

pas apprivoiser. Ces données sont en général mises de côté (plutôt que de changer notre 

analyse du système). Bien entendu, les méthodes pour le faire varient en fonction de la 

théorie ou du modèle adopté, et en fonction des construits disponibles pour le faire, mais 

le principe est le même : ‘diacritiser’ les objets qui ne se conforment pas72. Généralement, 

la méthode consiste à les représenter comme [+étranger] ou [-natif] de manière à ce qu’ils 

ne subissent pas les conséquences du système harmonique turc (il faut noter que les 

locuteurs natifs ont en général énormément de difficulté à décider si un mot est ‘natif’ ou 

non). Par contre, les mots ‘étrangers’ qui sont harmoniques ou qui ont été harmonisés 

(parce qu’ils existent aussi), ne sont pas qualifiés selon ce critère : le diacritique n’est là 

que pour la phonologie. 

 

(5) donne les 'restrictions' actuelles sur les séquences de voyelles en turc : 

 

(5) 

Toute voyelle de l'ensemble {voyelle turque} peut être suivie de n'importe quelle voyelle de 

l'ensemble {voyelle turque} 

 

Comme le dit Kabak, « constraints on vowel co-occurrences in nearly all roots of native 

origin are almost the same as those in suffixes in Turkish (Kabak 2011 : 2839) », mais 

« any combination of vowel seems to be legitimate as long as the donor language permits it 

(Ibid.: 2844) ». Ceci devrait déjà indiquer à quel point les analyses traditionnelles de cette 

langue (en termes phonologiques) sont problématiques.  

 

Il est bien connu que les processus phonologiques ont tendance à être transférés de L1 à 

L2 et que les emprunts sont généralement adaptés selon la phonologie L1 (voir par 

exemple Flege 1981; Van Coetsem 1989; Strange 1995; Major 2001; Escudero 2006 et 

tous les articles dans Calabrese & Wetzels 2009 et Hansen Edwards & Zampini 2008). 

                                                             
72 Royer-Artuso ([2013] 2015) et (2015), en ce qui concerne les modèles problématiques, est en 
quelque sorte une ‘histoire des processus de mise à l’écart des entités gênantes’, une histoire, 
dans le sens de Foucault, de la pathologisation et de l’enfermement tels que décrit, entre autres, 
dans ses ouvrages sur la prison. 
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Cela signifie que l'un des moyens dont nous disposons pour voir si nos règles 

phonologiques proposées existent réellement est d'examiner le phénomène du transfert73 : 

 

Borrowing provides evidences for the phonologist who seeks psychological 
verification of his theory in order to confirm him in the correct solutions. The 
main motivation for the analysis of borrowing is the possibility that the 
phonological properties of a language largely determine both the phonological 
shape and the phonological realization of a loan-word. Thus, by analyzing 
occurring borrowed forms and/or conducting the necessary test on foreign 
sound perception, various aspects of speaker’s internalized phonology can be 
determined » (Yavaş 1978 : 34; voir aussi Singh 1988).  

 

Comme je l'ai mentionné, Clements et Sezer avaient déjà proposé en 1982 que les racines 

ne sont plus régies par l'harmonie vocalique à cause de l'immense quantité de mots 

empruntés, mais que les suffixes s'harmonisaient toujours. Je suis entièrement d'accord 

avec eux, mais je pense qu'ils ne sont pas allés assez loin. Je prétends aussi que HV 

turque est une analyse morphologique sous l'apparence d'une analyse phonologique. Ce 

sera le sujet de la prochaine section. 

 

Voici l'image à laquelle nous aboutissons : une phonologie turque très facile à décrire et à 

formaliser, mais avec de nombreuses exceptions, et ceci non seulement pour les racines, 

mais aussi pour les affixes. Les exceptions sont spécifiées comme [-natif] ou [-harmonique] 

(voir Kabak 2011: 2837 pour une présentation de ce diacritique), lexicalement, 

morphologiquement et / ou étant régi par une phonologie différente (une co-phonologie 

coexistante). Et ceci, même si les locuteurs natifs ne connaissent pas l’origine de ce qui est 

présent dans leur lexique et n’harmonisent pas les prêts. Même s'ils le font, ce n'est 

                                                             
73 C'est ici que l'argument sur la nécessité des 'évidences externes' prend toute son importance : 
comme l'analyse phonologique dépend étroitement des représentations que l'on suppose et que, 
symétriquement, les représentations des morphèmes dépendent des règles phonologiques que l'on 
suppose, il est impossible en utilisant seulement les 'évidences internes' de falsifier ce qu'on 
avance, du moins pour ce qui est régulier. A moins de postuler qu'une règle d'un certain type doit 
s'appliquer dès que le contexte qui la déclenche apparaît, c'est-à-dire de manière automatique et 
sans exception, il devient toujours possible de trouver un moyen de ranger les données 
problématiques dans un compartiment spécial/périphérique de la grammaire. Le diacritique suivant 
résumerait clairement cette technique : [-régulier]. Les processus L1àL2 permettent de confronter 
ce que l'on avance au sujet du système L1 à des données ne faisant pas partie de ce système. De 
cette manière, on peut voir comment le système fonctionne de manière objective, sans qu'il y ait 
moyen de proposer une nouvelle description de la L1 permettant de rendre compte d'un 
fonctionnement différent.    
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généralement pas complètement et pas dans la direction attendue (par exemple minibüs du 

Français → minübüs *minibis). On a même beaucoup de cas où des mots 'harmoniques de 

la langue source sont 'désharmonisés' (par exemple halal 'permis' de l'Arabe → helal). Et 

c'est sans prendre en compte les mots 'natifs' disharmoniques (par exemple elma 'pomme', 

anne 'mère' et les suffixes 'natifs' disharmoniques, par exemple les invariants -(I)yor 'Prés.', 

-im mi? 'est-ce que je dois X', -gil 'de la famille X', -(I)mtrak 'ressemblant à un X', -ken 'en 

faisant X', etc). 

 

L'idée que l'harmonie vocalique ne fait plus partie de la phonologie du turc doit impliquer 

certaines choses sur la façon dont les locuteurs produiraient et/ou porteraient des 

jugements sur les mots existants et nouveaux. Les résultats des expériences présentées 

dans Altan 2011 et dans Sofu 2001 sont très intéressants dans ce contexte. 

 

Certains locuteurs turcs natifs ont été testés dans une expérience où ils ont dû apprendre 

une 'langue' inventée (c'était en fait plutôt une expérience consistant à apprendre une 'liste 

de mots inventés' qu'une langue). Il y avait trois situations : 1) uniquement des mots 

harmoniques ; 2) seulement des mots disharmoniques ; et 3) des listes de mots mixtes 

(harmoniques et disharmoniques).  

 

Altan a constaté que le contexte (harmonique / disharmonique / mixte) avait une influence 

sur le type d'erreurs et sur l'efficacité de la production de ces apprenants : 

 

1) les personnes en situation harmonique avaient tendance à harmoniser;  

2) ceux en situation de disharmonie ne l'ont pas fait ; et  

3) ceux qui étaient dans la situation mixte ont harmonisé et désharmonisé leurs 'erreurs de 

parole' au hasard.  

 

Ayant déjà commenté sur le caractère mixte du lexique turc, il est facile de supposer que 

les locuteurs turcs réagiront de la même manière que les sujets de la situation mixte ont 

réagi aux listes de mots. Et si nous nous souvenons de la discussion sur les emprunts 

(plus haut) et que nous nous rappelons que les sujets sont de langue maternelle turque, il 

est très problématique qu'ils n'aient pas été influencés par leur supposée phonotactique 

harmonique dans le cadre de cette expérience. 
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On peut aussi regarder les cas suivants présentés dans Sofu 2001 :  

 

(6) 

1) çok yoğlu (= çok yağlı) ‘très gras' ;  

2) fuur-una (= fuar-ina) ‘c'est une foire’ du français foire ;  

3) banim başimin belasi (= benim) ‘le sort de ma tête' ;  

4) gölmekten ölür (= gülmekten ölür) ‘rire à en mourir' ;  

5) herkas hata (= herkes hata yapabilir) ‘tout le monde peut faire des erreurs'.  

 

Les deux premiers présentent quelque chose comme HV (un processus qui va de gauche 

à droite). Le problème est que les séquences de voyelles sont déjà correctes. Les trois 

derniers suivent une sorte d'assimilation anticipée (pas de HV turque), quelque chose de 

très commun dans toutes les langues, même celles qui ne partagent pas le caractère 

'harmonique' du turc. Notez que le cinquième crée même un mot disharmonique (herkas). 

 

Ces données sont problématiques si on postule HV. Comme les résultats des expériences 

sur les locuteurs turcs présentés dans Becker & al. 2011 où les auteurs suggèrent que 

« speakers’ ability to project trends from their lexicon onto novel items is a well-established 

observation (Becker et al. 2011: 63) ». Leur expérience ne concerne pas HV turque, mais 

leurs conclusions sont appropriées pour la présente discussion. Ils suggèrent que seules 

les contraintes universelles sont transférées. Si HV n'est pas une telle contrainte (quelque 

chose comme un processus de facilitation), nous pourrions tout aussi bien dire qu'il s'agit 

de résultats arbitraires d'un stade antécédent de la langue, à savoir de la morphologisation 

ou lexicalisation. 

 

Un autre fait milite contre une analyse harmonique du turc : les processus phonologiques 

vont parfois au-delà du domaine dans lequel ils s'appliquent habituellement. Je pense à 

des processus tels que l'affrication, l'assimilation consonantique, différents types de 

sandhi, etc., qui dépassent parfois le domaine du mot et s'appliquent au mot suivant si son 

premier 'phonème' ou 'phone' le permet. Je suppose que HV, décrit comme un processus 

de diffusion, devrait souvent s'appliquer à la première voyelle du mot suivant (si le mot 

commence par une voyelle) dans le discours de tempo rapide, les erreurs (slips of the 

tongue) et autres contextes du même type. Mais je n'ai jamais rien observé qui ressemble 
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à cela et je n'en ai jamais entendu parler (Skousen 1972 dit que cela se passe en HV 

finlandaise). 

 

7.4. Une théorie morphologique sous l'apparence d'une théorie phonologique 

L'analyse du turc en tant que langage harmonique est, comme je l'ai avancé plus haut 

sans développer ce point, non pas une analyse phonologique (comme cela semble l'être), 

mais une analyse morphologique (du moins pour l'état synchronique de la langue).  

 

Trois concepts de base sont au centre des analyses traditionnelles et contemporaines du 

turc (du moins pour ce qui nous concerne ici) : 

 

1) agglutination ; 

2) harmonie vocalique ; et 

3) Accent régulier. 

 

HV et l'accent sont considérés comme donnant les limites des mots tant pour les mots 

morphologiquement simples que complexes (notez que dans l'exemple 6, les syllabes en 

gras représentent des syllabes accentuées) : 

 

(7) 

makas 'ciseaux (sg.)'/makas-lar 'ciseaux + Pl'/makas-lar-dan 'ciseaux + Pl. + Abl.' 

gözlük 'lunette'/gözlük-ler 'lunette + Pl.'/gözlük-ler-den 'lunette + Pl. + Abl.' 

 

Les morphèmes, invariants en représentation profonde, sont concaténés, puis des 

processus phonologiques sont appliqués aux outputs de la composante morphologique 

(ou syntactique, pour les théories qui ne considèrent pas qu'il y ait une composante 

morphologique). Nous pouvons donc ensuite spécifier des exceptions à ces règles une par 

une. Mais ce n’est pas nécessaire pour les suffixes, en raison de leur régularité relative, 

c’est-à-dire en raison de l'absence (presque absence) d’exceptions. En effet, seulement 

certains affixes doivent être spécifiés de cette manière : –(I)yor 'Prés.', l'invariant –im mi 

'est-ce que je devrais X', -istan 'pays des X', -matik 'machine pour X', -i 'joueur de 

l'instrument X', -o 'diminutif', -kolik 'accro à X', etc. 
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(8) 

yap 'faire' + iyor 'Pr.'  →  yapiyor  'il fait' 

yap ‘faire’ + im  mi 'est-ce que je devrais?' →  yapim mi  'est-ce que je devrais le faire?' 

 

Mais nous oublions un détail important quand on procède de cette manière. Lorsqu'on a 

tenu compte de ce qui a été dit jusqu'ici, les distributions données dans (4) (sur les 

séquences de voyelles turques acceptables et les règles et contraintes harmoniques 

associées) sont en fait une description surprenante du système phonologique turc. Pour 

faciliter la lecture, je recopie (4) ci-dessous :  

 

(4')  

i est suivie de a ou d'elle-même  

a est suivie de i ou d'elle-même  

e est suivie de i ou d'elle-même  

i est suivie de e ou d'elle-même  

ü est suivie de e ou d'elle-même  

u est suivie de a ou d'elle-même 

ö est suivie de e ou ü 

o est suivie de a ou u 

Règle: Harmonie par 'fronting' et 'rounding' 

Contrainte : *o et ö ne peuvent apparaitre en syllabe non initiale  

 

La contrainte 'o et ö ne peuvent pas apparaître dans une syllabe non initiale', par exemple, 

qui sera le centre de beaucoup de ce qui suivra tant pour sa simplicité apparente que pour 

les problèmes qu’elle pose réellement pour les analyses, a disparu avec l’emprunt (par 

exemple horoz 'coq' du grec, aspiratör 'aspirateur' du français, etc., le suffixe 'affectueux' –

oş, le suffixe diminutif –o, etc.). Mais le système phonologique n'a pas tenu compte de ce 

fait, non seulement pour les racines, mais aussi pour les suffixes. Un mot comme göl 'lac', 

quand suffixé avec -lar 'Pl.' devrait apparaitre comme *göllör 'lacs' selon les règles 

harmoniques stipulées. Il apparait pourtant comme ceci : göller 'lacs', la forme prédite par la 

phonologie éteinte (les règles harmoniques + la contrainte sur o et ö). Ce fait indique 

clairement que nous devons proposer une analyse dans laquelle une sorte de supplétion 

est impliquée (c'est-à-dire comme un choix morphologique en fonction des allomorphes 

coexistant dans le lexique mental) : les formes de surface –ler et –lar ne sont pas 
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conditionnées phonologiquement mais sont déjà présentes dans le lexique. L'approche par 

morphème invariant ne peut pas gérer ces types de données. 

 

7.5. Des exceptions phonologiques au changement  

Tous les modèles proposés de HV turque que nous trouvons dans la littérature tentent en 

fait de faire face à la complexité introduite dans le système phonologique turc par le grand 

nombre d'emprunts provenant de langues ne partageant pas ses restrictions 

phonologiques (proposées). La 'co-phonologie' est le seul dispositif suffisamment proche 

conceptuellement de cette évaluation74 : le turc est désormais une langue mixte et nous 

devons en tenir compte dans nos descriptions. Mais la co-phonologie n'est pas très 

différente en esprit du diacritique [+ étranger], du moins dans le cas de langues comme le 

turc, où les locuteurs ne savent pas quelles langues sont les sources d'emprunt.  

 

L'utilisation de ce type d'outil théorique donne une image intrigante des locuteurs turcs 

natifs : ces locuteurs 'code-switchent', en quelque sorte, avec des langues qu'ils ne 

connaissent pas. Ou encore mieux : ils parlent leur propre langue avec un accent 

étranger. Le turc étant une langue mixte, nous devons le traiter de cette manière dans 

notre description : le module phonologique ne fonctionne pas de la même manière que 

l'‘original’. 

7.6. Expliquer la disharmonie différemment 

Peut-être le turc a déjà eu le caractère harmonique que certains lui supposent encore. 

Mais emprunter autant de mots étrangers (en conjonction avec certains processus de 

formation de mots natifs) transforma sa phonologie peut-être progressivement75 (et c’est 

un bon sujet pour un travail futur), mais de toute façon complètement et (peut-être? 

probablement?) irréversiblement. Cette conséquence peut être observée dans l’adoption 

                                                             
74 Kabak & Vogel 2011 montrent clairement que la co-phonologie ne fonctionne pas pour le turc 
ceci, parce que de nombreux mots devraient alors être considérés comme participant a plus d'une 
co-phonologie.  
75 Il semble que d’autres aspects de la phonologie turque aient été transformés de cette manière : 
« Many of the lexical trends that identified in our quantitative lexicon analysis are ultimately 
traceable to extensive lexical borrowing from Arabic, to much the same degree that many of the 
lexical trends found in English phonotactics […] are ultimately traceable to lexical borrowing from 
French centuries ago » (Becker et al. 2011 : 62). 
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de nouveaux mots en turc : aucun d’eux ne passent par le filtre de la supposée harmonie 

vocalique76. 

7.7. Proposition 

J’affirme donc que Clements & Sezer 1982 ne sont pas allés assez loin : ils auraient dû 

abandonner complètement le concept d’harmonie vocalique turque, pas seulement au 

niveau des racines. La morphologie suffixale turque est aussi pleine d’exceptions. La liste 

est longue, et elle semble s’allonger (voir le chapitre sur l'harmonie vocalique pour plus 

d'exemples). Même si certains de ces suffixes ne sont pas très productifs 

synchroniquement, ils sont parfois utilisés de manière créative quand les locuteurs du turc 

s’amusent avec leur langue. 

 

La proposition générale est la suivante : le turc actuel n’est pas une langue harmonique. 

Nous ne pouvons décrire d’aucune manière que ce soit cette langue comme une langue 

où la phonologie contraindrait d’une quelconque façon certaines distributions de voyelles. 

Aucune distribution de voyelles n’est interdite à l’intérieur du domaine du mot 

phonologique. Même si « the constraints on vowel co-occurrences in nearly all roots of 

native origin are almost the same as those in suffixes in Turkish » (Kabak 2011 : 2839), 

en ne tenant pas compte des problématiques « nearly » et « almost » de cette 

proposition, nous avons vu que certains processus ‘natifs’ créent des problèmes pour 

l’analyse. Et considérant ce qui a été dit de la relation entre la phonologie L1 et l’emprunt 

linguistique, le fait que « any combination of vowel seems to be legitimate as long as the 

donor language permits it » (ibid. : 2844) ne milite pas en faveur d’une phonologie 

harmonique pour le turc. 

 

Ce qui doit être considéré n’est pas l’origine des mots (les critères étymologiques ne 

devraient pas être pertinents dans une discussion d’ordre synchronique) mais le fait que les 

                                                             
76 Même dans les analyses d’expériences faites sur le transfert lexique existant → nouveaux mots 
qui concernent certains aspects de la phonotactique du turc sur l’apprentissage de non-mots (et 
l’harmonie vocalique se doit d’être incluse il me semble dans ce type d’expérience, ce qui n’est 
généralement pas fait), on voit que l’harmonie vocalique n’est pas utilisée pour rendre les nouveaux 
mots harmoniques, alors que bien d’autres particularités phonotactiques sont transférées : voir par 
exemple Becker et al. (2011 : 63) où il est dit que « speakers’ ability to project trends from their 
lexicon onto novel items is a well-established observation ». Leur expérience ne concerne pas 
l’harmonie vocalique, mais les implications qu’ils tirent de leur expérience peuvent être appropriées 
pour la présente discussion. 
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locuteurs soient en mesure de prononcer ces séquences de sons : lorsqu'un locuteur 

développe la capacité de produire des séquences qu’il ne pouvait pas produire auparavant, 

nous ne pouvons que suggérer que son module ou sa composante phonologique a changé 

d’une manière ou d’une autre. Ce phénomène est souvent dû au bi ou au multilinguisme, et 

le fait qu’ils puissent insérer des mots 'étrangers' L2 dans L1 sans les transformer fait de 

ces mots de bons candidats pour l’adoption par leur communauté linguistique. 

 

Par exemple, quand on parle de phonologie turque, l’origine des mots ne compte pas 

quand on analyse le comportement des consonnes : certains types d’assimilation 

consonantique prennent place quand une opération morphologique les provoque, ou 

quand un mot étranger entre dans le lexique.  

 

Le turc a une contrainte phonotactique qui empêche une consonne voisée après une non 

voisée. Un processus d’assimilation dévoise la consonne voisée du suffixe quand ce 

suffixe est affixé à une racine finissant avec une consonne non voisée. Le suffixe -ci 

‘quelqu’un qui s’occupe de quelque manière de X’ servira d’illustration : 

 

Exemple (9) 

 

Mots "natifs"      Mots "non natifs" 

 

yalan ‘mensonge’ yalanci   akordeon ‘accordéon’ akordeoncu 

çanta ‘sac’ çantaci    gazete ‘journal’ gazeteci 

yol ‘route’ yolcu     futbol ‘football’ futbolcu   

  

Mais : 

 

Exemple (10) 

 

ip ‘corde’ ipçi     kasap ‘sorte de viande’ kasapçi 

at ‘cheval’ atçi     sikayet ‘plainte’ sikayetçi 

etek  ‘jupe’ etekçi    kadilak ‘Cadillac’ kadilakçi 

kiliç ‘épée’ kiliççi    maç ‘match’ maççi    
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Note : c = [dʒ] (voisé)  

           ç = [tʃ] (non voisé)  

 

La distinction ‘natif/non natif’ n’est donc pas pertinente ici : il n’y a aucune alternative pour 

le locuteur. Il s’agit d’un processus complètement automatique. 

 

Le système harmonique du turc est d'une grande simplicité, et tout modèle phonologique 

peut arriver à en rendre compte à l'aide de quelques règles ou contraintes. Les problèmes 

apparaissent dès qu'il s'agit de traiter des exceptions, et donc, des emprunts. C’est 

pourquoi la discussion tourne inévitablement autour de la question de la validité d'un 

modèle relativement à l'élégance de la solution qu'il donne au problème des exceptions. 

L’introduction du concept de co-phonologies est la seule ‘astuce’ qui soit 

conceptuellement proche de cette constatation : la langue turque est actuellement une 

langue lexicalement mixte au niveau phonologique, et nous devons rendre compte de ce 

fait dans nos descriptions77.  

 

                                                             
77 Une note sur la situation linguistique en Turquie est de mise ici. À l'heure actuel, les locuteurs du 
turc sont majoritairement monolingues, ou s'ils ne le sont pas, utilisent une L2 ou L3 qui n'est ni le 
persan, ni l'arabe (le kurde, le laz, etc.). « In the eleventh century, when under the leadership of the 
Seljuk dynasty they [the Turks] overran Persia, Persian became the language of their administration 
and literary culture. Persian had by this time borrowed a great many words from Arabic. These, 
together with a host of Persian words, were now at the disposal of educated Turks, who felt free to 
use any they wished as part of their vocabulary. The bulk of these Arabic and Persian borrowings 
were never assimilated to Turkish phonetic patterns. More, with the foreign words came foreign 
grammatical conventions. To offer an English analogy, it was as if we said not "for obvious reasons" 
but "for rationes obviae", or "what is the conditio of your progenitor reverendus?" instead of "how's 
your father?" This hybrid idiom, which Turks call Osmanlica and we call Ottoman, became the 
official language of the Ottoman dynasty, who at the end of the thirteenth century entered upon the 
inheritance of the Seljuks. The only language ever to approach English in its wealth of vocabulary, it 
attained a remarkable degree of expressiveness and grandeur » (Lewis 2000, Introduction : xx). On 
ne parle donc pas ici d'emprunts récents. Tranquillement, ces emprunts se sont propagés à 
l'ensemble de la population, qui ne partageait pas forcément cette langue ‘hybride’. Pour les 
premiers à s'approprier ces mots, on peut parler d'emprunt (la même réflexion s'applique aux 
locuteurs de l'ottoman). Une fois que ces mots sont entrés dans l'usage de ceux ne connaissant 
pas les autres langues en question, on ne peut plus parler d'emprunt ou de code-switching. C'est 
en fait le même problème que celui que l'on a à définir ce qu'est un néologisme : à quel moment ce 
mot passe-t-il de l'état de néologisme à celui de mot ‘commun’? Pour un enfant, tout mot nouveau 
est un néologisme. Pour eux, donc, ce ne peut être du code-switching, et l'apprentissage des mots 
‘non natifs’ se fait de la même manière que les autres mots. 
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Le problème est que la perspective dominante sur l'interaction entre la phonologie et la 

morphologie (allomorphie) ne donne aucune autre option pour décrire l'état synchronique 

du turc (voir aussi l'introduction de Thomason & Kauffmann 1988 pour une bonne 

discussion des raisons pour lesquelles les linguistes ne veulent pas voir les langues 

comme ayant deux 'parents' ou plus). 

 

Les conclusions de cette section sont celles qui sont atteintes dans Royer-Artuso [2013] 

2015, un article traitant exclusivement de HV turque et des problèmes de son statut en 

tant que processus phonologique synchronique. La discussion était agnostique sur la 

manière de gérer les données. 

 

Par la suite, j'ai proposé (Royer-Artuso [2013] 2015) qu'une analyse à base de mots qui ne 

donne aucune place à la notion de morphème (invariant) était la seule solution disponible 

pour traiter les données turques. Pour ce faire, j'ai formulé mes analyses en suivant les 

lignes directrices du modèle Whole Word Morphology, un cadre développé par Alan Ford et 

Rajendra Singh (et d'autres qui les suivent) dans de nombreuses publications (Ford et 

Singh 1991, Ford et al. 1997, etc.) et sa théorie phonologique complémentaire, la 

Phonotactique Générative (voir entre autres Singh 1987). Je ne répèterai pas ces analyses 

ici (voir Royer-Artuso 2016 pour les détails).  

 

7.8. De l'allomorphie à la supplétion : la nécessité d'approches basées sur les mots 

On pourrait objecter que je n'ai pas besoin de me débarrasser de la notion de morphème 

et des approches morphologiques traditionnelles de la morphologie, et que les stratégies 

de formation des mots que je donne sont toujours compatibles avec les modèles 

morphémiques qui laissent place à la supplétion. En fait, des modèles de ce genre 

existent : la supplétion dans ces modèles est supposée si l’on peut montrer que les 

processus phonologiques originaux responsables des alternances des morphèmes en 

surface ne sont plus productifs de manière synchronique. 

 

La partie restante de ce chapitre montre que même ces types de modèles ne peuvent pas 

traiter les données sans entrer dans des impasses théoriques et/ou logiques. 
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Ce que j'ai décrit jusqu'à présent est relativement similaire à ce que décrit Anderson dans 

la citation suivante: 

« It is hardly a novel suggestion that most if not all cases of morphologically or lexically 

determined variation can be traced historically to the effects of originally phonological rules” 

(Anderson 1992 : 340) ». 

 

En un sens, la supplétion (faible) est de l'allomorphie quand on peut montrer que certaines 

règles phonologiques ont disparu de la grammaire. Anderson propose que les patterns 

phonologiques sont morphologisés ou lexicalisés par la génération suivante lorsque les 

règles deviennent trop opaques pour trouver une motivation phonologique aux alternances 

rencontrées (Ibid.). Je veux montrer qu'une pièce manque dans cette analyse et que c'est 

là que l'ontologie 'morphémique' (ou 'lexèmique' dans le cas d'Anderson 1992, Stump 

2001 et autres) montre vraiment sa faiblesse78. 

 

Supposer une sorte de supplétion fonctionne uniquement lorsque la synchronie est 

impliquée, c'est-à-dire en tant que méthode descriptive. Mais nous devons tenir compte de 

la modification du système pour les premiers individus qui sont passés des règles fondées 

sur la phonologie (s’il y avait un tel système) aux règles non fondées sur la phonologie. 

Cela ne peut être pris en compte que si nous supposons que les formes 

morphologiquement complexes complètes sont stockées en tant que telles dans leurs 

lexiques. Anderson propose la réanalyse et c'est souvent ainsi que les linguistes traitent le 

passage d'un état du système à un autre, c'est-à-dire le changement. 

 

La notion de réanalyse, de mon point de vue, est souvent utilisée comme un addendum à 

l’ontologie dominante79. Elle peut en fait être considérée comme une autre ceinture 

                                                             
78 Il est à noter que Anderson 1992 défend une approche non-morphémique de la morphologie 
quoiqu'il accepte certaines unités plus petites que le mot. Les problèmes centraux discutés par les 
critiques de la notion de morphème sont les exemples non-compositionnel au niveau sémantique 
(par exemple Aronoff 2007). Le problème est que les mots sémantiquement non-compositionnels et 
la réanalyse sont aussi compatibles avec des modèles à base de morphèmes qui acceptent la 
supplétion dans un lexique de type bloomfieldien, la « list of basic irregularities (Bloomfield 1933 : 
274) », voir aussi Pinker 1991. Aucun argument que je ne connaisse ne justifie l'idée que certains 
mots doivent nécessairement être stockés dans leur entièreté, non seulement pour les mots 
morphologiquement simples et les exceptions, mais aussi pour les mots morphologiquement 
complexes réguliers. Je vois la réelle contribution de ce chapitre dans la justification que certains 
de ces mots au moins doivent l'être et que ce sont ces mots que les locuteurs utilisent pour 
construire la partie morphologique de leur grammaire.  
79 Et ceci pourrait aussi être dit de n'importe quel processus de grammaticalisation, mais je ne 
développerai pas ce point. Notez que je ne suis pas contre les idées de réanalyse et celle de 
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protectrice du noyau dur de la théorie morphémique. Le changement, dans cette 

perspective, ne peut se produire que par une 'fausse' analyse des données par de 

nouveaux locuteurs natifs confrontés à une opacité extrême des formes de surface en 

regard des règles phonologiques provoquant l'allomorphie. Si nous n'acceptons que des 

morphèmes invariants, de nouvelles règles seront nécessaires pour la nouvelle génération 

; si nous acceptons la supplétion, nous dirons que la nouvelle génération a développé des 

représentations différentes de celles de la précédente. 

 

Cette perspective a la conséquence logique suivante, qui semble nécessaire à moins que 

les fondements théoriques ne s’effondrent : les locuteurs, une fois leur grammaire 

développée, continuent de cette manière jusqu’à leur disparition. Le changement ne peut 

se produire que dans la diachronie, dans la période de formulation de la grammaire par la 

nouvelle génération, et cette nouvelle génération continuera avec sa grammaire jusqu'à la 

fin, et ainsi de suite. 

 

Pour donner un exemple des problèmes associés à ce type de compte-rendu, revenons à 

la restriction phonotactique concernant o et ö discutée ci-dessus. Comme nous l'avons vu, 

il existait une contrainte interdisant o et ö d'apparaitre dans une syllabe non initiale, 

contrainte qui a disparu lors de l'emprunt. Cette contrainte est proposée pour expliquer 

pourquoi un suffixe de type A n’apparait pas en surface comme -(C)o(C) ou -(C)ö(C) (göl 

'lac' + lar 'Pl. *göllör, qui devrait être la forme attendue selon HV). Cette contrainte est en 

effet proposée pour ne pas devoir supposer de supplétion. 

 

Supposons qu'une telle contrainte existe réellement et supposons que les locuteurs 

continuent d'utiliser leurs grammaires à tout prix. Une fois que les mots qui ne respectaient 

pas cette contrainte ont été empruntés et sont entrés dans leur lexique (parce qu'un tel 

moment doit être supposé), que s'est-il passé? Les ont-ils traités uniquement comme des 

exceptions ou une réorganisation de leur grammaire a-t-elle eu lieu? Je suppose, si nous 

voulons être réalistes:  

 

1) qu'une réorganisation s'est produite (de la même manière qu'un apprenant de L2 doit 

                                                                                                                                                                                          
grammaticalisation : beaucoup de fait historique montrent clairement que ces processus existent. 
Je suis contre ces idées quand elles (ne) sont utilisées (que) pour protéger le framework général 
qui sous-tend nos analyses (pour être juste, souvent de manière inconsciente).  
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changer phonologiquement pour arrêter les interférences de sa phonologie L1) ; et  

2) que la phonologie a cessé à ce moment-là d'être impliquée lorsque de nouveaux mots 

ont été formés pour respecter les anciens paradigmes allomorphiques. 

 

La seule possibilité est que la morphologie et/ou le lexique de ces locuteurs sont 

maintenant responsables des asymétries paradigmatiques, c'est-à-dire dans leur nouveau 

système synchronique : les formes complexes doivent être répertoriées d'une manière ou 

d'une autre pour empêcher les outputs indésirables à partir des nouveaux inputs, pas 

encore rencontré dans leurs formes de surface complètes (mots morphologiquement 

complexes). Une autre façon de dire ceci est de dire qu'ils étaient nécessaires en tant que 

modèles pour procéder analogiquement. Ce qui suit est ce qui pour moi est le scénario 

que nous devons nécessairement supposer. 

 

Au moment où une règle disparait, il n'y a pas de forme supplétive dans le lexique pour 

prendre l'ancien rôle de la phonologie dans la création des allomorphes : 

 

(11) 

pas de contrainte *σCo ou *σCö et une forme de départ –lar 'Pl.'  

 

Compte tenu de cette répartition du travail, on s'attendrait donc à une réorganisation 

complète des paradigmes basés sur l’allomorphe sous-jacent (invariant) : 

 

(12) 

güllar, iplar, göllar, etc. 

 

Mais ce n'est pas ce qui se passe : les restes de formes allomorphiques continuent d'être 

les inputs des stratégies de formation de mots. 

 

(13) 

pas de contrainte *σCo ou *σCö et une forme de départ –lar  

 

Mais : 
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(14) 

güller, ipler, kollar, etc. 

 

Cela montre que, avant même la disparition de la règle, les mots complexes étaient 

stockés. Sinon, comment pourrait-on se souvenir des formes de surface fournies par cette 

phonologie éteinte? Une autre façon de dire ceci est de dire qu'une fois que la règle 

phonologique disparait, chaque exception (les nouvelles formes supplétives) doit entrer 

instantanément dans le lexique. Mais cela suppose que les formes morphologiquement 

complexes soient déjà accessibles dans leur intégralité pour que ce dumping massif se 

produise. 

 

7.9. Emprunts et phonologie 

Le fait qu'un mot soit un emprunt n'est, d'un point de vue synchronique, pertinent que pour 

deux types de locuteurs:  

(1) l'étymologiste ou le locuteur ayant des connaissances en étymologie; et  

(2) le bilingue qui maitrise (au moins de manière minimale) la langue à laquelle on 

emprunte. 

 

Lorsque les emprunts suivent les règles phonologiques de la langue, ils ne créent pas de 

problèmes d'analyse. Quand ils ne le font pas, ils deviennent extrêmement 

problématiques. Une littérature sur les emprunts non adaptés à la phonologie de L1 

n'existe pas vraiment. Ils sont généralement considérés comme 'exceptionnels'. Les 

discussions les plus étroitement associées à ce sujet sont celles qui concernent le code-

switching. Mais pour que le code-switching ait lieu, les locuteurs doivent en quelque sorte 

maitriser L2. 

 

La situation actuelle pour les locuteurs natifs turcs est que presque aucun d'entre eux ne 

maitrise l'arabe et le persan, les deux langues desquelles la majorité des emprunts 

proviennent. Pour eux, tout nouveau mot qu’ils apprennent est un emprunt à d’autres 

locuteurs de leur langue, que ce mot soit étymologiquement natif ou non, et plus de façon 

plus importante encore, qu’il soit harmonique ou non. 

 

La situation était différente lorsque ces emprunts sont entrés dans le lexique turc : certains 
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locuteurs étaient bi- ou trilingues. Mais pas dès la naissance : ils apprenaient ces langues 

comme L2. 

 

La prédiction dans ce type de situation est que la phonologie L1 (turc) influencera la façon 

dont ces mots seront prononcés (transfert de phonologie L1). Nous nous attendons à ce 

que, tout d’abord, tout ce qui se trouve dans leur L2 apparaisse harmonisé. Mais cela 

créerait des problèmes car HV génèrerait des formes qui ne correspondent pas aux 

exigences en termes de paires minimales des langues d'origine. Les locuteurs de L1 ont 

donc dû développer une phonologie suffisamment souple pour répondre aux exigences de 

ces langues L2 / L3. 

 

Tout cela signifie que nous ne devrions pas regarder au niveau de la langue pour 

expliquer le changement. Nous devrions regarder au niveau des locuteurs pris 

individuellement. Certains locuteurs changent dans leur période d'acquisition post-

linguistique. Selon le modèle que nous utilisons, nous pouvons dire qu’une règle, un 

processus ou une contrainte disparait de leur grammaire car les locuteurs doivent être en 

mesure de produire des formes incompatibles avec leur phonologie L1. 

 

Ce scénario implique que Booij a raison de dire que les représentations et, implicitement, 

les règles ou les contraintes peuvent changer et que le système est réanalysé au cours de 

la vie. Nous n'avons pas besoin de nouvelles générations pour que ce processus se 

produise. Cela signifie également que, selon l'argument présenté ci-dessus, les mots 

morphologiquement complexes doivent nécessairement être stockés pour que le type de 

changement que j'ai décrit survienne, même pour les cas normaux. Nous n'avons pas 

besoin d'une dichotomie entre les patrons réguliers et irréguliers qui maintiendrait que 

nous ne stockons que ces derniers parce qu'ils sont irréguliers, imprévisibles, non 

compositionnels, etc. Nous devons accepter que les locuteurs stockent également des 

mots réguliers morphologiquement complexes. 

 

L'ensemble des relations qui existent entre nos prémisses (morphèmes, allomorphie 

phonologique, concaténation de morphèmes pour créer des mots ou des expressions, etc. 

; et changement) crée le besoin d'une théorie du changement fondée sur la réanalyse 

considérée comme basée sur l'apprenant. Cette perspective est nécessaire car, selon ces 

prémisses, seuls les enfants ont accès à des formes complètes comme inputs pour la 
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'création' de leur grammaire (ils abandonnent alors ces formes complètes pour des 

représentations abstraites sans redondance) : 

 

It is significant that many of the challenges faced by a constructive account 
derive from the assumption that a speaker, having identified the parts of a 
word form, then proceeds to discard the original word. The idea that speakers 
‘optimize’ their mental lexicon by storing only the parts of complex forms in 
turn reflects more general assumptions about the lexicon being largely 
‘redundancy free’. An examination of complex morphological systems 
suggests the need to reconsider these assumptions and the conception of 
grammatical analysis that underlies them (Blevins 2006 : 569). 

 
J'espère avoir pu montrer que ces prémisses doivent être abandonnées : les unités 

stockées ne sont pas des morphèmes, mais des mots complets. Cela signifie que la 

'réanalyse' peut avoir lieu constamment parce que les locuteurs de tous âges ont accès 

aux formes complètes. Si ce n'est pas le cas, ce n'est pas pour des raisons 

grammaticales, mais pour des questions liées à la norme, à la fréquence, etc. (la 

fréquence est en quelque sorte une autre façon de dire 'norme'). Le stockage et donc la 

réanalyse ne s'arrêtent pas dans la petite enfance, quand les enfants acquièrent la 

grammaire. Le stockage et la réanalyse se font en permanence même si les données ‘de 

surface’ laissent penser le contraire. 

 

7.10. Remarques finales 

Un modèle comme Whole Word Morphology et son modèle phonologique 

complémentaire, la Phonotactique Générative, est un modèle capable de traiter 

adéquatement ce type de problème, et ce, sans aucun paradoxe (voir Royer-Artuso 2016 

pour les détails) : nous pouvons rendre compte directement du type de scénario évoqué 

ci-dessus. Une fois qu'un emprunt entre en L1 sans être adapté selon les processus 

existant dans sa phonologie L1, il faut supposer que le locuteur (mais pas nécessairement 

la langue) est à ce moment différent sur le plan phonologique. 

 

Peu de modèles conviennent à ce type de problème. Dans la liste des théories 

disponibles, je n'en vois que quelques-unes capables d'y faire face : 

 

1) La Phonologie Naturelle (bien présentée dans Donegan et Stampe 2009; voir aussi 
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Baronian 1999 pour une tentative intéressante de 'fusionner' la phonologie naturelle et la 

Phonotactique Générative) est capable de le faire car elle définit les processus 

phonologiques comme des processus innés devant être supprimés. Si HV est un tel 

processus, il devient facile de voir que, comme dans la Phonotactique Générative, dès 

qu'un mot qui ne se conforme pas à ces biais naturels est produit 'correctement', le 

locuteur a sauté à un autre niveau de 'complexité' phonologique (malgré tous les 

problèmes que comportent ce que nous voulons dire par 'complexité') ; 

 

2) La Théorie de l'Optimalité, qui est influencée par la Phonotactique Générative (voir les 

références à Singh dans Prince & Smolensky 2004, une version mise à jour de leur 

proposition originale de 1993). Une réorganisation des contraintes aura lieu dès qu'un mot 

emprunté ne sera pas conforme à l'ordre des contraintes. Cela devrait être considéré 

comme le scénario réaliste. Voir Green 2007 où un modèle en Théorie de l’Optimalité est 

développé où la place de la morphologie est discutée suivant de nombreuses idées 

développées dans la littérature de Whole Word Morphology/Phonotactique Générative ; 

 

3) Modèles phonologiques et morphologiques basés sur l'usage (par exemple Bybee 

2003, Blevins 2004 et Booij 2010), où les formes de surface et la réorganisation des 

représentations profondes jouent un rôle beaucoup plus important que dans les analyses 

abstraites traditionnelles. De nombreuses idées importantes sont développées dans ce 

cadre. Le principal problème que je vois est que l’organisation globale de l’architecture 

linguistique n’est pas très claire, par exemple, les faits à attribuer au domaine de la 

phonologie et au domaine de la morphologie. Un autre problème avec les modèles basés 

sur l'usage et/ou exemplaires, est qu'il est difficile de voir comment on peut expliquer le 

transfert phonologique L1 → L2, un fait d'une grande importance dans la discussion 

précédente. Néanmoins, mon analyse du turc serait très similaire à une analyse de type 

‘Morphologie de Construction’ (Booij 2010) si ce dernier modèle ne recourait pas à autant 

de co-phonologies que nécessaire pour prendre en compte les 'exceptions'. 

 

Je terminerai cette discussion par un dernier exemple qui corrobore ce que j'ai proposé à 

la section 4. Dans cette section, j'ai déclaré que lorsqu'un locuteur développe la capacité 

de produire des séquences qu'il ne peut produire auparavant, nous ne pouvons que 

suggérer que son module ou composant phonologique a changé d'une certaine manière. 

Souvent, les bi- ou multilingues seront à la source de ce phénomène et le fait qu'ils 
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puissent insérer des mots L2 'étrangers' dans L1 sans les transformer fait de ces mots de 

bons candidats à l'adoption par la communauté linguistique : 

 

"Borrowed words" should be reserved for words that are not so domesticated. 

"Adapted words" are borrowed words not for speakers but for historical 

linguists. Undomesticated, unadapted words raise questions regarding 

bilingualism and its transmission as well as regarding the possibility of 

phonotactic change as a result of language-contact and bilingualism (Singh 

1985 : 269).  

 

On pourrait s'opposer à mon traitement des exceptions en turc en affirmant qu’une seule 

exception à une règle ne devrait pas suffire à rejeter cette règle lorsqu'elle se manifeste de 

manière productive ailleurs. En dehors du slippery-slope que cette réponse peut induire 

(qu'en est-il de deux exceptions, et si deux, qu'en est-il de trois?, etc.), c'est toute la 

question de ‘Qu'est-ce que la Phonologie?’ qui est impliquée ici. Nous pouvons bien sûr 

continuer à faire nos analyses basées sur des représentations morphémiques invariantes 

et laisser à la phonologie tout ce qui concerne les résultats de surface qui ne sont pas 

sémantiquement différents. Mais je pense que le coût est élevé. 

 

Le casse-tête qui m'a été proposé par certains collègues est le suivant. En turc, il existe 

une règle phonologique qui dévoise les consonnes dans les codas. Mais on a fait valoir que 

certains locuteurs turcophones de langue maternelle prononcent le mot etüd 'étude' avec 

un d final. Dois-je dire que le dévoisement en coda finale n'est plus une règle phonologique 

en turc? Ma réponse est double : 

 

1) Cela dépend de ce que nous entendons par phonologie. D'après ce que j'ai dit plus tôt à 

propos des multilingues, il est clair que pour moi ces locuteurs n'ont pas de règles 

phonologiques ou de contraintes liées au dévoisement. En fait, seuls ceux qui maitrisent 

d’autres langues qui n’ont pas de dévoisement final peuvent prononcer etüd avec un d. 

Pour les monolingues, ce n'est même pas une possibilité. Ils ne peuvent même pas 

entendre un d dans une coda : ils entendront un t. Leur système phonologique traite les 

inputs moins les impossibilités de leur phonologie. En d'autres termes, les multilingues font 

ce qu'ils savent être attendu d'eux ; les monolingues font ce qu'ils peuvent. Pour les 

premiers, les mots 'empruntés' sont 'correctement' représentés, mais ils ont aussi des 
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représentations concurrentes pour ce que produisent les monolingues ou des stratégies 

pour 'niveller' les formes de surface. Pour les monolingues, les mêmes 'mots empruntés' 

sont 'incorrectement' représentés. 

 

Mais si, dans tous les cas, nous voulons relier les mêmes représentations sous-jacentes à 

de nombreuses représentations de surface différentes selon les règles phonologiques que 

nous avons proposées, une forme comme etüd est problématique et nous devons la 

rejeter comme une exception. On peut encore avoir recours aux règles variables du 

sociolinguiste, aux règles stylistiques, etc., mais cela n'explique pas grand-chose. En fait, 

cela ne peut être considéré que comme une réification des approches traditionnelles, où la 

représentation profonde est liée à de nombreuses approches de surface en utilisant des 

règles phonologiques (voir Sankoff & Labov 1979 pour un exemple représentatif de cette 

méthode). J'avancerai que le multidialectalisme ou le multilinguisme sont probablement 

impliqués chaque fois que nous ressentons le besoin de recourir à des règles de ce type. 

 

2) Cela dépend de notre vision de la langue. Si nous adoptons une approche où l'idée de 

système linguistique prime sur les données et où les locuteurs sont considérés comme 

homogènes relativement aux règles de cette langue, nous n’avons pas d’autre choix que de 

traiter un mot comme etüd comme une exception au système. Car il est vrai que peu de 

gens sont 'capables' de le prononcer (voir même de l'entendre) de cette façon (le 

pourcentage de bi ou multilingues ayant le turc comme L1 est faible en Turquie à l'heure 

actuelle). 

 

Mais si nous considérons le locuteur individuel comme le centre de nos analyses, alors 

l’exceptionnalité n’est pas l’exception mais la règle, pour ainsi dire : chaque individu est lié 

à de nombreux cercles différents et cela influencera le résultat de son comportement 

linguistique. L'individu peut être ou devenir multidialectal, multilingue, ce qui aura des 

répercussions sur son système phonologique, du moins dès que les transferts L1 → L2 

seront annulés. Cela revient à dire que le contact linguistique concerne beaucoup plus le 

contact entre locuteurs (quelque chose de très difficile à modéliser ou à prédire, mais qu'il 

faut néanmoins prendre en compte) plutôt que le contact entre systèmes linguistiques (si 

cela signifie quelque chose, à part pour les linguistes). 
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Chapitre 8 : De la nature systémique de la théorie 
linguistique80. L'interface phonologie-morphologie 
: présuppositions, prémisses et ontologie dans 
l'étude du continuum81 allomorphie-supplétion. 
 

Maximal simplicity is a requirement for any serious theory 
of anything since the days of William of Ockham. In 

phonology, it seems to have been worked out only in 
Chomsky and Halle (1968) in the form of an ‘evaluation 

metric’, which stated that the best grammar is the one 
which uses the smallest number of elements. As Prince 

(2007) points out, this exercise seems never to have been 
performed over larger fragments of grammars, only very 

locally (in the comparison of one or two rules). […] 
Chomsky and Halle (1968)’s metric was intended to 

compare two grammars written within the same formalism. 
Things become even more difficult, if not outright 

impossible, if one tries to to objectively compare two 
completely different formalisms. Comparison of this type 

therefore in the end is a matter of taste                              
(van Oostendorp 2013 : 290) 

I would like to say that the problem in phonology82 is that 
there are simply so many alternatives within almost any 

existing theoretical framework, and consequently that it's 
very hard to believe that the sort of evidence usually classed 
as internal could decide among the alternatives. […] Almost 

always we are dealing with what are in fact a finite number of 
items (granted, a rather large finite number), distributed 

within domains that are also finite, so that in most cases that 
have been considered in the phonological literature it would 

                                                             
80 Du titre que j’avais donné à ma contribution à la conférence au PLM2015 à Poznan, contribution 
dans laquelle je développais des idées similaires à celles qui se trouvent dans la présente section. 
81 Une théorie ou un modèle sont bien souvent une réponse aux continuums trouvés dans les 
données à analyser. La première tâche de toute entreprise scientifique est souvent de catégoriser, 
c'est-à-dire découper le réel en objets discrets. Ce qui est ambiguë, opaque, floue (fuzzy) est 
difficile à manier, d'où l'insistance sur une définition précise des catégories employées, ce qui 
permet une approche déductive top-down partant des catégories. Souvent, cette vision poussée à 
son extrême prend la forme de catégories binaires, ce qui fait en sorte que les éléments sont soit 
ceci, soit cela (et donc rien d'autre : par exemple, opposition en traits binaires ; le marqué versus le 
non-marqué; la phonologie ou la morphologie ; la phonologie ou la morphophonologie, etc.)  
82 Comme j'ai essayé de le montrer, la plupart des problèmes 'phonologiques' sont en fait aussi des 
problèmes 'morphologiques' : dans une approche de la grammaire qui met l'emphase sur les règles 
et donc sur les 'transformations', les processus (règles) et donc les problèmes aussi apparaissent 
quand il y a concaténation des unités ou quand certaines relations entre des mots 
morphologiquement/lexicalement liés ne fonctionnent pas de manière biunivoque. Une langue 
isolante ne présente que très peu de phonologie de ce type et (donc) de problèmes phonologiques. 
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actually be possible to list all of the alternative forms, and list 
all of the relevant domains, and stop there  

(Zwicky 1986 : 37) 
 

 

8.1. Introduction 

Le présent chapitre est une réflexion générale sur ce que j'essaie de démontrer dans cette 

première partie de la thèse. Certains thèmes qui ont occupé les discussions et les 

arguments proposés sont élaborés pour montrer le type de difficultés qui sont rencontrées 

ainsi que la circularité des analyses en regard des construits théoriques qui ont été 

développés pour l'interface phonologie-lexique-morphologie-(syntaxe, pour ceux qui 

n'acceptent pas la morphologie). C'est ce que je veux dire par 'nature systémique de la 

théorie linguistique'. J'essaie en quelque sorte de montrer comment sortir de ce système 

circulaire en utilisant les techniques de ce même système.  

 

Les discussions présentées dans le chapitre sur l'harmonie vocalique (et celui sur l'accent 

lexical aussi), partent d'un constat empirique et remontent vers les sources théoriques 

(présuppositions, prémisses et ontologie) qui font en sorte qu'un problème tel que 

l'harmonie vocalique turque (et l'accent lexical turc) et surtout la disharmonie (dissonance 

à l'intérieur du système de règles proposées en fonction de certaines représentations 

supposées) soit difficilement traitable. Face aux problèmes rencontrés, il faut 

premièrement changer certaines des prémisses ; ici : premièrement, par un argument 

synchronique la prémisse que ce sont des morphèmes invariants qui sont stockés (à 

nécessité de la supplétion) ; deuxièmement, par un argument diachronique, la prémisse 

que ce sont des morphèmes qui sont stockés (à nécessité du mot morphologique 

complexe irrégulier et surtout, régulier). 

 

Le présent chapitre est une discussion plus générale sur la manière dont les discussions 

de l'interface phonologie-morphologie sont théoriquement motivées et sur leur 

dépendance à l'ontologie dominante. Je montrerai que l'argument sur le mot 

morphologiquement complexe que je propose ne réussi que parce qu'il fait appel à ce qu'il 

est convenu d'appeler 'évidences externes' (par Singh 1988 et Zwicky 1980) ou 'évidences 

substantives' (voir Skousen 1975). Sans arguments basés sur ce type d'évidence, il est 

impossible de sortir des problèmes qui n'existent bien souvent qu'à cause de l'ontologie 

présupposée. En d'autres mots, sans ce type d'évidence nous ne faisons que jouer un jeu 
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formel de même type que la logique ou les mathématiques. Les problèmes empiriques 

que nous rencontreront pourront toujours être accommodés par certaines stratégies 

disponibles ou inventables (diacritiques, lexique bloomfieldien, réanalyse, etc.). Ces 

stratégies n'existent en fait que pour protéger le modèle des faits qui n'entrent pas 

facilement dans les catégories proposées (en gros, pour des modèles construits en 

systèmes ou par règles, tout ce qui est irrégulier en fonction des systèmes ou règles 

proposés). Je noterai avant de commencer que ce problème épistémologique est plus 

dramatique pour la syntaxe, pour certaines raisons ayant à voir avec l'architecture 

générale de la grammaire généralement proposée. Les autres modules (relativement) 

non-finis (= productifs) sont, dans une approche syntactocentriste, étroitement dépendant 

de la syntaxe. Certains changements peuvent donc être fait à la 'périphérie' sans pour 

autant que le noyau n'en subisse les conséquences (on peut par exemple voir des 

approches lexicalistes apparaître, et ce, par Chomsky lui-même, dans Chomsky 1970, 

tandis que la manière de penser la syntaxe ne change pas fondamentalement : postuler 

une approche lexicaliste de la morphologie n'a donc pas de répercussion majeure sur la 

syntaxe). Ceci est possible du fait que la syntaxe se trouve en amont des autres modules 

et que l'ordre d'intervention de ces modules est linéaire.  

  

Ce qui suit peut être résumé par le constat suivant : quand j'ouvre un livre ou commence à 

lire un article sur la phonologie d'une langue ou sur la théorie phonologique, et que le mot 

'morphème' apparaît, je sais plus ou moins le genre de problème qui surgira dans 

l'analyse. L'inverse est presque aussi vrai : un article sur la morphologie d'une langue ou 

sur la morphologie au niveau théorique me donnera, en fonction des représentations qui y 

sont supposées, des indications sur le type de modèle phonologique qui est présupposé 

ou présupposable. Il y a des implications 'universelles' entre les unités de base de 

l'analyse (et la manière dont on pense leur stockage) et le type de théorie ou de construit 

théorique qu'il est nécessaire de développer pour rendre compte des exceptions, des 

irrégularités (et bien entendu, des régularités aussi).  

 

Les difficultés d'analyse vont dans un ordre croissant, relativement au type de langue 

analysée (la typologie morphologique est elle-même, dans un sens, théoriquement 

'chargée') :  
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langues isolantes > langues agglutinantes > langues polysynthétiques > langues 

fusionnelles > Etc. 

 

Ceci est une conséquence directe de certains partis pris dès le début de l’entreprise 

générative : 

 

Chomsky's work in generative morphosyntax, despite undergoing radical 
changes of emphasis and philosophy, has retained two key related 
assumptions throughout its history, both of them derived from its structuralist 
antecedents. The first is that morphemes are listed lexical items, and the 
second is that they subtend syntax-like structural relationships within word 
forms (see Halle and Marantz 1993 for a recent defense of this). In other 
words, much work in generative grammar presupposes a concatenative, 
"Item-and-Arrangement (IA)" approach (cf. Hockett 1958). On this conception, 
a morpheme is a thing, and morphology is simply the concatenation of these 
things, so is viewed as formally agglutinative (Spencer 1998:123). 

 

Dans un certain sens : "Dites-moi quelle est votre unité d'analyse de base et je vous dirai 

quels problèmes vous rencontrerez". La position dominante prend le morphème comme 

unité de base et développe des analyses phonologiques en fonction. Et ce, même si, 

comme le dit Aronoff 2007:  

« I do not think that it is unfair to say that the lexeme-based realizational 

approach has been prevalent among practicing morphologists for the last 

quarter century. Non practitioners, however, seem to prefer morpheme-based 

approaches. This raises the question of how much one should trust the 

experts, but I do not attempt to answer that question here  (Aronoff 2007: 806) 

».  

Ce que cela implique, c'est que les linguistes travaillent en isolation83. Partant de la 

composante qu'ils étudient, ils regardent les faits à travers les analyses qu'ils en ont faites 

et ce, relativement à certaines prémisses qu'ils tiennent pour vraies pour une certaine 
                                                             
83 Le fait que l'on trouve dans la littérature, et ce, en 2012, des injonctions du type suivant, le 
prouve amplement: "Thus the contributions to this volume converge on the need to divide the labour 
of exponence between morphology and phonology in a highly modular way. However, this 
conclusion does not license the pursuit of morphological and phonological research in isolation from 
each other. On the contrary, it requires researchers who may self-identify primarily as morphologists 
or primarily as phonologists to work in close collaboration" (Trommer 2012: 6).  
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partie de ce qu'on appelle 'langage'. Bien entendu, on hérite de conceptions en vertu de 

l'histoire de notre science: certaines options qui ne sont au début que des hypothèses se 

'grammaticalisent' en prémisses.  

 

Dans une théorie suivant l'ontologie dominante, la question la plus fondamentale concerne 

la division du travail, ici : la distinction, pour les processus productifs entre ce qui relève de 

la phonologie et ce qui relève de la morphologie (au niveau suivant, mais ce n’est pas le 

sujet de la présente section : ce qui relève de la morphologie et ce qui relève de la 

syntaxe ; puis de ce qui relève de la syntaxe, de la sémantique, de la structure 

informationnelle et/ou de la pragmatique). Comme on le verra, certains processus 

'productifs' ne créent pas réellement de problème, et ce, peu importe nos prémisses de 

départ. Tout le monde est plus ou moins d'accord pour :  

1) ce qui est relativement proche de contraintes de type physiologique, par exemple le 

pluriel -z de l'anglais et donc la plupart acceptent l'idée qu'il n'y a qu'une représentation 

profonde ; et  

2) pour ce qui ne l'est pas, par exemple la supplétion totale ou les cas d'allomorphie 

supplétive conditionnée par le contexte phonologique, et donc acceptent qu'il y a plusieurs 

représentations profondes ; alors que pour certains autres processus, il y a débat (pour les 

processus automatiques ne s'appliquant pas partout, par exemple la morphophonologie)84.  

 

Il est clair que plus une langue est proche de l'idéal isolant (et que chaque morphème est 

représenté identiquement en profondeur et en surface), moins les problèmes apparaitront 

(le morphème invariant et la supplétion totale sont de ce type ; ce dernier, une fois qu'on a 

accepté qu'il n'y a aucun moyen de le dériver 'phonologiquement').  

 

Il se trouve qu'il est en fait très difficile de comparer les approches si nos prémisses de 

départ ne sont pas les mêmes. La question du stockage revient souvent dans le présent 
                                                             
84 "consider the continuum below:  […]                      
a. systematic across the entire language            
b. systematic but with some exceptions (a regular rule with some exceptions)                  
c. systematic but only within a circumscribed environment (a ‘minor’ rule)                  
d. systematic but only within an arbitrarily listed set of cases (a ‘minor’ rule for a diacritically marked 
class)                                         
e. wholly unsystematic.                                               
The extremes of this continuum are uncontroversial: (8a) is the domain of phonology, (8e) is the 
domain of the lexicon and so of allomorphy (Bonet & Harbour 2012: 202)".  
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travail, posée de différentes manières. Nous avons déjà parlé de la question du morphème 

(versus lexème ou mot), mais d'autres problèmes existent aussi: par exemple, y a-t-il 

vraiment une dichotomie possible entre représentation et règle? Le résultat des règles 

phonologiques est-il vraiment redondant et donc effacé des représentations en mémoire ; 

ou mémorisons-nous toutes les occurrences rencontrées : à quel point acceptons-nous la 

redondance? Le type de réponse que nous apporterons à ces questions influencera à tout 

point de vue les analyses que nous produirons85.  

 

Peu importe les prémisses que nous adoptons, il y aura toujours moyen de développer 

des façons de traiter ce qui n'entre pas dans les règles que nous proposons : on peut 

donner un rôle à une composante qui sera en charge des exceptions et des patrons 

irréguliers (lexique bloomfieldien, co-phonologies, etc.), ou on peut décider de diacritiser 

les exceptions (ce qui revient en fait au même), etc. Si, par contre, nous n'acceptons pas 

les exceptions, il nous faudra alors trouver de nouvelles façons de contourner les données 

qui n'entrent pas dans le moule de nos théories (le cas de l'allomorphie supplétive 

conditionnée phonologiquement ou des emprunts non adaptés en sont des exemples). 

Mais cela ne veut pas dire que nous reviendrons sur nos prémisses de départ. Ce que 

cela veut dire c'est que tant que nos théories rendent compte des faits et prédisent de 

nouveaux cas, il n'y a en fait pas moyen de décider entre deux théories. 

 

Ce qui est particulièrement troublant, c'est que souvent on nous présente les analyses en 

mentionnant les précédentes tentatives de réponses données au défi posé par un 

problème particulier, mais que les travaux partant de prémisses différentes ne sont pas 

mentionnés86. En général, seuls les linguistes travaillant dans un cadre théorique 

minoritaire doivent justifier leur analyse en montrant à quel point les analyses produites 

par les tenants du cadre théorique dominant deviennent compliquées et/ou non naturelles 

                                                             
85 Voir le nombre de plus en plus grand de modèles à base d'exemplaires ou inspirées des idées de 
ce courant exemplariste, et ce, pour des théories qui étaient originellement conçues pour traiter 
justement la différence entre représentation profonde unique et représentation de surface, quand 
elles diffèrent (entre autres Boersma 1998 ; Boersma & Hayes 2001 ; Albright and Hayes 2003 ; 
McLennan et al. 2003 ; van de Weijer 2012. Voir une bonne présentation dans Ernestus & Baayen 
2011). Guy 2013 parle de la nécessité d'une 'balanced diet' entre représentations enrichies et 
règles. 
 
86 Si on regarde une introduction à la phonologie, Understanding Phonology de Gussenhoven & 
Jacobs 1998 par exemple, on se rend compte que l'idée que le morphème est une abstraction des 
linguistes, qui n'a peut-être pas de réalité autre que théorique, n'est même pas abordée.   
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(psychologiquement irréalistes). Prenons par exemple le cas de l'allomorphie supplétive 

conditionnée phonologiquement : Paster 2006 propose la souscatégorisation contre les 

analyses précédentes ; Smith 2015 propose une analyse où "UR selection occurs during 

the phonological component, and mappings between meanings and URs are encoded as 

violable constraints, called UR constraints" (Smith 2015: viii) ; Nevins 2011 montre les 

difficultés à analyser ce phénomène et montre différentes possibilités d'analyse, et ainsi de 

suite. Aucun de ces linguistes ne mentionne de modèle qui ne serait pas à base de 

morphèmes et les avantages ou difficultés que cela pourrait entrainer87.  

 

Deux options majeures semblent exister:  

1) opter pour une approche, voir jusqu'où elle fonctionne et tenter de répondre au défi 

posé par les exceptions ; 

2) tenter de voir ce qui arrive si on change les prémisses de départ. 

 

Ceci semble être le sort de n'importe quelle science. Lakatos 1978 et Kuhn 1962 ont 

développé des analyses de la science en action quand elle se trouve à faire face à des 

données qui semblent ne pas pouvoir trouver une place dans la théorie. Nous 

fonctionnons dans des paradigmes scientifiques (Kuhn). Certaines prémisses sont 

centrales alors que d'autres ne le sont pas (noyau versus périphérie chez Lakatos). Il y a 

toujours moyen de développer des addendum à nos théories et garder le noyau intact.  

 

Le problème en linguistique est que nous sommes face à des boites noires et que nous ne 

pouvons donc pas savoir ce qui est représenté ou non par les locuteurs (tant en termes de 

règles qu'en termes de représentations). De plus, pour compliquer les choses, certaines 

théories présupposent que certaines connaissances ne proviennent pas de l'expérience 

mais de prédispositions innées. Cette prémisse affecte beaucoup le type de conclusion 

que nous tirerons des données : dans une théorie de ce type, comparer des langues 

différentes revient à comparer différentes instanciations de la 'même' chose. Il faut donc, 

quand on propose une analyse, voir en quel sens elle fonctionne pour toutes les langues, 

du moins à un niveau suffisamment élevé d'abstraction, pas pour les 'détails' arbitraires, 

par exemple les formes du lexique (chat versus cat). Quand cette prémisse n'existe pas, il 

                                                             
87 Bien entendu, des exceptions existent. Je pense par exemple à Inkelas 2011 qui compare son 
analyse par co-phonologie à des modèles à base de mots et qui montre bien que les résultats sont 
comparables, même si elle préfère développer son modèle, et ce, justement parce que dans ses 
prémisses l'idée de morphème est centrale. 



 

178 

devient possible de traiter chaque langue en elle-même sans prendre en compte ce qui se 

passe ailleurs. De plus, le type d'analyse dépendra ici de ce que l'on sait être le cas pour 

les autres processus cognitifs, puisqu'il n'y aura pas de distinction entre des processus 

dédiés au langage et des processus dédiés à autre chose. Le type de preuve que nous 

présenterons pour nos théories sera donc drastiquement différent. 

 

Ce que cela implique, c'est qu'il est souvent difficile de voir comment les théories que l'on 

propose pourraient être falsifiées (dans le sens de Popper [1959] 2002). Il semble plutôt 

que nous fonctionnons de manière circulaire : si nous postulons des morphèmes 

invariants et que l'on découvre une règle, nécessaire parce qu'on postule des morphèmes 

invariants, il est certain qu'à la fin de l'analyse nous pourrons être convaincu que notre 

théorie est cohérente et que nos prémisses sont adéquates. On ne peut falsifier les 

prémisses, même s'il existe des exceptions, parce qu'on peut toujours appeler une 

exception 'exception'. Etc. (il s’agit bien entendu encore une fois du problème 

épistémologique relatif à la question des fondements : à quel point le cohérentisme est 

satisfaisant et comment et sur quoi appuyer nos critères quant à ce que nous devons 

considérer comme le socle sur lequel le reste doit être bâti). 

 

Une des premières questions à laquelle il faut répondre dans le présent contexte est celle 

qui a trait à savoir si existe ou peut exister un continuum de faits entre l'allomorphie 

conditionnée phonologiquement et la supplétion totale. De cette manière seulement peut-

on comprendre ce que l'on entend par conditionnement phonologique d'une allomorphie. 

Je me permettrai de citer longuement Bermudez-Otero 2012, texte qui expose clairement 

les problèmes théoriques auxquels sont confrontés les linguistes quand ils 'mappent' les 

donnés à analyser sur les catégories proposées dans la théorie88 :  

 

Languages commonly exhibit alternations governed by complex combinations 
of phonological, morphological, and lexical factors. An alternation of this sort 
will often admit a wide variety of analyses, each apportioning different roles to 
lexical storage and to morphological and phonological computation. Such 
analytic underdetermination poses a threat to falsifiability and to learnability: 
hypotheses can easily evade empirical disconfirmation if potential 

                                                             
88 Le linguiste est dans la théorie générative comme l'enfant face aux données (à part qu'il ne 
connaît pas UG : la connaissance du linguiste = les données + une théorie à paramètres sur des 
principes non connus d'avance qu'il faut découvrir). Comme dans le cas de l'enfant, si les données 
ne respectent pas les paramètres avancés, il y a deux options majeures : il faudra soit changer les 
paramètres (= réanalyse) ; soit changer les représentations ou règles que l'on avait postulées. 
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counterexamples can be redescribed in many different ways to suit the 
linguist’s convenience, and so theories risk losing empirical content; by the 
same token, it becomes hard to explain how, among a plethora of choices, 
learners converge upon the target grammar. To avert these dangers, the 
theory of grammar must set limits to the space of possible interactions 
between phonology, morphology, and the lexicon: in particular, it must 
ascertain the proper division of labor between storage and computation, and it 
must constrain the ways in which morphological operations can manipulate 
phonological material and in which phonological processes can refer to 
morphosyntactic information" (Bermudez-Otero 2012: 8). […] "A 
morphologically conditioned phonological alternation of no more than ordinary 
complexity will often be compatible with several sharply different grammatical 
descriptions, all of which may succeed in covering at least the central facts" 
(Id.: 9) […] "Throughout the discussion we shall see that linguists’ choices of 
analytic biases are typically guided by very general programmatic 
assumptions about human cognition on key questions such as the nature of 
memory, the modularity of mind, and the locality of computation" (Id.: 15). […] 
"These results show that, at least in some key cases, the question of the 
interaction between morphology and phonology cannot be separated from the 
problem of demarcating storage from computation (Id.: 26).  

 

La supplétion est un des extrêmes du continuum, celui qui force au stockage de 

l'allomorphie observée dans le lexique. Une citation/définition qui revient souvent dans les 

discussions sur la supplétion est la suivante:  

 

« Suppletion is a relation between signs X and Y such that the semantic difference [...] 

between X and Y is maximally regular [...] while the phonological difference is maximally 

irregular (Mel'cuk 1994: 343) ».  

 

Si on se place à un niveau préthéorique, c'est-à-dire au niveau de la simple définition (qui 

elle est, bien entendu, théoriquement 'chargée'), beaucoup de choses très différentes 

peuvent être catégorisées comme étant de la supplétion. Dans un sens, tout synonyme 

est un cas de supplétion ; on pourrait parler de supplétion, par exemple, quand on utilise 

un mot (signe, dans la définition) et pas un autre, dans le contexte d'une phrase, mais que 

ces mots ont le même sens ; on pourrait de même parler de supplétion pour deux phrases 

qui ont le même sens, etc.  

 



 

180 

En ce qui concerne la morphologie, les cas de supplétion se trouvent, logiquement, à deux 

endroits : au niveau des 'racines' et au niveau des 'affixes'89. Selon la définition donnée, on 

parlera de supplétion quand des 'racines' ou des 'affixes' sont synonymes mais que la 

relation entre les formes supplétives au niveau phonologique n'est pas régulière. Le 

problème est, bien entendu, de savoir ce qu'implique cette (non) régularité formelle.  

 

La question à se poser est donc : qu'est ce qui empêcherait que je considère, par 

exemple, teeth et dentist comme des formes supplétives (à un certain niveau d'analyse, du 

moins), puisqu'une partie du sens est partagée ; d'autre part, on peut noter que -tist et 

teeth partagent beaucoup de similarités au niveau phonétique et/ou phonologique, donc 

une certaine régularité formelle. Se pourrait-il, alors, que ce soit un cas d'allomorphie non 

supplétive? Acceptera-t-on ce que l'on pourrait appeler de la 'phonologie populaire' (folk 

phonology) à l'image de ce que l'on trouve pour l'étymologie? C'est à ce genre de 

questions qu'il faut donc trouver une réponse.  

 

La réponse est en partie celle-ci : la notion de supplétion est liée à la notion de 

paradigmes morphologiques/lexicaux dans lesquels ces formes (supplétives) sont 

rencontrées. Une forme est supplétive par rapport à une autre seulement si elle occupe 

une place dans un paradigme que l'autre forme n'occupe jamais. Un cas classique est 

celui des paradigmes verbaux dans les langues romanes. En français, par exemple, le 

verbe aller se décline (entre autres) en utilisant les formes v-, al-, et ir- (plus ou moins) : si 

il y a la forme en v- il n'y a jamais la forme en ir- et l'inverse. D'autres exemples classiques 

sont les supplétifs go/went de l'anglais. Les formes supplétives sont donc liées à un 

contexte de distribution en fonction des paradigmes. C'est-à-dire qu'il n'y a en fait aucune 

différence, au niveau synchronique, entre les distributions relatives à go/went et les 

distributions relatives à –s/-ez/-z (encore une fois à un niveau purement préthéorique et 

avant analyse des contextes de distribution). Ce qui pourrait déjà être une réponse 

possible à la question du continuum. 

 

Prenons l'exemple du pluriel en –z de l'anglais (1): 

 

 

                                                             
89 Je ne parlerai que de morphologie de type affixale dans ce qui suit, mais je crois que ce qui sera 
dit s'appliquera à tout type de supplétion pour tout type de morphologie. 
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(1) 

Sg. Pl. 

Cat Cats 

Dog Dogz 

House Housez 

 

Si nous analysons maintenant les paradigmes pour tenter de déceler des régularités dans 

les données, il est clair qu'un contexte précis existe : on trouve s après t, z après g, ez 

après s, etc. Une fois que l'on comprend la règle (la régularité), il n'y a qu'à l’appliquer. 

Pour go et went, le contexte est passé versus présent. La seule différence est donc que 

l'information est en termes de 'son' dans un cas et en termes de 'fonction' dans l'autre. 

Mais il se pourrait que la distribution -s/-z/-ez soit le fait du hasard, qu'il n'y ait pas à 

chercher plus loin, et que nous mémorisions en fait les formes au pluriel aussi : chaque 

forme au pluriel est donc arbitraire, de la même façon que went et go sont arbitraires au 

niveau formel. Si nous n'avons qu'un corpus fini de productions d'une langue donnée à 

une étape synchronique donnée, et une théorie qui ne se veut que descriptive, cette 

analyse pourra suffire. Le problème se situe dans la productivité et dans la régularité de 

ces patrons : quand ils sont appliqués à de nouvelles formes qu'il faut pluraliser.  

 

Maintenant, le pluriel se forme aussi avec –(r)en90 pour certains mots. Les mots ox et 

child, au pluriel, sont oxen et children. Selon notre règle du pluriel, nous devrions avoir 

oksez et childz. Nous avons donc deux choix:  

1) ou un de ces patrons est celui utilisé pour produire de nouveaux mots et, par exemple, 

–(r)en n'est qu'un patron exceptionnel qu'il faut mémoriser ; ou  

2) –(r)en est une preuve que chaque mot est mémorisé pour son pluriel (pourquoi 

chercher des régularités si certains cas sont par définition irréguliers? Mieux vaut une 

conception offrant une analyse symétrique).  

 

À l'encontre de –s/-z/-ez, aucune distribution au niveau sonore ne permet de prédire quel 

mot prendra –(r)en au pluriel. Il faut donc le mémoriser. Pour les mots en –s/-z/-ez, par 

contre, les nouveaux mots (ou non mots, par exemple dans une expérience 

psycholinguistique) sont clairement produits en fonction de la règle et de sa sensibilité aux 

                                                             
90 Il y a bien entendu d'autres manières de pluraliser en anglais, comme la règle 'd'ablaut' –oo- 
qu'on trouve dans foot, par exemple, ou la règle conversion-zéro comme dans sheep. 
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distributions sonores. A ce niveau-ci, que ce soit un processus phonologique ou un 

processus analogique sensible à l'environnement sonore ne change rien. Ce qui importe 

c'est que le contexte soit phonologique et qu'il ne le soit pas pour –en (de la même 

manière qu'il ne l'est pas pour went aussi). 

 

Maintenant, quand on compare les formes supplétives du pluriel en elles-mêmes, nous 

nous trouvons avec deux types de cas : -s/-z/-ez sont très proches au niveau sonore alors 

que –en ne l'est pas (les formes go et went sont elles aussi très éloignées à ce niveau). 

On se rend compte aussi qu'à chaque fois que la séquence tz pourrait apparaître (par 

exemple entre deux mots différents), la séquence ts prend sa place (du moins, si le 

locuteur parle vite et/ou s'il ne fait pas 'attention' à sa production verbale). Par contre, la 

séquence (r)en n'apparaît jamais quand on met s après d (comme dans child-children; 

child + z à children) et nulle part ailleurs la séquence go n'apparaît comme went : le 

contexte distributionnel est précis et n'est jamais dépassé. en, go et went sont clairement 

des formes qu'il faut mémoriser avec leur contexte d'apparition (les paradigmes dans 

lesquels ils s'opposent), tandis que la relation entre –s/-z/-ez est tout à fait prédictible et 

générale (la 'substitution' prend place dans le contexte du pluriel et ailleurs aussi).  

 

Les cas intermédiaires, et les plus problématiques, sont ceux qui concernent des 

changements du type kàs comme dans la paire elektrik/elektrisity, ou 0àn comme dans la 

paire a/an, par exemple. On voit clairement qu'il y a un contexte phonologique précis où k 

devient s, c'est à dire quand une unité commençant par i est ajoutée au mot. Mais ce 

changement ne s'opère qu'à cet endroit : cette substitution ne prend place nulle part 

ailleurs (par exemple entre deux mots). ki est une séquence parfaitement correcte de 

l'anglais (le même type de raisonnement est valide pour a/an). 

 

Ce qui précède introduit le problème, mais sans prendre de parti théorique (ou, disons, le 

moins possible). Maintenant, nous pouvons donc revenir à la question du continuum entre 

les cas de type –s/-z/-ez (allomorphie) et les cas de type go/went (supplétion totale)91.  

 

                                                             
91 Quoique nous avons déjà vu qu'une des réponses peut être qu'il n'y a pas de continuum parce 
qu'en fait il s'agit, d'un certain point de vue, du même type de phénomène. Ceci, si on se place à un 
niveau purement descriptif relativement à un corpus fini donné et que le contexte 'son' versus 
'paradigme' n'est pas pris en compte.  
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Cette question est en fait la suivante : que faire de l'alternance k/s? Est-ce un phénomène 

plus proche de l'alternance –s/-z/-ez ou plus proche de l'alternance go/went. C'est en fait 

la question de la démarcation entre ce qui est phonologique et ce qui ne l'est pas dans les 

alternances, et ce, même si le contexte est descriptible phonologiquement dans les deux 

premiers cas : on pourra opposer 'allomorphie conditionnée phonologiquement non 

supplétive' et 'allomorphie supplétive conditionnée phonologiquement' (dans la 

terminologie de Paster 2006). Dans le premier cas, la forme sous-jacente est unique, dans 

le deuxième, multiple. Et c'est ici que la perspective des linguistes sur ce qu'est la 

phonologie ('productive') en général diffère, et cette différence aura beaucoup de 

conséquences pour nos analyses.  

 

Comme je l'ai montré plus haut, au niveau des prédictions, les deux analyses 

(phonologique versus quelque chose comme 'analogique') prédiront les mêmes résultats. 

Trancher entre une ou l'autre analyse n'a pas énormément de conséquences si on se 

contente d'analyser ce qui existe dans la langue : ce sera seulement une question de 

prémisses et il y aura toujours moyen d'accommoder nos prémisses en fonction des faits. 

Certaines conséquences, par contre, apparaitront clairement dans certaines situations, par 

exemple dans ce qui est et ce qui n'est pas transféré en L2 (voir mes discussions sur la 

question de l'emprunt). 

 

Si nous admettons que la règle zà-s/-ez s'applique partout, il n'y a donc pas besoin de 

mémoriser l'alternance : cela se produit tout seul92. Pour l'alternance k/s, le contexte doit 

être mémorisé ('mot' en Xk __ + 'suffixe' en –iX à XsiX). Sinon, si on ne postulait que la 

règle kàs/__i, elle se produirait dans beaucoup d'autres contextes de la même manière 

(par exemple: Pakistan à *Pasistan). Ce qui veut dire qu'il faut mémoriser le contexte de 

la même manière qu'il faut mémoriser où go et où went prennent place.  

 

De plus, on peut trouver une motivation phonétique dans le remplacement de –z par –s et 

dans l'épenthèse de –e- entre s-z. Je ne pense pas, par contre, qu'il y ait un seul linguiste 

qui ait proposé que k et s puissent partager un trait commun tel que k pourrait devenir s 

'd'un seul coup'. Ce qui veut dire, non par micro changements se produisant au niveau de 

multiples générations ayant eut accès aux changements intermédiaires et développant 

leurs représentations profondes à partir de l'input reçu (c'est-à-dire par phonologisation/ 

                                                             
92 Quoiqu'il ne soit pas évident de savoir dans quel sens entendre 'tout seul'.  
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morphologisation/ lexicalisation d'un résultat phonétique, en gros, et ceci, de façon répétée 

au niveau des générations, elektrik restant constant mais le k prenant tranquillement une 

couleur différente avec le temps en contexte de l'opération morphologique en question93. 

Ce qui implique une mémorisation de détails de surface mais qu'on ne peut voir comme un 

changement abrupte que quand on compare les formes au niveau synchronique).  

 

J'espère que la discussion qui précède montre bien que la question du continuum est une 

question théoriquement 'chargée', qui dépend de nos prémisses de base. Pour répondre à 

la question de savoir s'il existe ou peut exister un continuum de faits entre l'allomorphie 

conditionnée phonologiquement et la supplétion totale et, par la même occasion, à la 

question de savoir ce qu'on entend par conditionnement phonologique d'une allomorphie, 

je répondrai qu'il y a au moins trois options différentes: 

 

1) Il n'y a pas de continuum allomorphie-supplétion: l'allomorphie supplétive conditionnée 

phonologiquement et la supplétion totale sont la même chose. Le problème est que l'idée 

de 'conditionnement phonologique' biaise le débat. Ce n'est pas un 'conditionnement', ce 

n'est qu'une question de définition de contexte qui n'importe pas vraiment. Peu de 

linguistes accepteraient cette option. On peut trouver des traces de cette option extrême 

chez les exemplaristes et, d'une façon un peu plus nuancée, chez les linguistes qui 

pensent qu'il ne faut pas postuler une division radicale entre ce qui est explicable en 

termes de règles et en termes de listes (la list/rule fallacy dans la littérature) : tout est 

donné à la surface mais il y a aussi moyen de découvrir des régularités et de produire de 

nouvelle formes en fonctions de ces régularités, peu importe en fait la nature de cette 

régularité. 

2) Il y a un continuum allomorphie-supplétion : il se situe entre les règles automatiques et 

sans exception partout dans le système, et le reste. La morphophonologie et ce que l'on 

entend par 'allomorphie supplétive conditionnée phonologiquement' ne sont pas 

'conditionnées' phonologiquement. Il s'agit du choix entre diverses formes déjà stockées 

en mémoire et que l'on sait apparaître dans un contexte phonologique précis, de façon 

'analogique'. Il faut par contre que les mots morphologiquement complexes soient stockés 

en entier pour que cette façon de voir les choses fonctionne, du moins, les irréguliers 

(supplétifs); 

                                                             
93 Je ne prétends pas que ce soit l'analyse correcte de ce qui s'est passé pour cette alternance 
précise. 
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3) Il y a un continuum allomorphie-supplétion : il se situe entre les règles automatiques et 

sans exception (même si cela se situe dans des contextes particuliers et pas partout dans 

le système) et le reste. La morphophonologie est 'conditionnée' phonologiquement. Il s'agit 

d'une forme unique stockée en mémoire et la différence de surface est conditionnée par la 

composante phonologique pour la morphophonologie. Pour l'allomorphie supplétive 

conditionnée par le contexte phonologique : ou alors on décide qu'il n'y a que des formes 

invariantes, et certains résultats seront exceptionnels (il faudra donc les mémoriser) ; ou 

alors on accepte qu'il y ait pour certains cas de la supplétion pour certaines formes, quand 

il devient trop difficile de rendre compte de la dérivation par des règles que nous avons 

postulées ailleurs. Un des arguments est que le critère de simplicité formelle ne doit pas 

dépasser une certaine limite : il faut aussi que nos théories soient psychologiquement 

réalistes. 

 

8.2. L'utilité cognitive de l'allomorphie phonologiquement conditionnée 

Comme je l'ai montré déjà à plusieurs reprises, les analyses que l'on donne de certains 

faits sont influencées par le rôle que l'on donne à chaque composante de la grammaire. La 

question la plus importante concerne les unités que l'on suppose et la façon dont elles 

sont stockées. Quand on parle de conditionnement phonologique d'une allomorphie, une 

position théorique est prise : il y a plusieurs formes stockées et le contexte phonologique 

'choisit' la forme appropriée. Cette position suppose clairement qu'il y a des unités plus 

petites que le mot qui sont concaténées morphologiquement. La question devient alors 

celle-ci : est-ce le contexte phonologique ou les représentations sous-jacente qui est 

(sont) utile(s) cognitivement ; et, dans un cas ou l'autre, de quelle façon est-ce utile? 

 

Je prendrai le parti que la question de l'utilité cognitive concerne l'acquisition. Les enfants, 

dans le stade d'acquisition doivent découvrir quelles sont les règles de la langue à 

acquérir. Ils ont devant eux une multitude de données et de celles-ci ils devront abstraire 

le système. Dans un premier temps, il est important de savoir si ce processus se fait de 

manière déductive ou inductive, parce que cela aura des répercussions quand il faudra 

décider de l'utilité de quelque phénomène au niveau cognitif:  

1) Une théorie qui postule qu'il y a une connaissance innée donnera, par définition, une 

image de l'acquisition comme un processus de type déductif, même si les données sont 

spécifiques à la langue donnée (sinon toutes les langues seraient identiques). Ces 
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données sont, dans cette perspective, appréhendées à travers le filtre de la connaissance 

innée : il y a en quelque sorte une hypothèse de départ. Les grammaires possibles ne 

pourront donc pas différer énormément d'un individu à l'autre et d'une langue à l'autre, à 

part, bien entendu, sur ce qui est arbitraire et ne peut donc pas être le résultat de 

contraintes innées ; en gros, le lexique. C'est pourquoi, d'une génération à l'autre, une 

représentation unique peut devenir multiple si l'opacité des formes de surface nécessite 

par exemple de se défaire d'une règle phonologique : il n'y a donc plus moyen de dériver 

les différentes représentations de surface à partir d'une seule représentation profonde ; 

2) Une théorie qui postule que le langage est acquis de la même manière que tout autre 

comportement cognitivement régulé sera par définition de type inductif puisqu'il n'y a 

aucun biais propre au langage : tout est nouveau pour l'apprenant et il faut que celui-ci 

découvre les règles, par mémorisation (copie) puis abstraction, pour ainsi découvrir ce 

qu'il faut intérioriser pour être en mesure de générer ce que les autres membres de la 

communauté génèrent. Dans ce sens, il n'y a pas beaucoup de différence entre acquérir 

un lexique et acquérir des règles : il faut acquérir l'un pour acquérir les autres et l'inverse 

aussi, de manière dialectique. Une théorie de ce type prédit aussi que les locuteurs d'une 

même langue pourront différer quant à leur grammaire, en autant que les résultats soient 

suffisamment similaires (qu'il y ait intercompréhension). 

 

Si nous acceptons la première position, il faut décider quelles sortes d'unités l'apprenant 

cherche sous les données : des mots, des morphèmes, des constructions? Dans un sens, 

ceci concerne une prise de position sur les prémisses que l'on accepte (et c'est aussi la 

raison qui fait que la question de savoir quelles sont les unités stockées est si importante ; 

du moins, si on ne veut pas seulement développer un système qui 'fonctionne' 

générativement, mais qui soit aussi réaliste).  

 

Chercher des morphèmes invariants sous les données entraine des conséquences sur ce 

que l'on cherche en termes de règles : si mon but est de trouver des formes invariantes, 

tout le poids sera mis à trouver quelles règles permettent de dériver les formes profondes 

uniques à partir des formes de surface variées rencontrées. La recherche se fera sur les 

formes au niveau syntagmatique en premier lieu, et tout changement d'une unité en 

fonction de la fusion avec une autre unité sera vue comme phonologiquement conditionné 

: tout ce qui n'est pas dans l'unité est dérivé par des règles. Bien entendu il faudra 

regarder au niveau paradigmatique pour comprendre, par comparaison, les contextes, 
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mais l'analyse est premièrement une analyse syntagmatique, au niveau de l'agglutination 

des unités. Un des corolaires de cette approche est que très peu de redondance existe 

pour un modèle de l'acquisition de ce type94. Et ceci est souvent vu comme cognitivement 

important : moins d'information est nécessaire et donc moins de mémorisation aussi. Le 

problème est de savoir si la mémoire humaine tend à organiser l'information selon des 

critères relatifs à la simplicité. 

 

Si l'apprenant, par contre, ne cherche pas des morphèmes invariants, la construction de la 

relation règles/représentations est bien différente. La recherche se fera sur les formes au 

niveau paradigmatique en premier, par une mise en relation des formes complexes entre 

elles (puisqu'on n'a pas d'unité plus petite, et qu'on n'en cherche pas, de toute façon : les 

mots complets sont la seule chose que l'on peut effectivement comparer). Dans un sens, 

tout est supplétif au premier stade de la recherche. Ensuite des processus de type 

analogique peuvent intervenir pour la construction de nouvelles unités à partir du stock de 

mots complets qui a été déjà acquis.  

 

La question de l'allomorphie phonologiquement conditionnée apparaît clairement pour des 

raisons ayant à voir avec nos prémisses. Si le stockage se fait avec toute l'information 

donnée en surface, et que, comme les exemplaristes l'affirment, nous avons plusieurs 

(beaucoup) d'exemplaires de la même chose, il n'y a pas moyen de trancher. Dans un 

sens, la position exemplariste est la théorie supplétive par excellence. Nous possédons 

des dizaines voire des centaines de représentations profondes de la 'même' chose.  

 

8.3. Division du travail: classement des processus (morphologie versus phonologie) 
et fondements théoriques derrière ces choix: productivité, caractère naturel 
phonétique, sensibilité des processus à la structure morphologique, et simplicité 
formelle. 

 

Voici comment Lodge 2009 pose le problème des frontières entre les modules et la 

relation entre le niveau émique et étique (je traduis en ces termes), niveaux qui se 

                                                             
94 Dans un volume consacré à la morphophonologie, Janda soulève, dans les discussions, la 
question qui résume en fait tous les débats: "I would then equally naturally ask you your view of 
redundancy rules, because I think strangely enough this is the most telling question you can ask a 
linguist (dans Singh (ed.) 1994 : 58) : accepterons-nous oui ou non des règles de redondance? Le 
présent travail est une réponse emphatiquement positive à cette question. 
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retrouvent pour tous les modules et à toutes les interfaces : phonème-(allo)phone, 

morphème-(allo)morphe, représentation profonde-représentation de surface, etc. Cette 

façon de pratiquer la linguistique semble commencer avec la proposition de Baudoin de 

Courtenay sur l'abstraction du phonème relativement aux formes de surface, les 

allophones, et avoir été 'analogiquement' appliquée aux autres modules linguistiques. 

 

In all instances of the use of the concepts ‘sameness’ and ‘difference’ there is 
a philosophical dimension, which also involves the notion of identity. The only 
absolute identity is token-identity of the individual; everything is identical with 
itself. To say that two non-identical entities are the same in some respect is to 
note a similarity between them in that respect. There are two forms of 
statement, strong and weak, that can be made with respect to such similarity: 
the strong is a sameness statement, as in (1.4), and the weaker a similarity 
statement, as in (1.5).  
 
(1.4) X is the same as Y with respect to characteristic P  
(1.5) X is like Y with respect to characteristic P  
 
These could be equivalent if only one characteristic is involved. The greater 
the number of characteristics, the more differentiation of sameness is 
possible. The more characteristics that X and Y have in common, the more 
strongly they can be claimed to be the same in those respects; the fewer 
characteristics X and Y have in common, the more appropriate it is to talk of 
similarity between them as opposed to sameness. In addition, it is possible to 
add a contextual rider to either (1.4) or (1.5):  
 
(1.4') X is the same as Y with respect to characteristic P in all contexts  
(1.4'') X is the same as Y with respect to characteristic P in some  
contexts  
(1.5') X is like Y with respect to characteristic P in all contexts  
(1.5'') X is like Y with respect to characteristic P in some contexts" (Lodge 
2009 : 8) 
 
"Rather than starting from the phonological analysis with which the observer 
wishes to end up and explaining away phonetic detail as predictable (and 
even irrelevant), what I am suggesting here is the paying of closer attention to 
phonetic detail as the basis of any analysis and a scrutiny of the 
consequences of the basic a priori assumptions made about phonology, which 
are often invoked without discussion (Ibid. : 24).  
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Ce type de critique peut être appliqué à tous les niveaux de l'analyse linguistique, c'est-à-

dire à toutes les interfaces quand un objet abstrait (représentation) est mis en relation 

avec un output variable (en fonction d'un prétendu 'même' objet) et ce, en fonction de 

règles proposées pour le module suivant. Il s'agit en bref de la division du travail que l'on 

propose pour les modules pour rendre compte des formes de surface en fonction de 

représentation abstraites. L'argument diachronique proposé dans le chapitre sur le mot 

complet est bâti sur une discussion de la division du travail entre la phonologie et la 

morphologie qui entraine des conclusions différentes sur les représentations que nous 

devons supposer, conclusions qui devront nous pousser à une analyse différente des 

données à l'étape synchronique. 

 

Quand on aborde un problème comme celui ayant trait à la différence entre la phonologie 

et la morphologie (la division du travail), il est toujours utile de regarder quelles sont les 

positions extrêmes sur le sujet. Pour ce faire, je commencerai par celles concernant la 

morphologie: 

 

Les positions extrêmes sont les suivantes: 

1) Il n'y a pas de morphologie95, il n'y a que des morphèmes (ou morphophonèmes) 

assemblés par la composante syntaxique. Ceci revient en fait à dire que l'idée de mot est 

en quelque sorte secondaire96 ;  

2) La morphologie est un système de relation entre des unités lexicales complètes. Il n'y a 

pas de morphème mais des mots et ceux-ci sont les unités qui permettent de produire 

d'autres mots par des processus de type analogique97.  

                                                             
95 Mais voir la section sur Anderson Wunderlich, Dubé et Jackendoff et les discussions offertes sur 
la difficulté d'une telle position. 
96 Il n'y a qu'à regarder le Cambridge Handbook of Phonology pour s'en rendre compte: alors qu'un 
chapitre sur l'interface phonologie-phonétique et un autre sur l'interface phonologie-syntaxe 
existent, il n'y en a pas sur l'interface phonologie-morphologie. 
97 Si on exagère un peu, on peut même dire: il n'y a pas de mot, il y a des constructions seulement 
qui fonctionnent comme des mots/signes dans un modèle à la Mots et Paradigmes (comme chez 
Croft 2001 ou Goldberg 2006, par exemple). Les langues sont plus ou moins toutes d'une certaine 
façon agglutinantes, polysynthétiques, incorporatives. Les rapports entre les constructions se 
créent en regardant les paradigmes dans lesquels ces constructions se situent et ceci sert d'input à 
la création de schémas abstraits que l'on peut remplir avec de nouveaux éléments pour construire 
de nouvelles phrases. Bien entendu, on peut avoir une position constructioniste tout en maintenant 
une composante morphologique (par exemple Booij 2010), mais ce n'est pas nécessaire : les 
constructionistes peuvent comme les syntacticiens morphémistes dire que la morphologie n'est pas 
nécessaire (un des arguments souvent entendu est que beaucoup de langues n'ont pas de 
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Pour les tenants de la position 1, la langue idéale est une langue comme celles des 

logiciens, une langue isolante. Parler est ici égal à concaténer des sens qui sont reliés à 

des formes arbitraires de manière biunivoque. L'unité minimale de la concaténation est le 

morphème, un signe minimal ayant une relation biunivoque signifiant/signifié. Ceci est la 

position largement dominante.  

 

Entre la position 1 et la position 2, il y a ceux qui acceptent une composante 

morphologique mais à base de morphèmes. Pour eux, la langue idéale est toujours la 

langue isolante. Pour ce qui est de la morphologie, la langue idéale est agglutinante. Dans 

une langue agglutinante, une concaténation des unités au niveau syntagmatique est faite 

et les frontières entre chaque signe sont (plus ou moins) claires. Moins ces frontières sont 

claires, bien entendu, plus l'analyse se complique. 

 

Pour les tenants de la position 2, la morphologie ne peut pas être ce que les tenants de la 

position 1 (pas de morphologie) et de la position intermédiaire (morphologie à base de 

morphèmes) soutiennent. Pour les mots morphologiquement simples, ces positions 

fonctionnent. Mais dès que l'on regarde les mots complexes, de nombreux problèmes 

apparaissent. Les plus graves concernent la non-compositionalité sémantique entre les 

'morphèmes' impliqués' (dépression n'est pas pression + quelque chose comme 'négatif') 

et ceux qui concernent la non biunivocité, par exemple, les racines 'multiples', les 

morphèmes portemanteaux, les morphèmes sans signifié (cran), etc. Dans les deux cas, il 

s’agit du problème d’une inadéquation entre la forme et le sens.  

  

Les tenants de la position 1 et les constructionistes répondront que le même problème se 

pose pour les phrases non-compositionnellement interprétables aussi. Les morphémistes 

prendront donc le partie du morphème, les constructionistes celui de la construction et des 

schémas qu'on peut extrapoler. Dans les deux cas, il y a un lexique de type bloomfieldien 

(liste de morphèmes, c'est-à-dire de signes minimaux à assembler, la liste des arbitrarités 

+ liste des irrégularités et idiomes, etc.) ; ou les diacritiques permis par la théorie avec 

laquelle on travaille pour pallier aux irrégularités. 
                                                                                                                                                                                          
morphologie et que donc supposer une composante morphologique est redondant puisque la 
syntaxe peut très bien se charger de que l'on suppose pris en charge par la morphologie). Voir les 
chapitres suivants sur la syntaxe. 
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La question de la place de la morphologie dans la grammaire est donc loin d'être résolue.  

 

Les deux positions extrêmes au sujet de la phonologie sont les suivantes: 

1) Il y a une intention phonologique sous-jacente qui peut différer extrêmement de ce que 

l'on trouve en surface. Chaque morphème ou signe est représenté d'une même façon au 

niveau 'mental' et ce qui diffère en surface est dû aux règles ou processus 

phonologiques98 ;  

2) Ce que l'on voit en surface est ce qui est stocké par le locuteur et ce qui est 'dérivé' de 

façon productive l'est sur la base de ce que l'on a stocké (positions exemplaristes 

extrêmes et connectionistes ; par exemple Pierrehumbert 2001). Les patrons 

phonologiques que l'on observe sont seulement le résultat de changements historiques 

accumulés (Blevins 2004)99. 

 

Pour montrer comment sont distribuées les tâches dans ces approches, reprenons un 

exemple simple, la règle du pluriel en –z de l'anglais: 

 

                                                             
98 La notion de 'morphème' est apparu par analogie avec la notion de 'phonème' : "just as 
phonemes came to be seen as abstract elements realized by members of a set of phonetic 
segments (their allophones), so morphemes were interpreted as abstract structural elements 
realized by members of a set of concrete phonological forms (allomorphs)" (Anderson 2015 : 4). 
99 Voici un bon résumé de ce type d'approches : "With respect to the phonetic/phonological part of 
language, usage-based models assume that language users store detailed phonetic information 
about the words of their language each time that they are exposed to them. These models stipulate 
redundant mental storage of bundles of maximally concrete articulatory, acoustic, grammatical, 
semantic and pragmatic information concerning single occurrences (‘tokens’ or ‘exemplars’) of 
lexical items, along with characteristics of both the speaker and the situation, organized in ‘clouds’. 
The items are interconnected in multi-tiered networks, in which aspects of form, meaning and usage 
are the organizing dimensions. Formal theory, on the other hand, conceives linguistic competence 
as a computational capacity based on internalized representations, rules, processes, constraints, 
principles and related abstract devices, which are usually categorical and generalize across many 
cases. (Hinskens et al. 2014 : 1)". […] "From the point of view of usage-based approaches, the 
answer to Jackendoff’s (2002:152) question ‘‘What aspects of an utterance must be stored in long-
term memory, and what aspects can be constructed online in working memory?’’ will probably be: in 
principle everything is stored, whether regular or not, and whether predictable or not. Computation 
(the system of which is the research object of generative theory) plays a relatively small role. 
Storage takes place in the mental lexicon. In this approach the lexicon is not a list of exceptions, but 
rather a network of prototype-wise organized words, phrases and constructions, i.e. ‘‘multi-word 
combinations whose properties cannot be fully accounted for compositionally (Ibid. : 7)". 
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(2) 

Sg. Pl. 
Cat Cats 
Dog Dogz 
House Housez 
 

Une fois que l'on suppose une composante morphologique, il y a, en gros, deux 

possibilités d'analyse (bien entendu c'est beaucoup plus compliqué que cela, voir par 

exemple Zwicky 1975 et les références qu'il cite sur les débats relatifs à la forme profonde 

que l'on devrait assumer) : 

1) –z est la forme de base et c'est la phonologie qui crée les différences de surface. Ceci 

découle d'une position affirmant qu'il est nécessaire de postuler des unités au niveau 

psychologique qui ne soient pas les mêmes qu'en surface : au niveau du système, tout ce 

que l'on voit apparaître en surface n'est pas pertinent ; le meilleur exemple de preuve de 

ceci est dans Sapir 1933 qui montre que même pour les analphabètes, les différences de 

surface sont ramenées à des unités uniques ‘profondes’ : le phonème est 

psychologiquement réel ; ce n'est donc ni une influence de l'écrit ni une position 

'métaphysique'. Le problème est par contre de savoir de quelle manière cette unité à 

laquelle tout est ramené est effectivement représentée (de manière prototypique, de 

manière catégoriquement discrète ou floue, etc.) ; 

2) Il n'y a pas de forme de base. Nous apprenons les mots complets et voyons des 

relations s'établir entre les formes dans les paradigmes. Dans le cas qui nous occupe : on 

apprend cat, dog, house, cats, dogz et housez et on découvre que la différence formelle 

marquant le pluriel est s après un t, z après un g et ez après un s. De manière productive, 

on créera des mots au pluriel en respectant ces patrons, de façon analogique. 

 

Ceci nous mène à la question des types d'arguments théoriques utilisés. Dans la 

littérature, des arguments existent renvoyant et rendant compte, entre autres, de la 

productivité, du caractère naturel phonétique, de la sensibilité des processus à la structure 

morphologique, et de la simplicité formelle.  

 

Comme nous venons de le voir, les deux positions prédiront les mêmes résultats pour la 

formation du pluriel100. Sur la base du critère de la force prédictive d'un modèle, il n'y a 

                                                             
100 Voir la discussion sur le test Wug dans le chapitre sur le mot. Cette règle, phonologique à la 
base, revient en gros dire à ceci, selon la formalisation des règles phonologiques depuis Chomsky 
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donc pas moyen de décider entre les deux approches pour ce qui est de la productivité de 

la règle. Les deux approches prédisent, dans le cas de –z, les mêmes résultats. 

 

Pour ce qui a trait à la sensibilité à la structure morphologique, à un niveau préthéorique, il 

n'y a pas de différence non plus: au niveau purement descriptif, -z, -s, -ez, se comportent 

les trois comme –en ou les processus dits d'ablaut (foot-feet) par rapport à leur 'racine'. 

Dans un sens, c'est ici que l'évaluation en termes de simplicité formelle a tout son poids : il 

est plus simple de dire que le pluriel est réalisé par plusieurs patrons différents que de dire 

qu'une partie l'est par des processus phonologiques appliqués à une base invariante + 

quelques cas spéciaux. Par contre, si on prend seulement –z, -s et –ez, il est plus 

économique de dire qu'il y a une unité et deux règles que de dire que tous les mots sont 

stockés101.  

 

Mais c'est ici que le caractère naturel, phonétique, physiologique, etc., d'un processus, 

prendra toute sont importance. En effet, très peu de linguistes diront que –z, -s et –ez sont 

liés de façon 'supplétive'. La raison majeure vient de considérations ayant à voir avec la 

physiologie de l'appareil phonatoire (coarticulation), les universaux au niveau des 

processus de ce type et une observation des séquences permises dans la langue 

(phonotactique, analyse de corpus).  

 

Dans un sens, les seules vraies discussions apparaissent pour les processus qui ne sont 

pas liés à ce que l'on sait de la physiologie humaine, ou qui y sont liés que pour une partie 

restreinte de la langue, par exemple dans certains contextes morphologiques. Pour le cas 

qui nous occupe (-z), on voit que l'ajustement se situe à un niveau coarticulatoire qui ne 

                                                                                                                                                                                          
& Halle 1968 qui est devenu le travail de base pour les analyses qui ont suivi, que ce soit pour 
continuer le travail, ou en réaction contre celui-ci: xày/z, où x est un symbole en représentation 
profonde devenant y en représentation de surface dans le contexte z. Sauf pour des raisons liées 
aux prémisses du modèle, cette règle pourrait tout aussi bien décrire des processus 
morphophonologiques et le choix d'une forme supplétive relativement à une autre si le choix est 
conditionné par un environnement phonologique. En d'autres mots, ce type de règle peut être utilisé 
dès qu'il y a des variantes sonores au niveau des formes de surface selon un contexte 
phonologique donné. Les conditions du choix de la variante peuvent aussi être attribuées à la base 
: ox demande le suffixe –en pour le contexte pluriel. 
101 Du moins si le nombre de symboles que l'on veut utiliser dans notre grammaire est un critère 
important pour décider de la simplicité d'un modèle; quand on sait à quel point la mémoire est 
puissante, il devient moins certain que ce critère tienne la route ; voir Bybee 2003 à ce sujet et 
Langaker 1987 au sujet de l'erreur d'une dichotomie 'liste versus règle' : il se peut que les résultats 
des règles soient stockés et qu'en même temps cette règle continue de s'appliquer de manière 
productive. 
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connaît aucune exception dans la langue : au niveau des distributions, il n'y a pas de 

séquence tz en coda de syllabe ou en fin de mot) ; au niveau de la morphologie : à chaque 

fois qu'une séquence de ce type apparaît suite à une opération morphologique, le résultat 

sera le même. Et cela se produit aussi entre des mots différents au niveau de la phrase.  

 

La question se pose donc à propos des autres types de processus phonologiques, ceux 

qui ne sont 1) ni phonétiquement 'naturels', du moins au niveau synchronique; 2) ni 

automatiques; et 3) ni sans exception102. 

 

8.4. Le caractère naturel phonétique d'une règle phonologique  

Il semble évident que si on aborde la question de la 'naturalité' d'un processus 

phonologique (phonétique/articulatoire, voire acoustique/perceptif), il ne peut s'agir que de 

phonologie : personne ne parlerait de ce type de naturalité en ce qui concerne une 

opération morphologique (à part dans le sens sémiotique du terme ; ce qui est évident 

quand on réalise que personne ne parle d'interface phonétique-morphologie).  

 

Il y a une différence entre: 

1) des processus qui semblent être liés à des contraintes au niveau phonétique mais que 

l'on voit agir seulement dans quelques contextes (per exemple, dans certains cas, à une 

époque antérieure de la langue, ce processus phonologique prenait place partout où le 

contexte apparaissait) ;  

2) des processus qui prennent en compte de l'information phonologique mais dont le 

résultat ne peut être décrit comme 'naturel' : a dog versus an animal (a devant voyelle/an 

devant consonne: un hiatus peut expliquer une partie de ce que l'on pourrait nommer 

'épenthèse', mais le fait que ce soit n qui apparaisse n'est pas explicable phonétiquement : 

                                                             
102 Je ne parlerai pas ici de phonologie 'passive' (j'y reviendrai dans le dernier chapitre de cette 
première partie), c'est-à-dire de ce qui est stable au niveau des distributions de séquences de 
'phonèmes' pour les formes dans une langue (de la même manière, je ne parlerai pas non plus de 
comment on décide des phonèmes pour les représentations et de la relation entre ce choix et les 
règles que l'on suppose). Ceci pour la raison suivante : il me faut comparer les arguments 
permettant de classer ce qui relève de la phonologie et de la morphologie. Les cas qui doivent nous 
occuper et que l'on doit départager comme relevant d'un domaine ou de l'autre ont donc à voir avec 
l'apparition de séquences nouvelles (dans un modèle par morphème, par exemple, de ce qui arrive 
au niveau sonore quant il y a concaténation de deux morphèmes, etc.). Je ne parlerai aussi que de 
phonologie segmentale ici. Je suis conscient que certains autres types de problèmes existent pour 
les phénomènes prosodiques (syllabes, supra-segmentaux, etc.). 
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il n'y a rien dans le a qui le prédispose à influencer un hiatus dans la direction observée) ; 

et 

3) des processus 'naturels' apparaissant dès que le contexte phonologique existe. 

 

Comme les discussions précédentes le montrent, il y a un lien étroit entre ce que l'on 

présuppose en termes d'unités et ce que l'on présuppose en termes de règle : notre vision 

de la morphologie influencera notre vision de la phonologie. Par contre, comme la 

phonologie est considérée en tant que composante 'interprétative', l'inverse est moins vrai 

: comme nous l'avons vu, les discussions en phonologie partent de notre vision des unités 

de base et de la façon dont elles sont stockées, en général du morphème, et en général 

du morphème dans une forme invariante au niveau sous-jacent. Dans un sens, nos 

théories sont toutes cohérentes et prédisent les mêmes résultats. Le problème se trouve à 

être encore une fois de savoir quelles prémisses sont vraies. 

 

Prenons un exemple qui montre bien la relation étroite existant entre notre vision de la 

morphologie et notre vision de la phonologie. Prenons une langue isolante : comment 

saura-t-on quels processus existent dans cette langue? Nous n'aurons pas de mal à 

décider des séquences de sons 'permises' puisque tout est là à la base et ne change 

jamais (tout mot est un signe) : aucun environnement n'est créé qui puisse nous 

renseigner sur les séquences inacceptables ou sur des règles symboliques s'appliquant à 

un contexte donné103 (supposons aussi qu'aucun phénomène de sandhi n'existe dans 

cette langue). Disons que dans cette langue, nous trouvons des t en coda mais pas de d. 

Supposera-t-on que cette langue possède un processus de dévoisement final ou une 

contrainte sur les voisées en final? Il n'y a pas moyen de répondre à cette question. Il est 

certain que si on regarde les langues du monde, c’est-à-dire si l’on prend une approche 

                                                             
103 Ceci est une autre façon de dire la même chose. La formulation d'une règle phonologique se 
présente de la manière suivante : xày/z. z représente le contexte de déclenchement de la règle, 
règle qui 'transforme' une unité en une autre. Dans une langue isolante, il n'y a que des morphèmes 
arrangés par la syntaxe. On peut facilement construire le répertoire de phonèmes et ainsi 
représenter les morphèmes de ce type de langue, les morphèmes étant, dans ce type de langue, 
de façon objective (c'est-à-dire indépendamment de toute théorie) équivalents aux entrées 
lexicales. Le problème de l'invariance versus la variance des morphèmes ne peut donc se poser : 
on doit donc supposer que ce qu'il y a à la surface = ce qu'il y a en profondeur. C'est-à-dire qu'il n'y 
a aucun contexte qui permettrait qu'un x donné devienne y. La seul type d’exception sera (dans une 
analyse de type structuraliste où seules les oppositions complémentaires décident des phonèmes 
de la langue) ce qu'il est convenu d'appeler 'réalisation phonétique' (par exemple, le p aspiré en 
début de mot en anglais), où la même entrée lexicale profonde est lié à la réalisation de surface 
(les contraintes phonotactiques sur l'agencement de phonèmes, pour une langue isolante, étant 
découvertes dans le lexique seulement, ne peuvent exister à l'intérieur d'un mot). 
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universaliste, beaucoup possèdent des processus de ce type (ce type de son dans ce 

contexte doit être 'marqué'). Pourtant, la seule manière de répondre à cette question sera 

de chercher des situations où ce processus pourra se déclencher.  

 

Un des laboratoire naturel pour ce type de recherche est le contact linguistique, et 

particulièrement l'emprunt (bien entendu, quand il est adapté ; voir mes discussion sur la 

question sur l'emprunt). Si le locuteur de cette langue dévoise les d des mots de L2 (ce qui 

implique que L2 n'a pas de règle de dévoisement), on peut supposer que ce processus 

existe chez le locuteur. Singh 1985 a bien montré que les processus dits 

'morphophonologiques' ne sont pas transférés en L2 et en conclut qu'ils se situent dans le 

domaine de la morphologie puisque la morphologie ne se transfert pas de cette manière : 

L2 permet donc souvent de décider de ce qui est phonologique. Mais accepter ce type de 

preuve dépendra de ce que l'on entend par 'phonologie'. 

 

La question est celle-ci : la phonologie en tant que processus n'est-elle que ce qui affecte 

les formes de façon consistante avec ce que l'on connaît de la phonétique? Il n'y a pas de 

réponse extra-théorique à cette question. Tout dépend de nos prémisses de départ. Si on 

tient absolument à ce que nos unités de base soient des morphèmes invariants (des 

signes) au niveau sous-jacent, il nous faut aussi une autre composante qui servira à 

prendre en charge ce que l'on observe en termes de différences de surface (s'il est 

possible de découvrir un contexte unique, phonologique ou morphologique où le 

processus prend place. Et si on ne peut pas en trouver, on a toujours une autre 

composante, le lexique, pour traiter les irrégularités. On peut aussi utiliser des diacritiques, 

ce qui revient au même : écarter les cas embarrassants). Sinon, à cause de la définition 

même de 'signe', nous nous retrouverions avec une explosion de synonymes différents 

(les différentes formes de surface toutes reliées au même 'signifié'). Une approche non-

morphémique n'a pas besoin de mettre tout ce qui ne relève pas de processus 

automatiques et naturels dans la phonologie : puisque l'on part de formes complètes, 

indécomposables, on choisit ce qui compte comme phonologique : la supplétion n'est pas 

un problème puisque, dans un sens, tout est plus ou moins supplétif dès qu'une partie de 

sens est partagée. En fait, dès qu'une théorie accepte un minimum de supplétion (et ceci 

tient pour des théories à base de racine ou d'unités plus petites que le mot mais pas à 

base de morphèmes, par exemple Aronoff 1994, Anderson 1992 ou Stump 2001, etc.) et 

ne tient pas coute que coute à une vision en termes de signe (quasi) saussurien, le choix 
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de notre vision de la phonologie est grandement libéré (quoique, dans la pratique, la 

plupart des défenseurs de l’approche lexicaliste restent très conservateurs relativement à 

leur perspective sur la phonologie). Ce qui ne veut pas dire que, forcément, on n'acceptera 

pas une vision de la phonologie en tant que tout ce qui est conditionné par un contexte 

phonologique donné de façon automatique et sans (ou du moins sans trop) d'exception 

(elektrik-elektrisity). La question de base est donc encore une fois celle du stockage (et 

Anderson 1985, dans son histoire de la phonologie au vingtième siècle, le montre bien : 

toute son histoire montre une bataille au sujet de ce qui doit être représenté et ce qui doit 

être dérivé par des règles).  

 

Le transfert phonologique est un des laboratoires naturels que l'on possède pour tester 

certaines hypothèses empirico-théoriques. Un autre laboratoire naturel pour trouver des 

évidences pour ce que l'on avance est le changement linguistique. La question du transfert 

comme preuve externe sera amplement traitée dans la section sur l’harmonie vocalique. 

La question du changement comme preuve sera traitée dans la section sur la nécessité 

d’accepter le mot dans nos analyses. 

 

Comme on l'a dit, toute théorie cohérente et prédisant les faits adéquatement est à un pied 

d'égalité avec une autre qui est cohérente et prédit ce que l'on observe. Booij 2009, par 

exemple, montre bien qu'il faut que certaines propriétés des représentations de surface 

(les résultats de règles phonologiques) soient stockées par les locuteurs pour que l'on 

puisse expliquer comment il se fait que certains nivellements au niveau paradigmatique 

puissent se produire. Il en déduit que la distinction entre stockage et règle n'est pas 

correcte : on stocke beaucoup plus que ce que les analyses 'morphémistes' et 

'phonémistes' le disent. Le problème avec son argument est qu'on peut expliquer les faits 

qu'il présente comme une réanalyse par les apprenants. Tout ce que son argument 

prouve, selon moi, est qu'il faut logiquement accepter que l'allophonie n'est pas toujours 

conditionnée phonétiquement, mais qu'elle peut aussi être stockée, du moins par les 

apprenants (et c'est pourquoi la réanalyse peut expliquer ce qui se passe). Mon argument 

sur la nécessité du mot complet consiste à montrer que l’on doit accepter ce que Booij 

avance à un niveau synchronique aussi, parce que son argument est en fait un argument 

sur la nécessité d’accepter le mot complet. Malheureusement, les défenseurs du 

morphème ont toujours la possibilité de dire qu’il s’agit de réanalyse intergénérationnelle 

et ceci compromet l’argument de Booij. Une fois que la nécessité d’accepter le mot 
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complet comme base de l’analyse, les implications du travail de Booij deviennent 

importantes pour ce que l’on a à dire de la composante phonologique. Dans le contexte de 

cette section, cela pose la question de savoir si même ce que l'on considère comme une 

règle phonétiquement réaliste ne peut pas dans certains cas être du domaine de la 

morphologie ou du lexique (parce que les résultats ont été 'émicisés'). Je donnerai un 

exemple du turc.  

 

Le turc a une règle de dévoisement final de mot. Le mot dolab 'armoire', pris de l'arabe, 

devient dolap. On dit souvent que le mot est resté dans sa forme de départ en 

représentation sous-jacente (dolab) parce qu'à l'accusatif, par exemple, il devient dolabi. 

Une autre règle existe, qui dévoise de la même manière les voisée dans le contexte de 

l'affixation. Le suffixe du locatif, -da, devient –ta après un p (dip 'fond' dipte 'dans le fond').  

 

Pourtant, nous retrouvons la forme suivante : dolapta ('dans l'armoire'), qui est 

problématique. Si nous supposons que dolap = dolab en forme sous-jacente, le résultat 

devrait être dolabda (ce que, avec une recherche Google rapide, semble être le cas en 

Azerbaïdjan). Deux explications sont possibles :  

1) ou la règle b à p est une règle qui n'est pas phonologique ;  

2) ou le mot a deux représentations sous-jacentes.  

 

Notre réponse dépendra de notre modèle, et il n'y a donc pas moyen de trancher. La seule 

chose qui est certaine est qu'une règle qui a l'apparence d'une règle phonétiquement 

motivée peut ne pas l'être (bien entendu, on peut appeler ça un cas exceptionnel ou dire 

qu'il s'agit de lexique [-natif], ce qui revient au même) : il n'est pas nécessaire que tout 

changement de forme, aussi 'naturel' et régulier soit-il, soit nécessairement dérivé par une 

règle. Les résultats des dites 'règles' peuvent être là dès le départ.   

 

8.5. La productivité  

J'ai touché plus haut à la question de la productivité. J'ai montré que la question de 

départager ce qui est phonologique de ce qui est morphologique pour ce qui a trait à la 

productivité ne nous aidera pas beaucoup : les faits à expliquer étant exactement les 

mêmes, notre analyse dépendra en fait de nos prémisses générales. Le seul endroit, au 

niveau synchronique, où on pourra tester la productivité d'une règle, est au niveau des 
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évidences externes : tests psycholinguistiques, transferts en L2, différences entre 

locuteurs d'une génération et de la suivante (variation diachronique dans la synchronie), 

etc. Ce qui ne veut pas dire qu'on pourra toujours trancher de façon claire (phonologie ou 

morphologie?). Par exemple, si, dans un Test Wug, je fais pluraliser un non mot à des 

locuteurs natifs, et qu'ils respectent la règle : Comment saurai-je s'il s'agit d'analogie ou de 

phonologie? 

 

Un point important est celui qui concerne l'exceptionnalité : étant donnée une règle 

donnée, doit-elle s'appliquer de façon automatique et sans exception pour être considérée 

comme phonologique? A quel point doit-elle être productive? On sait que la morphologie, 

du fait de la relation qu'elle entretient avec le lexique est le domaine de l'arbitraire, ce qui 

fait que l'exception est souvent la règle au niveau des paradigmes. Plus on s'approche des 

règles motivées phonétiquement, plus il semblera que la réponse doive être positive. Mais 

qu'en est-il des règles moins ou pas du tout 'naturelles'? Ceci dépendra du linguiste ou de 

la théorie qu'il/elle adopte. Si on accepte de l'exceptionnalité, on risque toujours de se 

retrouver avec le dilemme du 'slippery slope', c'est-à-dire à décider du nombre 

d'exceptions que l'on accepte de laisser passer avant de réviser notre analyse.  

 

8.6. La simplicité formelle  

La question de la simplicité formelle est extrêmement compliquée. Cela dépend de ce que 

l'on entend par ce terme. En général ce critère correspond au nombre de règles et de 

symboles dont on a besoin pour rendre compte des faits. La question est en général de 

savoir si ce critère est valide relativement à deux (ou plus) théories partageant les mêmes 

prémisses, ou valide relativement à deux (ou plus) théories peu importe leurs prémisses.  

 

Comme nous l'avons vu, dans la perspective dominante, le morphème est central. Le 

critère de simplicité formelle correspondra au nombre de règles nécessaires par rapport 

au nombre de représentions postulées (et l'inverse aussi). On compare des théories qui 

nécessairement postulent des représentations invariantes. Dès que l'on accepte que de la 

supplétion puisse exister 'en profondeur', il devient difficile de voir comment on peut 

comparer les deux types de modèle (même chose si une théorie n'accepte pas d'unité 

plus petite que le mot). On aura plus de représentations mais aussi moins de règles. Nous 

sommes encore renvoyés à une décision au niveau de nos prémisses de départ. 
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L'idée de simplicité formelle est souvent opposée à la notion de réalité psychologique de 

ce que nous proposons. C'est tout le débat plus ou moins commencé depuis Kiparsky 

1968 sur le niveau d'abstraction que l'on peut postuler sans que cela devienne absurde au 

niveau de ce que l'on suppose du locuteur en termes de connaissance linguistique. 

 

Pour ce qui nous occupe ici, soient les critères concernant le domaine d'un processus 

(phonologie ou morphologie), une décision entre deux théories ne sera donc possible au 

niveau de la simplicité formelle que si les deux théories partagent les mêmes prémisses 

sur l'ensemble de l'architecture de la grammaire, sur ce qu'est une règle et sur ce que sont 

les représentations. 

 

8.7. La sensibilité des processus à la structure morphologique  

Le problème de la sensibilité à la structure morphologique est un des problèmes majeurs. 

C'est sur ce point que beaucoup de linguistes ne sont pas d'accord, comme on l'a vu à 

maintes reprises jusqu'ici. Ceci, parce que tous les linguistes ne partagent pas la même 

idée sur ce qu'est la structure morphologique d'une (des) langue(s) et/ou sur ce qu'est la 

composante morphologique. 

 

Sous cette notion se cachent en fait 1) ce que l'on a appelé 'morphophonologie' et 2) ce 

qui est maintenant souvent appelé 'Phonological Conditions on Affixation', c'est-à-dire 

l'allomorphie conditionnée par un contexte phonologique104 (Paster 2006, par exemple) et 

autres phénomènes du même type.  

Encore une fois, nos prémisses influenceront notre réponse. Trois positions majeures 

existent à ce sujet: 

1) les morphémistes diront que toute allomorphie est conditionnée phonologiquement, peu 

importe si nous devons absolument postuler des règles qui ne fonctionnent que dans des 
                                                             
104 La distinction entre ces deux termes est souvent difficile à faire. Kiparsky 1996 propose que la 
morphophonologie s'applique de manière générale, a pour cible un segment, est locale au niveau 
phonologique, alors que l'allomorphie phonologiquement conditionnée peut être plus spécifique, 
avoir plus d'un segment en cause et est locale au niveau morphologique. La question est en fait 
celle de savoir si, dans une théorie à base de morphèmes, on devra postuler une forme ou 
plusieurs en représentation profonde. Si on accepte plus d'une représentation ou de la 
préspécification, ce qui revient plus ou moins au même, la morphophonologie sera ce qui est 
régulier dans un contexte morphologique donné et l'allomorphie sera ce qui est particulier, 
exceptionnel. 
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cas spéciaux et ajouter des diacritiques. Ce qu'il faut, c'est trouver une solution 

phonologique au problème de la variation de surface. La morphophonologie est facilement 

descriptible en termes de contexte morphologique, donc c'est plus facile. Les cas 

présentés dans Paster 2006 ne le sont pas de la même façon. Ce qui n'empêche pas que 

l'on suppose qu'un jour une réponse sera donnée ; 

2) les morphémistes qui acceptent de la supplétion pourront, comme nous l'avons dit, 

choisir ce qu'ils/elles considèrent phonologique ou pas. Certains diront que si le contexte 

est définissable d'une façon ou d'une autre pour un processus, il s'agira de phonologie. 

Certains autres diront que si le processus ne s'applique pas partout, il ne s'agira pas de 

phonologie ; 

3) ceux pour qui ce sont les mots qui sont le point de départ de l'analyse auront encore 

plus de choix pour ce qu'ils acceptent comme phonologie. Ceci, parce qu'ils ont aussi la 

possibilité d'expliquer beaucoup de faits par des processus analogiques. 

 

Cette section sur la productivité, la simplicité formelle, la sensibilité des processus à la 

structure morphologique, et le caractère naturel phonétique montre très clairement ceci : à 

part le caractère naturel phonétique d'un processus donné, tous ces autres critères pour 

décider entre nos théories sur la frontière entre la phonologie et la morphologie sont 

internes à la théorie elle-même et sont donc de l'ordre d'un choix arbitraire n'ayant rien à 

voir avec les données empiriques. Ces critères sont donc ce que l'on pourrait appeler des 

évidences internes (dans un sens élargi du terme) au sujet des théories que nous 

proposons et/ou pour évaluer et comparer nos théories.  

 

Le critère relevant du caractère naturel phonétique ou non d'un processus est le seul qui 

ne soit pas réellement interne. La raison de ce fait est simple. Quand on sort du système 

purement formel/symbolique ou, en d'autres mots : quand le système se frappe à la réalité 

physique, qu'on le 'ground' dans quelque chose de concret, ici, le son et les propriétés 

physiologiques/ articulatoires, il devient difficile de postuler nos règles et représentations 

de manière aussi abstraite qu'on peut le faire pour la syntaxe ou la sémantique. Le lexique 

et la morphologie sont à mi-chemin entre la phonologie d'un côté et la syntaxe et la 

sémantique de l'autre, à cause de leurs signifiants discrets (que ce soient les morphèmes, 

les lexèmes ou les mots complets). En effet, la morphologie est très limitée quand à la 

variabilité combinatoire de ses unités. Ce qui fait en sorte que plus on se rapproche de la 

phonologie dans l'ordre des modules et de leurs interfaces, plus il est possible de 
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développer nos arguments à l'aide d'évidences externes, malgré le poids que les 

prémisses existantes exercent sur la manière d'articuler ces arguments105.  

 

La prochaine section exploite un des meilleurs types (sinon le meilleur) d'évidence externe 

qui existe pour la phonologie : l'emprunt et/ou le transfert linguistique, ces deux termes 

reflétant en quelque sorte la façon de regarder le même phénomène.  

 

8.8. Evidences externes : l'emprunt 

Pour traiter de la question des emprunts et de ce qu'ils peuvent aider à éclairer, il est 

nécessaire de définir les notions suivantes : 

 

1) Emprunt; 

2) Système phonologique ; 

3) Adaptation et non-adaptation des emprunts ; 

4) Effet d'un emprunt sur le système phonologique ; 

5) Co-phonologie. 

 

1) L'emprunt  

La notion d'emprunt est dans un sens la plus simple à définir. Un mot est un emprunt s'il 

ne provient pas du stock de mots existant dans la langue (ou chez le locuteur) avant 

d'avoir été emprunté à une autre langue (ou à un autre locuteur).  

 

Si on parle au niveau de la langue, la question de l'emprunt est simple, même si certaines 

autres questions apparaissent directement. Le mot est un emprunt s'il ne provient pas de 

L1 ; mais : à quel moment dira-t-on que l'emprunt fait partie de la langue? Quand il s'est 

répandu à toute la communauté? À cinquante pourcent de celle-ci? 

 

Au niveau de l'individu, par contre, tout mot nouveau est un emprunt et il devient difficile 

de voir une différence entre un emprunt 'local' ou 'étranger'. Un autre cas : l'expatrié, par 

exemple, qui parle une langue que ceux de sa communauté ne parlent pas, a donc 

                                                             
105 Certaines des différences entre les modules qui ont des interfaces avec la phonologie et ceux 
qui n'en ont pas nous occuperont plus tard dans les discussions sur la syntaxe. Certaines de ces 
différences font en sorte qu'il est très difficile d'appliquer le même type d'argument que celui pour le 
mot à la syntaxe pour montrer la nécessité des constructions. 
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emprunté beaucoup de mots 'étrangers', même si sa 'langue' ne l'a pas fait. Je laisserai 

cette question ouverte pour l'instant, mais la question de qui emprunte à qui est importante 

et aura des répercussions pour ce que j'aurai à dire plus tard.  

 

Je prendrai donc une situation idéale, celle d'une communauté homogène vis-à-vis des 

emprunts : tous les membres partagent la même grammaire, le même lexique et les 

mêmes emprunts. 

 

Un emprunt n'est décelable, au niveau synchronique, que pour deux types de personnes :  

 

a) pour celui/celle qui a des connaissances en étymologie même si il/elle ne connaît pas la 

langue d'origine de l'emprunt ;  

b) pour celui/celle qui est bilingue ou a au moins une connaissance minimale de la langue 

à laquelle on a emprunté.  

 

Pour les autres (non-étymologues ou non bilingues), il n'y a aucun moyen de savoir si un 

mot est un emprunt ou non : tous les mots sont des mots, de façon tautologique. Certaines 

communautés qui ont été bilingues cessent de l'être. Par exemple, beaucoup de peuples 

européens ont changé de langue seconde récemment, du français à l'anglais, et ne 

connaissent plus la langue qui leur a fourni une part importante de leur lexique, soit le 

français. Pour donner un autre type d'exemple, les turcophones de Turquie ne parlent plus 

l'arabe alors que beaucoup le parlaient. La situation est donc celle de langues pleines 

d'emprunts provenant de langues qui ne se parlent plus : des non-bilingues parlant des 

langues lexicalement de plusieurs origines, mais qu'ils ne savent pas telles. 

 

2) 'Système phonologique' est la notion la plus compliquée à définir ici. La littérature est 

pleine de propositions contradictoires sur ce que l'on devrait appeler 'système 

phonologique' ou sur la façon dont on devrait le décrire, sur ce qui entre ou pas dans cette 

catégorie, etc. (voir les discussions précédentes). Je parlerai dans ce qui suit de la notion 

de 'système phonologique' qu'au niveau de ce qui importe pour une discussion au sujet 

des emprunts.  

 

Dans la littérature sur l'emprunt, la notion clé est celle de 'transfert' et c'est ce que les 

linguistes tentent généralement d'expliquer. Le cas typique est celui de l'accent étranger : 
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on reconnaît qu'un locuteur n'est pas natif souvent en raison de son 'accent' même si le 

reste de la grammaire est maitrisé. Certaines particularités de son système phonologique 

sont transférées. Par exemple, le locuteur remplacera certains sons qu'il ne possède pas 

dans son système par des sons de son système. Certains processus pourront aussi être 

transférés : dévoisement de consonnes finales, aspiration de consonnes initiales dans des 

mots de L2, transfert du système accentuel de L1, etc. (voir par exemple les textes réunis 

dans Hansen Edwards & Jacobs 2008 et dans Calabrese & Wetzels 2009). 

 

Trois explications majeures existent dans la littérature en ce qui a trait aux processus 

phonologiques productifs :  

1) une explication par les règles phonologiques : le transfert est donc un transfert de 

règles de L1 aux structures de L2 (école générative classique, par exemple) ;  

2) les contraintes phonotactiques ; le transfert est ici une influence des contraintes de L1 

sur L2 comme en théorie de l'Optimalité, les contraintes de L1 étant fonction d'un 

arrangement/ordonnancement particulier de contraintes universelles (plus, souvent, des 

contraintes spéciales ajoutées qui, malheureusement, ne peuvent pas être conçu comme 

universelles ; voir Green 2007 à ce sujet) ; et 

3) les processus phonologiques qui sont des processus innés dont certains doivent 

disparaître pour que le locuteur puisse être en mesure de maitriser les séquences de sons 

de L1 (Phonologie Naturelle ; voir Donnegan & Stampe 2009). Même s'il n'existe presque 

pas de littérature à ce sujet, logiquement le transfert est ici conçu pour L2 comme pour L1 

: les processus dont on ne s'est pas défait pour L1 continueront à agir quand en L2 les 

séquences apparaitront. D'autres processus qui ne sont pas apparus en L1, parce que les 

séquences de L1 permettant de les faire apparaître n'existent pas, apparaitront en L2 

(comme le dit Major 2008, dans un sens la phonologie naturelle et OT sont très proches ; 

c'est seulement le focus qui diffère, dans un cas les processus innés, dans l'autre les 

contraintes innées. La Phonotactique Générative de Singh 1990 est en fait le maillon de la 

chaine qui manque pour passer de l'une à l'autre).  

 

La littérature est abondante sur le transfert, et qui dit transfert, dit en un sens 'adaptation'. 

Malheureusement, presque rien n'existe sur les emprunts non adaptés, la question qui 

nous occupe ici. Souvent, ce que l'on trouve de plus proche à ce sujet dans la littérature, 

ce sont des travaux sur le code-switching. Le raisonnement est le suivant : un bilingue 

capable d'utiliser un mot de L2 en L1 sans le transformer, fait du code-switching. Le mot 
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ne fait pas partie du lexique de L1 et donc la phonologie de L2 explique que le mot ne soit 

pas adapté.  

 

Les vrais problèmes apparaissent quand les locuteurs ne sont pas bilingues : un 

monolingue ne peut pas, logiquement, code-switcher.  

 

Il semble d'autre part qu'une des questions cruciales soit celle-ci : le transfert est-il motivé 

1) perceptuellement, c'est-à-dire que le système phonologique de L1 biaise la perception 

(les Japonais entendent les épenthèses qu'ils insèrent, voir Dupoux & al. 1999. J'ai 

constaté la même chose chez les locuteurs du turc) ; ou 2) au niveau de la production, 

c'est-à-dire que la perception n'est pas biaisée et que les problèmes se situent au niveau 

de l'incapacité' de produire les séquences de L2 à cause du système productif L1.  

 

La question de savoir si un emprunt est adapté ou non renvoie au point précédent puisque 

cette question renvoie à la question de ce qu'est un système phonologique. 

Malheureusement, comme bien souvent dans toutes les branches de la linguistique, les 

réponses à nos questions dépendent de choix théoriques qui ont été pris et qui les 

influencent donc. 

 

Un emprunt ne sera vu comme 'adapté' qu'en fonction du système phonologique que l'on 

a décrit pour la langue en question. Il y a plus ou moins deux types de notions 

phonologiques :  

 

1) le système en tant que tel, au niveau descriptif, passif, c'est-à-dire une description (ou 

la connaissance du locuteur de cette description) de l'inventaire de phonèmes ou de traits 

distinctifs plus un inventaire des syllabes permises, de l'accentuation, de la phonotactique 

(mais une phonotactique uniquement en termes de séquences non existantes, pas en 

termes de séquences impossibles, ce qui est très différent) ; et 

2) le système en tant qu'ensemble de processus actifs, c'est-à-dire en tant que stratégies 

pour 'pallier' aux séquences 'illégales' qui apparaissent ou en tant que stratégies de 

'conversion' d'un son à un autre dans un contexte phonologique (et souvent morpho-

syntaxique aussi) donné.  
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Un emprunt sera dit adapté, en 1 : quand il respecte la description en terme d'inventaire 

de sons de L1 et de structures permises en L1 ; et en 2: quand les processus 

phonologiques de L1 rendent, transforment, etc., les séquences non-permises en L1 

existantes en L2 en séquences permises en L1. 

 

Un emprunt sera dit non-adapté au système phonologique de L1 si 1) des séquences 

nouvelles apparaissent à cause des emprunts et 2) les séquences 'illégales' n'auront pas 

été éliminées dans l'usage de l'emprunt (mais voir la discussion sur le code-switching 

dans la section précédente). 

 

La question de savoir si un emprunt peut avoir une influence sur un système phonologique 

est une extension du problème précédent. Les emprunts ne peuvent avoir un effet sur le 

système phonologique L1, logiquement, que si ils ne sont pas adaptés.  

 

Le problème est par contre le suivant : avant que l'emprunt puisse entrer dans la langue 

sans être adapté à son système phonologique, il faut que la langue change106. 

Particulièrement si, comme beaucoup le prétendent, la perception est biaisée par L1 : un 

mot qui ne respecte pas la phonologie de L1 sera perçu avec la phonologie de L1, donc 

adapté avant même qu'il soit produit par le locuteur. De toute façon il faut postuler une 

situation où des mots 'étrangers' peuvent être entendus. Mais on n'empruntera jamais à 

quelqu'un qui parle L2 et qu'on ne comprend pas. Donc il doit y avoir un moment où 

certains locuteurs de L1 produisent de façon non adaptée des mots de L2.  

 

Pour que la langue change, donc, il faut que l'emprunt entre dans la langue sans être 

adapté (c'est en quelque sorte le problème de l'œuf et la poule ou, vu d’une autre façon : 

de la poule et de l’œuf).  

 

Quand on peut recourir à la notion de code-switching, il n'y a pas de problème : le locuteur 

possède la phonologie de L2 dans une partie de sa faculté de langage, et il peut donc 

insérer le mot en ne l'adaptant pas, parce que ce mot est inséré de cette manière grâce à 

la phonologie de L2. Le problème se pose en réalité, encore une fois, pour les locuteurs 

                                                             
106 C'est en gros le problème qui revient sans cesse dans les discussions sur le changement 
linguistique : comment un système fini (même si produisant de l'infini, dans un sens fini du terme) 
peut-il générer autre chose que ce qu'il lui est possible de générer par définition? 



 

207 

ne possédant pas la phonologie de L2 (les non bilingues ou ceux en voie de devenir 

bilingues).  

 

Maintenant : si la phonologie n'est qu'une description des séquences non permises d'une 

langue (exemple : « In such languages, of which Maba, Klamath and Arabela are 

examples, syllables cannot begin with a vowel (Gussenhoven & Jacobs 2011 : 36) »), on 

pourra dire que ces emprunts sont des exceptions aux séquences rencontrées. Il s'agit 

d'un problème statistique seulement, de la même manière que h en anglais ne se retrouve 

qu'en début de mot : l'emprunt n'est, phonologiquement, c'est-à-dire au niveau structurel, 

que statistiquement exceptionnel.   

Si la phonologie est en même temps (ou en fait) un ensemble de processus visant à se 

défaire de certaines séquences 'illégales', il devient difficile de savoir comment un emprunt 

'non adapté' peut entrer dans la langue. S'il entre de cette manière (non adapté), il y a 

deux façons majeures de traiter ce type d'emprunt :         

1) dire que le système phonologique a changé ; ou                              

2) dire encore une fois qu'il s'agit d'une exception et que les processus ne s'appliquent pas 

à l'emprunt. La plupart des théories ont un ensemble de techniques pour marquer le statut 

exceptionnel de certains éléments. Pour le type de cas qui nous occupe, il y a le simple [-

natif] et sinon, toute une batterie de diacritiques ou encore le lexique 'bloomfieldien'. Puis il 

y a la co-phonologie.   

Le concept de 'co-phonologie' est apparu pour traiter les cas de 'phonologie 

morphologiquement conditionnée', ce qui revient en fait plus ou moins à dire : pour la 

morphophonologie et tout ce qui a à voir avec le contexte morphologique (voir Inkelas 

2011 à ce sujet) quand il y a des régularités décelables à un endroit précis qui 

n'apparaissent pas à un autre endroit (quand il y a contradictions au niveau du système 

entier).  

 

Comme un emprunt est un mot simple, en général, et qu'il n'y a donc pas de processus 

morphologique inclus (sauf si l'emprunt génère des processus morphologiques, 

phonologiques ou morphophonologiques nouveaux), le problème est au niveau de 

l'exceptionnalité des séquences au niveau phonologique 'passif' : le mot est exceptionnel 

par rapport aux séquences que l'on trouve dans la langue (si il ne se conforme pas aux 
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séquences se trouvant dans la langue ; parce qu'un emprunt peut très bien s'y conformer : 

beaucoup d'emprunts en turc respectaient déjà les structures imposées par l'harmonie 

vocalique).  

 

Une co-phonologie pour les emprunts revient en fait à dire que les contraintes (la notion 

de co-phonologie est apparu dans le contexte de OT) ne tiennent pas pour ces mots 

phonologiquement 'illégaux'. Ce qui revient à exclure ces mots de la phonologie de la 

langue. Ce qui est égal à utiliser des diacritiques ou à les traiter tout simplement comme 

des exceptions.  

 

C'est au moment où des processus productifs apparaissent et qu'il y a des exceptions aux 

règles postulées et que ces exceptions sont productives aussi de façon régulière, que 

l'emploie de co-phonologie devient nécessaire. Dans le cas du turc, par exemple, admettre 

qu'il y aurait une co-phonologie pour les emprunts reviendrait simplement à dire que 

certains mots (énormément en fait)  ne suivent pas les règles harmoniques et qu'une 

phonologie non harmonique est nécessaire de manière parallèle. Ce qui revient en fait à 

dire que les locuteurs code-switchent mais avec une phonologie L2 qui aurait été 

façonnée par des langues qu'ils ne connaissent pas. Kabak & Vogel 2011 ont aussi 

montré, pour le cas du turc, que le problème d'une analyse avec co-phonologie pour cette 

langue est que certains morphèmes se trouvent en fait à faire partie d'une co-phonologie 

dans certains cas et à faire partie d'une autre dans certains autres cas. Ils prennent le parti 

de la préspécification, qui est, comme je l'ai dit, exactement ce que le principe de co-

phonologie est en son essence (du moins pour les mots phonologiquement 

exceptionnels).  

 

Maintenant que les termes de la discussion ont été définis, on peut en faire découler 

plusieurs conséquences. Je commencerai par la question de savoir quels sont les facteurs 

susceptibles de déterminer l’effet des emprunts sur le système phonologique de la langue 

emprunteuse. 

 

Comme je l'ai mentionné déjà à plusieurs reprises, la seule situation où des emprunts 

puissent avoir un effet sur le système phonologique d'une langue est si ces emprunts ne 

respectent pas les lois phonologiques de L1.  
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Le premier effet visible qu'auront des emprunts 'non adaptés' sera de nature statistique : 

dans un corpus, nous trouverons alors une partie très importante des formes respectant 

les lois phonologiques (que nous avons stipulées pour la langue en question et ce à partir 

d'un état de la langue synchronique précédent) et une partie moins importante qui ne les 

respectera pas. En d'autres mots, il s'agira seulement d'exceptions ou d'anomalies (plus 

ou moins comme le h en anglais).  

 

Le problème qui se pose alors est celui de savoir combien d'exceptions nous jugeons 

nécessaires avant que l'on décide d'accepter que les lois ne fonctionnent plus. Dans ce 

type de dilemme, il y a toujours le danger de ce que l'on appelle le problème du 'slippery 

slope'. Par exemple, combien de grains de sable faut-il pour qu'on appelle cela un tas de 

sable (et non pas un 'ensemble de grains de sable)? Si vous me dites 2000, je vous 

demanderai si 1999 est quand même acceptable. Si vous dites oui, je demanderai alors si 

1998 l'est encore, et ainsi de suite. De même avec les exceptions. Combien de cas 

acceptera-t-on qui ne se conformeront pas : 49,9 pourcents? Ceci est un problème 

théorique voire épistémologique et tout linguiste est à un moment donné obligé de 

répondre à cette question. En général, on tente d'avoir l'explication la plus simple. Mais 

malheureusement, vouloir de la simplicité au niveau des règles ou contraintes entraine 

souvent une complication au niveau du stockage, et l'inverse est vrai aussi.  

 

Une question importante est aussi celle de savoir à quel point nous sommes prêts à 

renoncer à certaines prémisses de nos modèles. Une des prémisses les plus importantes 

est celle qui a trait à la représentation des unités du lexique. Cette prémisse contient en 

fait deux choses : 1) l'unité stockée est le morphème et 2) le morphème est stocké de 

manière invariante et la phonologie est ce qui 'provoque' l'allomorphie de surface. Pour 

ceux qui tiennent à ces prémisses à tout pris, il est évident que des emprunts non adaptés 

n'auront pas d'effet sur des règles phonologiques qui produisent de l'allomorphie et des 

réajustements prédits par ces règles. De façon circulaire, on dira que ces mots sont 

seulement des morphèmes exceptionnels. Quand le 'morphème' emprunté est inséré dans 

un processus morphologique, le problème est plus grave (dentist du français à dentists). 

 

Pour ce qui est de la phonologie, certaines écoles (par exemple la Phonotactique 

Générative, la Government Phonology, OT comme chez Green 2007, etc.) penchent vers 

le refus de l'exception : si une règle, un processus ou une contrainte ne s'applique pas 
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partout (relativement au contexte tel que structurellement défini, au niveau phonologique ; 

un des débats importants étant si la phonologie a accès à de l'information morphologique 

ou pas), ce n'est plus un phénomène phonologique. C'est en gros la position traditionnelle 

des Néogrammairiens. Le reste est du domaine de l'analogie, ce qui se rapproche de ce 

que l'on entend généralement par morphologie, du moins dans sa conception pré-

morphémique, l'équivalent de ce que l'on entend maintenant par la position appelée Mots 

et Paradigmes ou toute théorie où l'analogie et/ou la référence aux paradigmes pour 

expliquer certains patrons, est importante.  

 

La plupart des écoles actuelles, par contre, favorisent une approche où les lois sont les 

plus générales possibles, nécessitant le moins de symboles possibles, le moins de 

redondance possible, une formalisation simple et élégante, etc. La relation qu'entretient la 

théorie phonologique avec la théorie morphologique intervient aussi dans les choix que 

l'on fait. La position régnante est que ce sont les morphèmes qui sont stockés, et ce, dans 

une forme sous-jacente unique. La plupart des règles phonologiques concernent en fait 

l'allomorphie, c'est-à-dire la supplétion faible, qu'on dit conditionnée phonologiquement. Et 

ceci, justement parce que nous voulons à tout pris qu'en représentation profonde ces 

formes soient invariantes. 

 

Ce qui veut dire qu'un emprunt n'aura une influence, dans ce type de théorie, qu'au 

moment où il perturbe les processus phonologiques qui s'appliquent dans des contextes 

morphologiques (puisqu'on a toujours le lexique et les diacritiques pour les mots qui ne les 

perturbent pas) ou quand un phénomène 'naturel' est abandonné parce qu'en L2 il ne 

s'applique pas pour des raisons ayant à voir avec la distinction en termes de paires 

minimales (dans certaines langues le dévoisement des obstruantes en coda n'est pas 

possible parce qu'un contraste existe en cette position entre une forme avec obstruante 

voisée et une autre avec obstruante non voisée).  

 

Le cas de la règle k à s est un bon exemple : pour ceux qui maintiennent qu'il s'agit d'une 

règle phonologique de l'anglais, la seule conclusion possible est que l'emprunt ou le 

contact linguistique a fait en sorte que le système phonologique a changé. Une règle qui 

n'existait pas existe maintenant (pour ceux qui maintiennent qu'il ne s'agit pas de 

phonologie, on dira que le contact a complexifié les paradigmes morphologiques). Mais on 
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dira aussi que ce changement ne concerne qu'une partie très restreinte de la phonologie 

qui a pour conditionnement un contexte morphologique (quelques affixes en faits).  

 

Un facteur qui influence à coup sûr l'apparition de ce genre de situations (et la façon de 

l'analyser) est le bilinguisme. Pour être en mesure d'utiliser un mot de L2 dans le contexte 

d'une phrase en L1, il faut logiquement connaître ce mot. Les mieux placés pour cela sont 

les bilingues. C'est pourquoi on parlera de code-switching dans leur cas et qu'on pourra 

s'en sortir en disant que le système phonologique de L1 n'a pas changé. Le problème 

apparaît quand, pour des raisons historiques, la population (ou certains individus) n'est 

plus (ou ne sont plus) bilingues (bilingues) : on ne peut plus parler de code-switching. La 

nouvelle génération ne pourra plus analyser les données et en tirer la conclusion qu'une 

règle ou une contrainte phonologique est responsable de certains phénomènes, parce que 

trop d'exceptions existent : les formes sont opaques relativement à la relation existant 

entre les règles et les représentations profondes. La réanalyse du système sera la seule 

possibilité pour la nouvelle génération (à moins d'être extrêmement essentialistes au 

niveau théorique et d'accepter l'idée qu'on peut allonger la liste des exceptions autant que 

l'on veut pour protéger certaines de nos prémisses et ce, tout en sachant que pour les 

apprenants un mot est un mot : aucun enfant ne vient au monde avec un dictionnaire 

d'étymologie dans son UG). 

 

C'est exactement ce qui me semble être la situation pour l'apparition de la règle kàs : 

jusqu'au jour où la nouvelle génération ne parle pas français, on peut parler de code-

switching. Pour cette nouvelle génération monolingue, les mots contenant ce changement 

sont appris comme tous les autres mots parce que faisant partie des données 

linguistiques auxquelles ils ont accès pour construire leur grammaire. 

 

Jusqu'à présent, dans cette section, j'ai opposé deux types de locuteurs : les bilingues et 

les monolingues. Le plus grand problème, selon moi, se pose pour un groupe se situant 

entre ces deux catégories de locuteurs : les locuteurs apprenant la L2 mais pas à la 

naissance (ceux que l'on nomme apprenants de langue seconde). 

 

Dans ce type de cas, et la littérature le démontre amplement, la situation est la suivante : 

dans un premier temps, la phonologie de L1 influence ce que les locuteurs sont en mesure 

de produire (ou de percevoir). Il s'agit de transfert. Tranquillement, certaines difficultés 
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disparaissent (pas toutes mais plusieurs). Comment expliquer cette possibilité : dira-t-on 

que tranquillement un deuxième type de phonologie se développe? Mais alors comment 

expliquer que certains autres transferts continuent de se produire?  

 

La vraie question se situe pour moi à ce niveau-là. Si on prend la langue comme objet, on 

ne voit pas ce type de situation puisque quand on parle de changement, on continue de 

comparer deux états synchroniques différents d'une même langue (deux systèmes 

historiquement reliés). Par contre, quand on regarde l'individu, on le voit en changement. 

Et ce changement doit être expliqué.  

 

Dans le cas qui nous occupe ici, il ne peut s'agir de code-switching, parce que L2 n'est 

pas maîtrisé. Tout ce que l'on voit, c'est un individu s'appropriant tranquillement un 

système incompatible, à la base, avec son propre système. Il faut donc admettre que L2 a 

des répercussions sur son système L1. Par exemple, si dans L1 il y a une règle de 

dévoisement final, ou une contrainte contre les obstruantes voisées, et que l'individu 

réussi à faire des contrastes de type voisé/non voisé en L2, il faut forcément admettre que 

sa phonologie a changé. Et ici, la notion de réanalyse comme processus 

intergénérationnel ne tiendra pas: ce type de changement se produit au niveau d'une vie 

et de façon plus importante, à l'âge adulte. 

 

Pour cet individu, avant de pouvoir placer des mots de L2 en L1 sans les adapter, il faut 

premièrement qu'il puisse lui-même ne pas les adapter, et ceci dépend d'un changement 

de système phonologique. Il ne suffira pas de dire que maintenant il a deux systèmes 

phonologiques différents, un pour L1, l'autre pour L2 parce que certains autres processus 

de L1 se dérouleront toujours en L2. Par exemple, les turcs se débarrassent très vite de 

l'harmonie vocalique, tandis qu'un processus comme le dévoisement ne disparaît en 

général pas. Les seuls qui arrivent à ne pas dévoiser sont les bilingues actuels, et il ne le 

feront que pour les mots qu'ils connaissent dans les deux langues, par exemple le mot 

étude (c'est-à-dire quand ils savent que la forme empruntée est originellement voisée). 

Souvent, par contre, parce qu'ils connaissent la forme dévoisée utilisée par la majorité (les 

non bilingues), il dévoiseront. Il ne s'agit donc pour eux pas d'une contrainte 

phonotactique, donc d'une impossibilité, mais plutôt d'un choix.  
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8.9. Lien avec le prochain chapitre 

J’espère avoir montrer de façon convaincante qu’à moins d’être certains que nos 

prémisses sont justes, il n’y a pas moyen de comparer nos théories respectives. J’espère 

avoir aussi montré que le fondement essentiel se trouve au niveau des représentations 

que l’on postule : tout le reste en découle logiquement. Si on postule des morphèmes 

invariants, il faudra postuler des règles phonologiques pour rendre compte de 

l’allomorphie. Dès que l’on postule de la supplétion faible, la relation représentation-règle 

devient moins contraignante et certains phénomènes peuvent être analysé de manière 

très simple sans le recours à une panoplie de technique visant justement à protéger le 

noyau que représente la prémisse du morphème invariant. C’est ce que j’entends par 

‘nature systémique de la théorie linguistique’ dans le titre de ce chapitre. 

 

Une fois que la supplétion est acceptée à un niveau plus global que la seule prise en 

compte des données intraitables (ce qui correspondrait à la lexicalisation des phénomènes 

problématiques), cela ouvre la porte à la possibilité que la supplétion occupe un rôle 

beaucoup plus général. C’est peut-être à ce danger que répondait l’insistance des 

générativistes de préserver cette prémisse centrale, coute que coute : comment construire 

notre phonologie si le lexique est supplétif. Cela ouvre en fait la porte à l’exemplarisme 

(faible ou fort). Ce type d’analyse laisse en fait très peu de place à une phonologie de type 

générativiste puisque, dans un sens, plus rien ne se passe. Il n’y a plus que des relations 

de type XßàX’, c’est-à-dire une relation directe entre représentations et ‘prononciation’ 

(du moins dans une approche exemplariste radicale où toute intention serait traduite 

phonétiquement à l’identique. Je ne connais personne qui prône une théorie de ce type : 

un espace est en général laissé au moins aux propriétés articulatoires, c’est-à-dire à des 

processus ‘cognitivement’ incontrôlables (à moins d’un effort très grand). Comme ceci est 

généralement exclu de la ‘grammaire en tant que tel’, cela revient en fait au même). 

 

Les précédents chapitres sur l'harmonie vocalique turque et l'accent lexical étaient des 

études de cas. Le chapitre qui suivait partait de mes conclusions sur l’harmonie vocalique 

et démontrait que le mot, qu’il soit morphologiquement simple ou complexe, doit être 

considéré nécessairement comme fondement de l’analyse. Dans ce sens, il s’agit de sortir 

du systémisme et donc du cohérentisme (sujet de la discussion du présent chapitre) par la 

justification fondationnelle. Le chapitre sur l'accent lexical turc, quant à lui, servait à sortir 

de l'interface phonologie-morphologie vers la syntaxe (les implications seront données 
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dans la deuxième partie de cette thèse). Une note est de mise ici : je ne présente le 

modèle que j'utilise et sa formalisation que dans l'article sur l'accent lexical, puisque d'un 

coup, je formalise l'accent lexical et l'harmonie vocalique. Il y a en effet une limite à la 

redondance. 

 

Le prochain chapitre est dédié aux implications de ce que j'avance.  
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Chapitre 9 : Implications pour la Phonologie 
 
  The proper model of a speech community is, or should be, 

a central issue in linguistic theory 
(Croft 2010 : 90)  

Linguistic theory is concerned primarily with an ideal 
speaker-listener, in a completely homogeneous speech-

community, who knows its language perfectly and is 
unaffected by […] grammatically irrelevant conditions […] in 

applying his knowledge of the language in actual 
performance. We thus make a fundamental distinction 

between competence (the speaker-hearer’s knowledge of his 
language) and performance (the actual use of language in 

concrete situations). […] The problem for the linguist, as well 
as for the child learning the language, is to determine from 

the data of performance the underlying system of rules that 
has been mastered by the speaker-hearer and that he puts 

to use in actual performance                                     
(Chomsky 1965 : 1-2) 

The process that children are engaged in during “language 
acquisition” is essentially the same process that adults 

engage in when they use language (and language use feeds 
back into knowledge of language). There is no end-state for 
language acquisition; there is simply a continuing, evolving 
process through the lifetime of a speaker and of a speech 

community                                                                        
(Croft 2011 : 258) 

The construction of a grammar of a language by a linguist is 
in some respects analogous to the acquisition of language 

by a child. The linguist has a corpus of data; the child is 
presented with unanalyzed data of language use     

(Lightfoot 2006 : 69) 

Every child is a linguist,                                                          
but no linguist will ever be a child again                                                                      

(Rajendra Singh ; Luc Baronian, Comm. Pers.) 
 

9.1. Introduction 

J'ai essayé jusqu'ici de démontrer que pour l'interface phonologie-morphologie 1) la 

question de la représentation est la question fondamentale et que tout le reste en découle ; 

et 2) que cette question est étroitement liée à la question du stockage (si on ne veut pas en 
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rester au niveau de l'instrumentalisme mais que l'on veut aussi qu'un certain réalisme 

cognitif apparaisse dans nos analyses). Comme le disent Jackendoff & Audring,  

 
Framed in psychological terms, the basic question of linguistic theory is what 

is stored in memory, and in what form. Traditionally, what is stored is divided 

into grammar and lexicon, where grammar contains the rules and the lexicon 

is an unstructured list of exceptions (Jackendoff & Audring 2017 : 1)107.  

 

Certaines expériences psycholinguistiques montrent qu'en plus de ce que tous les 

linguistes admettent pour le lexique (en gros l'arbitraire et l'irrégulier), le mot 

morphologiquement complexe est lui aussi stocké : 

 

The lexicon is generally assumed to list any associations between form and 

meaning that are idiosyncratic and must be learned. Thus, it includes not only 

morphologically simple words, but also irregular or opaque complex words, 

                                                             
107 J'ai rencontré le travail de Jackendoff & Audring trop tard dans ce parcours (il est vrai aussi que 
ce travail est très récent). Beaucoup des conclusions auxquelles ils arrivent et les arguments avec 
lesquels ils y arrivent sont très similaires à ce que je présente ici, surtout pour la syntaxe, qu'ils 
abolissent en quelque sorte. Ceci, parce qu'ils mettent la représentation et le stockage au centre du 
débat. Le résultat de tous leurs travaux vient de sortir cette année (Jackendoff & Audring 2020), 
mais il restera comme lecture future dans ce travail. Dans le cas du travail de Jackendoff & Audring, 
je peux être excusé de ne pas l'utiliser par le fait qu'il est très récent. Je dois mentionner qu'un 
autre travail m'a échappé et que je n'ai aucune excuse pour cela. C'est le travail de Bouchard 2013, 
que je viens de lire (Septembre 2020) et qui aurait pu me sauver beaucoup de temps. Je ne pourrai 
malheureusement intégrer ici que très peu des idées de ce livre-fondement. Bouchard aussi arrive, 
mais par une autre voie, à la conclusion que la notion de syntaxe est en quelque sorte redondante 
(c'est donc un livre-fondement pour les morphologistes). Carstairs-McCarthy 2010 est lui aussi un 
travail (de morphologue cette fois-ci) qui peut être utilisé à mes fins. Lui aussi argumente, au niveau 
de l'évolution du langage, dans le sens d'un poids plus grand donné à la morphologie, voir, si on lit 
entre les lignes, à l'abandon possible de la notion de syntaxe. Les travaux de plusieurs autres 
morphologues vont récemment dans ce sens. Les travaux de Bouchard et de Carstairs-McCarthy, 
lus trop récemment, en plus de ceux de Dubé et de Wunderlich, qui m'étaient déjà familiers mais 
dont je ne comprenais pas encore l'importance, m'ont fait comprendre trop tard l'importance des 
débats sur l'évolution du langage. Certaines des implications des arguments évolutifs seront 
présentées au début de la deuxième partie, quand il sera question de l'interface morphologie-
syntaxe, pour justifier certaines de mes propositions. Carstairs-McCarthy 2010 explique l'apparition 
de la morphologie par l'allomorphie et la fixation supplétive (dans mes termes) (Carstairs-McCarthy 
2010 : 6, pour la proposition). L'arbitrarité des formes morphologiques (de surface) est la règle et 
est expliquée en grande partie, comme chez Blevins 2004, par l'histoire, et non pas par des 
processus synchroniques (Ibid. : 35). Ce qui est important, c'est que le cerveau humain semble 
traiter sans problème la complexité morphologique (et que celle-ci est même la règle plutôt que 
l'exception) (Ibid. : 55). À l'intérieur des paradigmes, la supplétion et l'allomorphie fonctionnent de la 
même manière (Ibid. : 192). Toutes ces propositions sont, exprimées d'une autre façon, contenues 
dans la présente thèse. Carstairs-McCarthy 2010 est, de plus, un générativiste (assez) traditionnel 
qui arrive à ses conclusions par l'utilisation (j'allais dire l'usage') des outils fournis par cette 
approche. Dans ce sens, c'est ce qui fait en sorte que je me sens très proches de ses arguments. 
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and collocations. Recently, it has been shown to include morphologically 

regular words as well (Pierrehumbert 2010 : 1-2). 

Pierrehumbert cite les études de Alegre & Gordon 1999 et de Baayen et al. 2007 pour 

appuyer ce qu'elle propose, certaines des rares études psycholinguistiques toujours citées 

pour appuyer les propositions des défenseurs d'approches par mots complets. Pourtant, 

des études psycholinguistiques existent aussi qui prouvent le contraire ou plutôt, qui sont 

compatibles avec des modèles morphémiques où une division entre mots 

morphologiquement complexes réguliers et mots morphologiquement complexes irréguliers 

tient une place. De plus, beaucoup de linguistes générativistes n'acceptent pas facilement 

des arguments de ce type. C'est pourquoi j'ai entrepris de montrer à l'aide des outils fournis 

par cette approche qu'on pouvait arriver à montrer que c'est bien le cas : j'ai démontré que 

même les mots morphologiquement complexes doivent être stockés.  

 

Reprenons maintenant la citation de Blevins donnée à la fin de la dernière section : 
 

It is significant that many of the challenges faced by a constructive account 
derive from the assumption that a speaker, having identified the parts of a 
word form, then proceeds to discard the original word. The idea that speakers 
‘optimize’ their mental lexicon by storing only the parts of complex forms in 
turn reflects more general assumptions about the lexicon being largely 
‘redundancy free’. An examination of complex morphological systems 
suggests the need to reconsider these assumptions and the conception of 
grammatical analysis that underlies them (Blevins 2006 : 569). 
 

En formulant dans l’introduction à ce travail ma compréhension du générativisme, et plus 

généralement de l’ensemble de la linguistique sous l’‘axiome’ xày, (en m’inspirant 

librement de Searle 1995), ce à quoi je voulais en venir c’est à la validité de ce que 

Blevins implique dans cette citation. Selon les mots de Searle 1995, la formule revient à 

dire : « x compte comme un y » ou « x compte comme un y dans le contexte z » (Searle 

1995 : 28). Pour comparer la manière dont Searle utilise sa formule avec l’usage qu'en 

font les linguistes (génératifs), du moins la grande majorité d’entre eux : dans la 

perspective de Searle, une certaine réalité est créée (générée) par le fait de considérer ‘x’ 

comme un ‘y’ (les détails du comment ne nous occuperons pas ici). ‘y’ est la nouvelle 

réalité qui n’existait pas jusqu’alors. Par contre, pour les linguistes, même si xày implique 

qu’une certaine réalité existe en ‘y’ qui n’existe pas en ‘x’, ‘y’ n’occupe jamais de place 

dans les discussions (parce que celles-ci se déroulent à un niveau d'abstraction où 'y' 
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n'occupe aucune place). Dans un sens : même si ‘xày’, ‘y’ restera toujours un ‘x’. Cela 

découle du fait que ‘x’, ici le morphème (ou toute autre catégorie analytique), ne peut 

donner, de l’autre côté de la flèche, que des ‘x’ (en termes descriptifs) : ce que l’on 

cherche des deux côtés de cette flèche, c’est l’identité. ‘y’ ne sera donc jamais plus 

complexe que ‘x’ (ou plusieurs x concaténés). 

 

La citation de Blevins touche à un point essentiel : au moment de formuler sa grammaire, 

l’enfant n’a que les formes complètes. Par un processus de comparaison entre les formes, 

et ceci de manière paradigmatique autant que syntagmatique, l’enfant découvre les 

‘morphèmes’ (de la même manière que le linguiste découvre par la méthode 

distributionaliste les morphèmes d’une langue donnée). Une méthode de ce type, en 

morphologie (mais d’une certaine façon, en syntaxe aussi) pourrait être qualifiée, par 

analogie avec le processus morphologique du même nom, de ‘back-formation’. À partir de 

formes complètes, nous déduisons/inférons/‘abductons’ les formes simples à partir des 

formes complexes. Pour cela, bien entendu, il nous faut un certain corpus de formes 

complètes desquelles nous pourrons 'back-former'.  

 

Ce sont ces formes complètes qui sont soutirées, volées par le linguiste au locuteur 

adulte, possesseur d’une grammaire ‘stable’, et ce, par ce que l'on pourrait qualifier de 

'procès d'intention phonologique' (et aussi, pour les mêmes raisons, de 'procès d'intention 

morphologique/lexical'). Mes arguments sur le mot complet montrent que le locuteur adulte 

possède ces formes complètes, du moins une bonne partie de ces formes, c'est-à-dire 

celles nécessaires pour arriver à créer de nouveaux mots en utilisant la stratégie 'ßà'.  

 

L’implication majeure d’une analyse comme celle que je propose est la suivante : au lieu 

d’une relation de type ‘à’ unidirectionnelle, relation traditionnelle, une relation de type ‘ßà’ 

bi ou multidirectionnelle (qui n’est possible, encore une fois, que si le ‘y’ de la formule 

existe comme réalité). Une fois qu’une relation de ce type est postulée pour rendre compte 

des connections entre les formes d’un lexique, beaucoup de possibilités ne pouvant 

apparaître dans une relation unidirectionnelle peuvent enfin apparaitre. Une des 

conséquences majeures est la suivante : en partant d’une forme complexe et en la 

comparant à d’autre formes liées (au niveau paradigmatique et syntagmatique), il n’est 

plus nécessaire de voir le lien qui les unit comme nécessairement donné par la relation de 

‘x’ et de ‘y’ (unité minimale et unité complexe, respectivement). Les formes complexes 
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peuvent être unies sans le passage obligé par le ‘x’ de la formule. Et ceci peut avoir des 

répercussions sur la forme qui sera donnée au ‘x’ : dans certains cas, il sera nécessaire 

de donner plus d’une représentation à ‘x’.  

 

J’utiliserai ici un argument analogique tiré des mathématiques (de base), qui n’a que la 

force qu’une analogie peut avoir : 

1) Supposons que n'existent que les quatre opérations mathématiques suivantes : 

l’addition, la multiplication, la soustraction et la division.  

2) Supposons aussi que notre système n’accepte que des nombres entiers.   

à Les trois premières opérations ne poseront aucun problème. Ce sera dans la division 

que les problèmes apparaîtront. Par exemple, 4 : 3 n’est pas égal à un nombre entier 

même si les unités sur lesquelles s'applique l'opération le sont.  

 

Ce que l’on nous dit au sujet de l'enfant construisant sa grammaire, c’est que celui-ci 

passe des formes complexes et cherche les morphèmes qui y sont cachés. Le but est 

d’arriver à des morphèmes de base, c’est-à-dire, au niveau représentationnel, des 

morphèmes invariants (en structure profonde). Du même coup, les règles phonologiques 

permettant de passer de ces morphèmes invariants aux structures observées sont aussi 

acquises. Une fois que cela est fait, il ne reste plus qu’à concaténer les unités de base 

pour en former des plus complexes. Les unités peuvent changer, mais les règles ne le 

pourront pas. 

 

Cette perspective implique que la méthode de l’enfant et la méthode de l’adulte diffèrent : 

l’enfant cherche par division les morphèmes puis une fois que cette tâche est finie, il est 

en possession de l’ensemble des ‘outils’ lui permettant de générer toutes les structures 

possibles. Cette génération, selon cette perspective, est de l’ordre de l’addition. ‘xày’ veut 

dire que ‘y’ est identique dans un certain sens à ‘x’. Dans une conception ‘additive’, cela 

fait du sens. Par contre, dès que les mots complets apparaissent, il y a la possibilité de la 

division, et donc la possibilité que des structures non générables en fonctions des unités 

finies que nous avons apparaissent.  

 

Quand on enlève à l’adulte cette possibilité (en le restreignant aux morphèmes et donc à 

la possibilité de diviser), il ne peut évidemment pas y avoir de changement. Les deux 

côtés de la formule ‘xày’ ne représentent en fait qu’une relation d’identité : ‘x’ et ‘y’ sont la 
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même chose, selon un principe mathématique-ontologique-métaphysique sur l'identité des 

interchangeables ; 23+77 est la même chose que 100, si les symboles '23' '+' et '77' sont 

'groupés' correctement.  

 

En fait, ce raisonnement s'applique aussi pour la division : 4:3=1,33333333333. Bien 

entendu, seulement si notre ontologie est à base de nombres entiers. Pour garder cette 

identité, ces nombres entiers, et se débarrasser de ce qui ‘émerge’ (les fractions), on 

réfère à une autre composante, que l’on appelle en linguistique ‘phonologie’ (ou quand ce 

n’est pas possible, au lexique), et la relation d’identité au niveau inférieur, abstrait, est 

donc conservée. Pour expliquer le changement, il faudra absolument qu’à un moment 

donné certains locuteurs aient accès aux formes complètes (et donc à la possibilité de 

diviser). Il ne peut que s’agir d’enfants en processus d’acquisition, les seuls qui y ont 

accès. Ceux-ci peuvent donc réanalyser les données librement (bien entendu, dans les 

limites données par ce que l'on postule de la Grammaire Universelle). Dans une 

perspective ‘divisive’ où ‘x’ et ‘y’ peuvent différer, on peut accepter les résultats, c'est-à-

dire les fractions, les nombres non-entiers, et se débarrasser du même coup du renvoie à 

autre chose (à la ‘phonologie’). Parce que cette nouvelle génération postulera elle-même 

des nombres entiers même si ceux-ci diffèrent de ceux de la génération précédente. 

 

Une autre des conséquences majeures d'adopter le mot complet comme unité d'analyse, 

conséquence liée étroitement à la précédente, est la suivante. Comme les règles 

‘phonologiques’ (dans le sens traditionnel du terme) dépendent étroitement des 

représentations des mots que l’on possède, dans une approche à base de mots complets, 

une grande partie de ce qui était considéré ‘phonologique’ peut maintenant être remplacé 

par des règles morphologiques. C'est en gros l’argument du test Wug ; ou le fait que xày 

peut être compris comme référant à des processus morphologiques et non phonologiques.  

 

Dans une approche à base de mots, les règles postulables sont donc fonction de 

l’ensemble des formes que l’individu possède et des relations qu’il/elle peut établir entre 

ces formes. Personne n’est en maitrise de l’ensemble du corpus d’une ‘langue’ donnée. La 

variation possible (et donc le changement possible), est donc expliquée de façon simple et 

élégante par une approche bidirectionnelle (ce qui n’est pas le cas dans une approche 

unidirectionnelle où un ‘y’ est toujours un ‘x’).  
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Dans ce sens, les conséquences d’une approche bidirectionnelle rejoignent celles des 

linguistiques de l’usage, celles des linguistiques cognitivistes, des linguistiques 

analogiques, des linguistiques constructionelles (la Morphologie de Construction de Booij 

2010 utilise explicitement le même formalisme, du moins pour ce qui est de ‘ßà’108) et 

dans un certain sens celles des défenseurs de l’approche par Mots et Paradigmes (la 

citation de Blevins 2006 en est un bon exemple qui arrive à ces conclusions parce que, 

justement, il adopte le mot complet comme unité de base de l’analyse). En d’autres mots, 

on pourrait arriver à l'extrême de postuler, comme dans ces diverses approches, que les 

formes de surface sont toutes stockées ainsi, avec les détails, et que des règles 

‘morphologiques’ de type 'xßày' les relient et permettent de générer les formes jamais 

encore rencontrées. Tout ce qui est généralement considéré 'productif' au niveau 

phonologique, ne serait donc en fait que le résultat, le figement, de processus historiques 

(voir Blevins 2004 pour la position la plus poussée et la mieux articulée).  

 

Mes conclusions rejoignent, dans ce sens, certaines conclusions des approches de l’usage 

et des approches cognitivistes, et ce, pour la raison principale que chez elles, le ‘y’ de la 

formule xày n’est pas un ‘x’ mais bien un ‘y’ en quelque sorte ‘émergent’ et devenant 

réalité sociale pouvant changer le système par diffusion progressive dans la communauté 

(c’est en gros l’équivalent de la « list vs rule fallacy » de Langacker 1987, bien démontrée 

par Booij 2008 : la règle peut exister même si le produit de la règle est en même temps 

listé. Bien entendu, il faudra voir si on stipule que cette règle est phonologique ou 

morphologique). Et c’est dans ce sens que j’entendais, à la fin du chapitre sur le mot, que 

« le contact linguistique concerne beaucoup plus le contact entre locuteurs (quelque chose 

de très difficile à modéliser ou à prédire, mais qu'il faut néanmoins prendre en compte) 

plutôt que le contact entre systèmes linguistiques (si cela signifie quelque chose, à part 

pour les linguistes) ». Nous ne pouvons postuler que tous les locuteurs partagent les ‘x’, ni 

surtout qu’ils partagent les ‘y’, et ce, à cause 1) du fait de l’histoire propre du locuteur et 2) 

du fait de la bidirectionalité (certains ‘x’ dépendent des ‘y’ stockés).  

 

Cette façon de voir les choses, cohérente et compatible avec une approche à base de 

mots complets (mais impossible à défendre dans une approche à base de morphèmes 

invariants) présente pourtant des problèmes. 
                                                             
108 En fait, cette formule est celle de Jackendoff qu'il a introduite en 1975 pour formaliser les règles 
de redondance. La redondance des représentations est en fait le socle de la discussion et le point 
sur lequel les phonologues/morphologues sont divisés. 
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Premièrement, beaucoup ont critiqué ce type d'approches en disant qu’elles impliquaient 

logiquement de la surgénération : il n’y a aucune contrainte sur les ‘analogies’ possibles 

dans de tels modèles (Singh 1996 avait déjà répondu à ce type d’attaque en séparant ce 

qui relève des règles constitutives de ce qui relève des règles normatives). Tout est en 

effet possible dans une grammaire bidirectionnelle, mais une connaissance de type 

normatif fait en sorte que certains des outputs seront filtrés (c'est la différence entre règles 

constitutives versus règles normatives). Je pense qu’il y a une grosse part de vrai dans 

ceci, mais aussi que la fréquence d’usage de certaines représentations et donc de règles, 

l’activation de certaines formes comparée à certaines autres, empêchent aussi cette 

surgénération.  

 

De plus, même si je partage beaucoup des conclusions des approches cognitivistes et des 

approches par l'usage (pour ce qui est des représentations), ce que je considère 

problématique dans ces approches est l’image qu’elles donnent de la phonologie. Dans un 

sens, dans ces approches, si on les pousse dans leurs limites logiques, il n’y a pas 

vraiment de phonologie109, mais plutôt des myriades de formes en compétition en 

circulation dans la communauté (et même, pourrait-on dire : dans la ‘tête’ de chaque 

locuteur). Comme dans une approche par mots complets, ‘y’ existe de même que ‘x’. Et 

ceci remet en cause la nécessité de postuler une règle phonologique, redondante parce 

que les règles de formation de mots peuvent très bien s’en occuper. Mais pourtant, les 

approches de ce type ne peuvent rendre compte des effets de transfert, puisque le 

‘système’ n’est, en quelque sorte, qu’une computation presque ‘statistique’ sur les unités du 

                                                             
109 Pour ce qui est des approches cognitives, Nesset 2008 a raison de dire qu'il ne s'agit pas en fait 
d'un manque ou d'une lacune, mais que c'est plutôt la conséquence du fait que la linguistique 
cognitive s'est concentrée sur le sens. Son livre est une tentative de replacer la phonologie dans un 
modèle cognitiviste. Beaucoup des conclusions auxquelles Nesset arrive sont proches de celle 
auxquelles arrivent les constructivistes. Et de ce fait, à certaines des miennes aussi : l'importance 
de la surface (il n'y a pas d'abstraction en linguistique cognitive) ; l'opacité phonologique et le 
'morphophonologique' comme étant de l'ordre du morphologique ; la redondance comme inévitable 
; l'importance du paradigmatique). Nesset 2008 va même jusqu'à dire que "It is interesting to notice 
the development in Chomsky’s thinking about the language faculty. Hauser, Chomsky and Fitch 
(2002: 1569) hypothesize that recursion “is the only uniquely human component of the faculty of 
language”. By thus scaling down the autonomous language faculty, Chomsky seems to adopt a 
position closer to cognitive linguistics. For critical discussion, see Goldberg (2006: 17) (Nesset 2008 
: note 4)". Ce qui est peut être perçu comme une attaque. Mais aussi, de façon plus charitable, 
comme une invitation. 
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corpus déjà rencontré. Comment peut-on alors expliquer que ces représentations puissent 

avoir des effets sur des données, des structures, sur des unités, bref sur un corpus non 

encore rencontré?  

 

Un type de donnée est apparu dans la littérature qui montre que quelque chose de plus que 

seulement les formes de surfaces complètes et détaillées + des règles de génération à 

partir de ces formes est nécessaire. Et que très peu de modèles phonologiques 'statiques' 

sont en mesure de répondre à ces données, y compris les modèles 'a-

phonologiques/purement historiques' tel que celui de Blevins 2004110. 

  

Citons Major à ce sujet: 

      

However, it was soon realized that interference could neither predict nor 
explain all errors (where errors mean deviation from native pronunciation). A 
number of researchers have demonstrated that some errors are not 
attributable to one's first language but rather to developmental factors; i.e. 
adults acquiring the target language (TL) show substitutions which also occur 
in children acquiring the TL as their first language (Major 1987 : 207). 

 

On peut rendre compte de que Major entend par 'interférence' dans un modèle à base de 
                                                             
110 Dans un sens, c'est le même type de critique que l'on trouve dans Kiparsky 2006 (voir aussi 
Coetzee 2008) : "Because Evolutionary Phonology puts the explanatory burden on sound change, it 
must restrict sound change more severely than approaches which assume a richer UG. Models of 
the latter type can afford fairly unconstrained mechanisms of sound change because the results of 
sound change must pass through the filter of UG whenever they are acquired by a learner. 
Unnatural configurations resulting from sound change (the analog of ‘‘hopeful monsters’’ in 
evolutionary biology) would not be viable and they would fail to be reproduced in normal language 
transmission (Kiparsky 2006 : 219)". "For this theory it is problematic how there can be any 
implicational universals at all (Ibid. : 220)". "Linguistics must therefore work with both modes of 
explanation. This means pursuing both pro- grams in tandem with a view to sorting out true 
universals from typological generalizations that are by-products of tendencies of change 
(‘‘accidental’’ universals, quasi-universals) (Ibid : 220)". "So we come back to the original point: if no 
languages in fact have synchronic final voicing rules, even though such rules could easily come in 
‘‘through the back door’’ by combinations of familiar kinds of sound changes, then there must be 
some intrinsic (UG) constraint that prevents them from arising (Ibid. : 234)". Ce sont ces contraintes 
universelles qu'il faut donc expliquer. Comme nous le verrons par contre, les méthodes 
traditionnelles (paires minimales, études des distributions) ne nous aident pas forcément : tout ce 
que nous pouvons en dire sera dépendant des formes postulées et donc la question du stockage 
reviendra forcément. Voir Dubé 2012 à ce sujet. 
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mots complets aux propriétés génératives. Par contre, ce qu'il mentionne dans ce qui suit 

ne peut l'être : 

Terminal devoicing of obstruents in English for L2 learners is a developmental 

process for speakers whose first languages have no terminal voiced 

obstruents and no observable synchronic process of terminal devoicing, e.g. 

Chinese, Vietnamese, Portuguese. The process is developmental because it 

is widely attested in L1 acquisition of English (Ibid.). 

C'est exactement le même type d'argument qui sous-tend le raisonnement de Singh 1995: 

Crucial support for our hypothesis comes from loan-adaptation behaviour of 
speakers of languages like Mandarin and Yoruba. These languages do not 
allow obstruents word-finally. Yet their speakers, as is well-known, borrow 
English word-final voiced obstruents as voiceless obstruents. Although it is 
difficult to see what is being extended in these cases, they present no 
conceptual difficulty for our hypothesis (as it sees the devoicing at issue as 
constitutively available to the speakers of these languages) (Singh 1995 : 
395). 

Ce qui le mène à la conclusion suivante : "The lack of experiential component makes 

these extensions doubly dubious (Ibid.)". Ce qui veut dire aussi qu'une acquisition de type 

'statistique' sur les données de L1 ne permettra pas d'expliquer ce qui est en cause. Il faut 

quelque chose de plus. Major dira que le transfert L1àL2 dans l'apprentissage d'une 

langue seconde est de la phonologie naturelle. Lovins 1974 dira que l'adaptation des 

emprunts est de la phonologie naturelle. Singh mettra de côté son modèle phonotactique 

et dira que la phonologie est de la phonologie naturelle. Ceci pour la raison suivante: ce 

sont les structures inconnues qui posent problèmes. Celles auxquelles ont accès les 

locuteurs et qu'ils 'maitrisent' ne créent aucun problème puisque les processus naturels 

universels responsables des alternances possibles ont été 'dépassées' en L1. Les 

structures de L2 qui posent problèmes sont des structures inconnues non encore 

dépassées et donc inexplicables en fonction des structures existantes en L1 et donc des 

'règles phonologiques' qui pourraient en être postulées. Seule une approche par 

processus innés, universels, comme la Phonologie Naturelle, est en mesure de rendre 

compte de ce qui se passe. 

Voici par contre la différence entre ce que je propose et ce que d'une part la Phonologie 

Naturelle propose, et de l'autre, ce que le modèle Whole Word Morphology de Singh 
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propose.  Dans un modèle à base de mots complets, la grande majorité sinon toutes les 

séquences phonologiques retrouvées ou retrouvables existent dans le lexique d'un 

locuteur. Les processus de la phonologie naturelle peuvent être latents et être activés 

dans certaines occasions données (parole rapide, sommeil, etc.). Mais les processus sont 

nécessairement inhibés pour les séquences qui se retrouvent dans les stratégies de 

formation de mots, puisqu'ayant été déjà rencontrées dans les paires de mots ayant 

permis la création de ces stratégies. En d'autres mots, toutes les possibles formes de 

surface ont déjà été rencontrées, et donc il ne peux plus rester de processus les 

concernant. Pour la même raison, il ne sera jamais possible de décider si les alternances 

sont effectivement phonologiques ou morphologiques : nous ne saurons, en d'autres mots, 

s'il s'agit d'un effet lié au stockage ou d'un effet lié à un processus111. Et ceci nous 

emmène à retourner vers l'argument de Booij 2009 sur la lexicalisation des conséquences 

des processus phonologiques et sur le nivellement lexical à partir de ces effets.  

 

Comme dans mon argument pour le mot complet, l'argument de Booij mène à la 

conclusion que ce qui est stocké ce sont les formes complètes avec tous leurs détails 

phonétiques. Comme je l'ai montré, son argument ne prouve pas la nécessité du mot 

complet parce qu'on peut toujours dire qu'il s'agit de réanalyse. Mon argument montre la 

nécessité de cette unité et donc, par conséquent, montre que Booij a raison. Ceci a 

beaucoup d'implications pour les analyses des systèmes phonologiques que nous 

proposerons.  

 

                                                             
111 C'est à la même conclusion qu'arrive Dubé 2012, et ce n'est pas surprenant. Partant de Whole 
Word Morphology comme théorie des représentations, et donc comme un morphologiste et non un 
phonologiste, les données ne se présentent pas de la même manière. Nous avions déjà dans le 
bureau de Mr. Singh vers 2006-2007 des discussions sur la possibilité que l'affrication en 
Québécois ou que le dévoisement final en Allemand soit stockés. Dans Dubé 2012, il revient sur 
ces données pour montrer certains problèmes avec les prémisses de la Phonologie Naturelle (à la 
même époque, je publiais Royer-Artuso 2012, Royer-Artuso 2013 et Royer-Artuso [2013] 2015 qui 
d'une façon différente entrainaient le même type de constat). Il arrive à la fin de son argument à la 
proposition qu'il faut une distinction entre les processus automatiques sémiotiques et les processus 
phonologiques mécaniques, variable et graduels. Le problème qui reste, le 'résidu' –comme il dit à 
propos de la Phonologie Naturelle, et de la contradiction qui existe entre le fait de postuler que la 
méthode distributionnelle n'occupe aucune place dans ce modèle, et la pratique effective qui 
montre que cette méthode est tout de même nécessaire- est le suivant : tout ce qu'il avance 
pourrait tout aussi bien mener à la conclusion qu'il n'y a en fait pas de phonologie mais seulement 
des processus sémiologiques. Les démarcations ne peuvent se faire qu'à l'intérieur du cadre 
théorique que le chercheur adopte. Mon travail ayant touché directement aux phénomènes de 
contact et de transfert, cette conclusion n'est pas possible : certaines structures 'non-connues' (et 
que nous ne pouvons donc pas ranger dans la catégorie des processus 'sémiotiques') entraînent 
l'apparition de processus. Il faut donc en rendre compte.     
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van Oostendorp 2013 présente une liste des 'evidences' utilisées pour les analyses 

phonologiques en montrant tant leurs forces que leurs faiblesses. Les deux plus 

importantes sont : 1) les paires minimales et 2) les distributions (en gros, la 

phonotactique).  

 

En général, le système phonologique d'une langue donnée est pensé comme un système 

où seuls les sons ayant le pouvoir de discriminer entre deux mots existent. Le reste est 

redondant et ne doit pas être pris en compte. C'est l'argument des paires minimales. Ce 

que Booij montre, c'est que certains de ces sons redondants, produits de règles 

phonologiques mais lexicalisés, peuvent faire apparaitre des sons qui ne sont pas 

présents dans le système mais qui ont en même temps des propriétés qui font en sorte 

qu'ils doivent être traités comme psychologiquement réels (phonémiques) pour les 

locuteurs. Le test des paires minimales ne serait donc pas un test aussi pertinent qu'il ne 

semble à première vue : nous ne stockons/catégorisons pas seulement l''utile'.  

 

La méthode par l'étude des distributions présente quant à elle certains problèmes et ce, 

peu importe de quelle perspective théorique on vient :   

 

On the one hand, most of the generalisations we obtain from distributional 
evidence is very clear. However, it is not always necessarily clear that such 
static patterns are part of the knowledge of a native speaker. The lexicon of a 
given language is shaped at least in part by historical accident. […] Thus from 
the fact that in our distribution we find no /ŋ/ at the beginning of words, it does 
not necessarily follow that there is a constraint or a synchronic rule or anything 
of the sort disallowing such a word-initial segment. […] An extra complication 
arises in cases in which there seem to be exceptions. For instance, one could 
say that English does not have words starting with /tl-/ either. Now the online 
Merriam-Webster dictionary has three items starting with this sequence: 
Tlaxcala, Tlingit and Tlemcen (van Oostendorp 2013 : 277). 

 

Premièrement, si les distributions sont postulées en fonction du système phonologique 

découvert par des tests par paires minimales, ce que j'ai dit plus haut au sujet des 

implications du travail de Booij montre qu'il devient encore plus difficile de décider des 

distributions phonologiques d'une langue donnée. Les processus phonologiques se 

lexicalisant, le diachronique se mêle au synchronique, et les contraintes (s'il y en a) ne 
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sont donc pas aussi catégoriques qu'on le pense souvent. De plus, l'exception 

phonémique n'est exception que pour un temps, avant que le potentiel de l'exception se 

déploie, comme dans le nivellement paradigmatique. 
 

9.2. Proposition d'un morphologiste pour une phonologie  

Ce que je propose c'est que : 

1) Pour la phonologie passive, les représentations que nous supposerons seront les 

représentations de surface moins les processus existant dans le transfert. Quelque chose 

comme une notion de phonème existe, mais pas en tant que catégorie fixe (en fonction 

par exemple des oppositions dans un système) et en nombre fini (seulement ce qui 

permet les oppositions). Comme le dit Ladd :  

 

However, there is experimental evidence that makes clear that some such 

phonological abstraction as the phoneme is needed: perceivers can rapidly 

update their acoustic memory of individual phonemes, not only of whole words 

(McQueen et al. 2006) (Ladd 2014 : 52).  

 
Certaines catégories cognitives existent donc, c'est-à-dire une certaine abstraction (un 

niveau émique, une 'phonologie'), mais ces catégories sont changeantes et dépendent 

des représentations que l'on a déjà et que l'on acquerra ;  

2) Ce que cela veut dire c'est qu'un 'système phonologique-morphologique' fonctionne 

plus, dans la terminologie traditionnelle, de manière supplétive que de manière 

allophonique/allomorphique, pour ce qui concerne tant les 'phonèmes' que les 

'morphèmes', et pour ces derniers, peu importe leur statut112 ;  

3) Cela implique que les représentations sont dans une relation paradigmatique les unes 

avec les autres, et que ces relations permettent la catégorisation phonémique (et de la 

même manière, permettent la réorganisation constante du système). Ce sont les formes 

complètes qui sont mises en relation et qui sont mappées les unes sur les autres (et non 

pas un ensemble d'unités discrètes invariantes et données une fois pour toute). La notion 

de paradigme est traditionnelle en morphologie (quand celle-ci n'est bien entendu pas 
                                                             
112 "[T]raditionally, suppletion applies exclusively to roots, but Definition 8.3 does not restrict the 
morphological status of signs that are allowed to be in the relation of suppletion. […] There is no a 
priori reason to limit a general theoretical concept to one specific class of signs. (Mel’čuk 1994 : 
395)". 
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pensée comme une syntaxe et donc uniquement au niveau syntagmatique). Pour la 

phonologie, par contre "Only in recent years, however, have paradigms played a formal 

role in the grammatical analysis of phonological systems (Albright 2011 : 1)". Cette façon 

de penser la phonologie aura des implications profondes pour tout ce que l'on dit. Je 

soupçonne que ce changement de perspective est le résultat du travail des 

morphologistes qui ont, d'une certaine façon, montré la voie à prendre. La phonologie, qui 

est le socle traditionnel de la linguistique et d'où la façon de penser un système a eu une 

influence sur ce que l'on a dit de toutes les autres composantes, est aussi le bastion fort 

du syntagmatisme. Quand on permet à l'individu d'avoir accès aux formes complètes, des 

réarrangements sont possibles par le passage par les paradigmes (en d'autres mots : 

dans une perspective par morphèmes, aucun paradigme, dans un sens fort du terme et 

avec les implications que cette notion suppose, ne peut apparaitre) : l'analogie et d'autres 

phénomènes du même type, impossibles dans une analyse à base de morphèmes, 

peuvent apparaitre qui ont un potentiel réorganisateur sur les représentations. Ce que dit 

Anderson s'applique donc aussi à l'individu adulte :  

 

Back formation and folk etymology represent instances in which the learner 
attempts to construct a base from which the observed forms can be derived by 
regular processes. Much the same happens when regular paradigms are 
learned on the basis of a few forms: as base is inferred from the forms that 
have been encountered, and the remainder of the paradigm is produced 
deductively from that, possibly leading to replacement of earlier forms that do 
not fit the same pattern, but were not available in the data from which the 
lexical item and its paradigm were acquired. (Anderson 2003 : 17).  

 

Ceci aura des conséquences autant pour le système de 'phonèmes' que pour les 

représentations stockées et les stratégies de création de mots qu'elles rendent possibles. 

Pour ce qui est de la critique qu'un système au propriétés supplétives n'est pas 

économique et donc difficile à acquérir, Maiden 2004 montre qu'il y a des avantages 

cognitifs importants pour ce qui est des distinctions inter-unités au niveau du système.  

 

[O]ne has to conclude that paradigmatic patterns of allomorphic suppletive 

alternations are not just junk, the synchronic residue of historical processes, 

but have their own regularity. That is, we see again that there is 

paradigmatically determined allomorphy (Booij 1997 : 52).  
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Ce système ne sera, bien entendu, pas 'logique' et cohérent : pas 'mathématique' (comme 

ce qu'une analyse par morphèmes invariants au niveau des paradigmes voudrait nous 

faire penser). Je citerai longuement Joseph ici : 

 

My main point here is that while linguistic generalizations are important and to 
some extent reflect speakers’ linguistic competence, we should not take our 
generalizations too seriously; they are important guides as to what is generally 
true for a language, but like Sapir’s grammars, they “leak”, and we should not 
be surprised to find behavior that is contradictory to apparent generalizations, 
not only across speakers but within speakers as well. Moreover, the type of 
information that speakers have access to again and again seems to be facts 
about particular lexical items — specific morphemes, specific words, specific 
phrases, and I would argue that such information, this lexically particularized 
knowledge, gives us crucial insights into the nature of what speakers know 
about their language. […] Part of what is at issue with attorneys general 
versus attorney generals is what may be termed the extent of nativization, i.e. 
the degree of assimilation of a borrowed element into the native language 
patterns. But, as the existence of speakers with the plural attorneys general 
shows, sometimes borrowing can lead not to assimilation but to change in the 
native patterns. Moreover, it shows that speakers can vary in their treatment of 
such forms. (Joseph HGG : 3)" […] "Generalizations, in such a view, become 
really a matter of retrospectively summing up a set of analogical extensions 
from a model to a novel “target”; after enough such extensions, there is the 
appearance of rule-governed behavior, but even the novel formations could 
just be on-going examples of the analogical extension process. What all this 
suggests is that speakers’ knowledge really is not so general, but rather is 
focused in a lexically particularistic way; generalizations are possible, but they 
are more a retrospective formulation. In this regard, the results seen above 
from Neikirk, Kim, and Gross are significant, for in them, essentially each 
lexical item had its own synchrony, its own synchronic state, thereby giving 
each its own history too. (Ibid : 9)" Most generalizations, therefore, should be 
recognized as being truly local in nature, that is, they have a restricted scope, 
and where linguists’ generalizations go astray is in not being sufficiently 
localized (Ibid. : 11)". […] "It should be clear now where I stand on the 
question of how general our generalizations are: they are as general as 
speakers allow them to be, and that can be very ungeneral or quite broadly 
general. […] Thus if we as linguists are attempting to mirror speakers’ 
knowledge of their language through our grammars, we should be prepared to 
have less-than-fully-general generalizations, and also subregularities that are 
defined on a very localized basis; in short, we should expect to find, and thus 
to have in our grammars, both local generalizations and constellations — if 
speakers are able to stand having them, then so should we as linguists! (Ibid : 
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13)113. 

 

4) Ce qu'il reste de phonologie active chez un individu est tout processus qui apparaît 

dans le transfert vers des structures inconnues. Tout le reste peut être pris en compte par 

les stratégies de formation de mots (XßàX'); 

5) Cela implique que l'individu maitrisant les formes de L2 possédera des représentations 

différentes et donc maitrisera des structures 'phonologiques' autres que l'individu 

monolingue. De la même manière, un individu vivant dans une communauté 

dialectalement non-homogène possédera des représentations différentes des mêmes 

unités ;  

5) Au niveau méthodologique, cela implique une toute autre direction de recherche. La 

recherche devra se concentrer sur le répertoire de structures 'inconnues' existantes et voir 

comment l'individu est en mesure de les traiter. Bien entendu, il faudra départager ce qui 

relève de contraintes productives versus de contraintes perceptives en fonction du 

système L1 pour les résultats obtenus, ce qui est loin d'être une entreprise triviale. 

 

Pour les représentations morphologiques, tout découlera logiquement de cette proposition 

: 

 

Le premier pas est de se débarrasser des alternances non-automatiques dont on peut 

rendre compte par des relations de type 'xßày'. C'est-à-dire tout le 'morphophonologique' 

qui occupe en fait une place énorme dans les discussions phonologique, sinon le réel 

centre des débats. Ceci a été fait depuis longtemps par la plupart des défenseurs des 

approches 'réalisationnelles' et par exemple Booij 2010 et Inkelas 2014 pour les modèles 

par constructions. Mais ce que mon approche implique aussi, c'est qu'on peut aller plus 

loin que seulement se débarrasser du morphophonologique tout en gardant ce qui est 

supposément ‘automatique’. Ceci est encore une concession à la tradition morphémique. 

Je ne crois plus que c’est l’automaticité versus la non-automaticité qui soit le critère pour 

décider si un processus est phonologique ou non (comme à l’époque de mon travail sur 

l'harmonie vocalique et sur l’accent lexical turc). L’automaticité indiquera quelque chose, 

mais un certain contrôle en fonction des relations paradigmatiques peut empêcher qu’un 

processus s’applique, du moins au niveau des structures qui nous sont connues. Ce qui 

                                                             
113 C'est aussi à cette conclusion que Croft 2001 arrive au niveau des constructions 'syntaxiques'.  
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entrainera forcément de l'exceptionnalité dans l'automaticité. De plus, on peut rendre 

compte de l'automaticité par 'xßày', ce qui pose un problème pour délimiter la part de 

responsabilité des modules impliqués. Ce qui est aussi le cas pour les approches par 

exemplaires. D'un autre côté, le transfert, dans le sens que je propose de ce terme, est 

une évidence d'un autre type, et permet d'envisager des données sur lesquelles on peut 

poser un jugement 'neutre' et objectif114.  

 

Dans un sens, ce que je fais ici n’est pas différent de ce qu’a fait une lignée de chercheurs 

pour mettre les contraintes phonotactiques, plutôt que les règles génératives 

traditionnelles, au centre de l’analyse. Partant de l’argument de Postal 1968 voulant que 

de la redondance existe entre ces deux types de phénomène, et donc qu’il faut en éliminer 

une au dépend de l’autre115, les défenseurs des approches par contraintes 

phonotactiques, de Kisserberth 1970 à la Théorie de l’Optimalité, en passant par Shibatani 

1973, Singh 1987, et Paradis 1988 ont éliminé les règles au profit des contraintes.  

 

Pourtant, je fais un pas de plus. Il y a une redondance à traiter par la représentation et par 

des processus ou stratégies de réparation ce que l'on peut mettre directement dans les 

représentations. La différence se situe donc ici : ne partant pas de morphèmes et ne 

cherchant pas à effacer la redondance phonologique coûte que coûte (me plaçant donc 

contre l’invariance représentationnelle et pour un supplétisme fort), tout ce qu’il me reste 

ce sont ces contraintes qui nous sont révélées au moment du transfert et qui ne sont donc 

pas explicables par quelque relation bidirectionnelle que ce soit. Que l’on appelle cela 

phonologie (universelle), contraintes structurelles (universelles), phonétique (universelle), 

etc., je laisserai pour l'instant aux autres le soin d’en décider. 

 

 

 

                                                             
114 Je ne me prononcerai pas au sujet des processus qui concernent le dépassement des frontières 
de ce que l'on peut générer par 'xßày', soit ce qui est produit non-morphologiquement à partir de 
mots complets (certains types de sandhi ; l'harmonie vocalique en finnois par exemple qui dépasse 
des fois les frontières du mot pour aller vers le mot suivant; Skoussen 1975). Premièrement, parce 
qu'il se peut que les frontières soient moins précises qu'on ne le pense généralement et qu'il y en a 
aussi peut-être moins qu'on ne le pense. Et deuxièmement, parce que les structures formées aux 
frontières sont toutes des structures connues. 
115 Le choix de Postal 1968 et de beaucoup d’autres qui ont suivi a été d’éliminer les contraintes 
phonotactiques au profit des règles. 
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9.3. Les ceintures protectrices 

Une des originalités de la manière de présenter les problèmes comme je le fais est de 

démontrer qu'en plus de certaines 'ceintures protectrices du noyau théorique' reconnues 

comme telles dans la littérature (le lexique, le diacritique, la co-phonologie, la sous-

catégorisation, la séparation pré-post lexical, l'exceptionalisation), ceintures protectrices 

utilisées comme derniers recours pour traiter des données problématiques en fonction de 

l'articulation de nos modèles et des unités de bases qui y sont postulée, d'autres ceintures 

protectrices existent qui ne sont pas vues comme telles. Ce que la discussion ci-dessus 

implique, c'est que :  

 

1) Une des ceintures protectrices de ce type auquel le générativisme a recours est la 

notion de réanalyse. Pour ne pas que l'édifice morphémique s'effondre, il faut postuler que 

le changement ne se passe que par réanalyse intergénérationnelle. Il faut noter que ce 

n'est pas une notion développée d'avance mais plutôt un résultat logique du modèle : cette 

notion sert à contrer des contre-exemples qui apparaissent  constamment et offre une 

façon élégante de les contrer. C'est une des raisons qui fait en sorte qu'il est si difficile de 

développer des arguments empirico-théorique pour défendre une position non-

morphémique. Et une des raisons qui fait que les conséquences du contact sont presque 

la seule manière d'y arriver. 

 

2) Une autre ceinture protectrice existe qui n'est pas toujours vue comme telle. Prenons 

les arguments développés dans cette section. Certains diront que ce dont je parle, c’est en 

fait de performance (plutôt que de compétence). Ce serait vrai seulement si le système est 

réellement organisé comme décrit par la perspective dominante, c'est-à-dire comme une 

liste de morphèmes à concaténer selon des règles, et que seuls les produits deviennent 

ces ‘y’ de la formule (le produit étant donc fonction seulement de la performance et non de 

la compétence). Dans une analyse par mots complets, ce n’est pas vrai, justement parce 

que les unités de base sont complètes. Les ‘y’ sont générables (dans un sens productif) 

mais sont en même temps déjà présents dès le départ (dans un sens statique). Ceci est 

une implication logique du fait de postuler non pas une relation de type ‘à’ mais de type 

‘ßà’. Certaines données qui sont nécessairement de l'ordre de la performance dans une 

perspective traditionnelle sont clairement de l'ordre de la compétence dans une 

perspective comme celle que j'adopte. 
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3) De façon plus importante, la théorie sur la 'phonologie active' elle-même (dans la 

perspective traditionnelle : phonèmeàallophone et morphèmeàallomorphe) peut être 

considérée comme une ceinture protectrice à la vision atomiste traditionnelle. Je ne 

développerai pas ce point plus amplement : tout ce qui précède devrait en fait suffire à 

justifier cette proposition.  

 

Il reste une dernière question qu'il me faut mieux articuler (question à laquelle beaucoup 

des conclusions auxquelles j'arrive donnent déjà des éléments de réponse) : comment les 

représentations peuvent-elles changer?                                

1) Il y a premièrement l'emprunt, et celui-ci n'est pas seulement de 'langue' à 'langue', 

mais aussi de locuteur à locuteur, d'idiolecte à idiolecte, de dialecte à dialecte.                 

2) Deuxièmement, certains processus existent, ceux observables lors du transfert et ceux 

latents qui prennent place dans certaines situations données, et qui changent les outputs 

et créent chez les interlocuteurs de l'excédent' de représentation. La variation est la règle 

plutôt que l'exception. Les générativistes ont eu tendances à ne pas vouloir en tenir 

compte dans leurs analyses, à même y voir un obstacle à l'acquisition. Pourtant il semble 

que cette conclusion soit erronée :  

According to Chomsky, this idealization [idealized uniform speaker/hearer 
community] is justified by the obvious absurdity of imagining that language 
acquisition would proceed better in a varied speech community than in a 
uniform community. However, there is much evidence that uniformity impedes 
the process of language acquisition and that variability facilitates it, yielding 
exactly the result that Chomsky believes to be absurd (Pierrehumbert et al. 
2001 : 13). 

3) Et troisièmement, et de manière plus importante, les nivellements, les analogies, les 

back-formations, tout ce qui crée de l'instabilité' dans le système, qui crée des fractions de 

manière générative, qui lient les paradigmes et opèrent des réorganisations dans les 

réseaux syntagmatiques et paradigmatiques.  

9.4. Conséquences sur l'idée de système  

L'image à laquelle on aboutit est très proche de celle à laquelle j'arrive dans mes travaux 

(Royer-Artuso 2012a, 2012b, 2013, 2015, 2019) sur les musiciens pratiquant une musique 

de tradition orale. Dans ce type de tradition, il y a des individus, des représentations 

multiples en fonction de lignées de maitres et élèves qui ornementent sur des 

'représentations' musicales déjà ornementées ('ornement' est ici l'équivalent musical de 
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'règle/processus phonologique' versus une approche algorithmique à partir de 

représentations fixes et partagées). Les caractéristiques de ces représentations musicales 

font en sorte que l'on doive parler d'émergence constante d'un système, d'auto-

organisation, de changements en profondeur/réanalyses des représentations constantes, 

mais aussi de phonémisation de ce qui émerge, et de catégorisation du nouveau à partir 

du stocké (transfert), et ainsi de suite116. C'est de contact entre musiciens et de contact 

entre leurs représentations, de la fréquence de certaines représentations versus certaines 

autres, qu'il est question et non de contact entre langages musicaux. C'est en gros de 

'mapping' généralisé à l'interface 'systèmes individuels de représentations' ßà 'systèmes 

collectifs de représentations' qu'il est question, la notion de 'mapping' impliquant elle-

même l'idée de transfert : mapping de représentation à représentation + degré d'activation 

des représentations chez l'individu lui-même et dans la communauté aussi. Comme dans 

mes travaux sur l'hétérophonie, c'est-à-dire la variation face au 'même', il y a abstraction 

sur les formes de surface de façon simultanée par mapping du connu à l'inconnu (le 

paradigmatique du connu face au syntagmatique de l'inconnu). Dans une discussion 

linguistique traditionnelle, cela équivaut beaucoup plus à ce que l'on dit généralement du 

lexique et de ses potentialités génératives, c'est-à-dire à la morphologie (ou 

morphophonologie, ce qui pour moi est plus ou moins la même chose) qu'à de la 

phonologie. Ces effets ont tous des propriétés génératives, formelles. Ce que cela 

implique, finalement, c'est que Chomsky & Halle 1968 avaient raison de mettre l'emphase 

sur la morphophonologie. Mais pas parce que c'est de la phonologie : parce que, pour 

parler en des termes plus philosophiques, c'est un quantum de mapping dans un réseau 

dense de représentations paradigmatiquement liées dans leur inter-analyse 

syntagmatique. Après tout ce que j'ai dit sur l'interface phonologie-morphologie, je crois 

que c'est ainsi qu'il faut concevoir un système phonologique représentationaliste.  

 

                                                             
116 Par contre, dès qu'un système écrit ou toute autre technologie de l'archivage apparaît, la donne 
change irrémédiablement. L'archive, comme les travaux de Linell 2005 et de Goody 2000 le 
montrent bien, donne une conception 'empirique' d'une essence à rechercher sous la fluidité des 
formes rencontrées (le cas de l'enregistrement est plus compliqué : dans le cas de l'enregistrement 
d'une composition donnée, s'il s'agit du plus vieil enregistrement connu, il sera considéré comme 
l'original, et les performances ou enregistrements subséquents analysés en fonction de l'original. 
Comme si, pour le langage, on cherchait les phonèmes ou la grammaire d'une langue en se 
référant au plus vieil enregistrement de cette langue que l'on puisse trouver). Linell montre bien 
l'influence, le biais des systèmes d'écritures occidentaux sur nos conceptions de ce qu'est une 
langue. Dans mes termes, l'écrit propose une essence discrète à rechercher sous la continuité de 
l'oral. 
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Pour finir ce long chapitre sur l’interface phonologie-morphologie, je me permettrai de 

spéculer un peu. Je ne suis pas en mesure d’appuyer ce que je vais dire ici même s'il me 

semble que l’histoire des dernières quarante années et ce que j’ai discuté semble pointer 

dans ce sens. Avec quelques exceptions, une étude approfondie de la morphologie en 

grammaire générative est restée exceptionnelle, du moins jusqu’aux années 1980. Les 

répercussions des approches lexicalistes ont été très marginales pour la théorie standard 

(et réservées souvent seulement au traitement des irrégularités). Ce qu’on appelle 

‘morphologie’ a été étudiée par des phonologues (ou plutôt des phonologistes) et des 

syntacticiens (ou plutôt des syntactologistes) et a été étudiée de façon approfondie surtout 

pour tenter de résoudre des problèmes affectant les analyses proposées (en gros, les 

exceptions aux règles proposées). Chez les morphologues (et non les morphologistes, ces 

derniers ayant en général été marginalisés et/ou ayant souvent changé d’approche pour 

cause d’incompatibilité), la perspective dominante a été de seulement revoir l’architecture 

proposée, une architecture comme on l’a dit syntactocentriste, en se concentrant sur le 

niveau X0 de la syntaxe. La phonologie est restée en grande partie traditionnelle. Même 

les trois approches qui me semblent les plus concluantes, soient les deux approches 

intégrées de la phonologie et de la morphologie : chez Bybee (1985 et 2001) et chez Ford 

& Singh (Singh 1987 et Ford et al. 1997) ; et l’approche de Stampe de la Phonologie 

Naturelle, sont des approches relativement traditionnelles dans le sens qu’elles partent de 

la phonologie pour aller vers la représentation. Une nouvelle génération de morphologistes 

partant de la morphologie, c’est-à-dire des représentations dans toute leur complexité, 

pour aller vers ce qui reste à expliquer, parviendra (et parvient déjà) sans aucun doute à 

de nouveaux résultats, beaucoup plus convaincants et réalistes que ceux qui jusqu’ici 

semblent vouer à l’échec117. 

 

 

                                                             
117 Un des premiers à proposer une articulation phonologie/morphologie autour du mot complet est 
Vennemann 1974 dans sa critique de la phonologie générative qu'il qualifie de centrée autours 
d'une "preoccupation with the morpheme (or 'formatives) and the assumption that complex word 
stems and words come into being only in descriptive formulae or in 'generative' processes 
(Vennemann 1974 : 354)". Il propose "adopting the hypothesis that the lexicon contains words (and, 
of course, items larger than words, such as idiomatic phrases and sentences), but no items below 
the complexity of words (Ibid. 353)". Dans un modèle de ce type, "All paradigms are treated as lists 
in the lexicon. Differences in the regularities of paradigms are entirely captured by degrees of 
regularity of the rules, which function entirely as redundancy rules for forms already registered in 
the lexicon, and as generative rules only when unknown words are adapted to the lexicon, or new 
words created by the speaker (Ibid. : 349)". Vennemann arrive par contre à ses conclusions par 
l'étude de la phonologie. C'est donc le travail d'un phonologiste et non d'un morphologiste 
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DEUXIÈME PARTIE : L'interface Morphologie-
Syntaxe 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inventing a horse is not easy. 
One must not only think of the horse. 

One must dig fence posts around him. 
One must include a place where horses like to live 

(Meghan O'Rourke, Inventing a Horse) 
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Chapitre 10. Proposition pour cette deuxième 
partie 
 

10.1. Introduction 

Cette deuxième partie (ainsi que la troisième) est plus spéculative que la première. Je 

tente, en bon morphologiste, de voir ce qu'il est possible de (re)prendre aux syntacticiens 

(de la même manière que j'ai (re)pris certains processus aux phonologistes/phonologues 

et aux syntactologistes/syntacticiens dans la première partie en affirmant la nécessité du 

mot complet, c'est-à-dire par le postulat de la représentation/supplétion). Il faut noter que 

ce n'est pas uniquement un travail 'idéologique' : beaucoup de faits pointent en ce sens 

(voir Anderson 2003 par exemple). Comme dans le cas de l'interface phonologie-

morphologie, la frontière entre les processus productifs est difficile à tracer, du moins dès 

que l'on accepte l'idée que ce ne sont pas des morphèmes qui sont stockés, mais des 

mots complets, ceux-ci servant de modèles à la 'production' d'autres mots ; mots qui, de 

plus, peuvent être extrêmement longs et correspondre à des phrases (simples) dans 

d'autres langues (le cas du turc est extrêmement instructif). Une fois que cette possibilité 

est ouverte, il nous faut revoir nos prémisses/présupposés sur ce qui correspond à la 

notion de 'syntaxe' telle que traditionnellement définie. 

 

10.2. Proposition 

Voici ma proposition118: 

 

Parce que : 

1) Le lexique et donc la morphologie sont les systèmes sur lesquels, historiquement, se 

sont développés les autres systèmes (je montrerai pourquoi il est possible d'avancer une 

telle proposition dans le chapitre 11) ;  

Parce que :  

                                                             
118 Pour la partie formelle ; les répercussions sur notre vision du sémantique-pragmatique-discursif 
seront le sujet de la troisième partie) 
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2) Il semble que l’appareil cognitif cherche des solutions morphologiques pour traiter les 

données qu’il reçoit (ce qui montre d'une autre manière que c'est le système de base sur 

lequel le reste est construit) ; 

Et parce que :  

3) Au niveau de l'évolution, au départ, beaucoup est interprété contextuellement/ 

pragmatiquement (ce qui implique une certaine position sur la syntaxe et sur ce que celle-

ci 'indique' en fait par ses nombreux processus et catégories) ; 

Ceci veut dire que :  

4) face à un syntactocentrisme presque omniprésent, il est possible de proposer des 

modèles de la 'syntaxe' qui soient lexico-morphologicocentriques, puisqu’ils correspondent 

à ce que l’on sait de l’évolution ;  

Ceci veut dire que :  

5) Le module lexico-morphologique est le noyau sur lequel la 'syntaxe' s’implémenterait ; 

Ceci veut aussi dire que :  

6) Au lieu de l’argument voulant que parce qu’il y a des langues isolantes nous n’avons 

pas besoin de la morphologie, il faut mettre l'emphase sur l’argument inverse disant que 

s’il y a des langues sans syntaxe, nous pouvons voir ce dont la morphologie peut rendre 

compte et ensuite regarder comment on traite le reste. 

 

Je proposerai donc une approche poussant les limites de ce que l’on peut faire avec la 

morphologie sans faire intervenir la syntaxe. Une grande partie de ce qu’il restera à 

expliquer sera donnée à la Structure Informationnelle.  

 

La notion de Structure Informationnelle est apparue assez récemment dans le courant 

génératif pour rendre compte de certains faits se situant à la limite du syntaxique, du 

sémantique et du pragmatique119. Elle est donc venue pour tenter de ‘fixer’ certains 

problèmes apparaissant une fois que l’architecture générale était bien élaborée mais aussi 

quand certains faits ne se laissaient pas facilement apprivoiser avec l’appareillage 

disponible.  

 

Une fois que le syntactocentrisme est remplacé par le lexico-morphologicocentrisme, il n’y 

a pas de raison que la structure informationnelle ne prenne pas une place plus grande que 

                                                             
119 Les travaux fonctionnalistes mettent depuis longtemps l'emphase sur ce dont cette notion veut 
rendre compte. Voir par exemple Hallyday 1967 ; Sgall & al 1986 ; et Hajičová 1998. 
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dans un modèle syntactocentriste (j'y reviendrai amplement dans ce qui suit). Dans un 

certain sens, il serait logique qu’une structure de ce type le fasse : si le noyau historique 

est lexico-morphologique et que beaucoup est interprété contextuellement, certaines des 

premières normes apparaissant au niveau de l’utilisation productive auront pour fonction 

de marquer le rôle des éléments les uns envers les autres (comme dans le cas des 

composés, noté par Jackendoff 2002 et par Carstairs-McCarthy 2010). De plus, la 

structure informationnelle est souvent étroitement et conventionnellement associée à des 

marqueurs prosodiques, ce qui la placerait en ligne directe, au niveau évolutionnaire, avec 

les vocalisations de nos ancêtres et avec les premiers balbutiements holistiques d’où 

seraient apparues les premières structures complexes. Nous retrouverions d’un coup les 

contours fréquentiels, le rythme, les différences de timbre, et autres caractéristiques 

pouvant être manipulées (Mithen 2012 : 297), manipulations pouvant conventionnellement 

être associées à des mises en emphase, en d’autres mots à des marqueurs pouvant servir 

à marquer les relations entre les parties. Phénomène que l’on observe entre autres pour 

les mots composés : en d’autres mots, l’apparition de quelque chose comme des ‘têtes’ 

(versus le reste). J'ai dans ma proposition sur l'accent lexical (chapitre 7) montré que le 

'suprasegmental' est facilement modélisable dans une approche à base de mots complets. 

Il n'y a aucune raison qu'il ne le soit pas aussi pour des unités plus grandes que celles 

pour lesquelles la notion d'accent lexical' a traditionnellement été développée. 

 

10.3. Pour appuyer cette proposition 

 

10.3.1 Le morphème dans l'interface morphologie-syntaxe : biais typologiques 

Le premier endroit où un effet de la perspective morphémique se fait sentir, et qui est en 

fait le centre du paradigme générativiste, est la typologie linguistique, et ce, tant au niveau 

de la morphologie que de la syntaxe (si l’on pense bien entendu que ces deux 

composantes diffèrent). Une note sur la centralité du typologique est nécessaire ici.  

 

Si toutes les langues sont en quelque sorte ‘la même langue’, ou plutôt des instanciations 

de la même langue qui diffèrent en fait très peu entre elles, soit la Grammaire Universelle, 

la typologie est en fait le centre du débat. Chercher à catégoriser les langues selon 

certains paramètres donnés revient à explorer les accidents de la même chose. La 
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typologie est donc une recherche du même sous la différence : une recherche de 

l’universel. 

 

Une fois que cela est dit : qu’y-a-t-il d’universel? En fait, il semblerait à première vue que 

très peu de choses soient universelles, à part peut-être une division SN-SV, et de la 

récursion. Pourtant, il y a plus, et ce plus sont les mécanismes d’agencement, 

d’arrangement des unités (arbitraires, de langue à langue), ou plutôt le fait qu’il y ait des 

mécanismes d’agencement, d’arrangement des unités (en gros, la fonction merge du 

programme minimaliste). Et donc, des unités. 

 

Dans la perspective générativiste, ces unités, comme nous l’avons mentionné, sont les 

morphèmes. Toute langue est un choix, non infini mais contraint par les limites de UG, sur 

l’agencement des morphèmes (Items et Arrangements). Toute langue est donc, 

typologiquement parlant, en quelque sorte une langue isolante + des règles d'arrangement 

syntaxique sur les unités de type X0 (quelque part, la notion de mot complet doit tenir une 

place dans les analyses, du moins en tant que quasi-syntagme). Des accidents existent, 

mais ils sont traitables de plusieurs manières : par un recours au stockage lexical 

(idiomisation), par le recours à la pragmatique, le discours, la performance, etc. Le résultat 

de cette vision des choses est que seule la syntaxe et le lexique (à base de morphèmes) 

occupent une place réelle dans l’architecture ainsi entrevue. Le reste existe pour pallier 

aux 'déficiences' que ce constat analytique produit (sauf la sémantique, dont je ne traite 

pas ici). 

 

La présente section est voulue comme une réponse à cette vision générativiste que 

Jackendoff 2002 qualifie très justement de ‘syntactocentriste’ (ma traduction). Je présente 

ici des arguments théoriques et empiriques qui me semblent suffisants pour justifier un 

changement de direction dans la perspective générativiste. Le changement de direction 

consiste à remplacer ce ‘syntactocentriste’ à morphèmes comme unités lexicales par un 

‘lexico-morphologicocentrisme’ ancré dans une structure informationnelle120.  

 

La réelle question est de savoir quels rôles occupent respectivement la morphologie et la 

syntaxe. Ces deux ‘systèmes’ s’occupent de processus qui formellement se ressemblent, 

                                                             
120 Le chapitre 14 montre cette articulation. Jusque là, la discussion consistera à montrer pourquoi 
je suis justifié de le faire. 
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comme de nombreux chercheurs l’ont souligné depuis longtemps. Du fait de cette 

ressemblance, et depuis le générativisme et son emphase sur les processus syntaxiques, 

il est commun de reléguer ce qui traditionnellement (pré-générativisme) était considéré 

comme morphologique vers la composante syntaxique (ou au pire des cas, quand aucune 

analyse ne tient, vers le lexique) et de ce fait, d’économiser en quelque sorte sur les 

modules en se débarrassant de la morphologie.  

 

Les résultats de quatre chercheurs donneront un poids théorique aux arguments que je 

présente ici, soient les réflexions de :  

1) Anderson 2003, sur la nécessité d’une morphologie moins syntactique et d’une syntaxe 

plus morphologique;  

2) Dubé 2013, sur les problèmes avec ce qu’il nomme l’hypothèse isolante et sur l’origine 

du langage;  

3) Wunderlich 2006 sur les corrélations entre morphologie et typologie des groupes 

sociaux; et finalement  

4) Jackendoff 2002, sur l’évolution du langage et plus particulièrement de la morphologie.  

Des travaux sur la typologie me permettront ensuite d’imbriquer ces résultats à la structure 

informationnelle. Tous ces travaux sont présentés de manière à justifier ma proposition. 

 

10.3.2. Morphologie versus Syntaxe 

Avant de commencer à développer mes arguments, il est bon de donner un cadre 

historique à ce type de débat. Voici ce qu’Anderson nous dit sur le changement qui s’est 

opéré en linguistique relativement aux objets d’analyse :   

 

A long tradition, reaching back to the beginnings of scientific linguistics in the 
early twentieth century, has seen morphology and syntax as quite similar areas 
of structure, at least in terms of the appropriate theoretical principles which 
underlie them. In structuralist theory, syntax was often seen as an essentially 
morphological study, extended to structures above the word but otherwise 
exhibiting the same general organization and accessible to the same methods. 
Somewhat ironically, perhaps, generative theory long maintained the converse: 
that morphology was just the syntax of word-internal domains, with no real 
properties of its own. The last three decades or so have seen a revival of 
interest in morphology for its own sake, and with that, a recognition that word 
structure really does have some properties that distinguish it from sentence 
structure. A close look, indeed, suggests that there are virtually no principles of 
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any substantive sort that the two share, apart from a vocabulary of features that 
serve at the interface between syntax and the lexicon (Anderson 1992: chap. 3). 
Despite this, the assumption persists in the field that morphology is ‘really’ like 
syntax, in that the structure of words consists of a hierarchical arrangement of 
fundamentally concatenative units (‘morphemes’) quite parallel to the 
arrangement of words into phrases. On that picture, the fundamental operations 
of both morphology and syntax consist in (a) selecting a set of content units—
morphemes or words, as the case might be; (b) grouping these into larger 
structures—words or phrases; and then (c) computing the appropriate phonetic 
forms which should be assigned to the result (Anderson 2003). 
 

Anderson continue en montrant comment la syntaxe traite le mot morphologiquement 

complexe comme une unité, peu importe sa composition interne. La syntaxe est donc 

aveugle aux propriétés morphémiques du mot. Ce que cela veut dire, c’est qu’une étape 

intermédiaire, au moins, est nécessaire entre le lexique (comme conçu traditionnellement) 

et la syntaxe, module responsable de la mise en mots des unités plus petites, les 

morphèmes. Qu'on parle d'une morphologie ou d'un 'parsing'/'bracketting ne change pas 

grand chose à ce constat. 

 

L’approche par concaténation (et donc une sorte de syntaxe) est la seule qui soit 

logiquement compatible avec l’idée de morphème : en d’autres mots, l’approche 

concaténative est la conséquence directe de l’idée de morphème. Anderson montre 

ensuite les difficultés classiques de l’approche par morphème : en gros tous les problèmes 

où il n’y a pas de mapping un-à-un possible entre des sens et des formes, pas de 

biunivocité. L’approche par concaténation de morphèmes fonctionne, mais seulement si 

une multitude de faits sont laissés de côté. 

 

Vient ensuite une défense d’une approche réalisationnelle, où les mots complets occupent 

le rôle central, et où la productivité est conçue comme des règles émergeant en quelque 

sorte de mises en relation paradigmatique de ces mots, qu’ils soient monomorphémiques 

ou pas. Ce type d’approche est généralement qualifié, depuis Hockett, d’approche par 

Items et Processus (ou, dans certaines versions aux mêmes implications parce que 

partant de la même prémisse, c’est-à-dire l’abandon du morphème pour une perspective à 

base de mots complets : l’approche par Mots et Paradigmes et/ou par analogie). Ce type 

d’approche rend compte de la plupart sinon de tous les faits morphologiques, tant 

réguliers qu’irréguliers (relativement à l’approche par concaténation de morphèmes), en 

utilisant le même type de relations entre les items lexicaux : une certaine généralité est 
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gagnée de ce fait que ne possèdent pas les approches par morphèmes qui doivent par 

principe relayer les faits morphologiques ‘non-concaténatifs’/non analysables par la 

concaténation dans une autre partie de la faculté de langage, en général le Lexique, vu 

comme réceptacle des anomalies, des arbitrarités.  

 

Le pas de plus fait par Anderson dans cette contribution est qu’il propose que beaucoup 

de faits généralement qualifiés de ‘syntaxiques’ dans la littérature ressemblent en fait 

beaucoup plus à ce qui se passe en morphologie, une fois que l’idée de morphème est 

abandonnée et qu’une morphologie (c’est-à-dire le côté productif du lexique) de type 

réalisationnel est adoptée. Il démontre ceci avec trois types de phénomènes qui depuis 

longtemps occupent les syntacticiens, qui ne sont pas en mesure de leur trouver une 

solution finale : l’incorporation, les clitiques, et les constructions à verbe second.   

 

Cette ouverture ‘morphologisante’ vers des faits traditionnellement jugés du ressort de la 

syntaxe ouvre de nombreuses possibilités que n’ont pas manqué de souligner ceux pour 

qui la construction et ses capacités génératives représentent les unités de base de la 

syntaxe121. Je parle ici de ceux qui, partant des prémisses de l’entreprise générativiste, ont 

travaillé à partir de l’idée de ‘construction’ (plutôt que celle de ‘dérivation’122). Dans une 

histoire qui ressemble en plusieurs points à celle de l’abandon du morphème et à 

l’adoption de modèles à base de mots, c’est-à-dire à l’adoption de modèles lexicalistes 

non morphémiques pour les mots réguliers aussi, les modèles à base de constructions 

sont parti de cas ‘syntaxiques’ irréguliers qu’on avait l’habitude de renvoyer encore une 

fois au Lexique, parce qu’aucune solution ne pouvait leur être trouvée, et ont montré 

(encore une fois de façon seulement ‘souhaitable’ et non nécessaire) qu’il y avait moyen 

de faire en sorte que la construction devienne en quelque sorte l’unité à base à partir de 

laquelle certains processus productifs pouvaient être envisagés. L’irrégulier, en fonction de 

l’approche dominante, est devenu le régulier, ou du moins, l’irrégulier semble moins 

irrégulier et englobe le régulier. La construction est devenue signe et la ‘morphologie’ de 

                                                             
121 Par 'approches constructionelles', j'entends des approches non atomistes de la syntaxe qui 
prennent pour unités de base de leur analyse non pas des unités de type morphème + des règles 
syntaxiques, mais des unités de type phrase, conçues comme patrons abstraits permettant de 
générer de nouvelles constructions en fonction de ces patrons. Dans une approche 
constructionnelle, les constructions 'syntaxiques' fonctionnent comme des signes complexes, 
possédant un sens associées à la construction. Je pense entre autres aux travaux tels que ceux de 
Fillmore & al 1988 ; Goldberg 1995 et 2006 ; et ceux de Croft 2001 et 2010.  
122 Les linguistes ‘cognitivistes’ arrivent aussi au même type de conclusions en partant d’autres 
prémisses ; le meilleur exemple est Langacker 1987. 
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ces signes pouvait maintenant être pensée comme productive dans une approche quasi-

réalisationnelle.  

 

10.3.3. Le biais morphémique et ses conséquences sur comment on pense le 
langage et son évolution 

Comme je l’ai mentionné, le type d’argument contre le morphème et en faveur d’une 

approche à base de mots complets, pour la morphologie (c’est-à-dire une approche non 

syntaxique), et à base de constructions, pour la ‘syntaxe’, nous pousse à nous incliner en 

faveur de modèles capables d'y faire face, et à en tirer certaines conclusions fortes sur 

l’architecture du langage et la productivité (ou plutôt ‘générativité’, dans le sens d’une 

possible analyse structurale des outputs qui pourraient être engendrés). Mais 

malheureusement, aucun argument de l’ordre de la nécessité n’a été proposé, ni pour le 

mot, ni pour la construction. L’argument que je développe dans le chapitre sur le passage 

de l’allomorphie à la supplétion me semble fournir ce qui est demandé d’un argument sur 

la nécessité d’adopter une prémisse plutôt qu’une autre, ici : un argument sur la nécessité 

d’adopter le mot complet plutôt que le morphème à l’interface du lexique et de la 

morphologie (et donc, contre une analyse syntaxique des processus morphologiques). 

L’argument pourrait servir aussi, en le modifiant pour le propos, à justifier la nécessité 

d’adopter la construction. Ce serait possible, bien entendu, si ce qui se passait en 

‘syntaxe’, du moins dans l’approche générativiste traditionnelle, fonctionnait de la même 

manière que ce que l’on croit qu’il se passe en morphologie dans une approche par 

morphème. En fait, il n’en est rien. Je reviendrai plus loin sur l’application de mon 

argument logico-empirique pour le lexique-morphologie à la syntaxe, et montrerai pourquoi 

il ne peut fonctionner. Je tenterai par contre de montrer d'une autre manière la nécessité 

des constructions, par, justement, le fait de ne pouvoir le démontrer en utilisant mon 

argument. 

 

Ce que je compte maintenant faire est de montrer en quel sens le lexique-morphologie 

doit être conçu comme le centre de l’entreprise linguistique sur lequel le reste peut ensuite 

être construit. Ceci, une fois que la nécessité du mot complet est démontrée123. Le but est, 

encore une fois, de 'déborder' vers ce qui est traditionnellement pensé comme la syntaxe. 

                                                             
123 Je suis conscient que ce sont deux arguments indépendants, mais en même temps, les deux se 
renforcent aussi. 
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La discussion suivante se situe dans l’optique de l’évolution du langage et s’appuie sur 

des considérations logiques, théoriques, anthropologiques et spéculatives.  

 

La question de la séparation entre le morphologique et le syntaxique se pose, de manière 

naturelle, en termes typologiques. Si la faculté du langage fonctionne avec un lexique 

composé de morphèmes, il est naturel de penser le langage comme fondamentalement 

isolant, c’est-à-dire comme une syntaxe à base de morphèmes. Dès qu’un certain rôle de 

production est donné au lexique, la typologie traditionnelle (pré-générativiste standard) 

reprend son droit : certaines langues sont plus ou moins agglutinantes, fusionnelles, etc.  

 

Il faut noter que la question du morphème et la question de la typologie ne se recoupent 

pas exactement : on peut développer des modèles typologiques morphologiques à base 

de morphèmes qui reconnaissent en même temps le mot-résultat des concaténations. 

Cela donne le continuum entre les langues isolantes et les langues agglutinantes. La 

typologie traditionnelle, pour la morphologie, est donc elle-même le résultat d’une vision 

atomiste, morphémique du lexique et des processus combinatoires. Les problèmes, pour 

cette perspective, commencent dès que l’analyse par concaténation ne donne pas les 

formes simples qu’elle serait supposée donner.  

 

Comme le souligne Dubé,  

 

Much recent work on the evolution of language assumes explicitly or implicitly 
that the original language was without morphology. Under this assumption, 
morphology is merely a consequence of language use: affixal morphology is the 
result of the agglutination of free words, and morphophonemic (MP) alternations 
arise through the morphologization of once regular phonological processes. 
This hypothesis is based on at least two questionable assumptions: first, that the 
methods and results of historical linguistics can provide a “window” on the 
evolution of language, and second, based on the claim that some languages 
have no morphology (the so-called isolating languages), that morphology is not 
a necessary part of language. 
The aim of this paper is to suggest that there is in fact no basis for what I will call 
the “Isolating Proto-Language Hypothesis” (henceforth IPH), either on historical 
or typological grounds, and that the evolution of morphology remains an 
interesting question (Dubé 2013). 
 



 

248 

Dubé montre ensuite que cette hypothèse découle directement de la typologie 

morphologique traditionnelle (morphémique) et de certaines idées liées concernant le 

changement linguistique : l’idée que le changement est en général directionnel, de séries 

de morphèmes à la grammaticalisation et/ou morphologisation. C’est-à-dire, de langues 

plus ou moins isolantes à des langues de moins en moins isolantes : en gros, à de plus en 

plus de morphologie et de complexité morphologique. C’est la thèse de Givon (discutée 

par Carstairs-McCarthy 2012) comme quoi la ‘Morphologie est la Syntaxe d’hier’ : "the 

order of the elements in complex wordforms reflects exactly the order of free wordforms at 

some earlier stage of the language. Morphology is thus ‘fossilized syntax’ (Carstairs-

McCarthy 2012 : 438)".  

 

Le problème avec ces idées liées est que certains autres processus apportent des 

changements qui vont dans le sens inverse. La lexicalisation fait de mots 

polymorphémiques des unités monomorphémiques ; l’érosion phonologique produit des 

outputs qui font en sorte que les limites des morphèmes sont perdues (par exemple, les 

cas sont souvent perdus de cette manière) ; etc.  

 

Dubé continue ainsi :  

Despite the fact that the morphological classification on which the IPH partly 

rests is of little use either for historical or synchronic analysis, we can ask the 

following questions: is there a correlation between time-depth and 

morphological complexity, and is a purely isolating language possible? (Ibid.).  

 

Sa réponse est la suivante : étant donné qu’il n’y a pas réellement de langue isolante -

même une langue telle que le Vietnamien est pleine de composés, de reduplication, de 

dérivés et de suffixes-, l’idée de langue isolante est sans doute une idée erronée : selon 

Dubé, cette idée confond probablement les critères d’analycité et d’isolation, qui ne se 

recoupent pas forcément toujours. 

 

Une langue complètement isolante serait de toute manière extrêmement compliquée à 

développer. Prenant une expérience de pensée offerte par Comrie en 1981, Dubé montre 

qu'une langue de ce type nécessiterait de ses locuteurs de recourir à une création lexicale 

constante, c’est-à-dire au néologisme morphémique constant, ce qui aurait pour effet que 

chaque locuteur rencontrant un de ces nouveaux mots n’aurait aucune manière d’en 
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découvrir le sens en se référant à ses connaissances lexicales et grammaticales 

préexistantes.  

 

Dubé, se basant sur Joseph & Janda 1988, où il est dit que :  

1) La morphologisation d’unités se produit, dans l’optique traditionnelle, de deux 

manières : a) par la syntaxe d’un côté, par la combinaison d’unités isolées se retrouvant 

en groupes ; et b) par la phonologie ensuite, quand il y a morphologisation de résultats de 

processus phonologiques ; 

2) Il semble, selon ces auteurs, que le système cognitif, dans son aspect linguistique, mis 

en face d’une certaine opacité au niveau des données, choisisse la (ré)analyse 

morphologique (versus la réanalyse phonologique ou syntaxique). C’est ce que semble 

montrer les données historiques et le poids prépondérant d’une direction vers la 

morphologie ; 

à 3) La Grammaire serait donc ‘morphocentrique’, c’est-à-dire biaisée ‘naturellement’ vers 

une analyse de type ‘morphologique’.  

Dubé arrive à la conclusion suivante : si cela est ainsi, cela pourrait donc vouloir dire que, 

d’un point de vue évolutif, la morphologie était première. 

 

Carstairs-McCarthy 2012 montre aussi les problèmes avec cette idée de protolangue 

isolante qui se ‘morphologiserait’ et avec l’idée de Givon que la morphologie est la syntaxe 

d’hier : 

 

Morphological structure arises out of syntactic structure as the price for 
maintaining obsolete orderings of elements, and there is really no more to be 
said about its origin than that. This raises the question, however, of why 
structures classified as ‘obsolete’ should be retained at all. Besides, one could 
argue that the very fact that a given structure is retained (even if it is used less 
widely than before) shows that it is not after all obsolete. In any case, the facts 
are not always so straightforward as they would need to be for Givon’s account 
to be convincing (Carstairs-McCarthy 2012 : 438). 
 

La morphologie n’est donc pas toujours la syntaxe d’hier et il est donc possible de 

proposer d’autres types d’explication. 
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11.3.4. Les discussions de Wunderlich 

C’est en un sens aussi ce que semble montrer Wunderlich 2006 dans son papier « Why 

Morphology? », si l’on connecte ce qui vient d’être dit aux conclusions auxquelles 

Wunderlich arrive. Ce papier est lui aussi une tentative de réponse à la question de la 

séparation Morphologie/Syntaxe en se basant sur des arguments évolutionnaires.  

 

La première constatation est que ces deux composantes (morphologie et syntaxe) 

semblent servir plus ou moins à la même chose. Une des deux pourrait donc être jugée 

redondante, inutile, et il serait donc (théoriquement) possible de s’en passer.  

 

En effet, selon les critères traditionnels, certaines langues semblent être (presque) 

dépourvues de morphologie (mais nous avons vu que ce n’était pas totalement vrai), alors 

que d’autres semblent être presque dépourvues de syntaxe (les langues typologiquement 

polysynthétiques). D’un point de vue évolutionnaire, il est donc difficile de décider quel 

type de langage était présent à l’origine, duquel toutes ces langues que nous connaissons 

maintenant, avec leurs différences extrêmes d’organisation, seraient les descendantes.  

 

Wunderlich développe quelques critères sur les avantages et désavantages des langues 

‘morphologiques’ (versus ‘syntaxiques’) :  

1) Les langues du premier type sont moins flexibles ;  

2) Elles dépendent beaucoup plus du stockage, parce que la phonologie a tendance à 

‘corrompre’ les liens un-à-un entre les formes et les sens et sont, de ce fait, au niveau des 

résultats, beaucoup plus arbitraires ;  

3) Par contre les formes ‘morphologiques’ sont plus rapidement computées (ce qui est 

compatible avec les thèses de Joseph & Janda citées par Dubé 2013) ; et  

4) Finalement, ce type de langues est typologiquement beaucoup plus diversifié que les 

langues de type ‘syntaxique’. 

 

Selon Wunderlich, deux alternatives existent dans la littérature au sujet de l’évolution d’un 

type de langue vers l’autre:  

1) La morphologie est seconde au niveau évolutionnaire, étant apparue et s’étant 

développée après et sur la syntaxe (thèse discutée et critiquée dans les arguments de 

Dubé que nous avons analysés plus haut) ;  

2) La morphologie s’est développée de manière indépendante de la syntaxe.  
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Il y aurait selon Wunderlich des justifications pour ces deux types d’approche (la syntaxe 

comme première sur laquelle la morphologie viendrait se greffer; et la morphologie et la 

syntaxe comme apparaissant en parallèle) ; et des faits difficilement réconciliables avec 

l’une ou l’autre. L’auteur semble pencher pour une troisième solution : une combinatoire 

précoce de type morphosyntaxique. Voici comment il présente ce que ce scénario 

implique :  

 

Early combinatorics (morpho-syntax) 
In all sorts of combinations, some basic asymmetry is at work: one element 
functions as the head, defining the behaviour within a greater complex, whereas 
all others are non-heads. 
-A vowel is the head of a syllable, and a stressed syllable is the head of a 
prosodic word. 
-Complex predicates such as compounds and adjunction structures have one 
element as the head. 
-The lexical inventory is partitioned into two complementary categorial types, 
verbs and nouns, with the verb as the head of a clause. 
-The information of lexical elements is asymmetric, so that the arguments are 
strictly ordered, with the lower argument functioning as the ‘goal’ of predication 
(nearer to the verb). 
-The element in focus is the head of a piece of discourse (Wunderlich 2006). 
 

L’auteur en arrive à la conclusion qu’il n’y a pas vraiment d’argument pour décider entre 

l’un ou l’autre de ces scénarios. L’auteur utilise alors un autre type d’argument : des 

corrélations sur la taille et le type de groupe humain sont proposées. Citant Trudgill qui 

affirme que : 

 

Small, isolated, low-contact communities with tight social network structures (i) 
will have large amounts of shared information in common and will therefore able 
to tolerate lower degrees of linguistic redundancy of certain types [...], (ii) are 
more likely to be able [...] to ensure the transmission of linguistic complexity from 
one generation to another. Such communities are thus likely to be more 
linguistically conservative, i.e., to show a slower rate of linguistic change, and 
more likely to demonstrate complexities and irregularities (Ibid.).  

 

il en conclut que  
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« Irregular and non-transparent forms cause problems of memory load for adult learners. 

Their mode of imperfect learning leads to regularisation of irregularities, to an increase in 

transparency, and to an increase in analytic over synthetic structures (Ibid.) ».  

 
Ce ‘memory load’ de langues à morphologies riches ne serait pas un problème dans de 

petites communautés, même si « these systems under different circumstances are inferior 

to syntax ». En effet, les membres de petites communautés (communautés fermées) 

partagent beaucoup d’information en commun (une mémoire partagée ou 'mémoire 

collective', en quelque sorte). Par contre, des communautés ouvertes auront tendance, par 

nécessité (selon l’auteur), à développer des langues plus flexibles, plus adaptées à 

diverses situations : elles tendront à développer des langues plus ‘syntaxiques’.  

 

Cette interaction plus variée entre membres de la communauté linguistique et donc plus 

dépendante des situations forcera le développement de langues aux caractéristiques 

suivantes : 

 

-to use more specifications by independent NPs 
-to be more explicit regarding topic and focus 
-to use more transparent combinations rather than memorized forms 
-to use forms that are less prone to irregularities so that the input for the 
respective next learner generation gets modified. 
-A spreading population experiences more external language contacts. Adults 
using the dominating language as a lingua franca produce more simplified and 
at the same time more transparent varieties, which accelerates the process of 
language change  
-Competition between independent demands forces the emergence of positional 
variants (i.e., dislocation). For instance, the requirement of realizing grammatical 
functions positionally (S > O) and the requirement of realizing discourse 
functions positionally (topic > focus) can lead to various orderings such as SVO, 
OtopSV and OtopVSfoc. 
-SVO order also facilitates serial verbs, which share arguments (SV1OV2(O2)). 
Then, reinterpretation of one of the verbs as a preposition or case marker is 
possible (Ibid.)". 

 

Les hypothèses suggérées par Wunderlich sont les suivantes :  

1) La syntaxe fait son apparition plus récemment dans l’histoire humaine ;  

2) Elle apparait quand les communautés grossissent ou s’ouvrent à l’extérieur (elle est 

fonctionnellement meilleure pour communiquer de façon précise) ;  
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3) Certaines langues plus morphologiques continuent d’exister (elles n'ont pas développé 

de syntaxe) ;  

4) En conclusion : 

Si :  

« the linguistic diversity found today partly originates from more recent changes, and partly 

preserves elder stages. These different origins explain why such incommensurable types 

such as the polysynthetic and the isolating ones exist side by side »  

 
Donc : il ne faut pas tenter d’analyser à tout prix ce qui se passe en morphologie en 

utilisant des concepts syntaxiques qui ne s’appliquent pas à ce niveau. La morphologie 

fonctionne selon ses propres lois, lois qui sont probablement plus anciennes que celles de 

la syntaxe : 

 

As far as morphology developed in a stage of human history in which 

dislocation syntax was absent it is inappropriate to model these old types of 

morphology in the light of the more recent dislocation syntax (purely 

concatenative models, head movement, distributed morphology) (Ibid.).  

 

10.3.5. Les discussions de Jackendoff 

Ce type de conclusions est compatible avec les thèses que Jackendoff 2002 avance au 

sujet de l’évolution du langage et contre ce qu’il appelle le ‘syntactocentrisme’ : 

 

The syntactocentric perspective in particular presents serious conceptual 
difficulties to an evolutionary story. Syntax is useless without phonology and 
semantics, since it generates structures that alone can play no role in 
communication or thought; so syntax could not have evolved first. But phonology 
and semantics could not have evolved first, because (in this architecture) they 
are simply passive handmaidens of syntax (Jackendoff 2002: 233). 
 

Jackendoff note que Bickerton, en 1990, avait déjà avancé l’hypothèse que le 

protolangage était l’équivalent d’un langage ‘moderne’ moins la syntaxe. Selon 

Jackendoff, ce protolangage serait encore présent chez l’être humain et referait son 

apparition dans certaines situations de développement ‘anormal’. La conclusion de l’auteur 

est que "evolution did not throw a Good Idea away; rather it built on it (Ibid. 235)".  
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Cette hypothèse ouvre la voie à une perspective où l’évolution du langage peut être 

pensée de manière incrémentielle124 Et surtout, une perspective où certaines des 

propriétés de ce protolangage continuent d’occuper une place dans l’architecture de la 

faculté de langage. 

 

Ce protolangage est forcément symbolique, ce qui ne veut pas dire qu’il y ait encore une 

‘grammaire’. Des vocalisations, comme celles que l’on retrouve chez l’enfant, peuvent 

servir cette fonction. On peut donc penser le langage comme étant fondé sur des 

vocalisations sans aucune propriété combinatoire (sans 'syntaxe'). La première étape 

serait donc constituée de ces symboles plus une certaine latitude 

pragmatique/contextuelle/situationnelle. Ces symboles ‘primitifs’ deviennent 

conventionnels et stockés en mémoire (un début de lexique en quelque sorte).   

 

De là, deux étapes doivent logiquement s’ajouter pour que s’amorce l’évolution menant à 

des types de langues comme les nôtres :  

1) l’apparition de la possibilité de développer un ensemble (possiblement infini) de 

symboles (le lexique) ; et  

2) la possibilité de concaténer ces symboles (un début de 'syntaxe').  

« These two are logically independent: one could have a communicative system involving 

only one or the other (Ibid. : 241) ».  

 

ce qui rejoint d’une certaine façon les conclusions de Wunderlich présentées plus haut. Le 

problème logique est de réussir à comprendre de quelle manière le passage du 

symbolique au syntactique se fait.  

 

Jackendoff propose que  

« The first essential innovation would be the ability simply to concatenate two or more 

symbols into a single utterance, with the connection among them dictated purely by 

context (Ibid : 245-246) ».  

 

La deuxième étape consisterait ensuite à développer certaines conventions de nature 

discursive qui serviraient à montrer les liens entre les symboles concaténés : des divisions 
                                                             
124 Et non, comme souvent dans la théorie de l'évolution linguistique dite 'biolinguistique', de 
tendance générative, comme un changement, probablement génétique, qui soit catastrophique ; 
voir les divers travaux de Lighfoot dans la bibliographie ; et Roberts 2007). 
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de type Thème versus Rhème ; Topic versus Focus, etc. (en gros, une structure 

informationnelle).  

 

Beaucoup de langues utilisent un codage uniquement discursif (contrairement à des 

langues comme le français et l’anglais, les langues les plus étudiées par le générativisme 

et dont beaucoup de conclusions découlent quant à l’architecture de la faculté de 

langage). Le ‘groupage’ des éléments de la combinatoire est sans doute aussi un élément-

clé menant vers l’apparition d’une syntaxe. Tallerman (2012 : 446), développant sur cette 

idée de ‘groupage’ de Jackendoff 2002, parle d’éléments en cooccurrence qui deviennent 

avec le temps et une certaine fréquence d’apparition des ‘chunks’ ayant une sémantique 

propre. 

 

Jackendoff propose donc que des restes du protolangage survivent encore. Il en propose 

trois :  

1) L’agent en premier ; 

2) Le focus en dernier ; et  

3) Le ‘groupage’.  

 

Ces principes permettent de marquer une corrélation entre ordre linéaire et rôle 

sémantique. "They do not require syntactic structure: the linear order of words can be 

determined directly in terms of phonological concatenation (Ibid. : 249)". Un autre endroit 

où l’on peut observer des ‘fossiles’ de cette étape est le mot composé, processus 

morphologique très présent dans de nombreuses langues. Ici aussi, le contexte (la 

pragmatique) est important pour déterminer quel élément est la ‘tête’ sémantique. Et les 

mots composés présentent aussi cette caractéristique que la productivité n’est pas totale : 

certains composés doivent être stockés, d’autres non. 

 

L’étape menant ensuite à la syntaxe passera par l’invention de symboles permettant de 

comprendre la relation entre les symboles quand la concaténation devient 'trop dense' 

(quand il y a une complexité trop grande pour comprendre les relations entre les unités) :  

 

Having symbolic utterances or primitive word order or hierarchical structure does 
not automatically provide any of these classes [par ‘classes’, Jackendoff entend 
ici: termes de relation spatiale ; termes pour le temps ; marqueurs 
illocutionnaires et de modalité ; marqueurs de statut discursif ; quantification; 
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etc.] ; nor would organisms that had one class necessarily discover any of the 
others automatically (Ibid. : 254).  

 

Certains ‘fossiles’ de ce type continuent à exister dans les langues modernes, tels les 

adverbes de phrases qui obéissent à leurs propres lois : ils peuvent être placés plus ou 

moins où l’on veut dans la phrase, contrairement à ce qui se passe pour la plupart de la 

syntaxe, qui elle obéit à des lois beaucoup plus rigides. 

 

10.3.6. Évolution : autres arguments 

Ce scénario est compatible avec celui proposé par beaucoup de chercheurs sur l’évolution 

du langage. À la base, un protolangage composé de symboles phrastiques holistiques (et 

non analytiques), langage quasi-musical parce que ces vocalisations possèdent des 

contours fréquentiels, un rythme, des différences de timbre, et autres caractéristiques 

pouvant être manipulées de manière à agir sur les interlocuteurs de différentes manières 

(Mithen 2012 : 297). De là, il est nécessaire que la prochaine étape ait été l’apparition 

d’une forme de lexique (Burling 2012 : 407), dont les symboles sont utilisés 

individuellement, comme des phrases, c’est-à-dire sans qu’aucune syntaxe ne prenne 

place. Ce que cela implique, c’est la nécessité d’une évolution favorisant une capacité de 

stockage de plus en plus accrue (Ibid. : 413). 

 

La prochaine étape est de voir comment apparait ce que l’on nomme ‘syntaxe’. Pour cela, 

il est nécessaire de prendre en compte tout ce qui a été dit jusqu’ici : la syntaxe est un 

incrément sur des propriétés plus fondamentales (plus ou moins : un lexique + des 

marqueurs de relations donnés pragmatiquement).  

 

Qu’est-ce que la syntaxe? Selon Tallerman 2012, encore une fois dans une perspective 

évolutionnaire, c’est la possibilité et l’apparition de structures non pas linéairement 

organisées, mais plutôt hiérarchiquement organisées. C’est le groupement des unités 

dans des structures représentables sous forme d’arbres. De plus, ce sont les 

dépendances entre les éléments apparaissant dans cet ordre hiérarchique (par exemple, 

la relation lexicale entre la tête et ses arguments, ou la relation d’accord). La récursion, ce 

qui semble rester actuellement de tous les postulats de la Grammaire Universelle (voir 

Hauser, Chomsky & Fitch 2002) est une relation de type hiérarchique qui inclu un 

constituant enchâssé dans un autre de la même catégorie. Selon Tallerman 2012, ce que 
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Hauser, Chomsky & Fitch 2002 impliquent par récursion est "the formation of hierarchical 

structure generally: the phrasebuilding capacity, or ‘the capacity to generate an infinite 

range of expressions from a finite set of elements’ (Tallerman 2002 : 1569), otherwise 

termed ‘Merge’; see Chomsky (2010)"125. 

 

Tallerman & Gibson font un sommaire de la recherche sur l’évolution d’un protolanguage à 

des langues du type que nous connaissons maintenant :  

 

The earliest (proto)languages thus were probably simple concatenations of 
lexical (proto)words, lacking exponents of grammatical categories such as tense 
and aspect, case and agreement, passive, and so on. Many propose that nouns 
and verbs are the two word classes from which all other classes develop (or 
rather, proto-nouns and proto-verbs, since these categories would not initially 
have the fully-modern set of properties), but Heine and Kuteva suggest that 
noun-like words were the first category, and that all other classes, including 
verbs, derive from nouns Tallerman & Gibson 2012: 506). 
 

Par contre, l’hypothèse d’un protolangage isolant construisant une morphologie par 

grammaticalisation, est implicite dans ce qu’elles avancent (et dans un sens, ce que 

Jackendoff 2002 entend par ‘groupage’ est plus ou moins lié à cette idée). Nous avons vu 

avec Dubé et Wunderlich que cette hypothèse n’est tenable qu’en partie, et qu’elle 

découle de plusieurs présupposés difficilement réconciliables avec ce que l’on sait de 

l’histoire des langues. 

 

Une des conclusions qui semble se révéler importante quand il s’agit de typologie et de la 

distinction morphologie/syntaxe, et donc d’universels, est qu’il semble exister deux types 

majeurs de langue : des langues plutôt ‘morphologiques’, nécessitant un apport contextuel 

plus grand, et des langues plutôt ‘syntactiques’.  

 

Quand Heine et Kuteva avancent que : 

 

One can argue—along with a growing number of typologists—that languages 
differ in terms of complexity of their grammar, or morphosyntax. […] Accordingly, 

                                                             
125 Je suis conscient que ce n'est pas la position de tous les linguistes, et que c'est même une 
position plutôt marginale. Merge et récursion sont en général différencié : merge équivaut en gros à 
la capacité de former des syntagmes (constituants avec une tête, qui ont les propriétés de cette 
tête). La récursion équivaut à la capacité d'utiliser les syntagmes comme des éléments autonomes 
par rapport aux têtes à partir desquelles ils sont formés.  
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languages manifest a different ‘division of labour’ between lexicon and 
morphosyntax: some languages rely a lot on grammar (i.e. they have an 
elaborate morphosyntax), whereas others rely on lexical means and/or 
pragmatics, and have simple grammars (Heine & Kuteva 2012 : 521), 

 

il faut donc se demander ce qu’ils entendent vraiment par ‘lexique’ et par ‘morphosyntaxe’.  

 

En fait, le plus important est la question du Lexique : jusqu’où va celui-ci? Comme ces 

auteurs placent le centre du changement et donc de l’évolution au niveau du processus de 

grammaticalisation, il est encore une fois question d’une vision isolante où la 

grammaticalisation serait en quelque sorte une agglutination progressive d’unités 

indépendantes. Donc d’une morphologisation de quelque chose comme une (proto) 

syntaxe.  

 

Or, ce scénario est incompatible avec ce que nous avons vu jusqu’à présent. L’explication 

par la grammaticalisation n’est qu’une autre façon de préserver le syntactocentrisme (à 

base de morphèmes) et d’expliquer, de ce postulat de base, comment une morphologie 

peut surgir. Je ne veux pas dire pourtant que la grammaticalisation n’est pas un 

phénomène observable et important. Ce que je veux dire c’est que ce processus se limite 

sans doute au changement dans la catégorisation/bracketting/groupage des unités d’une 

langue donnée, en d’autres termes, à une forme de réanalyse126. Il faut pourtant prendre 

en compte la mise en garde de Wunderlich et ne pas essayer d’analyser tout ce qui 

semble morphologique en utilisant des concepts syntactiques, même si cela veut dire 

perdre au niveau de la généralité des lois que l’on veut proposer. 

 

Pour appuyer cette proposition, il suffit d’aller voir encore une fois la typologie. L’entreprise 

générativiste s’est construite en grande partie par l’analyse de langues ‘syntaxiques’, en 

particulier l’anglais. Ce qui a été découvert pour ce type de langues a ensuite été ‘cherché’ 

dans les autres langues (ce qui est normal puisqu'UG est universelle). En d’autres mots, 

UG a été postulée selon des paramètres propres à des langues ‘syntaxiques’ (voir Kiss 

1995 : 3).  

 

                                                             
126 Voir les différents articles dans le volume de Campbell & Janda 2000 où la plupart des auteurs 
ne reconnaissent pas une différence fondamentale entre la grammaticalisation et la réanalyse. 
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10.4. Langues et configurationalité 

Pourtant, ce n’est pas, et de loin, le seul type de langue qui existe, et certains autres types 

de langues ont souvent posé problème pour les analyses de type générativiste. Je pense 

entre autres aux langues à ordre de mot libre (ce qui est le cas du turc) ; et à ce qu’il est 

convenu maintenant de nommer les langues ‘à configuration discursive’ (ce qui pourrait 

aussi être le cas du turc ; voir les diverses contributions dans Kiss (ed.) 1995 au sujet des 

langues 'discursives'), langues où la fonction sémantico-discursive (versus fonction 

proprement syntaxique) doit nécessairement être impliquée dans une description 

structurale : certaines positions/constituants ‘syntaxiques’ ne sont descriptibles qu’en 

utilisant des catégories sémantico-discursives (Kiss 1995 : 3). Ceci concerne des langues 

de diverses familles linguistiques et diverses localisations géographiques (Asie, Afrique, 

Europe, Amérique ; Ibid. : 5).  

 

Les catégories d’importance pour la distinction ‘configuration discursive’ (versus 

‘configuration syntaxique’) sont les suivantes : topic et focus. Certaines langues possèdent 

des constituants d’un type ou l’autre, d’autres des deux types (Ibid. 6). Les marqueurs de 

ces catégories sont de plusieurs types, variant de langue à langue (prosodie, marqueur 

morphologique, ordre des mots, etc.). 

 

Ces constatations sont compatibles avec ce qu’avançaient déjà Li et Thompson en 1976 

dans leur contribution à l’important volume Subject and Topic. Dans cet article, les auteurs 

proposent que, typologiquement, il y aurait quatre types de langues :  

1) langues à sujet (subject-prominent), où la relation sujet-prédicat tient la plus grande 

place ;  

2) langues à topic (topic-prominent), où la relation topic-commentaire tient la plus grande 

place ;  

3) langues à sujet et à topic (both subject-prominent and topic-prominent), dans lesquelles 

les constructions à sujet et les constructions à topic occupent, en termes d’importance, la 

même place ; et  

4) langues qui ne sont ni l’un ni l’autre (neither subject-prominent nor topic-prominent), 

c’est-à-dire où le sujet et le topic sont confondus (have merged) et qu’on ne peut plus 

donc distinguer (Li & Thompson 1976 : 459). 
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Si l’on regarde dans les détails, toutes les langues possèdent des constructions de type 

topic-commentaire ; et, de façon plus importante, ceci n’est pas vrai pour les constructions 

de type sujet-prédicat (Ibid.). Ce qui indique quelque chose sur ce que l'on devrait 

chercher au niveau 'universel'. Les auteurs proposent que la différence majeure entre ces 

types de langues se situe au niveau de langues qu’il est plus pertinent de décrire en 

utilisant la notion de sujet versus celles qu’il est plus pertinent de décrire en utilisant la 

notion de topic (Ibid. : 460). Ce n’est que la tradition, centrée sur la notion de sujet, objet et 

verbe, qui nous ferait chercher ces derniers dès que l’on entreprend de décrire une langue 

non encore analysée. Dans ce sens, il y a biais. Comme les auteurs le disent, "In general, 

it is not considered that the basic structure could be described in terms of topic and 

comment (Ibid.)". Ce présupposé (les langues sont toutes construites selon une 

dichotomie sujet-prédicat) fait en sorte qu’il devient presqu’impossible, en cherchant dans 

les grammaires de référence, de voir ce qu’il en est d’une langue donnée relativement à 

son organisation selon les paramètres topic/commentaires (Ibid. 461)127.  

 

Pour les langues fonctionnant en termes de topic et commentaire, il faut donc, pour les 

générativistes, découvrir certaines façons de rendre compte de cette ‘particularité’, et 

l’histoire de ce mouvement montre que la prise en charge de ce type de langue a rarement 

été parfaite. Comme l’expliquent les auteurs, la littérature a pendant longtemps tenté de 

traiter des phénomènes de ce type par transformation/dérivation (comme les constructions 

passives versus actives), mais les auteurs montrent que ce n’est pas la bonne solution. Ce 

n’est pas la bonne solution parce que dans des langues de type discursif, on ne peut 

traiter une des constructions comme étant plus basique qu’une autre, dont cette dernière 

serait dérivée (ce qui est nécessaire quand on parle de transformation). Il y a bien entendu 

moyen de le faire (tout est possible si on s'accroche à certaines prémisses, comme je l'ai 

montré pour l'interface phonologie-morphologie). Mais cela ne rend pas compte du degré 

de ‘basicalité’ que ces constructions possèdent en fait. En d’autres mots, il n’est pas 

naturel de traiter de la relation entre deux constructions selon les critères généralement 

admis pour postuler qu’une construction est dérivée d’une autre (voir la discussion dans Li 

& Tompson 1976 : 471).  

 

                                                             
127 L’article date de 1976, et la situation est de nos jours meilleure. Pourtant, il semble que le 
présupposé tienne et que les paramètres topic-commentaire ne figurent pas, en général, dans la 
section ‘syntaxique’ à proprement parler, mais plutôt au niveau des interfaces avec la sémantique, 
la pragmatique et le discours.  
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Les auteurs montrent finalement que si on se place dans une perspective tant 

synchronique que diachronique, les notions de sujet et de topic sont liées. Les sujets 

seraient, diachroniquement, des topics grammaticalisés :  

 

in the process of being integrated into the case frame of the verb (at which 

point we call them subjects), topics become somewhat impure, and certain of 

their topic properties are weakened, but their topic-ness is still recognizable. 

That is why many of the topic properties are shared by subjects in a number of 

languages (Li & Thompson 1976 : 484). 
 

Voici le scénario-cycle diachronique proposé par les auteurs :  

1) Stade Topic : le topic est intégré à la structure syntaxique de base et le topic et le sujet 

sont encore distincts ; à 

2) Stade ni Topic ni Sujet : le topic est intégré au frame pour le cas du verbe ; à 

3) Stade Sujet : cette dernière intégration (2) fait en sorte que le topic est devenu sujet 

grammatical du verbe. À cette étape, le sujet et le topic ne sont pas distincts : le sujet 

possède encore des propriétés de topic et les phrases avec des topics clairs sont très 

marquées ; à 

4) Stade avec Sujet et Topic : les phrases avec topic sont moins marquées ; à 

1) retour vers (1), et ainsi de suite. (Ibid. : 485). 

 

Ces stades représentent un continuum (Ibid. : 483) et les langues que nous connaissons 

se situent de leur manière propre relativement à ce continuum (Ibid. 485). 

 

Un dernier point mérite d’être souligné : Jo 1995 montre qu’il est possible de faire des 

parallèles entre le focus et l’incorporation dans plusieurs langues et que donc de 

nombreuses propriétés seraient partagées par ces deux processus. Nous avons vu avec 

Anderson 2003 (mais c’est aussi la position de Ford et al. 1997 : 2.7 sur ce sujet) que 

l’incorporation pouvait/devait être conçue comme de la morphologie se comportant, dans 

une approche non-morphémique, comme la syntaxe dans une approche avec 

morphèmes. D’autre part, les langues avec ‘scrambling’ sont pensées par Hale 1982 

comme des langues possédant un degré de ‘platitude’ plus grand au niveau structurel (Jo 

1995 : 338). Ce qui peut être entrevu comme une justification supplémentaire de donner 

un rôle plus grand à la morphologie pour ce type de phénomènes, cette dernière 
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composante fonctionnant, dans la majorité des approches où une analyse proprement 

morphologique est proposée, non pas de manière hiérarchique, mais de manière 

paradigmatique, du moins pour l’essentiel des processus impliqués (ou, vu d’une autre 

manière : aucune approche morphologique ne propose d’arbres ayant la complexité 

retrouvée au niveau des analyses syntaxiques). Ce qui veut dire que plusieurs faits 

généralement considérés comme ‘syntaxiques’ et ayant un rapport avec la structure 

informationnelle peuvent être pensés comme relevant de la morphologie, bien entendu 

après certaines révisions majeures quant à l’architecture de la grammaire qui est 

proposée.  

 

 

10.5. Récapitulation et conclusions 

Ce que ma proposition implique au niveau de l’interface lexique-morphologie-syntaxe, 

c’est que je rejoins dans un sens les approches par construction et les approches 

cognitivistes, où un continuum mot-phrase est proposé, plutôt qu’une coupure brutale. Le 

continuum est par contre dans ma proposition un continuum morphologique : le lexique et 

des règles de type 'ßà' dans une approche paradigmatique. Là où je continue la tradition 

générativiste, en plus d’une emphase sur le côté ‘compétence’ et donc sur une approche 

en termes de ‘connaissance’ de la grammaire, c’est au niveau de la mise de côté de la 

sémantique pour un traitement purement formel : la sémantique est ici interprétative et non 

pas primordiale/centrale. Pourtant, beaucoup de ce que l'on nomme 'sémantique' est 

formellement représenté puisque les unités qui sont en jeu ne sont pas des morphèmes 

mais des constructions, dans lesquelles une bonne partie de ce que l'on appelle 'structure 

informationnelle', est formellement représenté. Il y a alloconstructions fonctionnant comme 

les mots dans une approche par mots complets, et beaucoup de redondance existe, qui 

ne peut exister justement que parce que les constructions existent. 

 

La sémantique (proprement dite) qui en ressort sera donc extrêmement différente. Dans 

une approche à base de morphèmes, chaque unité est ‘ajoutée’ de manière sérielle, au 

niveau tant de la forme que du sens : le résultat sémantique d’une construction donnée est 

fonction des sens des morphèmes qui y interviennent. Dans ce que je propose, le résultat 

est différent : comme les unités sont beaucoup plus grandes que le morphème, la 

sémantique sera d’une toute autre nature. Cette sémantique sera, dans sa relation aux 
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propriétés formelles des unités en question, d’un type rappelant ce que l’on observe, dans 

la terminologie traditionnelle, pour ce qu’il est convenu d’appeler les ‘morphèmes 

portemanteaux’. C’est d’ailleurs ce à quoi l’on doit s’attendre si le substrat sur lequel s’est 

bâtie la faculté de langage est de type ‘holistique’ plutôt qu’‘analytique’.  

 

Ce que cela implique, c’est que beaucoup plus de redondance (tant formelle que 

sémantique), au niveau du stockage, sera observée au niveau de l’analyse. En effet, 

l’entreprise générativiste a souvent construit ses arguments en prenant pour acquis que si, 

à un certain niveau d’analyse, une certaine information est marquée, celle-ci doit être 

‘effacée’ à un autre niveau d’analyse : chaque composante est en charge de marquer 

certaines propriétés, et ces propriétés ne sont, de façon converse, marquées qu’au niveau 

de cette composante. Une approche holistique est par définition une approche où cette 

prémisse ne tient pas : il se peut qu’une certaine propriété soit marquée de plusieurs 

manières différentes. L’analyse que l’on fera des données n’est pas de type tout ou rien. 
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Chapitre 11. Étude de cas 3 : Retour sur l'accent 
lexical, le mot phonologique et les affixes 
suspendus en turc 
 

11.1. Introduction 

Le présent chapitre est écrit pour montrer comment, en bon morphologiste lexicaliste, il est 

possible d'aller se ré-accaparer cette fois certaines des données traditionnellement 

qualifiées de 'syntactiques'. Comme pour l'interface phonologie-morphologie, certaines 

données sont analysables soit comme relevant de la composante morphologique, soit 

comme relevant de la composante syntactique, en fonction de notre modèle. Pour 

l'interface morphologie-syntaxe, les problèmes sont par contre plus complexes puisque ces 

deux modules fonctionnent sur des unités exactement du mêmes type : des unités de la 

première articulation. C'est pourquoi certains linguistes refusent de donner un rôle à une 

'soi-disant' composante morphologique. Je crois très sincèrement que ce refus nait d'une 

peur profonde face à une potentielle 'Boîte de Pandore' : une fois qu'on ouvre la porte à 

l'analyse de certains processus en tant que relevant de la morphologie, comment nous 

arrêter? La morphologie ayant des liens directes avec le lexique (et de fait, avec toutes les 

autres composantes), ce dernier peut changer (et change effectivement) tout au cours de la 

vie d'un locuteur. Bien entendu, seules les catégories syntaxiques des unités du lexique 

importent pour l'analyse dans le présent contexte. Mais certaines données 

traditionnellement qualifiées de 'syntactiques', si analysées comme 'morphologiques', 

poussent à certaines conclusions sur la possibilité que certaines structures syntaxiques 

peuvent devenir compactes et de ce fait détruire les limites si claires des catégories 

traditionnellement postulées. Les affixes suspendus en turc sont une de ces données. 

 

11.2. Conclusions préalables sur les affixes suspendus 

Dans le chapitre sur l'accent lexical en turc, j'arrivais à la conclusion suivante : 

1) l'harmonie vocalique ne donne pas les frontières de mot en turc, ni pour les mots 

'morphologiquement simples' ni pour les 'morphologiquement complexes' (voir les suffixes 
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et préfixes invariables, les mots-composés, et autres phénomènes supposément 

'phonologiques' en turc, discutés dans la première partie) ; et  

2) l'accentuation ne le fait pas non plus. En général, pour les langues agglutinantes, ce sont 

deux des indices disponibles pour marquer les frontières.  

 

Je posais ensuite la question suivante : Comment alors décider où se termine le mot turc?  

Je répondais que nous pouvions sans doute utiliser un nouveau type de données apparu 

récemment dans la littérature ayant reçu le nom de ‘suspended affixation’ (Orgun 1996, 

Kabak 2007, Kharytonava 2012, Kornfilt 2012, etc.).  

 

(1) 

a. Istanbul ve Izmir-de ‘dans Istanbul et Izmir’ 

b. Istanbul ve Izmir-li-ler ‘les Istanbuliotes et les gens d'Izmir’ 

 

où les suffixes de 'Loc.', li 'ceux de' et ler 'Pl.' s'appliquent tant à Istanbul qu'à Izmir. 

 

Le processus d'affixation suspendue est très difficile à expliquer si on se tient aux 

modèles/théories morphologiques traditionnels. Partant de ce constat, Kornfilt 2012 

développe une analyse syntaxique. Pour elle, les suffixes ‘suspendables’ sont accolés 

(merge) syntactiquement.  

 

Cette proposition peut aussi servir de solution au dilemme de Kabak & Vogel 2001, qui sont 

forcés de développer la notion de PWA (Phonological Word Adjoiner) pour plus ou moins la 

même classe de suffixes. Il est donc possible de proposer de traiter tout affixe suspendable 

comme ne faisant pas partie du mot turc. Et donc de traiter le fait que ce dernier harmonise 

ou prenne l'accent traditionnellement conçu comme lexical comme relevant de stratégies 

de type analogique (à un niveau autre que celui du mot).  

 

C'est ce que je proposais dans Royer-Artuso 2017 en me basant sur Dovrolosky 1976. Ma 

proposition était que le turc n'est pas une langue isolante (comme le pensait Dovrolosky). 

Mais en prenant en compte ce qu'on observe dans les données, il se peut très bien que ce 

ne soit pas une langue beaucoup plus agglutinante que beaucoup d'autres langues qu'on 

ne dit pas telle.  
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Par contre, une fois qu'on a démontré la nécessité de postuler le mot complet plutôt que le 

morphème, cette analyse syntaxique ne tient pas : certaines de ces données qualifiées de 

‘syntaxiques’ (la classe des affixes pouvant être suspendus) sont clairement de l’ordre de 

ce mot complet stocké, et donc de la morphologie (inputs aux stratégies de formation de 

mots). Dans mon argument diachronique, pour montrer qu'ils font partie de ces touts 

stockés par les locuteurs, ces affixes apparaissent encore dans leur forme de surface après 

disparition de la règle phonologique, ceci montrant que les résultats des règles 

phonologiques antérieures sont toujours présents quand ces dernières ont disparu. 

Certains de ces affixes, comme le locatif da, font donc nécessairement partie du mot. 

 

La proposition de Kornfilt 2012 (affixes suspendus comme merge syntactique) et la notion 

de PWA de Kabak & Vogel 2001 (qui revient plus ou moins au même) ne sont des solutions 

qu'en dernier recours et surtout, des solutions que si la notion de morphème doit être 

gardée à tout prix. On sent dans la littérature un grand malaise relatif à ces solutions, mais 

il semble ne pas y avoir d'autre solution en vertu de l'architecture proposée et de la façon 

dont fonctionnent les modules.  

 

Le plus gros problème est en fait le suivant : nous pouvons bien entendu admettre que 

l'affixation suspendue est un processus syntaxique. Tout est là pour montrer qu'une 

structure hiérarchique (donc 'syntaxique') existe (le tout que constitue la coordination Ülfet 

ve Nicolas 'Ülfet et Nicolas', auquel est apposé l'affixe de location)128. De plus, beaucoup 

de ces affixes que l'on peut suspendre sont inflexionnels, selon les critères traditionnels, et 

donc, même pour la plupart des lexicalistes radicaux, il s'agit donc bien de syntaxe. Mais 

que fera-t-on alors de l'harmonisation129 ; et du fait que le résultat de l'affixation suspendue 

donne un mot phonologique? La solution de Kornfilt est problématique en regard de ces 

deux questions, à moins de dire en fait qu'il s'agit d'affixation normale mais en même temps 

d'affixation syntaxique, ce qui ne fait en sorte que de déplacer le problème : pourquoi ne 

pas dire tout simplement que toute affixation en turc est un merge syntaxique? Le problème 

est évidemment au niveau phonologique : ce qui merge syntaxiquement n'harmonise pas et 

possède généralement un accent autre que l'accent lexical. Dans ce sens, Kabak et Vogel 

                                                             
128 Nous verrons dans le chapitre 14 que la hiérarchie postulée en syntaxe n'est pas une propriété 
unique à cette composante, et cela a des implications pour ce que j'avance dans cette thèse. 
129 Je parle ici, bien entendu, en fonction de ce qui est dit traditionnellement sur le turc : qu'il 
harmonise phonologiquement. Mais même après avoir dit qu'il ne le fait plus, la conclusion est tout 
de même qu'on est dans le domaine du mot et non de la syntaxe : l'harmonie est supplétive. 
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respectent les critères phonologiques ; ils ajoutent/inventent une catégorie d'affixes de plus 

pour rendre compte des affixes suspendus. À l'intérieur des contraintes données par les 

prémisses de la théorie, il est logique qu'ils le fassent/doivent le faire. En même temps, si 

nous devions proposer de nouveaux construits chaque fois qu'un problème empirico-

théorique apparaît, la liste s'allongerait très vite et nous perdrions de ce fait la généralité (et 

surtout l'universalité de nos analyses). 

 

11.3. Les affixes suspendus morphologiques 

Dans mon argument sur le mot complet, je montrais qu'il était nécessaire de supposer que 

les affixes contenus dans les mots morphologiquement complexes du turc font partie de ce 

mot, et que l'affixation n'est donc pas du domaine de la syntaxe. Ceci concerne tout autant 

les affixes 'dérivationnels' que les affixes 'flexionnels'. J'ai construit mon argument sur les 

affixes en A. Parmi cette classe d'affixes, il y a par exemple les affixes de cas suivants : le 

datif (-A), le locatif (-dA) et l'ablatif (-dAn). Ces affixes peuvent tous être suspendus comme 

le montre (2) : 

 

(2) 

a) Nicolas ve Ülfet-e gidiyor-um  

    Nicolas et Ülfet-à vais Pr.-1èrePers. Sg. 

    'Je vais chez Nicolas et Ülfet' 

 

b) Nicolas ve Ülfet-te-yim 

    Nicolas et Ülfet-dans-1èrePers. Sg. 

    'Je suis chez Nicolas et Ülfet' 

 

c) Nicolas ve Ülfet-ten geliyor-um 

    Nicolas et Ülfet-de   viens Pr.-1èrePers. Sg. 

    'Je viens de chez Nicolas et Ülfet'130 

                                                             
130 Notes pour (2) :  
1) Dans l'analyse traditionnelle : dàt/t_  (2b : -deà-te ; 2c : -denàten) 
2) Je simplifie aussi la description des 'morphèmes'. Quelques détails sans importance pour la 
présente discussion ne sont pas reflétés dans ces transcriptions. 
3) L'accent lexical en (2b) se comporte différemment puisque –Im est, dans l'analyse traditionnelle, 
un clitique (ou, selon mon analyse, possède une autre stratégie de formation de mot relativement à 
l'accent ; voir aussi la proposition de Anderson sur les clitiques dans le chapitre précédent). 
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Comme le montre l'exemple (1), ce ne sont pas seulement les affixes flexionnels qui 

peuvent être suspendus (voir (1b) : -lAr). Il faut donc trouver une solution qui englobe tant 

la dérivation que la flexion et qui de plus soit compatible avec le fait que le résultat de 

l'affixation suspendue est un mot phonologique, c'est-à-dire : incluant l'harmonie vocalique 

et l'accent lexical.  

 

Pour ce qui est de l'harmonie vocalique (morphologique, je le rappelle), le premier 

'constituant' de la suspension (Nicolas dans les exemples en (2)) ne la respecte pas. Mais 

ceci est tout-à-fait normal puisque l'harmonie vocalique ne s'applique qu'en fonction de la 

dernière syllabe du X servant dans les stratégies de formation de mots XßàX'. Il est donc 

normal aussi que l'affixe ne tienne pas compte de ce premier 'constituant'. L'harmonie 

vocalique ne peut donc pas servir à donner de preuve sur l'unitarité ou la non-unitarité 

d'un 'composé' tel que Nicolas ve Ülfet-tan geliyor-um (exemple 2c), c'est-à-dire : sur si ce 

qui se passe est syntactique ou morphologique. 

 

Par contre, pour ce qui est de l'accent lexical, ce dernier nous montre clairement qu'un 

'composé' tel que Nicolas ve Ülfet-tan (exemple 2c) est une unité. Comme le dit Inkelas, 

"In Turkish, every content word surfaces with exactly one stress, regardless of 

morphological complexity (Inkelas 2014 : 214)". C'est une affirmation que l'on retrouve 

dans la plupart des travaux sur le turc et dans les grammaires de référence pour cette 

langue. 

Comme on l'aura compris, mon but est, en bon morphologiste, de proposer que les 

constructions que l'on observe pour l'affixation suspendue sont de l'ordre de la 

morphologie. L'accent lexical montre qu'il s'agit d'une unité qualifiable, dans un certain 

sens de ce terme, de lexicale. Et donc, qu'une analyse morphologique (XßàX') est 

envisageable.  

 

L'affixation suspendue est un problème à la charnière de la morphologie et de la syntaxe. 

Elle pose des problèmes de nature différente pour les deux analyses. 
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1) Nous avons vu que pour l'analyse syntaxique, le problème se situe dans le fait qu'à une 

structure syntaxique est accolé un suffixe qui s'applique aux deux (ou plus) mots qui 

composent le constituant (Nicolas et Ülfet). Le constituant est donc 'normal' au niveau 

syntactique, le problème se situant au niveau de ce que veut dire une affixation 

'morphologique' sur un constituant syntactique (en respectant de plus des lois 

'phonologiques' telles que l'harmonie vocalique et l'accent lexical) ; 

2) Pour l'analyse morphologique, le problème est en fait inverse. Au niveau 'phonologique', 

tout fonctionne comme prédit. De plus, si le 'constituant' Nicolas ve Ülfet est traité comme 

une unité lexicale, il est normal que l'affixation se comporte de la même manière que toute 

autre affixation (morphologique) : ce n'est pas un cas spécial. Le problème réside dans le 

fait que la structure 'X et Y' n'est pas traditionnellement analysable comme une unité 

lexicale. 

 

Si on prend une approche constructioniste et/ou cognitiviste, le fait que 'X et Y' n'est pas 

traditionnellement analysable comme une unité lexicale n'est pas un réel argument : traiter 

les exemples en (2) comme des constructions, du moins pour ce qui concerne les 

constituants Nicolas, Ülfet et ve + l'affixe (Nicolas ve Ülfet-ten), règle le problème d'un 

coup. Une séparation entre le lexique d'une part et les unités complexes de l'autre 

(constituants, phrases, etc.) n'existe pas dans les modèles à constructions, du moins pas 

une coupure stricte. Le lexique est un continuum constructionnel allant du morphème à la 

phrase. Nicolas ve Ülfet (ou plutôt le patron/schéma 'X et Y') est une construction, et il est 

normal qu'en tant qu'unité, au niveau formel, il soit possible de l'affixer comme n'importe 

quelle autre unité lexicale : quand une unité complexe devient compacte, elle peut se 

comporter comme une unité 'simple'. D'un autre côté, la règle d'interprétation sémantique 

aura pour cible non pas chaque élément plus des règles permettant l'addition' de ces 

sens, mais plutôt la construction elle-même, comme un tout : [[X et Y]den]131. Que –den ne 

soit pas conjoint à Nicolas n'est donc pas un problème mais plutôt : une particularité 

propre à cette construction dans cette langue particulière. 

 

                                                             
131 Je suis conscient que pour beaucoup de constructionistes la sémantique est première, c'est-à-
dire qu'il n'y a pas de règles sémantiques s'appliquant à des formes, par après. Les constructions 
sont des signes au même titre que les morphèmes ou mots traditionnellement définis. Je traduis ici 
dans le langage du générativisme standard, position que je suis ici, approche dans laquelle la 
sémantique est interprétative. 
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Pour ce qui est de Whole Word Morphology, il n'y a aucune difficulté à formaliser les 

relations entre les unités en jeu et les stratégies permettant de générer de nouvelles 

formes.  

 

 

(3) 

/X/N. ßà /Xdan/N. Abl. ßà /X ve Y/Conj. N1 + N2. ßà /Xdan (où X=X ve Y)/Conj. N1+N2 Abl. ßà /Y/N.  

 

Bien entendu, ce qui est nécessaire est l'apparition et la diffusion d'un précédent (presque 

au sens légal du terme) dans la communauté linguistique. Ou la possibilité de créations 

multiples spontanées par plusieurs locuteurs, de façon indépendante. Nous sommes 

renvoyés encore une fois au problème de la réelle créativité, qui est sans doute 

inexplicable : ni morphologie, ni syntaxe, dans les sens traditionnels du terme, l'apparition 

de ce type de construction est en fait encore plus difficile à expliquer que d'en proposer 

une analyse formelle traditionnelle. En fait, la question de l'apparition est un problème tant 

pour les constructionistes que pour les morphémistes (je reviendrai en détail sur le 

problème de l'apparition dans le prochain chapitre).  

 

Les constructionistes (et les défenseurs des modèles par mots complets si la construction 

est effectivement un mot complexe) ont cependant l'avantage ici, pour les mêmes raisons 

que dans le cas de l'interface phonologie-morphologie : le lexique 'ayant accès' à des 

formes complètes, certaines stratégies sont possibles qui ne le sont pas dans une 

perspective où seuls les morphèmes apparaissent et où les produits générés n'existent 

donc pas, même au niveau potentiel (l'apparition). C'est en gros la même idée que celle 

développée dans la partie sur l'interface phonologie-morphologie : la back formation, 

l'analogie et tout ce qui peut créer des 'fractions' dans la division n'est possible que si les 

formes complètes, les représentations des produits, sont aussi listées. La possibilité de 

division et donc de résidus pouvant apparaître spontanément de cette division entraine la 

possibilité de redondance et de résonance systémique, et donc, une certaine dynamique 

(versus la staticité des possibilités en termes d'atomes aux catégories fixes régis par des 

règles fixes en vertu de ces catégories). 

 

Si on approche ce type de donnée en partant d'une perspective morphémique, on peut 

bien entendu lister la construction 'affixation suspendue' dans le lexique comme une 
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exception. Ou encore, ce qui revient au même, décider qu'il s'agit de réanalyse par re-

bracketing de la part de la Génération 2. Le problème sera par contre de savoir comment il 

est possible de générer cette construction en l'absence de modèle (ou de règles). Dans un 

sens, c'est le même problème que celui de savoir comment les mots composés 

syntactiques sont devenus mots composés morphologiques (si on accepte que ce type de 

mots est effectivement du ressort de la morphologie). Surtout quand les mots composés 

ne respectent pas 'mot-à-mot' l'ordre syntaxique de la langue en question, comme en 

français : porte-avion, par exemple, n'est pas une structure syntaxique correcte du 

français. 

 

11.4. Le problème de la limite morphologie/syntaxe 

Ce type de problème, soit la suspendabilité/séparabilité (quasi-syntactique) à l'intérieur de 

processus morphologiques, revient souvent dans la littérature au sujet de données qui 

n'entrent pas facilement dans les catégories préétablies (morphologie versus syntaxe). 

Los & al. 2012 présentent ainsi le problème des constructions 'Préverbe-Verbe' : 

 
These PV-V [Preverb-Verb] sequences pose a challenge for our view of the 
relation between syntax and morphology. On the one hand, PV and V do not 
form a syntactic atom, as is clear from their separability in various syntactic 
contexts. Yet, their behaviour is similar to that of complex, morphologically 
derived verbs in the sense that they form lexical units of some sort, expressing 
aspectual notions and having derivational effects such as affecting the valency 
of the verb. They thus raise some intriguing questions with respect to the 
question of how to model the relation between syntax and morphology (Los & 
al. 2012 : 4)". "Rather, the English particle alternation offers two word order 
options, and the choice between them does not seem to be dictated by any 
syntactic considerations. In fact, we will argue in chapter 5 that this choice is 
dictated by considerations of information structure (cf. Dehé 2002). The 
behaviour of the English VPC is similar to that of Dutch and German SCVs in 
that it offers similar paradoxes: verb and particle form a semantic, and hence a 
lexical unit, and yet they do not qualify as words since they are not syntactic 
atoms, as shown by (6). [a. Suzanne looked up the information ; b. Suzanne 
looked the information up] But even though the VPC in English is not a 
syntactic atom, it may be input to derivational morphology, like its Dutch and 
German sisters. In this context, it is interesting to note that in English the 
postverbal position of the particle is maintained in derivation, which gives rise 
to a violation of the Right-hand Head Rule (RHR, see Williams 1981). The 
examples in (7) illustrate this: 
(7) a. a fallout, a break-up, a kick-off, a break-in 
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b. a pull-down menu, a dial-up connection 
This paradox between syntactic separability and lexical unity echoes that 
discussed above for Dutch and German […] The paradox between lexical and 
semantic unity and word-like behaviour on the one hand, and syntactic 
separability on the other hand (suggesting phrasal status), shows that 
SCVs/VPCs straddle the boundary between syntax and morphology (Ibid. : 5). 
 

 
La solution que Los & al. 2012 proposent est qu'il y a eu en quelque sorte 

grammaticalisation d'unités syntaxiques. Ces unités fonctionnent donc en même temps 

comme 1) des unités complètes et indivisibles (des atomes complexes) en regard de la 

morphologie (et non pas comme des produits de la syntaxe) et 2) des unités syntaxiques 

'normales'.  

 
 

In many cases the morpheme that functions as a preverb can also function 
without a preverbal context, often as an adverb or an adposition. Most 
linguists use the notion preverb as a cover term for preverbal words and 
preverbal prefixes. The preverb may have the status of an independent word, 
and in that case it may be separated from the verb, the phenomenon of tmesis 
(Watkins 1964). It may also have developed into a bound morpheme, that is, a 
prefix that is not separable from the verb, in some cases with a concomitant 
reduction of its phonological form. If the preverb has become a real prefix, we 
may use the more specific notion of complex verb, whereas we take the notion 
complex predicate to refer generally to multi-morphemic expressions with 
verbal valency. That is, we make a terminological distinction between complex 
predicates and complex verbs. The latter are multi-morphemic, but behave as 
single words (Ibid. : 7)." "It is no accident that the syntactic construction seen 
to share characteristics with particle verbs is the complex predicate. We claim 
that particles represent grammaticalized predicates which have lost some of 
their structure in the grammaticalization process, and this loss of structure has 
allowed them to become, at least in some cases, part of a complex verb. This 
implies that there has been grammaticalization as well as lexicalization. It is as 
a result of this that particle verbs are hybrid in nature: they are paradoxically 
poised between being syntactically constructed on the one hand, and being a 
lexical combination on the other hand. We have seen that they cannot be 
analysed as words, but neither can they be analysed as regular syntactic 
phrases, as we will discuss below: particle verbs are markedly different from 
syntactic predicates in that they allow a special word order (Ibid. : 18). 

 
 
Ce que cela veut dire c'est que certaines constructions traditionnellement vues comme 

syntaxiques fonctionnent, dans le modèle que j'adopte, comme des variables X dans les 
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stratégies de formation de mots /XßàX'/. Cela implique qu'une certaine forme de ce qui 

est généralement considéré comme de la récursion (syntactique) peut en fait être traité 

comme faisant partie des processus morphologiques : les outputs des 'règles' peuvent 

devenir inputs. 

 

Bien entendu, l'argument présenté ici ne peut fonctionner comme un argument démontrant 

la nécessité que ce sont les constructions qui sont stockées et que ce sont ces 

constructions stockées dans leur entièreté qui servent de modèle pour générer de 

nouvelles unités. Ceci pour deux raisons majeures, mentionnées un peu plus haut : 

1) Nous pouvons toujours considérer qu'il s'agit d'idiomaticité, et donc de 'stockage pour 

anormalité' relativement aux processus syntactiques 'normaux' ne nécessitant pas le 

stockage132 ; et 

2) Pour ce qui est de l'argument utilisé pour montrer la nécessité du mot complet appliqué 

à la syntaxe, ce que proposent Los & al. 2012 est facilement explicable par la réanalyse 

intergénérationnelle. Les processus menant à l'apparition de structures 'syntaxiques' dans 

la morphologie obéiraient de ce fait aux mêmes lois responsables de la grammaticalisation 

d'unités indépendantes qui deviennent diachroniquement affixes pour la génération 

suivante. Ce type de données ne pourra donc pas servir à justifier la nécessité de la 

construction. C'est pourquoi l'argument devra être construit d'une autre façon (voir le 

prochain chapitre).  

 

11.5. La redondance 

Le problème de la suspendabilité en turc concerne la conjonction. Mithun nous dit ceci à 

propos de la conjonction : 

« Conjunction might be assumed to be among the most universal and stable of 
constructions. […] Speakers and writers of European languages might wonder how a 
language could function without grammaticized coordination (Mithun 2003 : 567) ». 

 

                                                             
132 Le problème est que cela impliquerait que l'on stocke des unités productives/génératives. Dans 
un sens, c'est ce genre de données et de constat qui a entrainé l'apparition de modèle par 
construction : quand il n'y a pas moyen de traiter certaines données autrement que par le listage 
des unités totales mais qu'en même temps, elles sont productives et donc 'régulées'. Un modèle 
par construction analysera ce type de données en termes de patron à variables remplissables. Ce 
type de données donne du poids à l'idée que ce sont les constructions qui sont les unités de base 
de la 'syntaxe'.  
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En effet, de nombreuses langues ne possèdent pas d'unité (morphème ou mot) servant à 

marquer la conjonction. Le problème est alors de savoir comment sont apparues ces 

unités marquant la conjonction. Selon Mithun, il y a deux facteurs ayant mené à cette 

apparition : 

 

Perhaps the greatest variety of factors shaping language come from the 
context in which communication takes place. The effects of two of them can 
be seen in the evolution of one of the most basic syntactic constructions: 
coordinating conjunction […] An examination of spontaneous speech in its 
natural context quickly provides an answer: links among constituents can be 
shown by intonation. Coordination is typically signaled intonationally whether 
overt conjunctions are present or not. Very closely related constituents may be 
combined with little break in intonation (Ibid. : 567). 

 
Cette manière d'expliquer l'apparition de nouvelles constructions par l'usage/la 

performance est incompatible avec les prémisses du générativisme (du moins au niveau 

de la compétence, puisque cette dernière n'aurait pas les ressources nécessaires pour 

cette apparition).  

 

De plus, comme les langues sans marqueur de conjonction ont donc d'autres dispositifs 

pour la marquer avant que les marqueurs apparaissent, il faut donc expliquer ce qui a 

permis à des langues de développer ces marqueurs de conjonction, même dans une 

approche basée sur l'usage : d'un stade où aucune forme n'existe à l'apparition de cette 

forme, il manque une étape. La grammaticalisation ne peut se faire que sur des structures 

préexistantes.  

 

Les deux réponses de Mithun sont les suivantes. La première concerne une explication 

externe pour les langues ayant passé du stade 'intonationnel' de la conjonction au stade 

'morphémique' ou constructionnel, soit le contact linguistique :  

« It is striking that coordinating constructions in many languages of the world are relatively 

recent loans from European languages, languages with which they have been in contact 

for no more than a century or two (Ibid : 570) ». 

 

Ce serait le fait d'avoir emprunté à des langues possédant des marqueurs marquant la 

coordination (unité de type lexicale, morphème ou mot) qui aurait permis à ces langues de 

développer ce type de construction et donc de remplacer l'intonation par un marqueur 



 

276 

'lexical'. La question se déplace donc ensuite à la question de comprendre comment il se 

fait que les langues 'donneuses' aient elles-mêmes développé ce type de marquage. Voici 

l'explication de Mithun : 

 

The prevalence of conjunctions borrowed from European languages may be 
due to another factor as well. The source languages for these borrowed 
conjunctions often have substantial literary traditions. Literacy itself may 
contribute to the development of grammaticized conjunctions in two ways. 
First, written language cannot exploit the powerful cue of intonation for 
indicating links among constituents. Punctuation can provide only a faint 
shadow of the fine gradations of pitch and rhythm available in spoken 
language. Second, written language has been shown to differ structurally from 
spoken language in important ways (Chafe 1985, 1987, 1994). Speakers, 
under constraints of memory and production time, typically produce 
syntactically simpler constructions than do writers. They tend to introduce only 
one important piece of information per intonation unit. Writers, by contrast, 
have the luxury of time to produce long, elaborate sentences, embellishing 
earlier statements or rephrasing at will. Accordingly, written sentences are 
typically longer and packed more tightly with information (Ibid. : 570-571)". 
"The formal grammaticization of conjunction can provide systematic overt 
disambiguation. Series of intonationally linked clauses can show the same 
vague relationships. They may represent sequential events (‘and then’), 
simultaneous situations (‘and,’ ‘while’), a contrast (‘while’), purpose (‘in order 
to’), or items related in a number of other ways (Ibid. : 575).  
 
 

Ce serait en quelque sorte par nécessité que le marquage de la coordination se serait 

développé, une nécessité ayant pour cause les contraintes imposées par le format de 

l'écriture.  

 

Mais ceci n'explique pourtant pas comment ces marqueurs ont pu apparaitre. En effet, 

pour qu'il y ait grammaticalisation, et Mithun elle-même le reconnait, il faut deux choses : 

1) que des unités soient présentes qui puissent se grammaticaliser ; et 2) que le contexte 

complet, incluant ces unités, soit pris en compte : "since linguistic items require specific 

contexts and constructions to undergo grammaticalization, grammaticalization theory is 

also concerned with the pragmatic and morphosyntactic environment in which this process 

occurs (Ibid. : 575)". Le contexte est bien là, mais les unités manquent.  
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C'est en fait le même problème que nous retrouvons en ce qui concerne le problème de 

l'apparition des cas dans certaines langues (un des sujets majeurs du prochain chapitre). 

Fonctionnellement, une explication est possible : comme pour la conjonction, il y a une 

certaine 'clarté' ajoutée au moment où les marqueurs de cas apparaissent. Par contre, le 

problème de l'apparition 'spontanée' de ces marqueurs reste un mystère. L'emprunt est 

souvent le seul moyen d'expliquer une apparition de ce type. De manière interne, le 

mystère est pratiquement irrésoluble. La grammaticalisation (qui, je le répète, est 

généralement vue par les générativistes comme un cas de réanalyse), nécessite des 

constructions complètes incluant souvent le contexte complet du discours et des enjeux 

pragmatiques de ce dernier. Nous avons vu aussi que ce contexte est retiré aux locuteurs 

après l'acquisition et que le changement ne peut donc se produire que pour la génération 

suivante. Nous devons donc trancher sur la question de savoir si ce sont les morphèmes 

qui sont stockés (plus les règles combinatoires d'arrangement), ou les constructions 

permettant que le changement s'opère au niveau d'une génération. Si le changement se 

passe par emprunt, il doit forcément y avoir un moment où certains locuteurs auront 

emprunté ces nouveaux éléments et les utiliseront, alors que d'autres locuteurs de la 

même communauté ne l'auront pas fait. Dans ce sens, il faut qu'une certaine variation 

dans la communauté préexiste au changement, variation où certaines constructions 

possèdent déjà ce qui sera réanalysé. 

 

11.6. Stockage et redondance versus réanalyse 

Personne ne conteste le fait que le lexique puisse s'élargir pendant la vie d'un locuteur 

après avoir acquis sa compétence.  

 

We have discussed how grammar construction involves a discontinuity 
between the new grammar and the mature grammars of other speakers; each 
new grammar must be constructed from scratch. This of course includes the 
lexicon. Authors who restrict lexical change to processes such as borrowing or 
synchronic lexical innovation are essentially defining lexical change in terms of 
“the language” (“when a new word enters the language”). As noted previously, 
this ignores individual grammar construction, and treats “language,” as well as 
the lexicon, non-scientifically, as entities that are “out there,” shared among (or 
existing in the air around?) many speakers. Once the individual language 
learner is brought into the picture, one does not have to be terribly reductionist 
to see that borrowing is not meaningfully different from building a lexicon 
during language acquisition (Forston 2003 : 653). 
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Le débat est plutôt de savoir si cet élargissement peut avoir des répercussions sur la 

grammaire et donc produire un changement. Remplacer le marqueur de conjonction 

qu'était l'intonation par un marqueur 'lexical' n'est pas un réel changement : c'est 

seulement le remplacement d'un marqueur par un autre. L'emprunt d'individu à individu 

dans la communauté pourra se faire sans que pour autant on puisse parler de 

changement. Il est probable par contre que l'intonation continuera de s'appliquer aux 

constructions avec marqueur et qu'il y aura donc redondance de l'information (marqueur 

intonationel + marqueur 'lexical'). Ceci, parce que la grammaire acquise ne changera pas : 

il n'y aura qu'ajout de marqueur là où il n'y en avait pas mais aussi, là ou l'intonation 

marque toujours. La génération suivante choisira ensuite quel marqueur elle postulera 

comme essentiel pour la conjonction. Nous ne pouvons donc expliquer l'apparition de 

l'affixation suspendue en turc comme se produisant au niveau du changement 

grammatical d'une génération donnée puisqu'il n'y a pas réel changement. 

 

C'est en fait le même problème que celui décrit par Roberts pour la subordination et la 

réanalyse en ce qui concerne les 'clauses adjointes' (adjunct clause) : 

 

One traditional and often repeated view is that clausal subordination, or 
hypotaxis, is a relatively recent reanalysis of parataxis, or clause-chaining (see 
for example Ernout and Thomas (1993: 291)). This idea has a long history, 
going back at least to Schlegel (1808) (see Harris and Campbell (1995: 25–7, 
282V.)). However, the claim that earlier stages of certain languages may have 
lacked subordination altogether violates the uniformitarian hypothesis, the idea 
that all languages at all times reflect the same basic UG, and so cannot be 
taken seriously in the approach adopted here. In fact, Harris and Campbell 
(1995: 282V.) provide good arguments against this idea. Their most incisive 
criticism runs as follows: ‘[e]ven if parataxis does develop into hypotaxis, in 
and of itself this does not tell us how hypotaxis, true subordination, developed’ 
(1995: 286)".  

Related to the traditional parataxis-to-hypotaxis idea is the notion that adjunct 
clauses of various kinds may be reanalysed as complements. This idea is 
discussed in Harris and Campbell (1995: 287V.), Kiparsky (1995); Roberts 
and Roussou (2003: 110V.). Each of these approaches postulates a 
reanalysis roughly along the following lines:                    
(64) I think [nominal that ] [clausethe world is round] > I think [clause [C that ] [the 
world is round]] (Roberts 2007 : 174-175). 
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Le problème est l'apparition d'unités syntaxiques plus larges que ce que la grammaire de 

la génération précédente générait ou était en mesure de générer (la clause dans l'exemple 

64 de Roberts). Ici encore, Roberts fait intervenir la notion de réanalyse, et cette analyse 

est suffisante. Suffisante et probablement théoriquement infalsifiable. C'est-à-dire : en 

raison des prémisses qui sont tenues, il n'y a pas d'autre moyen théorique pour rendre 

compte de cela. 

 

11.7. Les idiomes génératifs 

Plus haut j'ai dit qu'en plus de l'explication par la réanalyse, il y avait une autre solution 

possible pour expliquer comment ces structures 'anormales' (relativement tant aux 

processus morphologiques que syntactiques) peuvent exister dans le système de 

l'individu. C'est encore une fois la technique, sur laquelle je suis revenu tant de fois dans 

la première partie de ce travail, du placement de ces structures dans un 'appendice' 

pouvant servir à les loger. Ce sera encore une fois le lexique, ou quelque 'appendice' 

pouvant servir à stocker ces constructions 'anormales' dans la mémoire à long terme.  

 

Nous avons vu que le recours au lexique (dans une forme ou une autre, en fonction du 

modèle -diacritique, préspécification, etc.) était la solution communément adoptée pour les 

formes qui ne se comportent pas de la manière qu'elles le devraient. Pourtant, et ceci est 

crucial, l'anormalité morphologique-phonologique n'est pas du même type que l'anormalité 

syntaxique, du moins dans la majorité des cas. Comme le disent Jackendoff et Audring : 

 

Morphological phenomena hit us in the face with their intricate mixture of 
regularity and idiosyncrasy. Unlike syntactic structures. a significant proportion 
of morphologically complex words (for instance substantial) cannot be built 
directly from smaller pieces (such as substance and –al). Rather, these words 
have to be learned and stored. At the same time, words like construction, 
wishful, and glorious have internal structure, and they are not entirely 
“exceptional.” Psycholinguistic research has in fact shown that morphological 
structure plays a role in language processing (Jackendoff & Audring 2017 : 4). 

This gives the impression that the “exceptions” are a minor matter. But in 
morphology they are ubiquitous: they are less like Sapir’s (1921:39) “leak in 
the grammar” and more like a torrent. A comprehensive theory of knowledge 
of language cannot simply declare them “unrewarding” and “unimportant.” It 
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must include an account of the irregularities and the subregularities among 
them (Ibid. : 5). 

 

C'est à la même conclusion que Carstairs-McCarthy arrive pour la morphologie : 

 

In a nutshell, the account that I will offer runs as follows. Morphology exists 
because morphophonology exists—that is, the phenomenon whereby what 
seems clearly to be the same item, in some sense, appears in more than one 
shape: man and men, for example, or keep and kep- (as in kept), or -sume 
and –sump (as in consume and consumption) (Carstairs-McCarthy 2010 : 6). 

La morphologie, selon Carstairs-McCarthy 2010, apparait quand les formes se frappent, 

pour ainsi dire, à la réalité physique de l'articulation et que les formes de surface 

'modifiées' dans cette frappe deviennent une réalité pour les locuteurs (d'où soit ils tireront 

des règles phonologiques, soit ils postuleront des formes profondes supplétives). Par 

contre, l'idiomaticité pour la syntaxe, si on utilisait le même terme pour décrire la relation 

entre le normal et l'anormal tant pour la morphologie que la syntaxe, n'est pas du même 

ordre : 

The pervasiveness of idiomatic or semi-idiomatic phrases in normal usage has 
been emphasized by Andrew Pawley and Frances Hodgetts Syder, who talk of 
‘lexicalized sentence stems’ (Pawley and Syder 1983). Nevertheless, our 
brains do not seem to expect a sentence to be idiosyncratic in the way that 
they expect a complex word to be. That is not surprising if the penchant for 
idiosyncrasy in derivational morphology relates to its origin at a protolanguage 
stage when the brain could not yet categorize a stable, recurring collocation of 
two vocabulary items as some kind of syntactic unit (Ibid : 203). 

Le lexique des idiomes possède donc des structures qui sont donc beaucoup plus proches 

(et sont en fait très semblables voire identiques), dans bien des cas, des structures 

générées par les règles de la syntaxe. Le problème des idiomes n'est en fait presque 

jamais un problème sur la forme. C'est un problème pour la sémantique. C'est cette 

dernière qui nécessite que les idiomes soient stockés comme tels et non générés 

'normalement' par des règles syntaxiques et dont l'interprétation fonctionnerait comme elle 

fonctionnerait si le résultat était compositionnel de la même manière que les outputs 

'normaux'. Le problème est de savoir si des structures 'normales' sont aussi stockées 

comme des idiomes parce que ne respectant pas les règles morpho-syntactiques que 

nous avons postulées. Si nous prenons le cas de l'affixation suspendue, la construction 
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est normale dans un sens, parce que productive et complètement transparente 

sémantiquement. Le problème se situe ailleurs : il se situe dans la manière dont nous 

devons concevoir la relation que cette construction a avec les autres constructions, en 

fonction des règles qu'il faut nécessairement postuler pour en rendre compte. L'affixation 

suspendue est dans un sens 'idiomatique', mais elle est idiomatique relativement aux 

autres règles de la grammaire du turc, pas au niveau de l'interprétation133. Et c'est ce qui 

fait en sorte que tous les chercheurs qui ont travaillé sur cette construction ont tenté de 

répondre à ce défi par des sortes de 'compromis' théoriques. 

Dans une approche comme la mienne, ce problème n'est pas aussi sérieux. Il est bien 

entendu difficile d'analyser comment la construction a pu apparaitre (comme un tout), mais 

comme je l'ai montré, beaucoup moins difficile que pour ceux qui ne postulent que des 

atomes que l'on concatène. Mais une fois que la construction est stockée comme un tout, 

comme une variable possible d'une stratégie de formation de 'mots' /X/ßà/X'/, il est 

ensuite extrêmement facile de générer de nouvelles structures du même type. 

En fait, on pourrait aller plus loin. Étant donné : 

1) qu'il est nécessaire de stocker les idiomes, et ce dans n'importe quel modèle adopté (et 

on pourrait dire la même chose d'idiomes de taille plus petite, par exemple les 

collocations) ;  

2) que les idiomes (et les collocations) sont en très grand nombre ;  

3) que les idiomes (et les collocations) possèdent dans une très grande majorité les 

mêmes caractéristiques que les structures syntactiques 'normales'. 

Relativement à (1-3), il pourrait être envisageable de développer une analyse qui partirait 

du fait que les idiomes et les collocations doivent nécessairement être stockés et montrer 

que de ce stockage il est possible de faire découler une infinité de 'règles' permettant de 

générer tout ou du moins beaucoup de ce qui doit l'être (bien entendu en fonction des 

stratégies de formation /X/ßà/X'/ possiblement envisageables). Les unités 'syntactiques' 

(mots, constituants, syntagme, etc.) obtenues de cette manière, si elles ne représentent 

peut-être pas la totalité de ce qui est nécessaire à générer toutes les structures d'une 

langue (d'un idiolecte) donnée, en génèrera du moins une grande partie. Parce que dans 

un sens c'est ce que l'enfant fait : au départ, ce dernier est face à des constructions totales 

                                                             
133 C'est-à-dire qu'il s'agit seulement d'un problème de parsing : grouper les deux éléments de la 
conjonction (X et Y à X) et savoir/comprendre que l'affixe fonctionne donc pour les deux unités. 
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qu'il doit 'analyser'. Tout est, dans ce sens, idiomatique pour lui (tout est pour lui, de 

même, un emprunt).  

 

La seule condition qui est nécessaire pour que cette analyse fonctionne est qu'une partie 

au moins de ces constructions ayant permis la formulation de 'règles' soit conservée en 

mémoire à long terme dans quelque chose comme le 'lexique mental' (en tant 

qu'exemplaire ou de manière plus abstraite, en tant que 'schéma'). Ceci permet aussi de 

faire en sorte que l'ensemble des constructions possédées par un individu puisse 

s'accroitre avec le temps, et que de nouvelles relations entre les constructions 

préexistantes et les nouvelles puissent s'établir. 

 

Je suis conscient du fait qu'un problème pourra apparaitre au niveau des règles 

sémantiques : si on postule que la grammaire se construit sur des idiomes stockés, les 

règles sémantiques seront développées sur des structures 'anormales' et le problème de 

savoir comment passer des règles sémantiques anormales au normales doit être résolu. 

Pourtant : 

 

Nunberg, Sag and Wasow (1994), […] demonstrate that idioms are not 

necessarily non-compositional. Compositional idioms are both compositional 

(their meaning is distributed among the constituting parts) and idiomatic (their 

meaning is construction specific) (Los et al. 2012 : 24). 

 

Les règles sémantiques s'appliquant aux idiomes ne sont donc pas spécifiques seulement 

aux idiomes en question, mais peuvent de même être de nature générale. 

 

11.8. Conclusion 

Voici donc une possibilité de réponse morphologiste à la question de la l'affixation 

suspension en turc (et à d'autres problèmes du même type). La différence entre les 

interfaces phonologie-morphologie et morphologie-syntaxe est que dans cette dernière, 

les données sont plus ou moins du même type alors que dans la première, elles ne le sont 

pas (du moins, elles ne sont pas similaires, voire identiques, de la même façon). Dans une 

perspective traditionnelle, la morphologie est, en grande partie, le domaine de l'arbitraire, 

tandis que celui de la syntaxe est celui de la règle (du moins en ce qui concerne les 
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représentations). Comme nous l'avons vu, le stockage de l'anormal en syntaxe et en 

morphologie n'est pas du même type. La conjonction, dans l'exemple des affixes 

suspendus en turc, est tout-à-fait régulière vis-à-vis les règles de la 'syntaxe' de cette 

langue.  

 

Le fait que l'on stocke cette structure en tant qu'une seule unité, est le vrai problème : 

pourquoi stocker le régulier? Les modèles à constructions ont l'avantage ici. Mais nous 

sommes encore une fois renvoyés à la question de savoir comment justifier nos 

fondements : les constructions régulières sont-elles stockées ou non et peuvent-elles donc 

servir de modèles pour générer de nouvelles structures (de la même manière que des 

mots complets réguliers le font dans un modèle comme le Whole Word Morphology?) 

C'est à cette question que le prochain chapitre tente de donner une réponse.  
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Chapitre 12. L'interface morphologie-syntaxe : la 
nécessité des constructions 

 
Diachrony 

is the bane of all structuralist systems. Even Saussure 
doesn't completely resolve the problem. History may not be, 

as Marx thought, the ultimate science, but it certainly is a 
challenge structuralists of all stripes have to come to terms 

with. Any theory of language that treats the potentialities that 
concretize themselves through diachrony as limitations on 

what we, as speakers, do is doomed. What we do at a given 
time and a given place is merely what is normally done. A 
serious theory of language must be capable of things less 
trivial than that. It must be responsible for what we can do  

(Singh 1988 : 337) 
 

For the more linguists became impressed with the existence 
of structure of language, and the more they bolstered this 

observation with deductive arguments about the functional 
advantages of structure, the more mysterious became the 

transition of a language from state to state. After all, if a 
language has to be structured in order to function efficiently, 
how do people continue to talk while the language changes, 

that is, while it passed through periods of lessened 
systematicity? 

(Weinreich & al. 1968 : 100) 

What we cannot explain, in general, is why the linguistic 
environment should have changed in the first place 

(Lightfoot 2006 : 165) 
 

The restriction of descriptive work to homogeneous material 
has led to a paradox not quite unlike that proposed by Zeno 

about motion. A moving arrow is located at some point at 
every moment of time; at intermediate moments, it is at 

intermediate positions.                 Therefore it never moves 
(Weinreich 1954 : 389) 

 

12.1. Introduction: Sur les morphèmes, les marqueurs de cas et l'ordre de mots 

Ce chapitre (et en fait toute cette deuxième partie) tire son origine d'un malaise que j'ai 

ressenti à la lecture de l'appel à contributions pour le workshop The development of 

Argument-Marking systems tenu par l'Université de Radboud à Nijmegen en Avril 2016 

(auquel j'ai participé pour y exprimer ce malaise). Dans cet appel à propositions, nous 

pouvions lire, entre autres, la phrase suivante:  
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(1) 

"In Hungarian changes in word order were made possible by the development of case 
marking (Kiss 2013 ; cette phrase n'est pas de Kiss elle-même mais résume son propos. 
La citation est celle de l'appel à contribution)".  
 

 
Alors que (et parce que) je travaillais sur l'argument pour le mot complet, j'ai vu les liens 

étroits qui existaient entre ce que j'essayais de dire sur le mot, le lexique et les processus 

génératifs qui les concernent (par rapport aux approches dominantes), et certaines 

implications auxquelles on pouvait arriver à partir de mes conclusions pour ce qui est dit 

en (1). En travaillant sur ma présentation, j'ai pu me rendre compte des liens entre ce que 

j'avançais et ce que d'autres essayaient de dire sur les constructions (complètes) dans 

leur propre travail (relativement aux approches dominantes), puisque l'analyse offerte 

(explicitement et implicitement) en (1) se situe à deux niveaux, liés, d'analyse (du moins 

dans une approche lexicaliste comme la mienne), soient 1) la morphologie pour les cas et 

2) la syntaxe pour l'ordre des mots. 

 

Comme le problème abordé se situe à l'interface de la morphologie et de la syntaxe telles 

que traditionnellement conçues, et se situe aussi au niveau de changements 

diachroniques, mon argument sur le mot complet a des implications directes sur ce que 

nous dirons ici. Comme le problème dépasse aussi le mot complet tel que 

traditionnellement conçu (soit la position X0), j'ai cherché à voir comment mon argument 

pourrait aussi servir à montrer la nécessité de la construction. C'est ce problème qui 

m'occupe depuis ce workshop, et il est complexe. En fait, cette complexité n'est 

qu'apparente: le problème est en même temps très simple, quoique pour en comprendre 

la simplicité, il m'a fallu aller voir de nombreuses choses, entre autres, les fondements 

théoriques de la syntaxe générativiste ; lié étroitement à cela, l'architecture générale du 

langage qui est proposée et la question des interfaces ; et finalement ce que l'on dit du 

changement. Ce travail m'a donc poussé à aller voir au niveau des fondements du 

générativisme. La conclusion à laquelle j'arrive, paradoxale je l'avoue, est plus ou moins la 

suivante : 

1) en raison de la manière dont l'architecture est conçue et du rôle dévolu à la syntaxe, il 

est impossible de montrer la nécessité de la construction comme fondement de l'analyse ; 

mais 
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2) en raison de la manière dont l'architecture est conçue et du rôle dévolu à la syntaxe, il 

n'est pas nécessaire de montrer la nécessité de la construction comme fondement de 

l'analyse puisque c'est en fait la prémisse majeure de l'entreprise. Beaucoup de choses 

sont faites et beaucoup de construits ajoutés de manière à cacher ce fait (ce qui empêche 

de pouvoir montrer la nécessité de la construction). Ce qui n'empêche pas que c'est la 

seule conclusion à laquelle on arrive.  

 

Revenons à ce qui est dit en (1). Dans (1), il est affirmé que le changement d'ordre de 

mots en hongrois a été rendu possible par le développement du marquage de cas. Il s'agit 

d'un type d'affirmation souvent faite sur la relation entre le marquage de cas et l'ordre des 

mots dans de nombreuses langues différentes. Mais ce type d'affirmation est loin d'être 

sans problème. 

 

Dans cette affirmation, de nombreuses présuppositions sont explicites et d'autres 

implicites :  

1) Certaines unités peuvent être appelées 'mot' ; 

2) Certaines unités marquent les cas ; 

3) Ces marqueurs de cas sont en quelque sorte indépendants des mots qui les 'hébergent' 

;  

4) Ce qui signifie qu'ils peuvent apparaitre (et disparaitre) ; 

5) (4) présuppose une approche (quasi) morphémique de la morphologie (ou de la syntaxe 

pour les modèles n'acceptant pas une composante appelée 'morphologie') ; 

6) Les unités sont ajoutées au niveau syntagmatique et chacune a une fonction 

grammaticale ou sémantique ; 

7) Ces fonctions grammaticales ou sémantiques sont calculées de manière 

compositionnelle ; 

8) Une structure syntaxique peut également indiquer le rôle des participants si elle est fixe 

; 

9) Les ordres de mots peuvent changer et devenir fixes ou devenir (plus) libres ; 

9) Il existe donc une corrélation entre le marquage de cas et l'ordre des mots ; 

10) Etc. 

 

L'une des idées qui existe sur la relation entre le marquage de cas et l'ordre des mots est 

qu'un langage avec marquage de cas peut développer un ordre de mots (plus) libre (c'est 
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en quelque sorte une implication 'universalisante' de (1)). Ceci, dit-on, parce que les 

marqueurs de cas indiquent clairement le rôle des participants dans la structure 

évènementielle d'une phrase. Dans un langage à marquage de cas, les structures de 

phrases peuvent donc être flexibles car il n'y aura aucun problème à comprendre, par 

exemple : Qu'est-ce qui arrive à quoi? ; Qui fait quoi à qui? ; À quel endroit? ; Etc. 

 

La contrepartie de cette affirmation est l'idée que certaines langues ont perdu ou peuvent 

perdre leur ordre de mots libre suite à la perte de leur système de cas. L'explication est 

que, sans les indications données par les marqueurs de cas, il devient difficile de 

comprendre quel rôle un participant occupe dans la situation décrite dans la phrase. La 

fixation des ordres de mots est une autre stratégie grammaticale disponible pour les 

langues pour indiquer ces rôles134. 

 

Je prétends que ce type de problème, soit ici la relation marquage de cas-ordre de mots, 

ne peut pas recevoir de solution finale tant que nous n'avons pas une théorie non-

implicative (dans le sens d''implication logique') de ce qui doit ou ne doit pas être compté 

comme un 'mot' et/ou 'construction' dans une langue donnée (ou universellement). Cela 

revient à dire que la plupart des définitions de 'mot' et de 'construction' sont liées à la 

théorie et/ou circulaires. Ce problème n'est pas anodin même s'il en a l'air : on ne peut pas 

parler d'ordres de mots si on ne sait pas ce qu'est un mot ni si on ne sait pas comment 

sont représentées les constructions. De la même manière, nous ne pouvons pas savoir ce 

que sont un mot et/ou une construction si nous ne savons pas ce que les locuteurs 

stockent comme mots et/ou comme constructions. 

 

Les critères pour établir les unités lexicales d'une langue dépendent souvent du cadre 

dans lequel ces critères sont donnés. Le lexique est généralement considéré comme une 

composante marginale de la grammaire, c'est-à-dire la liste des morphèmes de la langue 

(les arbitrarités, généralement sous une forme sous-jacente invariante, l'allomorphie de 

surface étant dictée par des règles phonologiques), plus les irrégularités (par exemple, les 

mots complexes sémantiquement non compositionnels, idiomes, etc.). De nombreux 

                                                             
134 Il semble que cette idée soit très ancienne : "Harris and Campbell (1995: 21–3) point to early 
scholars who explained the rigidification of word order by the loss of inflectional case, beginning 
with Ibn Khaldûn in the fourteenth century on Arabic (Owens 1988: 270) and continuing with 
Bernard Lamy in 1675 on French (Scaglione 1981: 41). Adam Smith (1761) and Johann Herder 
(1772) held similar views on the motivation of language change in general (Mithun 2003 : 553)". 
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problèmes phonologiques, morphologiques et syntaxiques (et sémantiques aussi) 

disparaissent si, comme dans de nombreuses approches morphologiques, on se 

débarrasse de la notion de morphème (tandis que d'autres, bien entendu, apparaissent). 

Beaucoup d'autres disparaissent si, comme dans de nombreuses approches 

morphologiques, on donne un plus grand rôle au lexique (voir ce que j'ai dit de la position 

de Anderson sur la démarcation entre morphologie et syntaxe dans le premier chapitre de 

cette deuxième partie et comment cet auteur dépasse dans son analyse la morphologie 

traditionnelle pour y inclure certains faits traditionnellement pensés comme syntactiques). 

Mais il n'y a pas de manière externe à la théorie de choisir entre ces manières très 

différentes de regarder le lexique (Anderson ne peut arriver à ses conclusions que parce 

qu'il adopte une perspective morphologique non morphémique). 

 

Avec les grammaires de construction (par exemple, Goldberg 1995, 2006 ; Croft 2001) et 

d'autres modèles similaires (Cognitive Grammar, HPSG, Simpler Syntax, pour n'en citer 

que quelques-uns, modèles dans lesquels la syntaxe est plus 'plate'), la division entre 

morphologie et syntaxe se rétrécit encore plus. Les unités de base sont plus grandes que 

les mots traditionnels. Les unités syntaxiques deviennent des (quasi)signes saussuriens 

liés à des intentions sémantiques spécifiques. Nous n'avons pas besoin de parler, par 

exemple, de l'ordre canonique des mots d'une langue plus les transformations dérivant 

d'autres phrases à travers des règles, par exemple l'actif versus le passif ; ou de dire que 

les phrases marquées sont des variantes stylistiques ou des dérivations pragmatiques : 

l'ordre des mots est donné dans les constructions et il n'y a pas beaucoup plus à dire. Plus 

de stockage est impliqué avec cette façon de voir les choses (même si c'est de façon 

abstraite en tant que patrons ou schémas constructionnels), mais en même temps, moins 

de règles sont de ce fait nécessaires. 

 

Si les grammaires de construction et les modèles similaires donnent une image correcte 

du fonctionnement du langage, une notion comme le marquage de cas devient alors, dans 

un certain sens, redondante (voire obsolète), car tout ce qui est nécessaire pour ce 

marquage est donné de manière transparente dans les constructions données. Ce qui ne 

devrait pas surprendre compte tenu du nombre de langues qui ont le marquage de cas 

mais ont en même temps un ordre de mots fixe135. De la même manière, pour les langues 

                                                             
135 Voir, entre autres, Munro 2013 : "However, many languages lack case marking but allow quite 
ambiguous word orders (Munro 2013 : 137)" et "such Germanic languages as modern Icelandic and 
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à ordre de mots libre, chaque construction donne la relation entre les parties impliquées. 

La 'liberté' supposée de l'ordre des mots est une conséquence non du marquage des cas, 

mais du fait de considérer qu'il y a un ordre de base et que les autres ordres sont 

'problématiques' au niveau analytique : cette 'liberté' n'est en fait qu'une conséquence 

logique de la manière dont nous construisons la théorie. Le marquage de cas et le 

marquage par l'ordre de mots sont donc, dans une approche constructionnelle, 

principalement de l'information redondante l'une vis-à-vis de l'autre, des vestiges 

historiques tout au plus, et nous devons accepter que la redondance est la norme et non 

l'exception. Ce qui importe pour comprendre, par exemple, "qui fait quoi à qui?", c'est de 

comprendre à quelle construction nous avons affaire (ce qui ne veut pas dire qu'il n'y aura 

pas d'opacité, d'ambigüité : il n'est pas toujours possible de savoir, justement, à quelle 

construction nous avons affaire). 

 

Ce qui devient alors important, au niveau diachronique, c'est d'expliquer le changement 

d'ordre de mots non pas en relation avec le marquage de cas, mais en relation avec 

l'apparition de nouvelles constructions. 

 

Ce que j'ai à dire ici est donné en (2) : 

 

(2)  

Il n'est pas seulement souhaitable d'avoir : 

a) des modèles morphologiques (et phonologiques, par implication) qui sont sans 

morphème ; et b) des modèles syntaxiques qui ne sont pas compositionnels et/ou 

transformationnels/ dérivationnels. C'est une nécessité.  

 

Si (2) est vrai, une grande partie de ce qui est fait dans notre domaine doit être modifié en 

conséquence. Cela comprend l'explication des changements du type décrit dans l'appel à 

contributions (voir exemple (1)). (2a) a été démontré dans la première partie de cette 

thèse. (2b) est ce que je tente de montrer ici.  

 

                                                                                                                                                                                          
Grisons Swiss German have as extensive case marking as German, but have fixed SVO order 
(Kiparsky 1997) (Ibid. : 137)". 
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Voici ce que je ferai dans ce qui suit : Je montrerai de manière générale comment mon 

argument empirico-théorique fonctionne. Je montrerai ensuite quelles sont les différences 

majeures entre les interfaces Phonologie-Morphologie et Morphologie-Syntaxe qui 

empêchent que l'argument pour le mot complet s'applique pour les constructions. Je 

montrerai ensuite comment le changement syntactique est généralement pensé dans le 

générativisme et quelques solutions proposées pour y répondre. Je finirai par montrer 

pourquoi on peut dire que les constructions sont nécessaires parce que dans un sens déjà 

là. 

 

12.2. L'argument à l'interface Phonologie-Morphologie: résumé des étapes. 

 

Prémisses  

L'architecture de la Grammaire est celle-ci (pour ce qui concerne ce dont je traite) :  

1) Une série de modules qui interagissent de manière linéaire pour donner, à partir de 

représentations profondes, des représentations de surface ;  

2) La Syntaxe est le module de base avec le Lexique: le Lexique donne les unités/items 

de base ; la Syntaxe les règles pour former des unités complexes ;  

3) La Phonologie et la Sémantique sont interprétatives ;  

4) Le lexique est composé de morphèmes (le Lexicalisme, souvent à base de morphèmes, 

est une autre option théorique qui postule que les mots morphologiquement complexes, 

du moins certains, sont générés dans le lexique avant insertion au niveau syntaxique; un 

Lexicalisme radical, à base de mots morphologiquement simples et complexes est une 

autre possibilité théorique, celle à laquelle j'arrive dans cet argument. Cette dernière 

approche est jugée souhaitable par de nombreux morphologues mais pas par la plupart 

des phonologues; rien ne prouve qu'elle soit nécessaire) ; 

5) Ces morphèmes sont invariants (au niveau des représentations. Dans un modèle à 

base de mots complets, par contre, ce critère n'est pas nécessaire : on peut soutenir qu'il 

y a des mots complets, ce qui implique souvent de l'allomorphie dans le sens traditionnel, 

et qu'il y a des règles de redondance liant ces mots complets. L'invariance demandée est 

une prémisse théorique qui découle en grande partie de l'idée que ce sont les morphèmes 

qui sont représentés et que ce sont des signes, dans le sens Saussurien du terme : un 

signifiant pour un signifié. La supplétion est indésirable dans une perspective de ce type. 
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Des critères de simplicité et d'élégance sont aussi souvent invoquée pour justifier cette 

vision : moins de stockage, plus de régularité) ; 

6) L'allomorphie de surface est (donc) causée par des processus phonologiques (ici: 

Harmonie Vocalique). Ceci découle logiquement de l'architecture proposée. La supplétion 

est postulée le moins possible, quand nous n'avons pas le choix (exemple: v- et al- pour le 

verbe aller), et ce, pour plusieurs raisons théoriques (qui sont de même utilisées ailleurs, à 

tous les niveaux-modules d'analyse: du phonème à la phrase). 

 

Les données empiriques 

1) Le turc est une langue agglutinante; 

2) La suffixation est l'opération de base pour créer des mots morphologiquement 

complexes : à une base sont ajoutés de nombreux autres morphèmes ; 

3) La suffixation concerne tant la dérivation que la flexion ; 

4) Il y a des différences de surface qui apparaissent pour les morphèmes postulés 

relativement à la forme profonde postulée (pas tous, mais la grande majorité. L'irrégularité 

peut être expliquée par d'autres lois, quoique pas toujours. Pour ces cas, le Lexique et/ou 

la mémorisation peuvent être invoqués, les diacritiques utilisés dans les analyses n'étant 

qu'une manière formelle de postuler cette lexicalisation/mémorisation des exceptions) ; 

5) Cette différence forme profonde-forme de surface est régulière : une simple règle 

phonologique peut en rendre compte, qui de plus est physiologiquement plausible (c'est 

une règle 'naturelle' dans le sens qu'elle correspond à ce que l'on sait de la physiologie 

responsable des activités articulatoires : en gros, il s'agit de lénition) ; 

6) Cette règle a disparu à cause d'un emprunt massif à d'autres langues ; 

7) Les formes de surface dues à l'ancienne règle phonologique sont pourtant les mêmes 

en l'absence de la règle phonologique. 

 

Argument théorique : 

Voici les systèmes aux deux étapes, pré et post-changement : 

1) Des morphèmes invariants + une règle phonologique transformant ces représentations 

en surface (=allomorphie de surface) ; 

2) De l'allomorphie conditionnée par le contexte phonologique : les formes supplétives 

profondes sont choisies en fonction de la dernière voyelle présente dans la forme à 

laquelle s'ajoute le morphème (=allomorphie profonde (=supplétion), nécessaire parce qu'il 

n'y a pas moyen de postuler d'harmonie vocalique au niveau du système phonologique, du 



 

293 

moins au niveau synchronique; les formes de surface ont été morphologisées/lexicalisées) 

; 

3) Dans ce type de situation, on postule qu'une réanalyse (impliquant probablement un 

changement de paramètres) s'est opérée au niveau de la génération suivante en cours 

d'acquisition qui n'a pas pu postuler d'harmonie vocalique parce que les données 

rencontrées ne le permettaient pas, en gros, à cause de l'opacité existante au niveau des 

données (en Grammaire Générative, un des critères majeurs permettant de décider si une 

théorie, un programme ou un modèle fonctionne est sa capacité à expliquer l'acquisition 

en face de la pauvreté du stimulus ; ce qui implique, d'une certaine façon, expliquer le 

changement : une théorie doit avoir des répercussions sur les prédictions empiriques que 

l'on peut faire, sinon il ne s'agit que d'un jeu formel) ; 

4) La raison majeure de postuler cela tient au fait que seuls les enfants en processus 

d'acquisition de leur grammaire ont accès aux formes de surface complète (voir les 

prémisses sur le Lexique à base de morphèmes). C'est une prémisse implicite de 

l'argument. Les adultes n'y ont plus accès : ils ont développé leur système de règles en 

fonction de représentations à base de morphèmes, sauf pour les cas irréguliers (de plus, 

ils ont fixé leurs paramètres et ceux-ci ne peuvent plus changer, en principe) ; 

5) Dans une situation de bi ou multilinguisme, même les adultes doivent changer leur 

phonologie pour être en mesure de pouvoir prononcer les mots de L2, tant pour L2 que 

pour les 'emprunts' de L1 à L2. Cet argument est basé en partie sur ce que l'on sait des 

phénomènes de transfert phonologique L1àL2 ; 

6) Le changement peut donc se passer au cours d'une génération ; 

7) Les formes de surfaces sont les mêmes quoique la phonologie est maintenant 

différente ; 

8) Il n'y a pas d'autre manière d'expliquer ce fait sinon en postulant que les formes de 

surface étaient représentées dans leur entièreté ;  

9) La réanalyse (dans un certain sens de ce terme) peut se produire au niveau d'une 

génération et ce, parce que les formes complexes de surface sont représentées dans le 

Lexique ;  

10) La réanalyse est la suivante : ce qui était phonologiquement conditionné est 

maintenant morphologiquement/lexicalement conditionné ; 

11) Le changement est une autre évidence externe pour montrer si nos prémisses sont 

valides ou non. Ici : il faut nécessairement 1) que nos unités de bases de l'analyse soient 

des mots complets et 2) prendre cette conclusion et en tirer les implications logiques pour 
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l'ensemble de nos analyses : pour la phonologie, la syntaxe et la sémantique, voire la 

pragmatique et le discours. 

 

12.3. L'interface Morphologie-Syntaxe et ses particularités vis-à-vis de l'interface 
Phonologie-Morphologie 

Bien que les problèmes pour l'interface Morphologie-Syntaxe soient principalement les 

mêmes que ceux que nous avons rencontrés pour l'interface Phonologie-Morphologie 

(unités, compositionnalité, stockage) et l'argumentation pouvant être utilisée similaire dans 

sa forme, de nombreuses différences existent entre les règles syntaxiques et 

phonologiques et ces différences doivent être prises en compte. 

 

Alors que les deux composantes impliquées dans l'interface Phonologie-Morphologie sont 

de nature très différente, celles impliquées dans l'interface Morphologie-Syntaxe ne le sont 

pas136. C'est l'une des principales raisons pour lesquelles de nombreux linguistes 

n'acceptent pas la morphologie comme une composante distincte de la grammaire : pour 

eux, la syntaxe est suffisante pour expliquer ou prendre en charge ce que d'autres 

considèrent comme morphologiquement motivé (ce qui n'est pas le cas pour la 

phonologie, toujours nécessaire même si pensée de différentes manières : que ce soit une 

morphophonologie radicale ou seulement certaines propriétés phonétiques).  

 

Le point de vue opposé, si nous exagérons un peu, est celui qui prend la syntaxe comme 

étant beaucoup plus proche de ce que d'autres considèrent comme morphologique. Pour 

les constructionnistes, les langues sont en un sens plus agglutinantes, polysynthétiques, 

incorporatives, etc., qu'on le pense généralement. Les constructions sont liées à leur sens 

de la même manière que les signes sont liés aux leurs dans le lexique. Tout est donné au 

niveau de la surface, mais nous pouvons également créer de manière productive de 

nouvelles phrases basées sur les patrons/schémas qui sont stockés pour les 

constructions, de la même manière que les modèles de morphologie basés sur des mots 

                                                             
136 Du moins pour ce dont je traite dans le présent chapitre. Dans la partie sur l'interface 
phonologie-morphologie, il est bien entendu clair que les propriétés formelles des représentations 
sont de nature 'phonologique', et que plusieurs de mes arguments sont étroitement liés à ces 
propriétés : pour l'interface phonologie-morphologie, nous avons affaire aux éléments de la 
deuxième articulation et aussi aux éléments de la première. Pour l'interface morphologie-syntaxe, 
nous ne sommes qu'au niveau de la première articulation. Ceci a en fait une importance capitale et 
entraîne de nombreuses conséquences pour l'explication du changement. 
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génèrent de nouveaux mots à partir de mots complets stockés et des paradigmes dont ils 

font partie. 

 

Comme je l'ai dit, les problèmes des unités de changement et la manière dont elles sont 

stockées sont les mêmes pour les deux interfaces : sont-elles représentées comme des 

formes complètes ou comme des parties seulement? La réponse que nous donnerons à 

cette question affectera de toutes les manières possibles nos analyses, et donc la façon 

dont nous envisagerons le changement. Ce que l'on appelle dans la littérature 'réanalyse', 

'grammaticalisation' et autres processus similaires, ne seront explicables que si nous 

avons une idée claire des unités qui sont stockées, qui sont les réels inputs du 

changement.  

 

Dans le scénario diachronique phono-morphologique que j'ai utilisé dans mon argument 

sur le mot complet, les résultats du changement ne sont, à un niveau descriptif, pas très 

différents de ce qui se produisait à l'étape précédente. La seule différence est que les 

outputs de la règle phonologique maintenant 'morte' sont maintenant stockés 

(l'allomorphie est maintenant supplétion). Pour la syntaxe, ce n'est pas ce qui se passe. Le 

changement syntaxique concerne l'apparition de nouvelles constructions productives qui 

peuvent être (ré)analysées comme véhiculant un sens que d'autres constructions déjà 

disponibles ne véhiculent pas. Il est important de noter que c'est l'apparition de nouvelles 

constructions qui pose les plus grands problèmes. En effet, dans le cas de structures qui 

disparaissent, il n'y a pas vraiment de possibilité de savoir si au niveau de la compétence 

elles ne sont pas encore présentes, quoiqu'inutilisées. Nous pouvons bien entendu faire 

faire des tests de grammaticalité aux locuteurs natifs, mais ceux-ci sont toujours 

interprétables137. Le fait qu'il y a disparition ne peut apparaitre que par comparaison de 

deux étapes synchroniques de la même langue (et souvent, il faut comparer des états de 

                                                             
137 Comme le note Hinzen, "If a cognitive state rather than an output is the object of inquiry, there is 
no pre-theoretical notion of grammaticality (or ‘well-formedness’) on which we can rely. The primary 
descriptive category will not be grammaticality, but a speaker’s judgements of acceptability, 
judgements with regard to whether a particular sentence sounds ‘odd’, is relatively more acceptable 
than another, or is inappropriate in a particular circumstance. Grammaticality, then, is a theoretical 
notion rather than a descriptive one; it depends on the insights of a developing theory of native 
competence, and cannot be extracted from the data or a native speaker’s intuitions of 
grammaticality alone (Hinzen 2006 : 163)".  
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la 'même' langue à des étapes assez éloignées pour que la différence se manifeste). 

L'explication de la différence, par contre, ne peut être faite seulement par cette 

comparaison. Ce qu'il est important de noter c'est que la grammaire de la génération 

précédente pourra générer l'absence de constructions mais ce ne sera pas possible pour 

l'apparition de nouvelles constructions.  

 

Dans la perspective générativiste, de nouvelles constructions peuvent apparaitre 

principalement dans deux types de situations (cela parce que certaines prémisses existent 

quant au changement : une grammaire ne peut changer que dans l'acquisition et se 

stabilise ensuite chez l'individu) :  

1) une nouvelle structure syntaxique apparait et est (ré)analysée comme véhiculant un 

sens différent relativement à l'ensemble des structures existantes. Il faudra donc postuler 

de nouvelles règles de génération pour le locuteur de la Génération 2 qui pourront prendre 

en compte cette nouvelle construction (ou voir de quelle manière les règles déjà postulées 

pour la Génération 1 sont en mesure de prendre en compte cette nouvelle construction) ; 

ou  

2) une structure syntaxique déjà existante est réanalysée comme véhiculant un sens 

différent et donc devra recevoir une nouvelle analyse quant à sa structure profonde (ce qui 

n'aura pas une influence majeure sur la 'grammaire' en tant que telle, mais sur les règles 

d'interprétation sémantique). 

 

Comme j'espère que cette formulation le rend évident, la différence entre les deux 

interfaces se situe dans le domaine du sens, des règles sémantiques (mais je modifierai 

ce constat traditionnel un peu plus loin) :  

1) Dans le cas du passage de l'allomorphie phonologique à l'allomorphie stockée, ce qui 

change, c'est la relation formelle entre ce que nous pourrions appeler des synonymes 

parfaits (allomorphes/supplétifs). Aucun changement de sens n'est en jeu : la 'réanalyse', 

ici, n'implique ni sémantique, ni pragmatique/discours. Des processus ont lieu qui 

modifient la forme d'un 'morphème'. Lorsque ces processus cessent de s'appliquer 

uniformément, une nouvelle analyse (réanalyse) est possible. Le contexte est clairement 

définissable phonologiquement (et dans certains modèles, morphologiquement aussi, 

mais seulement au niveau de la catégorisation de l'unité, non de son sens ; du moins, pour 

les approches où la sémantique est interprétative. Il peut y avoir un nouveau 'parsing', 
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phonologique et sémantique, et cela peut donner lieu à la grammaticalisation, 

lexicalisation-morphologisation d'unités préalablement du domaine de la syntaxe) ; 

2) Dans le changement syntaxique, une notion de sens doit intervenir (sinon, on ne 

pourrait pas savoir si une construction formellement identique à une autre est la même ou 

n'est pas la même construction) : l'auditeur (ou le linguiste) doit comprendre qu'il se passe 

quelque chose de particulier dans X qui est différent de ce qui se passe pour Y, Z, etc., 

même (ou surtout) dans les cas où X, Y et Z sont identiques au niveau de la forme (c'est 

en gros ce que l'on veut dire par 'première articulation'). Le contexte est ici définissable par 

le sens, de façon catégorique et a-contextuel et/ou de façon contextuelle dans certains 

cas (dans une vision traditionnelle où le contexte n'importe que si on ne peut régler les 

anomalies sans le faire intervenir). Ce qui pose problème en syntaxe est la synonymie, 

mais au niveau formel, ce n'est pas un problème puisque les constructions en question 

sont déjà formellement différentes. La polysémie quant à elle implique des constructions 

différentes, mais à un niveau profond. Le vrai problème apparait quand nous ne pouvons 

pas rendre compte des constructions polysémiques par une analyse profonde différente. 

Par contre, de la manière avec laquelle l'architecture de la faculté de langage est pensée, 

ce dernier cas est logiquement impossible (ce qui ne veut pas dire empiriquement 

impossible). 

 

Cette différence devient évidente lorsque nous réalisons que certains des problèmes 

majeurs en syntaxe sont liés à la compositionnalité sémantique (ce qui ne peut se produire 

dans les discussions impliquant des processus phonologiques). En ce sens, de nombreux 

problèmes de syntaxe apparaissent exactement pour les mêmes raisons et au même 

endroit où ils apparaissent dans les discussions opposant les partisans des approches 

morphémiques aux partisans des approches de la morphologie basées sur les mots (pour 

ce qui est de la bi-univocité : portemanteaux, suffixes-0, etc.) : Combien faut-il stocker? 

Les nominalisations doivent-elles être stockées? Les collocations doivent-elles être 

stockées? Les idiomes doivent-ils être stockés? Les constructions régulières doivent-elles 

être stockées? Parce qu'il est parfaitement possible de formaliser de manières différentes 

les mêmes données (en unités morphémiques ou en unités plus larges : mots complets, 

constructions, etc.). Tant que nous partons tous de SàSN SV, ce qui est dit en dessous 

de ces 'méta-constituants' est en fait sujet à débats (la question des frontières, en gros). 

Ces discussions ont généralement lieu lorsque des irrégularités sont découvertes (par 

rapport au modèle qu'on utilise). Ensuite, la question peut également être étendue aux 
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patrons réguliers (comme pour l'interface phonologie-morphologie : premièrement le 

passage de l'allomorphie à la supplétion conditionnée phonologiquement ; deuxièmement : 

éventuellement la supplétion totale, généralisée). 

 

Comme pour le cas de l'interface phonologie-morphologie, je veux poser des fondations et 

donc montrer que même les constructions régulières doivent nécessairement être 

stockées (parce que les constructions irrégulières peuvent toujours être renvoyées au 

lexique). C'est loin d'être une tâche facile car les modèles compositionnels et/ou 

transformationnels ont des addendum supplémentaires pour prendre en charge les cas 

irréguliers, en les utilisant de la même manière que le lexique bloomfieldien et les signes 

diacritiques de toute sorte sont utilisés pour les cas irréguliers dans le cas de la 

morphologie (et par implication, la phonologie également). Et quand cela ne suffit pas 

et/ou que les analyses deviennent trop tirées par les cheveux, nous avons encore la 

possibilité d'utiliser l'idée du changement comme réanalyse pour expliquer ce qui se passe 

: ce n'est pas/plus (exactement) la même langue. Ou de façon plus radicale encore : ce 

n'est plus le même idiolecte.  

 

12.4. Idiolecte, communauté, variation et changement. 

Arrivé ici, il me faut faire un long détour par une discussion à propos de l'idiolecte et de la 

variation et donc de la relation entre la communauté, l'individu, la compétence des 

locuteurs, les constructions qui existent, et ce, dans une perspective mettant au centre le 

changement. Le problème du changement occupe les linguistes structuralistes depuis 

toujours, même si ils ont eu tendance à travailler sur le synchronique. Ceci peut être dit 

tout autant des linguistes générativistes. Les problèmes surgissent en fait, dans le 

structuralisme et le générativisme, exactement aux mêmes endroits et plus ou moins pour 

les mêmes raisons. 

 

La conclusion que l'idiolecte est le locus du changement était la conclusion à laquelle 

Weinreich, Labov et Herzog arrivaient déjà en 1968 (p.119). Le changement n'est 

possible, dans une approche structuraliste (et le générativisme a hérité des mêmes 

problèmes) que si nous supposons l'idiolecte comme centre de l'analyse, c'est-à-dire un 

idiolecte plongé dans un environnement multidialectal/multilingue (p.101 ; on pourrait 

même dire : multi-idiolectal). Cet idiolecte peut changer de manière spontanée (ce qu'il 
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faut expliquer, ce qui n'est en fait pas facile) ; mais aussi et surtout, par emprunt à un autre 

idiolecte, dialecte ou autre langue.  

Cette conclusion est de plus en plus celle à laquelle les générativistes arrivent pour la 

raison que sans cette notion d'idiolecte baigné dans un environnement hétérogène, on ne 

peut expliquer l'apparition de la variation nécessaire pour que le changement se produise. 

L'idée de communauté homogène présupposée au début de l'entreprise générativiste 

commence à être remise en question138. Bien entendu, il faut tenter de répondre à la 

question de la variation dans les termes posés par le générativisme. Anderson et Lighfoot, 

deux défenseurs majeurs du courant ayant développé des modèles du changement dans 

le cadre générativiste biolinguistique, traduisent ainsi le problème de la variation : 

Languages in this extensional sense are conglomerations of the outputs of 
various grammars, where each grammar is represented in the mind/brain of 
(at least) one individual speaker. It is not, of course, necessary that people 
who consider themselves to speak the “same” language should have different 
grammars, different language organs, but it is certainly not necessary that 
their grammars be the same, either, and empirical evidence suggests 
considerable variation within particular speech communities (Anderson & 
Lighfoot 2002 : 14).  

 

Dans le générativisme, relativement au structuralisme 'systémique', l'avantage est que la 

compétence est en soi une propriété de l'individu (Saussure semblait pointer dans ce sens 

aussi, selon certaines analyses, mais cet aspect a été oublié ou écarté). Le problème est 

alors de réconcilier l'idée d'une analyse de cet idiolecte comme compétence d'un individu 

vivant dans une communauté homogène (voir la citation de Chomsky donnée au début du 

dernier chapitre de la première partie sur le locuteur idéal) avec celle de la nécessité d'une 

variation au niveau de la communauté : une communauté 'hétérogène', problème qui ne 

se pose vraiment qu'au niveau de l'analyse diachronique puisque l'analyse synchronique 

peut de plusieurs manières retrouver cette communauté homogène si elle développe son 

analyse sur un corpus de données filtré de cette communauté, ou par l'usage de construits 

permettant de noter l'exceptionnalité de certains patrons. Pour les générativistes travaillant 

                                                             
138 Il est important de noter que cela s'est fait en réaction à ce que l'on a découvert pour l'analyse 
du changement. C'est encore une fois une démonstration de l'importance des 'évidences' externes : 
tant qu'on ne regarde pas les implications de ce que l'on dit pour des faits qui ne concernent pas 
directement ce que l'on dit, il n'y aura pas moyen de savoir si les prémisses que l'on tient sont les 
bonnes. 
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sur la diachronie, ce n'est pas une stratégie possible, pour des raisons théoriques et 

empiriques :  

« The E-language set of sentences in use in a speech community, then, is not a coherent 

object of study because it corresponds to the outputs of a diverse range of (possibly very 

different) grammars (Ibid. : 15) ».  

Pourtant, on nous dira que ce que nous devons analyser est le langage-I. Toute la 

variation observée étant possiblement ramenable à UG et à quelques paramètres, le 

changement ne peut se faire que sur les paramètres : la variation n'est que l'instanciation 

de l'activation de certains paramètres en compétition dans une communauté où la 

possibilité de la coexistence de plusieurs idiolectes différents est assumée.  

 

C'est donc cette compétition paramétrique qui pose problème. Il devient alors possible de 

reléguer les formes 'non-homogènes' et donc marquées dans une partie particulière de la 

grammaire, le lexique (comme les idiomes) ou autre (le langage-E, la performance, etc.). 

Le changement ne se produira, par implication, qu'au niveau de l'apprenant, qui doit faire 

une grammaire de ces données disparates. Nous retrouvons donc les prémisses sur 

l'homogénéité au niveau de l'individu. C'est ce dernier qui est, pour le dire de manière 

paradoxale, 'homogène' avec lui-même. Selon Lightfoot,  

 

That is as far as this model goes, and it has nothing to say about why the 
distribution of the cues should change. That may be explained by claims about 
language contact or socially defined speech fashions but it is not a function of 
theories of grammar, acquisition, or change – except under one set of 
circumstances, where the new distribution of cues results from an earlier 
parametric shift; in that circumstance one has a “chain” of grammatical 
changes (Lightfoot 2003 : 503). 

 

L'explication de la variation n'est donc, selon Lighfoot (entre beaucoup d'autres), pas du 

ressort du linguiste travaillant sur le changement. Dans un sens, Lighfoot reconnait que 

l'explication de cette variation est inexplicable dans un modèle comme le sien. Tout ce que 

nous pouvons faire est de proposer une explication du changement.  

 

Puisque le locus du changement est forcément l'idiolecte, l'explication du changement 

revient à la question de savoir comment l'individu formulera sa grammaire face aux 
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données hétérogènes présentes dans son environnement. La variation n'est pas 

explicable et n'est pas une question à laquelle on doit tenter de répondre. L'optionalité des 

règles qui serait nécessaire pour expliquer la compétition entre les différentes structures 

est de même impossible à formuler : 

 

So Keyser and O’Neil (1985) build a clause into UG predisposing us against 
optional rules. But for optional rules to be lost, they must first be introduced; if 
we are predisposed not to attain optional rules, one wonders how they would 
be triggered in the first place. The identical point holds of the inbuilt tendencies 
to branch to the right, to “optimize,” and to grammaticalize. Rather, one needs 
a more contingent approach: two people attain different grammars only if 
exposed to PLD [Primary Linguistic Data] which differ in some relevant way, 
and therefore parameter resetting is to be explained only by a prior change in 
the PLD. Language acquisition takes place by an interaction of UG, the PLD, 
and nothing else (Ibid. : 506). 

 

Comme le note Kroch, c'est l'hypothèse de la stabilité du système qui est en question 

dans toute cette discussion : 

 

The problem of why change occurs when and where it does is termed by 
Weinreich et al. (1968), in their foundational work on language change, the 
“actuation” problem; and it is, for all levels of structure including syntax, the 
biggest mystery in diachrony. The central issue here is whether languages are 
stable or unstable by nature; that is, leaving aside the effects of language 
contact and other forms of social change, should we expect languages to 
manifest change or stasis? Under the standard idealization, after all, if we 
have a speech community in which all of the adult members have learned 
grammar G for language L and this situation has been stable for at least one 
generation, the language can never change, for a child born into such a 
community must also learn G. If not, how did the child’s parents learn G, given 
that, by hypothesis, they were exposed to L? In other words, there appears to 
be no room for endogenous language change, a point which has been 
recognized by generative theorists in recent years (Lightfoot 1991, 1999, Clark 
and Roberts 1993). Of course, if the conditions of linguistic transmission are 
altered, for example, by contact with another speech community, then change 
may well occur, since the linguistic experience of children of the community is 
likely to change (Kroch 2001 : 700-701). 
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Cette instabilité, dans les modèles comme celui de Lightfoot (et dans les modèles 

structuralistes et générativistes plus généralement), ne peut apparaitre, pour la syntaxe, 

que dans le contact avec d'autres idiolectes, dialectes et/ou d'autres langues : 
 

One early generative proposal that makes room for such syntactic change is 
that of Andersen (1973), who suggests that child language learners faced with 
the linguistic data of their environment may hypothesize a grammar different 
from that of the speakers from whom their input comes. If the new grammar 
differs in its output from the original grammar only slightly, the learner may not 
notice the difference and so fail to correct the mistake. In other words, the 
child learner has direct access only to the data of language use, not to the 
grammar(s) that speakers use in generating that data; and the inferential 
process by which the child draws grammatical conclusions from the data is 
subject to error. Grammars change, in his view, when there is sufficient 
change in the data used by the learner to set grammatical parameters. 
Otherwise, they are stably transmitted. Lightfoot’s view rules out endogenous 
change in syntax, but this leaves him with a problem in accounting for any 
changes not derivable from external sources like language contact or changes 
in phonology/morphology. One might decide that there are no such changes; 
certainly the case for them can be questioned. But Lightfoot leaves room for 
the possibility that languages may change in the absence of grammar change 
through drifts in the frequencies with which various sentence types are used. 
[…]The best-studied cases of long-term syntactic drift are most plausibly 
cases of grammar competition (that is, syntactic diglossia) in which the 
competing forms may differ in social register, with an unreflecting vernacular 
variant slowly driving a conservative written one out of use (Ibid. : 701-702). 

La seule autre option qui reste est de renvoyer l'explication du changement syntaxique à 

une autre composante de la grammaire : 

 

For syntax, the most obvious proposal is that change at other levels of 
structure, however caused, provokes grammatical reanalysis. For example, 
the loss of morphological case distinctions due to phonological weakening at 
the ends of words is generally thought to lead to rigidity of word order to 
compensate for the increase in ambiguity induced by the loss of case (Ibid. : 
701)". […] "when we compare Latin to its daughter languages in the Romance 
family, we find that word order has in various respects become more rigid, 
concomitantly with the loss of case morphology. There is a sense, however, in 
which syntactic changes induced by prior morphophonological ones are not 
endogenously caused. Aside from the question of what has triggered the 
morphophonological changes, such changes do not require that we postulate 
any inherent instabilities or tendencies toward change within the syntactic 
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module of UG or the grammars of particular languages. Instead, the 
morphophonological changes induce syntactic change simply by altering the 
evidence available to the learner (Ibid. : 701). 

Ceci est une implication des prémisses : le changement ne peut être graduel dans une 

approche générative. Ce type d'approche fonctionne de manière binaire : ou une 

construction fait partie du système, ou elle n'en fait pas partie ; ou un élément est de 

catégorie x, ou il ne l'est pas ; ou il s'agit de compétence, ou de performance. La 

gradience est donc en général perçue comme faisant partie de la performance qui n'est 

pas ce que les linguistes générativistes analysent.  

Comment donc concilier les deux prémisses suivantes?         

1) une grammaire catégorique peut être 'performée' de diverses manières ; mais                 

2) le contenu de la compétence est fini.                         

Il faut en plus absolument tenir compte du fait que les inputs reçus par l'enfant sont 

hétérogènes (puisque concernant l'output de différents idiolectes dans la performance).  

De plus, certaines prédictions de la vision abrupte du changement telle que proposée par 

les générativistes purs et durs ne tiennent pas : 

The child-based model makes a number of empirical predictions. The first is 
that the sorts of changes to the adult system that children make in first 
language acquisition should be of the same type as are found in language 
change, since they are in fact the source of language change. The second is 
that the sorts of changes that children make in first language acquisition will 
be maintained through to their adulthood, so that the changes become the 
altered language of the new generation […] The third is that language change 
should be relatively abrupt, because the change occurs in a single generation, 
that is, in the lifetime (in fact, the childhood) of a single speaker or generation 
of speakers. The fourth is that speaker will either have the ‘old’ grammar or 
the ‘new’ one. All four predictions are false (Croft 2010 : 45-46). 

 

Kroch, dans le contexte du générativisme et pour répondre au défi empirique de la 

variation et de l'acquisition dans ce contexte, propose que l'on puisse trouver plusieurs 

grammaires chez un individu. Que la compétence du locuteur est en fait mixte (un peu de 

manière parallèle à ce que l'on trouve en phonologie dans le cas de la notion de co-

phonologie) : 

[I]n all of the studies we have cited, the variation in usage that reflects different 
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parameter settings is found within texts. Indeed, texts from the same time 
period generally seem more similar than different in their frequencies of the 
competing variants. To model this variation, it is necessary to allow for 
syntactic diglossia within individual authors as the normal situation during a 
period of change. Again, this conclusion is a logical consequence of the 
general assumptions of generative theory regarding the categorical nature of 
grammatical parameters. Furthermore, it is necessary to allow a description of 
individual speakers under which they have a propensity to choose between 
their diglossic grammars at a characteristic average rate. This rate, moreover, 
seems to characterize entire speech communities, and it is what changes over 
time as one of the grammars slowly drives the other one out of use. This way 
of thinking about change is, of course, commonplace in sociolinguistics, but 
generativists often object to it. There is no doubt, however, that human beings, 
like other animals, track the frequencies of events in their environment, 
including the frequency of linguistic events. Confusion over this issue has 
arisen because sociolinguists have claimed that probabilities of use should be 
integrated into grammars, a proposal which is not consistent with the 
generative paradigm. Once a community becomes diglossic with respect to a 
given parameter setting, every speaker will learn both settings. The choice of 
which criterion of well-formedness to apply in the production of a given 
utterance is one that falls in the domain of performance and so is not an issue 
for grammatical theory. How learners acquire diglossic competence is, of 
course, an important issue for language acquisition, but there is no doubt that 
they do (Ibid. : 722).  

 

Brander et Ferraresi résument ainsi la proposition de Kroch en l'opposant à celle de 

Lighfoot : 

 

An alternative approach to the treatment of historical data is presented by 
Kroch (1989): the study of linguistic change is based on the relative frequency 
of linguistic forms in variation at least for some instances of syntactic change. 
Thus this approach makes use of the notion of synchronic competition 
between syntactic alternatives over time. According to Kroch (1989: 349) " ... 
speakers learning a language in the course of a gradual change learn two sets 
of well-formedness principles for certain grammatical subsystems ... over 
historic time pressures associated with usage (presumably processing or 
discourse function based) drive out one of the alternatives". The prerequisite 
of change is that linguistic forms come to be in competition, and its cause lies 
in the fact that linguistic communication is subject to failure. Due to relative 
communication failure in respect to the different variants, the relative 
frequency over time is shifted in favour of the preferred form until it becomes 
categorical. In contrast to Lightfoot's view, Kroch's approach perceives 
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syntactic change to proceed independently of considerations of markedness. 
For Kroch the frequency of alternating variants is constant across the 
community, while syntactic variation occurs at the individual level. As bilingual 
children can successfully acquire more than one grammar, language learners 
obviously are not constrained to abduce a single grammar from the data input 
when the positive evidence contains evidence from more than just one 
grammatical system. (Brander & Ferraresi 1996 : 12). 

 

De cette manière, Kroch retrouve une stabilité (au prix de devoir postuler plusieurs 

grammaires stables).  

 

Comme le note Croft 2010, une approche de ce type ne résout pas complètement le 

problème de la gradualité. Si l'individu est en possession non pas d'une grammaire mais 

de plusieurs, il faut expliquer alors comment ces grammaires communiquent entre elles. 

La position de Kroch (et autres), selon Croft, est un multilinguisme séparé (plusieurs 

grammaires cohérentes séparées qui ne communiquent pas entre elles). Mais il faudra, 

selon lui, proposer un très grand nombre de grammaires en compétition chez un même 

individu pour rendre compte des données (Croft 2010 : 52). Ce qu'il faudrait pour rendre 

compte des données, c'est, au lieu de l'idée de 'co-grammaires', plutôt l'idée de diglossie 

idiolectale. Mais cette diglossie idiolectale est impossible à formaliser dans une approche 

générativiste traditionnelle : nous ne pouvons générer que ce qui est générable par 

certaines règles postulées, et ces dernières ne peuvent être en compétition avec d'autres 

qui génèreraient autre chose. Le plus grand danger étant qu'une grammaire ait des 

structures incompatibles avec celles qu'une autre grammaire génère (d'où la raison de 

Kroch de postuler plusieurs grammaires coexistantes).  

 

Croft en arrive dans son travail (Croft 2001 et 2010) à l'idée de constructions qui 

fonctionnent comme des touts plus ou moins indépendants. Les unités impliquées dans 

ces constructions se comportent elles-mêmes de manière non-indépendante des 

constructions dans lesquelles elles apparaissent (il n'y a pas un lexique catégoriel, tant 

lexical que grammatical, fonctionnant de manière uniforme peu importe la construction). 

Comme un lexique, nous acquérons ces constructions une à une, ce qui veut dire que le 

système entier de constructions fonctionne non pas comme un système de règles à 

appliquer sur des unités, mais comme un système d'unités interreliées. Ces unités 

complexes permettent la génération de l'infinité syntaxique, résultat nécessaire d'une 

approche de la syntaxe selon les générativistes. Ce qui diffère est la manière dont on 
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conçoit la relation entre les unités de base et cet infini potentiel. Nous sommes donc 

encore renvoyés à la décision entre : une syntaxe générative à base 1) d'Items et 

d'Arrangements et 2) une syntaxe à base de constructions/schémas. 

 

12.5. Réanalyse, changement, constructions 

Comme je l'ai montré dans le dernier chapitre de la première partie, il est possible de 

soutenir que la réanalyse (telle que décrite dans la littérature) est une 'stratégie' ad hoc 

que les linguistes ont développée pour traiter les cas irréguliers (ceux que nos règles 

postulées ne peuvent pas gérer avec élégance), une méthode uniquement nécessaire 

parce que nous avons postulé des propriétés spécifiques pour les systèmes grammaticaux 

(morphèmes, formes sous-jacentes stockées invariantes, compositionnalité, ensemble de 

règles fini, etc.). On peut s'en sortir, dans beaucoup de cas, sans faire intervenir la notion 

de réanalyse si nous postulons les mots complets.  

 

Par contre, essayer de montrer que même les constructions régulières sont 

nécessairement stockées (à l'interface morphologie-syntaxe) pose des casse-têtes 

beaucoup plus sévères que ceux concernant l'interface phonologie-morphologie. Ceci est 

la conséquence directe de la manière dont l'architecture générale du langage a été 

conceptualisée/formalisée139.  

 

Une chose qui est claire est que la réanalyse est considérée comme le domaine des 

apprenants. L'explication est la suivante : les apprenants ont accès à la totalité du discours 

et leur travail est de trouver des régularités dans les données (revoir la citation de Blevins 

2006). Des problèmes commencent à apparaitre lorsque certaines constructions ne sont 

pas ou plus transparentes et que les apprenants n'ont d'autre choix que de postuler de 

nouvelles règles ou représentations pour rendre compte des données.  

 

Pour l'interface phonologie-morphologie, comme nous l'avons vu, le problème est de relier 

les formes de surface aux représentations sous-jacentes et aux règles. Lorsqu'une règle 

disparait ou apparait, nous devons créer de nouvelles représentations basées sur les 

                                                             
139 Dans un sens, de façon paradoxale et pour la même raison, il est possible de montrer la 
nécessité des constructions plus facilement que de montrer la nécessité du mot complet. Mais ceci 
implique de s'attaquer à un niveau beaucoup plus abstrait que les simples formes de surface 
versus les formes profondes. C'est ce qui est montré à la fin du présent chapitre. 
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outputs de l'ancienne/nouvelle règle car les données ne sont pas compatibles avec cette 

règle, ou développer de nouvelles règles en fonction des anciennes représentations. Pour 

l'interface morphologie-syntaxe, le problème est différent car le sens est impliqué.  

 

Si nous postulons que le changement ne se produit que dans le processus de réanalyse, 

certains paradoxes surgissent inévitablement lorsque nous regardons la 

génération/production (et non la réception, le lieu traditionnel de la réanalyse).  

 

Supposons qu'une nouvelle construction soit générée/produite. Comment est-ce possible 

s'il n'y a pas de règle pour la dériver ou de modèle d'où la créer? Doit-on supposer qu'elle 

est crée spontanément et que le locuteur se rend compte après coup qu'une nouvelle 

signification est véhiculée par cette nouvelle structure (et donc qu'il a créé de toutes 

pièces une nouvelle construction)? Si oui, comment ce locuteur pourrait-il supposer que 

l'auditeur comprendra ce qui a été dit?  

 

Voici le problème:  

1) Une certaine variation doit apparaitre pour que le changement syntaxique ait lieu. Cette 

variation menant au changement est la question majeure à laquelle il faut tenter de donner 

une réponse en diachronie. On réfère généralement à ce problème par le nom de 

'problème de l'actualisation' (versus le problème de la 'propagation dans la communauté'). 

Si on regarde la littérature sur le changement en grammaire générative, on se rend 

compte très vite que c'est le problème de l'apparition qui cause tous les problèmes 

théoriques (c'est pourquoi des données impliquant la perte de structures sont 

généralement prises et analysées dans les discussions sur le changement) ; 

2) Comme nous l'avons vu, il est problématique de supposer qu'un locuteur (qu'une 

compétence) produira de nouvelles constructions s'il n'y a pas quelque chose de stocké 

pour commencer qui puisse servir de modèle pour que cette nouvelle construction 

apparaisse (et qu'elle ait un sens (pour lui)) ; et 

3) La contrepartie de cette affirmation est que ce même locuteur (cette compétence) a 

besoin de créer une construction qu'il suppose pouvoir être comprise (par les auditeurs).  

Nous avons donc besoin de quelque chose qui est déjà partagé par le locuteur et 

l'auditeur mais qui n'est pas (encore) utilisé de manière conventionnelle de cette manière 

spécifique par la communauté. Une approche par morphèmes et règles d'arrangement 

rend difficile ce passage des règles existantes aux nouvelles règles (un 'y' non encore 
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inclus en 'x'). Comme je l'ai montré dans le chapitre précédent (et dans un sens dans toute 

la première partie de cette thèse), une approche à base d'unités plus larges que le 

morphème possède certaines propriétés permettant d'établir des relations à un niveau 

paradigmatique (en plus de relations syntagmatiques) que ne peuvent avoir les approches 

par morphèmes. Et ceci, justement parce que le 'y' de la formule 'xày' existe à un certain 

niveau (dans le lexique, comme patron de surface ou comme patron constructionnel, plus 

abstrait). De plus, et cela deviendra important dans ce qui suit, au niveau 'syntactique', le 

stockage de patrons complets permet aussi l'intégration de ce qu'il est convenu d'appeler 

la 'Structure Informationnelle', qui ne sera plus vue comme un ajout par après, mais sera 

constitutive des stratégies de formations sur les patrons complets stockés. En d'autres 

mots, dans une approche atomique concaténative, la Structure Informationnelle (de même 

que les patrons suprasegmentaux qui souvent servent pour la marquer), ne peut qu'être 

ajoutée à la fin de la dérivation, ou du moins, doit être ajoutée d'une autre manière que ce 

qui se passe pour la dérivation purement 'syntaxique' : elle ne peut être là, logiquement, 

dès le départ. Elle ne peut en gros que servir d'interface entre des structures de fonctions 

différentes (on peut en dire tout autant de l'intonation 'syntactique', souvent corrélée à la 

Structure Informationnelle). 

 

Revenons à la discussion sur le changement, l'apparition des cas et l'ordre des mots.  

 

Voici plus ou moins le scénario que cette analyse implique : 

Étape 1  

1) Le hongrois n'a pas de cas ; 

2) Le hongrois a un certain ordre de mots qui marque les rôles actantiels directement dans 

la syntaxe. 

Étape 2 

1) Le hongrois a des cas qui marquent les rôles actanciels ; 

2) Le hongrois a des constructions avec de nouveaux ordres de mots inexistantes à 

l'étape 1. 

Note: j'utilise ici l'équivalence cas=rôle actanciel qui n'est pas tout-à-fait juste. Mais pour 

les besoins de la discussion, des dichotomies de type Nominatif versus Accusatif suffiront.  

 

Peu importe comment nous expliquons l'apparition des cas en hongrois, une chose 

semble logiquement irréfutable :  
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Si 1) L'apparition des cas est causalement liée au changement d'ordre des mots : 

à 2) Il y a forcément un moment où nous trouvons des cas, ou quelque chose qui y 

ressemble suffisamment pour être (ré)analysé comme des cas, en même temps que 

l'ordre de mots de l'Étape 1 :  

à 3) Ce qui veut dire qu'il y a à ce moment redondance de l'information sur les rôles 

actantiels (du moins du point de vue de l'apprenant. Pour les locuteurs, il s'agit de 

marquage d'un autre type servant à marquer les rôles, qui sera par la suite en quelque 

sorte 'exapté' pour remplir d'autres fonctions).  

 

Comme je l'ai dit : dans le générativisme, le problème d'expliquer l'apparition de nouvelles 

constructions, et donc le remplacement des anciennes, est réellement le défi majeur. En 

effet, la plupart des discussions générales sur le changement syntaxique, dans le 

générativisme, sont faites sur des cas de perte de structure, ce qui est beaucoup plus 

facile à expliquer.  

If we attend just to changing phenomena, the historical change between 

Middle and present-day English consists in the loss of various forms, not in 

the development of new forms; people ceased to say some things which had 

been said in earlier times (Anderson & Lighfoot 2002 : 165).  

Ce qui ne veut pas dire, loin de là, que c'est facile. Si on observe une perte de structures, 

par exemple par des tests de grammaticalité, l'explication est, en gros, que la grammaire a 

changé. L'ajout de structures pose un autre type de problèmes. Si tout le reste est 

identique mais que certaines structures sont impossibles à générer, dirons-nous que la 

grammaire a changé?  

What we cannot explain, in general, is why the linguistic environment should 
have changed in the first place (as emphasized by Lass 1997 and others). 
Environmental changes are often due to what we have called chance factors, 
effects of borrowing, changes in the frequency of forms, stylistic innovations, 
which spread through a community and, where we are lucky, can sometimes 
be documented by variation studies. Changes of this type need not reflect 
changes in grammars. […] We thus have a determinist theory of language 
acquisition, but not a determinist theory of history or of language change (Ibid : 
185-186).  

Une des raisons majeures de l'impossibilité d'expliquer comment le changement est 

possible est le fait de tenter de développer des analyses qui soient les plus simples 
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possibles en évitant le plus possible toute forme de redondance à chaque niveau. Par 

exemple, s'il doit y avoir marquage des rôles actantiels par des cas, ce ne peut pas être en 

même temps marqué ailleurs aussi (de la même manière que, si un sujet grammatical est 

en même temps un topic dans la construction, ces deux propriétés seront marquées à des 

niveaux représentationnels différents). Le scénario ci-dessus est donc problématique si 

nous tenons à tout prix à l'idée qu'à aucune étape certains rôles sont marqués de deux 

manières différentes (par le marquage de cas et l'ordre de mots). C'est problématique 

sauf, bien entendu, au niveau de l'apprenant, qui lui a accès aux outputs de la 

performance et qui peut donc faire un choix quand il développera sa grammaire, sa 

compétence : quand il fera une réanalyse. 

 

Il semblerait à première vue que ce que propose Kiss dans la citation (qui n'est pas d'elle 

mais qui résume son propos) est qu'après l'apparition des cas, le hongrois a pu 

développer un ordre de mots (plus) libre. Or, ce n'est pas ce qui est dit dans son travail sur 

la syntaxe hongroise (il y en a beaucoup, mais un des plus récents est Kiss 2016 où elle 

aborde ce sujet). Le hongrois est une langue configurationnelle (donc l'ordre n'est pas 

libre), mais cette configuration est discursive (et non pas purement syntaxique). Ce que 

cela veut dire, c'est que les constructions dans cette langue (synchroniquement) 

respectent certaines contraintes sur l'ordre des constituants en fonction de leur rôle 

discursif. En d'autres mots, la liberté est à règles strictes (ce qui est une vision particulière 

de la liberté). L'accentuation joue aussi un rôle pour contraster les constructions en 

fonction de leur structure informationnelle. Pour résumer, le marquage est souvent fait 

dans les constructions au niveau de l'endroit occupé par les constituants + par les 

marqueurs de cas + par de l'information prosodique. Ce qui implique qu'une partie de ce 

qu'indiquent les cas est donc toujours aussi redondant après l'apparition des marqueurs 

de cas140. 

                                                             
140 De plus, il semble que pour beaucoup de générativistes, le cas soit toujours présent, même si 
'invisible' au niveau formel. En effet, "Case is a fundamental item in grammars, even when it is not 
morphologically marked. Current work within the Minimalist Program is investigating the 
intertwinement of Case and syntactic operations, with intriguing results. One way of thinking of the 
relationship between the morphological and abstract systems is to claim that abstract Case occurs 
in all grammars and must be realized in some fashion; morphological case is then one means of 
realizing abstract Case (Anderson & Lightfoot 2002 : 65)". Quand on parle de la 'disparition' ou de 
l'apparition de cas', nous disons en fait plutôt qu'il y a eu changement dans la manière de le 
marquer. C'est aussi ce à quoi la discussion sur l'apparition de la conjonction 'lexicale' (versus 
intonationnelle) nous menait. 
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Dans une perspective où l'apprenant part des formes de surface pour se rendre aux unités 

minimales + règles d'arrangement (aidé de UG), le marquage 'discursif' ne peut être pensé 

qu'au niveau des structures de surface qui sont ensuite 'évacuées'. Le résultat est une 

grammaire 'normale', catégorielle et syntaxique. Pour certaines langues, la structure 

informationnelle occupera une plus grande place dans l'explication des 'mouvements' qui 

se produisent à la surface si ces mouvements nécessitent d'y référer (ou pour expliquer, 

dans une approche 'plate' et sans mouvement, les différentes constructions à ordres de 

mots marqués par rapport à l'ordre de mots non-marqué). Par contre, dans une approche 

par constructions, tout peut être stocké, même si c'est de façon abstraite. Il n'y a pas 

besoin de penser la structure informationnelle comme un ajout : celle-ci est donnée dans 

la construction et ce, justement parce qu'il ne s'agit pas d'une approche atomique et 

concaténative. La conclusion est encore la même : quelles sont les unités de stockage? Et 

comment montrer de manière nécessaire qu'elles sont d'un type plutôt qu'un autre? 

 

12.6. L'argument à l'interface Phonologie-Morphologie appliqué à l'interface 
Morphologie-Syntaxe 

Quand il s'agit de voir comment appliquer l'argument sur la nécessité du mot complet à 

l'interface morphologie-syntaxe, il faut regarder premièrement du côté des prémisses. Les 

prémisses sont les mêmes, puisque l'architecture de la Grammaire est la même (pour ce 

qui concerne ce dont je traite) :  

1) Une série de modules qui interagissent de manière linéaire pour donner, à partir de 

représentations profondes, des représentations de surface;  

2) La Syntaxe est le module de base avec le Lexique : le Lexique donne les unités/items 

de base ; la Syntaxe, les règles pour former des unités complexes ;  

3) La Phonologie et la Sémantique sont interprétatives;  

4) Le lexique est composé de morphèmes (ou de mots complets, conclusion de mon 

argument) ; 

5) Ces morphèmes sont invariants (ou supplétifs, conclusion de mon argument) ; 

6) L'allomorphie de surface est (donc) causée par des processus phonologiques. Ceci 

découle logiquement de l'architecture proposée. La supplétion est postulée le moins 
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possible, quand nous n'avons pas le choix (exemple: v- et al- pour le verbe aller), et ce, 

pour plusieurs raisons théoriques (ou est supplétive, conclusion de mon argument). 

 

Mon argument est basé sur deux conclusions :  

1) La règle phonologique a disparu à cause d'un emprunt massif à d'autres langues mais 

les formes de surface dues à l'ancienne règle phonologique sont pourtant les mêmes en 

l'absence de la règle phonologique. Il y a donc supplétion ;  

2) Pour que le locuteur maitrise les formes de L2, il doit devenir 'phonologiquement autre'. 

Puisque les formes morphologiquement complexes restent les mêmes qu'à l'étape où 

l'harmonie vocalique existe encore, elles doivent être stockées dans leur entièreté pour 

avoir accès aux patrons harmoniques devenus morphologiques. 

 

Ce qu'il faut arriver à trouver pour l'interface morphologie-syntaxe, ce sont des structures 

créées par des règles qui donnent des résultats identitiques à l'étape synchronique 

suivante alors que les règles ont changé. Ce qu'il faut, de plus, c'est que deux modules 

soient impliqués qui puissent générer les mêmes données, à l'étape 1 pour un de ces 

modules, à l'étape 2 pour l'autre.  

 

Je partirai de ma conclusion que ce sont les mots complets qui sont stockés. Je prendrai 

l'affirmation sur l'apparition des cas et le changement d'ordre de mots comme donnée 

empirique. Je crois sincèrement que n'importe quel autre type de donnée donnerait les 

mêmes résultats. 

 

À l'étape synchronique 1, comme je l'ai dit, il doit forcément y avoir quelque chose qui sera 

réanalysé comme des marqueurs de cas (qui sera interprété comme marqueur de cas par 

la sémantique ou autre module interprétatif). Une grammaire générative se donne comme 

but de générer toutes les structures existantes dans une langue donnée. Si il y a quelque 

chose déjà là qui deviendra marqueur de cas, il faut alors nécessairement que l'analyse 

syntaxique de cette langue possède les règles de réécriture nécessaires à prendre en 

compte cette 'chose déjà là'. Si cette chose est déjà là, logiquement, il n'y a pas 

changement catastrophique. Tout au plus, il y aura recatégorisation de ou des unité(s) en 

question : une réanalyse. La grammaticalisation, qui est souvent vue comme le processus 

menant à l'apparition de cas, n'est pas plus que ça : une structure déjà là, composée de 

deux ou plus unités, devient une structure compacte à l'étape diachronique suivante (de 
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plus, dans une analyse morphémique, ce sera toujours deux unités ou plus, du moins 

avant que la phonologie, l'usage, la performance ne fassent en sorte que ces unités ne 

puissent pas être analysées comme plusieurs unités mais comme une : par la 

lexicalisation).  

 

Pour ce qui est des ordres de mots, la même réflexion s'applique aussi, à quelques détails 

près : une grammaire générative se donne comme but de générer toutes les structures 

existantes dans une langue donnée. Il faut nécessairement que l'analyse syntaxique de 

cette langue possède les règles de réécritures nécessaires à prendre en compte les 

ordres de mots existants tant à l'étape 1 qu'à l'étape 2. Si les ordres de mots existent, 

logiquement, il n'y a pas changement catastrophique. Tout au plus, il leur sera données 

d'autres règles d'interprétation sémantique : il y aura polysémie dont il faudra rendre 

compte, au niveau formel, ailleurs (bracketting, forme logique, structure informationnelle, 

etc.). Ce qui compte au niveau formel, encore une fois, c'est que les règles que l'on 

postule soient exhaustives et qu'elles ne sous- ou sur-génèrent pas. Les problèmes 

sémantiques pouvant apparaitre, leur résolution sera renvoyée aux lexicologues, aux 

sémanticiens, aux pragmaticiens, aux analystes de la structure informationnelle (les 

linguistes travaillent eux-mêmes de manière modulaire). Le problème est donc toujours le 

même, celui de l'actualisation : comment peut-on expliquer que des structures non-

existantes apparaissent soudainement. La réanalyse explique certaines choses, mais pas 

cette apparition, apparition nécessaire pour qu'il y ait réanalyse. 

 

Pour qu'il y ait réanalyse, il faut qu'il y ait opacité dans les données. La réanalyse étant le 

domaine de l'apprenant, celui-ci, face à l'opacité des formes rencontrées, développe une 

autre analyse. L'opacité est un problème concernant la bi-univocité, c'est-à-dire le fait de 

pouvoir renvoyer une structure de surface à une structure profonde. L'opacité, dans ce 

sens, n'est pas la même à toutes les interfaces. Dans l'architecture proposée, si l'on prend 

des phrases complètes:  

1) La bi-univocité pour l'interface syntaxe-sémantique concerne le fait que, au niveau des 

unités X0 (morphèmes ou mots, selon les analyses), chaque unité a un sens. Au niveau de 

la phrase, si l'on trouve des structures 'identitiques' mais qui ne partagent pas leur sens, 

on trouvera une manière de les représenter de manière différente en structure profonde ; 

2) La bi-univocité pour l'interface syntaxe-phonologie dépendra pour les unités X0, de nos 

représentations profondes (morphèmes invariants, supplétion morphémique, mots 
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complets). La phonologie est très rarement impliquée aux frontières entre les unités 

lexicales (c'est souvent d'ailleurs la phonologie qui donne les limites de ces frontières). 

Quand elle y est impliquée, c'est souvent à ce moment que l'on commence à parler de 

réanalyse (comme dans la grammaticalisation, où c'est la phonologie qui donne les 

frontières entre ce qui à une étape précédente étaient plusieurs unités, et à l'étape actuelle 

n'en est qu'une).   

Ce n'est donc pas de la même bi-univocité qu'il est question : il n'y a pas de synonymie en 

syntaxe synchronique, alors que la morphologie étant le domaine des arbitrarités 

historiques, dues en grande partie aux effets cumulatifs de la 

phonologie/usage/performance des générations précédentes et des réanalyses des 

générations d'apprenants ayant eu à formuler une grammaire en fonction de cette 

arbitrarité, la supplétion, et donc la synonymie, est partout. 

 

Pourtant, il y a un endroit où existe de la synonymie en syntaxe : au niveau diachronique. 

Les formes peuvent être différentes à deux étapes diachroniques différentes, mais pour 

expliquer le changement, il faut les prendre en compte et expliquer les transitions. Comme 

le dit Matasovic : 

 

What exactly changes when syntactic structures change? In syntax, it is 
difficult to establish correspondences between two synchronic stages of 
language, such as exist between the forms of linguistic units: Fr. se taire is 
"the same verb" as tacere because there is a mapping of segments that 
constitute those two words, and the identity of meaning; se taire is a 
"transformation" of tacere in a very straightforward sense. But in what sense is 
the structure of the Fr. sentence Je me tais a "transformation" of tacet? There 
does not seem to be any equivalent in syntax to the notion of "sound 
correspondence" in historical phonology, and the regularity of sound change is 
based precisely on that notion (Matasovic 2002 : 58). 
 

La bi-univocité (l'équivalence) est constructionnelle en syntaxe, mais les règles permettant 

la correspondance sont difficiles à postuler. Matasovic propose que la vision générativiste 

est responsable des problèmes analytiques que nous rencontrons. En 'autonomisant' la 

syntaxe (et en postulant plusieurs niveaux de représentations syntaxiques, ce qui n'est 

pas vrai pour tous les modèles), nous ne permettons pas à certains changements de se 

produire (Ibid.). Il est à noter que UG est de toute manière impossible à changer. De plus, 

parce que la fonction n'occupe aucune place dans une vision de ce type, tout changement 

n'affectant pas UG est susceptible de se produire : aucune contrainte n'existe au 
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changement 'superficiel' (Ibid. : 58-59). Les fonctionnalistes ont quelque chose à dire sur 

la directionalité du changement ; les 'autonomistes', non.  

 

Ces remarques poussent Matasovic à proposer une sorte de compromis entre le 

générativisme et le fonctionnalisme, qu'il résume en un principe : 
 

The Principle of Diachronic Stability (PDS):              
'Semantically motivated syntactic features are diachronically stable; 
pragmatically motivated features are unstable'.             
Semantically motivated syntactic features are those that involve semantic 
concepts in their specification, i.e., that must involve meaning in their 
definition. Pragmatically motivated syntactic features are those that are 
sensitive to discourse organization patterns, and the concepts such as the 
information flow, presuppositions, illocutionary force of the utterance, and the 
like (Ibid. : 65).  

Ce serait donc la fonction pragmatique qui permettrait à la bi-univocité de devenir opaque 

pour l'apprenant et donc, au changement de survenir.  

Cette proposition pourrait entrainer des conséquences sur l'architecture de la faculté de 

langage si elle est prise sérieusement. Pourtant, et justement à cause de l'architecture 

proposée, il ne pourra y avoir de conséquences majeures sur la vision synchronique de la 

grammaire. Ces conséquences pragmatiques seront toujours du domaine de l'apprenant 

et donc de la réanalyse en face des structures complètes : les conséquences ne se feront 

voir qu'au niveau diachronique. Si l'on veut proposer une analyse de ce type, il faudra en 

même temps faire en sorte que cette syntaxe autonome possède des propriétés 

pragmatiques (voire sémantiques) intrinsèques et non pas surajoutées au niveau de la 

performance. Dans un sens, la proposition est traditionnelle et se bute encore une fois à 

l'architecture telle que postulée traditionnellement. La sémantique-pragmatique étant 

interprétative, le changement ne peut se faire que dans la diachronie : elle ne pourra 

expliquer l'apparition de nouvelles formes. Si l'on veut exagérer un peu, on pourrait dire 

que l'apprenant est le module sémantique-pragmatique ayant accès aux constructions 

complètes et/ou au discours complet et que par conséquent, il doit changer si il n'y a pas 

compositionalité totale, mapping symétrique syntaxe-sémantique/pragmatique. Dans un 

sens, l'explication par la totalité et donc par l'inclusion de ce qui est pragmatique dans 

cette totalité, se frappe au même type de mur que celui sur lequel se frappe Booij dans 

son argument : il y a toujours moyen de faire en sorte de postuler une réanalyse de 
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l'apprenant. 

Le noyau du problème du changement syntaxique semble se situer entre deux 

propositions contradictoires sur le changement :  

Two assumptions often considered principles of inquiry in historical generative 
syntax are that linguistic change is abductive (Andersen 1973) and that syntax 
is inert (Longobardi 2001) (Walkden 2011 : 230)". "Longobardi (2001) goes a 
step further, proposing what he terms the 'Inertial Theory' of syntactic change. 
He claims this has empirically testable consequences, and might turn out to be 
empirically false or only partly correct (2001: 278). The cornerstones of the 
theory are set out in (6)–(8).                  
(6) 'syntactic change should not arise, unless it can be shown to be caused – 
that is, to be a well-motivated consequence of other types of change 
(phonological and semantic changes, including the disappearance of whole 
lexical items) or, recursively, of other syntactic changes'                                 
(7) 'linguistic change proper ... may only originate as an interface 
phenomenon'                            
(8) 'syntax, by itself, is diachronically completely inert' (Longobardi 2001: 277–
278).                                 
The idea of inertia has received widespread attention in the literature on 
diachronic syntax […]. It seems desirable, following the view of Lightfoot 
(1979, 2002) that there are no principles of history and that there is no theory 
of change to be had independent of theories of grammar and acquisition 
(2002: 127), to reduce the Inertial Theory to properties of the faculty of 
language and to acquisition. However, it turns out that such a reduction is 
impossible. This is so because when working on syntactic change we have to 
assume (9) and (10).                           
(9) Acquirers do not have access to the grammar of the 'target' language.   
(10) Experience plays a direct role in the acquisition of syntax.          
These assumptions are uncontroversial: acquirers are not telepathic, and the 
acquisition process makes use of evidence. As noted in Section 1, the 
observation in (9) was an important part of Andersen (1973) (Ibid. : 233). 

 

Le problème fondamental, par contre, est qu'en postulant UG, c'est-à-dire une 

connaissance de laquelle certaines conclusions sont tirées sur ce qu'est la grammaire de 

la langue à acquérir, le processus ne peut qu'être de type déductif (et non pas inductif 

et/ou inférenciel). Dans ce sens, il ne peut y avoir changement, du moins pas à un niveau 

fondamental. David Lightfoot, un des théoriciens majeurs du changement en grammaire 

générative, formule cette idée de la manière suivante : "human languages are in constant 

flux. They flow around something that does not change, the human capacity for language, 
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a biological property. Indeed, from certain points of view, there is only one human 

language (Lightfoot 2006 : 2-3)". "The essential properties of the eventual system are 

prescribed internally and are present from birth (Ibid. : 9)". La question est de savoir 

comment ce "constant flux" peut survenir. 

 

So a child grows a certain grammar if he/she hears certain things. The only 
way that a different grammar develops is if somebody hears different things. 
There is no one-to-one relation here. Grammars are abstract and formal and 
children may develop the same grammatical structures, despite a variety of 
initial experiences. No two children have exactly the same experiences, but 
two sisters, despite variation in experiences, may perhaps acquire the same 
system, so variation in experience does not necessarily entail different mature 
systems and the relationship between PLD [Primary Linguistic Data] and 
grammars is many-to-one. Consequently, if a new grammar emerges in a 
population, it can only be because the PLD, the expressions that people hear, 
have shifted in a significant way (Lightfoot 2006 : 11).  

 

Il y a donc de la variation (qu'il faut pouvoir expliquer) et le changement s'opèrera sur 

celui-ci. Mais pas tous les changements ne sont possibles puisque ceux-ci seront 

contraints par UG. La manière de répondre à cette tension est de postuler qu'il y a une 

dichotomie entre le langage-I (interne) et le langage-E (externe). Ce dernier seulement est 

en flux constant. Le langage-I est relativement inerte quoique changeable à l'intérieur de 

contrainte très fortes sur les possibilités de ce changement (Ibid. : 13). Ceci, parce que 

l'enfant cherche UG (langage-I) dans les données (langage-E) (Ibid. : 81). 

L'acquisition est de nature déterministe alors que l'abduction (ou plutôt 'meilleure inférence 

possible en fonction des données') est de nature créative et nécessite une capacité à 

inférer une la meilleure solution possible en face des données (Walkden 2011 : 235). 

 

Mais si la syntaxe est inerte, il ne peut y avoir changement entrainant la variation 

nécessaire pour que l'abduction se produise. Cette question de l'inertie de la syntaxe est 

liée de façon très étroite à la question de l'autonomie de la syntaxe. La réponse de John 

M. Anderson141 à la question de cette autonomie est la suivante : 

 

                                                             
141 J'utilise son prénom aussi pour établir une paire minimale avec 'Anderson', ce dernier étant 'non-
marqué' dans une discussion du générativisme. 
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In relation to phonology, categorial autonomy is tempered by grounding: the 
categories correlate (at least prototypically) with substance, phonetic 
properties. This is manifested in the idea of ‘natural classes’ in generative 
phonology. Usually, however, in more modern grammars, despite some 
dissent, no such grounding (in meaning) has been attributed to syntax. This 
attitude culminates in the thesis of the ‘autonomy of syntax’ which was put 
forward in transformational-generative grammar. Much recent work in syntax 
assumes the ‘autonomy of syntax’: syntactic generalisations are best regarded 
as independent of what are regarded as extra-syntactic considerations – 
semantic, pragmatic, phonological, social (J. M. Anderson 2005 : 223). 

 

L'autonomie de la syntaxe implique que nous ne pouvons référer ni au sens ni au contenu 

phonétique des représentations : ces représentations ne sont pas 'groundées'. Selon 

Anderson, le générativisme a pris ces idées toutes faites du structuralisme de Bloomfield 

mais a renversé la centralité des composantes. Pour Bloomfield, il faut partir de la forme 

de surface, de la phonologie. Pour Chomsky, de la syntaxe. Les deux ont exclus le sens 

comme 'ground' de leurs discussions. La composante syntaxique, composante de base, 

ne réfère à rien d'autre, mais toutes les autres composantes réfèrent à la syntaxe. La 

syntaxe donc est "insulated from both substance and phonology (J. M. Anderson 2005 : 

228)". Bien entendu, sauf au moment de la réanalyse, où le fait d'avoir accès aux formes 

complètes et à leur sens (et à leurs effets pragmatiques) permet de 'grounder' les 

structures. 

Pourtant, il y a des structures purement formelles qui permettent de 'grounder' la syntaxe 

dans quelque chose de plus que des structures 'inertes'. Je pense à la Forme Logique et à 

la Structure Informationnelle. Je me concentrerai sur cette dernière dans le prochain 

chapitre. 

 

12.7. Constructions et changement 

La recherche sur le changement pointe de plus en plus dans le sens que ce sont les 

constructions complètes qui sont nécessaires à expliquer le changement. Un des premiers 

points qu'il faut noter (encore une fois) est que, comme dans l'argument sur le mot 

complet, les enfants ont accès à la totalité des structures (ils ont accès à la performance). 

C'est ensuite, il est dit, qu'il développeront les règles et les unités de base de la syntaxe 
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(et oublierons, en quelque sorte, ces structures complètes). D'où, comme je l'ai proposé, 

la nécessité de la notion de réanalyse comme se déroulant au stade de l'acquisition, parce 

que c'est le seul moment où l'enfant a accès à ces structures complètes. 

 

Cross-linguistic comparison is set within a theory that recognizes only three 
mechanisms of syntactic change: reanalysis, extension, and borrowing. Other 
phenomena that might be described by others as mechanisms of change are, 
in our view, usually a specific instance or type of one of these. Reanalysis is a 
mechanism which changes the underlying structure of a syntactic pattern and 
which does not involve any modification of its surface manifestation. We 
understand underlying structure in this sense to include at least (i) 
constituency, (ii) hierarchical structure, (iii) category labels, and (iv) 
grammatical relations. Surface manifestation includes morphological marking, 
such as morphological case, agreement, and gender-class (Harris 2003 : 
532). 
 

Pourtant,  
 

the hypothesis of imperfect learning cannot account for all syntactic change, 
since many diverse languages retain the source construction beside the 
reanalyzed structure (Ibid. : 530)". "A second frequently noted cause of 
reanalysis142 is the provision of stylistic variety or greater expressiveness. 
When this is the cause of reanalysis, the innovative structure typically does 
not replace the source structure, but continues to coexist with it. (Ibid. : 537)". 
[Il faut, donc] "the recognition that in reanalysis, the innovative construction 
need not displace the source construction (Harris and Campbell 1996), but 
may result instead in syntactic doublets (Ibid : 548). 
 

Pour expliquer l'existence de doublons, il faut un autre type d'analyse qui prenne en 

compte non pas seulement l'acquisition de règles, mais autre chose aussi. Le fait que les 

locuteurs 'extendent' les patrons des constructions conservées dans leur forme de surface 

vers de nouveaux cas, en plus de générer les constructions 'normales' par l'ensemble de 

règles, nécessite de postuler qu'il faut que les structures complètes (du moins certaines 

d'entre elles) occupent une place dans l'analyse. Bien entendu, il est toujours possible de 

mettre les doublons dans le lexique et permettre ainsi à l'enfant de développer une 

grammaire régulière à côté des (quasi) idiomes que constituent les doublons.  

 

                                                             
142 La première étant que : "the source structure becomes ambiguous because of phonological 
changes. In this type of reanalysis, the original structure is typically replaced by a new structure 
because of an ambiguity (Harris 2003 : 537)". 
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Une autre motivation pour proposer le stockage des constructions provient de l'étude de la 

grammaticalisation : 

 

Independent words that recur frequently in certain constructions can evolve 
into grammatical particles, clitics, and affixes. Such a process can be seen in 
progress in the evolution of the English word full into the adjective-forming 
suffix -ful of beauti-ful and grace-ful. As pre-formed templates, the grammatical 
structures that result from such processes require less attention from both 
speaker and hearer during the production and understanding of speech. A 
second well-known cognitive capacity is the ability to abstract patterns. Such 
processes are easily observable as children acquire their first language, 
producing along the way forms that reflect overgeneralizations or alternate 
analyses of existing patterns. A third familiar ability is the extension of 
recognized patterns to new contexts, observable as speakers exploit the tools 
at hand for new expressive needs (Mithun 2003 : 554)". 
"Most historical linguists recognize the extension of an existing pattern to a 
new domain as a force in syntactic change (Ibid. : 558)".  
"Perhaps the greatest variety of factors shaping language come from the 
context in which communication takes place. The effects of two of them can 
be seen in the evolution of one of the most basic syntactic constructions: 
coordinating conjunction. Conjunction might be assumed to be among the 
most universal and stable of constructions. […] Speakers and writers of 
European languages might wonder how a language could function without 
grammaticized coordination. An examination of spontaneous speech in its 
natural context quickly provides an answer: links among constituents can be 
shown by intonation. Coordination is typically signaled intonationally whether 
overt conjunctions are present or not. Very closely related constituents may be 
combined with little break in intonation (Ibid : 567)".  
"Prior to the grammaticization of clause conjunction, relationships between 
juxtaposed clauses are usually interpreted from context, or, when necessary, 
specified by discourse adverbials. The grammaticization of coordination offers 
systematic specification of the relationship. The fact that this tool should be so 
easily borrowed, even by speakers who are not themselves literate in either 
the donor or the recipient language, confirms the power of expressive need in 
shaping grammar. Speakers constantly exploit and extend the devices 
available to them to meet new communicative needs. (Ibid. : 571)"  
"Traugott (this volume) proposes to define grammaticalization “as the 
development of constructions […] via discourse practices into more 
grammatical material.” As we observed in the introduction to this chapter, the 
development of grammatical items is shaped by the constructions in which 
these items occur; nevertheless, many grammaticalization processes that 
have been identified so far have been described largely without reference to 
constructions (Ibid. : 581). 
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Mithun nous dit qu'il faut que la sémantique et la pragmatique soient prises en compte 

pour expliquer le changement. C'est aussi ce que Croft 2010 propose (p.160) : selon lui, 

sans inférence pragmatique à partir du contexte discursif, il ne peut y avoir 

grammaticalisation. Pourtant, et c'est ici encore une fois que l'architecture de la grammaire 

telle que formulée par le générativisme, interfère avec ce que semblent montrer les 

données. Comme la syntaxe n'a pas accès à la sémantique et que celle-ci est 

interprétative, et que de plus les locuteurs ayant développé leur grammaire analysent les 

données en fonction de leur système atomique/compositionnel, on ne peut expliquer 

l'apparition du changement en référant aux touts que sont les constructions complètes, 

incluant les aspects sémantiques et pragmatiques. Nous sommes encore une fois 

renvoyés à l'acquisition et à la réanalyse. 

 

Les données semblent aussi montrer que le changement ne se produit pas au niveau de 

l'acquisition comme proposé généralement dans le générativisme (voir Aichison 2003, pp. 

737-739 pour un bon résumé de la recherche). Le changement s'opère chez les 

adolescents et a pour source le fait que plusieurs variantes coexistent, lexicales et 

stylistiques, qui sont en compétition. Jusqu'à ce qu'une variante remporte cette 

compétition.  

 

Ce constat entraine logiquement les conséquences suivantes : 

 

However, we know from relevant studies that this is not accurate: ‘variation in 
the production of sounds, in the expression of concepts, in the encoding of 
meanings etc.’ (Mufwene 2001: 148) is actually a constant in any given 
speech community. The notion of a shared ‘communal language’ is therefore a 
convenient abstraction, an assumption of ‘a collective mind that is an 
ensemble of individual minds in a population’ (Mufwene 2001: 2). However, 
each ‘individual mind’ possesses, in Chomsky’s (1986) terms, an I-language 
(internalised language) or idiolect, which is that speaker’s particular system of 
a language. Idiolects in a speech community are not identical, but they 
typically share enough properties to allow for successful communication. A 
language is therefore ‘an aggregating construct, an extrapolation from 
individual idiolects assumed to share a common ancestry and several 
structural features’ (Mufwene 2001: 150) or, to use another biological 
metaphor, a species: ‘like a biological species defined by the potential of its 
members to interbreed and procreate offspring of the same kind, a language 
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can be defined as “a population of idiolects that enable their hosts to 
communicate with and understand one another” ’ (Robert Perlman, personal 
communication to Mufwene, 1999; quoted in Mufwene 2001: 150). In this 
perspective, change occurs because of inter-idiolectal contact among 
speakers. This creates a mental ‘feature pool’ in which variants compete and 
from which speakers select, thus becoming ‘the default causation for change’ 
(Mufwene 2001: 15), an idea that arguably brings us closer to ‘the real 
actuation question’, namely ‘why certain instances of variation become 
changes while others don’t’ (McMahon 1994: 248). Thus, for Mufwene, the 
traditional distinction between internally and externally motivated change is 
one which really only has social salience, since all change is ultimately 
motivated by speaker contact. (Jones & Singh 2005 : 3-4)". "For example, if 
the preferred language state is one of consistency, it is not clear why and how 
‘imbalance’ or inconsistency is ever allowed to develop (Ibid. : 27). 

 

Ceci n'est par contre pas formalisable dans une grammaire générative, du moins pour la 

syntaxe, elle qui constitue le noyau sur lequel viennent s'appliquer les processus desquels 

les autres modules sont en charge. Cette tension est résolue par la réanalyse au niveau 

de l'acquisition, mais pas n'importe laquelle : comme il faut que quelque chose produise 

une certaine variation qui fasse en sorte que les représentations de surface acquièrent 

une opacité en fonction des représentations profondes, c'est-à-dire qu'il faut que quelque 

chose ait déjà changé pour que la réanalyse s'applique, il faut chercher des causes à 

l'extérieur de la syntaxe elle-même qui pourront avoir des effets sur cette dernière, du 

moins à un niveau superficiel (puisque le noyau est universel : "UG embodies the essential 

invariant parts of the structure of language (Roberts 2007 : 12)").  

Comme je l'ai dit, dans les travaux sur le changement syntaxique, ce que l'on remarque 

tout de suite est l'emphase qui est mise sur le changement par perte de structure (cela 

s'applique tout aussi bien à Lighfoot 1979, Anderson & Lighfoot 2002, Lightfoot 2006 et 

Roberts 2007, quatre livres qui résument les arguments génératifs sur le changement 

diachronique en grammaire générative et son bioprogramme). Le changement syntaxique 

est toujours renvoyé au changement de quelque chose d'autre, qui sera responsable de 

certains effets sur la paramétrisation à laquelle l'apprenant arrivera. L'exemple classique 

est la perte de cas qui aura des effets par la suite sur les structures retrouvées.  Roberts 

décrit ainsi le problème : 

Putting things this way brings out the problems with this approach. There are 
two principal problems, which we can call the Regress Problem and the 
Chicken-and-Egg Problem. The Regress Problem can be put as follows: an 
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innovation in Corpus2 may be ascribable to a mismatch in G2 (compared to 
G1), but it must have been triggered by something in Corpus1 – otherwise 
where did it come from? But if Corpus1 could trigger this, then how could G1 
produce this property without itself having the innovative property? To quote 
Kroch (2000: 699–700) again:  

Since, in an instance of syntactic change, the feature that learners fail to 
acquire is learnable in principle, having been part of the grammar of the 
language in the immediate past, the cause of the change must lie either in 
some change, perhaps subtle, in the character of the evidence available to the 
learner or in some difference in the learner, for example in the learner’s age at 
acquisition, as in the case of change induced through second-language 
acquisition by adults in situations of language contact (Roberts 2007 : 125-
126).   

Roberts reconnait, comme Kroch, que le contact peut entrainer la variation nécessaire au 

changement. Mais ce n'est pas suffisant : beaucoup de changements sont internes à la 

langue elle-même, et il faut être en mesure d'en tenir compte dans nos analyse. 

But it seems that not all changes can be explained through contact, and where 
contact is not a causal factor, subtle changes in Corpus1 seem to offer the only 
mode of explanation for change. These subtle changes may be caused by 
some extrasyntactic, but still intralinguistic, factor such as phonological or 
morphological change; we will see examples of this below (Ibid. : 126)". "So 
we must conclude that the Transparency Principle does not offer true solutions 
to the Regress Problem and the Chicken-and-Egg Problem. One way to tackle 
both the Regress Problem and the Chicken-and-Egg Problem is to attribute 
the crucial factor leading to reanalysis to another part of the grammar, for 
example, phonology or morphology (Ibid. : 129). 

 

Pour expliquer le changement 'interne' en syntaxe, il faut que quelque chose d'interne ait 

déjà changé et qu'une opacité/ambigüité existe pour que la réanalyse s'applique. Cette 

opacité/ambiguité peut être de deux types : sémantique ou phonologique (ou les deux, 

l'une emmenant l'autre). J'ai déjà dit de quelle manière l'ambiguité sémantique, à cause de 

l'architecture générale, ne pouvait apparaitre que pour l'apprenant (de plus, il faut le 

remarquer encore une fois, il serait étrange que cette ambigüité soit due au locuteur lui-

même, comme s'il ne savait pas vraiment ce qu'il faisait). Cela nous laisse avec le 

changement phonologique entrainant les changements ailleurs.  

Le changement phonologique a l'avantage d'être un changement (quasi) automatique, en 
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dehors du contrôle du locuteur. C'est d'ailleurs la grande différence que les 

'transformations' phonologiques ont par rapport aux 'transformations' de la première 

articulation et c'est ce qui est plus ou moins implicite au formalisme représentations 

profondes/représentations de surface et au fait que le phonologique soit lié étroitement à 

la physiologie humaine et aux contraintes que celles-ci imposent. La phonologie est en 

gros responsable de l'arbitrarité de beaucoup de paradigmes morphologiques, de 

l'absence de bi-univocité : les outputs des règles phonologiques tendent à se 

morphologiser/lexicaliser (ceci est généralement renvoyé à la réanalyse). Si nous montons 

un degré dans la hiérarchie des structures, c'est aussi de cette manière que la 

grammaticalisation apparait : il y a en quelque sorte 'incorporation' phonologique de l'unité 

précédemment indépendante dans le mot et ses processus morphologiques. Le 

changement initial renvoyé de la syntaxe à la morphologie, et de la morphologie à la 

phonologie est l'argumentation la plus typique que l'on trouve dans la littérature. Pourtant, 

ce renvoie d'un module à l'autre pour l'explication du changement, solution adoptée très 

souvent, est quand même problématique : 

Actually the problems are solved for syntax, but they may be shifted to the 

phonology. If final /l/-deletion is a productive option, why is it not postulated by 

Generation 2 in this case? Again, we do not fully understand why Generation 

1 tolerates the earlier grammar and why Generation 2 innovates (Ibid. : 130, 

note 5). 

C'est ici que ce que j'ai dit dans la première partie de cette thèse devient crucial. Si la 

seule chose qui est en mesure de propulser un changement interne est le changement 

phonologique, mes arguments (et ceux de Booij aussi) montrent clairement qu'il est 

possible que la réanalyse se produise chez un individu adulte : les formes de surface avec 

tous leurs détails 'redondants' sont stockés par les locuteurs et ces derniers 'extendent' 

ces détails dans leurs patrons morphologiques. Ceci entraine la conclusion suivante : il est 

possible de rendre compte du problème initial de la variation rencontrée qui fera en sorte 

que le changement s'opère puisqu'une certaine gradualité de ce changement peut être 

expliquée. Cette gradualité est représentationnelle et concerne les unités lexicales 

complètes et leurs propriétés génératives. Par contre, les effets que pourraient avoir ceci 

pour les modules plus centraux sont loin d'être évidents. Dans un sens, c'est tout ce qu'il 

est possible de dire dans les limites imposées par la théorie générative traditionnelle. 

Comme le disent Mathieu et Truswell : 
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All of these issues are daunting, because modern syntactic theory gives us so 

little to work with. If a grammar is just a handful of universal operations or 

relations, plus a lexicon, then all syntactic change must ultimately reduce to 

lexical change (Mathieu & Truswell 2017 : 1). 

 
La syntaxe ne peut pas en fait changer. C'est une impossibilité logique ayant à voir avec 

les prémisses mêmes de la théorie et la manière dont l'architecture générale est pensée. 

Tout ce qui peut changer est le langage-E, c'est-à-dire certains paramètres. Le noyau, le I-

langage, est le noyau commun à tous les idiolectes (et donc à tout ce que l'on qualifie de 

'langue'). Quant à lui, le E-langage est une variation paramétrique sur le I-langage. 

L'activation ou non d'un paramètre fait en sorte qu'une langue est ou d'un type ou d'un 

autre. Une fois que les paramètres sont fixés, l'idiolecte est donc typologiquement défini. 

On peut à ce moment rendre compte des constructions possiblement générables (ce qui 

ne l'est pas peut être renvoyé au lexique). Dans ce sens : l'ensemble des constructions est 

déjà donné d'avance. Même la récursion est un sous-ensemble de ces constructions déjà 

données d'avance, permettant d'enchâsser des structures similairement générées les 

unes dans les autres.  

 

Le changement 'synchronique' ne sera que le résultat des effets des modules et de leur 

interaction, surtout de l'interaction des outputs avec le module phonologique. Cette 

interaction n'aura pas d'effets synchroniques mais produira des structures opaques pour 

l'enfant en processus d'acquisition de sa grammaire. L'enfant (ou plutôt UG) aura donc 

plusieurs choix d'analyses possibles des données et choisira la plus simple en fonction de 

ce que UG lui permet. Dans la formule 'xày' 'y' est donc toujours un 'x' jusqu'au moment 

où il est réanalysé comme un 'y' (ou comme quelque chose d'autre : ni 'x' ni 'y'). C'est dans 

ce sens que l'on peut dire que les constructions sont stockées dans leur entièreté et ce, 

même dans une approche qui semble à première vue atomique et compositionnelle 

relativement à un ensemble d'unités et de règles. 
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Chapitre 13. La structure informationnelle dans un 
modèle lexico-morphologicocentriste 

 

Although the tools of modern linguistic theory have now 
been used to analyze many exotic languages, the 

influential proposals of Chomsky, Jackendoff, Kayne, and 
their followers have been distrusted by some typologists 
because of their seeming reliance on English (and other 
familiar European languages): would the same theories 

have been developed by scholars who spoke Garifuna or 
Chickasaw?                                                             

(Munro 2013 :  140) 

 

13.1. Introduction 

Le but du présent chapitre est de montrer de quelle manière il est possible de mettre la 

structure informationnelle au centre des discussions une fois qu'il a été montré que les 

constructions sont là dès le départ, et donc, qu'elles sont les réelles unités sur lesquelles il 

nous faut bâtir nos analyses. Pour ce faire, je présente premièrement une discussion sur 

le lien entre la structure informationnelle et mon argument diachronique. Deuxièmement, 

une tentative de répondre à la question du changement par l'emprunt/le contact ; tentative 

qui ne réussit pas, encore une fois à cause des prémisses sur l'architecture de la faculté 

de langage. Cette discussion montre par contre certaines choses sur la relation entre 

changement et structure informationnelle qui deviendront importantes pour ma proposition. 

Je présente ensuite certains faits qui sont apparus dans la recherche sur la structure 

informationnelle qui montrent que l'on peut adopter une autre perspective sur celle-ci. La 

structure informationnelle n'est pas 1) (seulement) de l'ordre du pragmatique, du 

contextuel, du discours, des états mentaux activés, etc. ; 2) elle n'est pas non plus 

strictement plate, en opposition à ce que l'on observe dans la syntaxe ; 3) elle n'est pas 

non plus 'surajoutée' mais dans un certain sens, interne, intégrée. En partant de ces 

conclusions (et de certaines autres), je développe, dans ses grandes lignes, une 

proposition théorique sur une articulation entre le lexico-morphologicocentrisme (incluant 

plusieurs, voir la majorité des faits généralement attribués à la syntaxe) et la structure 

informationnelle.  
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Ce chapitre est très spéculatif et de l'ordre seulement d'un programme pour une recherche 

future. Il résume où j'en suis dans ma recherche à ce moment précis de mon parcours. 

Dans ce sens, le présent chapitre et la prochaine partie dans son ensemble sont des 

hypothèses sur lesquelles je veux travailler dans les années à venir.    

 

13.2. La structure informationnelle et l'argument diachronique 

Nous avons vu que pour que mon argument fonctionne, tant au niveau des interfaces 

phonologie-morphologie que morphologie-syntaxe, il faut deux choses principales :  

1) de la variation (dans le cas de la phonologie-morphologie, l'allomorphie/supplétion ; 

ceci, en fonction de notre modèle) ; et  

2) deux composantes pouvant être responsables des mêmes processus (dans le cas de la 

phonologie-morphologie, les modules phonologiques et morphologiques). 

 

Nous avons vu qu'il est extrêmement difficile de rendre compte de (1) : Comment 

expliquer qu'un système puisse aller au-delà de lui-même? Pour l'interface phonologie-

morphologie, une variation existe quand on postule une représentation profonde différente 

de celle qui existe en surface et des processus phonologiques qui 'altèrent' la forme 

profonde. Par contre, pour l'interface morphologie-syntaxe, ce n'est pas le cas : chaque 

construction doit recevoir une description structurale différente. Il n'y a pas de 'synonymie' 

en syntaxe (et donc, pas de supplétion). Il faut donc trouver une autre composante qui 

pourrait remplir le rôle nécessaire à (2).  

  

Partant d'une perspective constructionnelle (dans un sens particulier du terme), je propose 

que quand il y a changement drastique, comme dans l'apparition de cas et la 

restructuration en termes d'ordres de mots, ce qui est encore partagé est la structure 

informationnelle143 –peu importe comment les cas apparaissent, mais probablement dans 

la majorité des scénarios, par la grammaticalisation d'unités servant précédemment à 

autre chose ou par contact/emprunt. En effet, comme dans le scénario diachronique 

phonologie-morphologie que j'ai proposé pour le mot complet, il faut, pour que mon 

argument empirico-théorique fonctionne, qu'à un certain niveau une structure reste 

                                                             
143 Je pense par contre que cette proposition tient même pour une analyse concaténative à base 
d'unités et de règles d'arrangement. Ceci, parce que nous avons affaire ici aux unités les plus 
larges possibles : les phrases complètes. Mais comme nous l'avons vu, les constructions à ce 
niveau sont dans un sens déjà là. 
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permanente malgré le changement qui apparait ailleurs (ce qui est vrai aussi pour le 

problème de l'actualisation pour n'importe quel modèle). Cette structure sera ce qui 

permettra le passage d'une analyse à l'autre (réanalyse). La question est maintenant de 

savoir : pourquoi la structure informationnelle? 

 

13.2.1. Ordre de mots et changement 

Munro nous dit que : 

 

A major concern of historical and comparative linguists is the question of how 

word order changes over time, and thus how related languages may have 

different word orders and different typological properties. Two of the principal 

factors that facilitate word order change are grammaticization of marked 

variant word orders and morphological change (Munro 2013 : 140). 

Croft, quant à lui, nous dit que : 

processes of language change always involve coexistence of the new variant 

with the old variant, and for at least some period of time the two variants are 

grammatically and/or semantically equivalent in at least some contexts. Hence 

one must provide empirical evidence that two forms are actually not variants of 

the same thing (Croft 2013 : 17). 

Dans le scénario de Kiss 2013, il doit donc y avoir, logiquement, une étape où les 

constructions avec cas et sans cas coexistent (de même, dans un scénario où c'est la 

disparition des cas qui est impliquée). 

Nous avons aussi vu que la syntaxe ne peut changer, à part dans la réanalyse, et ce, 

seulement pour les paramètres impliqués. Nous devons donc expliquer le changement par 

un changement 'superficiel' ailleurs que dans la syntaxe (morphologie, phonologie, 

sémantique, pragmatique, etc.). Eythórsson résume bien cette tension quand il dit : 

It is universally agreed that syntactic change can be caused by phonological 
or lexical change, or by extra-linguistic factors like contact (either in the form 
of direct borrowing or more indirect influence). Morphological change is also 
traditionally assumed to be a trigger for syntactic change, although, as 
mentioned above, its importance has tended to be exaggerated 
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considerably. Another question is if syntax can change endogenously. In 
fact, Keenan (1994, 2002, 2009) has proposed the Inertia Hypothesis, 
according to which syntax, by itself, is diachronically completely inert, and 
only changes under the influence of “external” factors such as phonology and 
semantics. This hypothesis has found widespread recognition in the literature 
on theoretical diachronic linguistics. (Eythórsson 2013 : 367)". "The Inertia 
Hypothesis can be stated in a general form as follows: (16) Syntactic change 
does not arise unless caused by external factors. This hypothesis essentially 
claims that syntax, by itself, is diachronically completely inert, and, more 
generally, that linguistic change may only originate as an interface 
phenomenon, involving “external” factors such as phonology and semantics 
(Ibid. : 378). 

 

L'auteur dit par contre que nous pouvons considérer une forme plus faible d'Inertie 

syntaxique : "A weaker form of the hypothesis may be taken to suggest that such domains 

as pragmatics, stylistics, and (genre-conditioned) language use must also be regarded as 

“external” factors (Ibid. : 379)". Mais cette proposition revient en fait au même : "A number 

of problematic questions arise in this connection, for example, if it can ever be excluded 

that syntactic change is ultimately caused by external factors (Ibid. : 379)". Il conclue : "In 

other words, it is not immediately obvious that the Inertia Hypothesis is falsifiable and 

therefore meets accepted scientific standards (Ibid. : 379)". 

La proposition de l'auteur est qu'il y a moyen de montrer que le changement syntaxique 

peut apparaitre de manière interne. Il prend comme exemple le passif en islandais. Il 

montre qu'après le changement, deux passifs (l'ancien et le nouveau) coexistent dans la 

communauté (il est à noter que le nouveau passif n'est pas le résultat d'un emprunt et/ou 

de contact) : 

It is important to note that the New Passive is used alongside the canonical 
passive; there are no speakers on record who only have the New Passive 
and not the canonical passive. Moreover, it is unclear that there is any 
semantic difference between the New Passive and the canonical passive; 
this is comprehensible as it can be assumed that the former has emerged 
from the latter (Ibid. : 375). 

Dans ce sens, le changement interne est possible de la manière dont Croft le dit dans la 

citation (voir un peu plus haut). Ceci est en accord avec ce que propose Reintges : 

If spontaneous syntactic change follows naturally from the autonomy of 
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syntax, which property of the computational component makes it suitable to 
change? The key idea is that the source of syntactic change is syntactic 
variation, where syntactic variation is defined as the coexistence of various 
sentence patterns (word orders) in one language to express the same basic 
proposition with subtle distinctions in meaning. In enhancing the expressive 
power of the language, syntactic variation is an integral part of the syntax and 
so is syntactic change. Actual variation may be induced by interface pressures 
(e.g. phonological, morphological, and semantic changes) or external factors 
(diglossia, language contact), as widely assumed, or—and this is a new 
claim—arises spontaneously. If we are right in claiming that syntactic variation 
can arise spontaneously and that syntactic change follows from syntactic 
variation whatever the source of the variation is, we are in fact making the 
controversial claim that syntactic change can happen without outside factors 
playing any role (Reintges 2009 : 45-46). 

Reintges propose que la structure informationnelle est en charge de la variation que l'on 

retrouve, qui sera donc le moteur du changement possible, du moins dans les limites de 

UG et des paramètres inférables en regard du système. Dans un sens, ce que Reintges 

propose est qu'il y a variation de surface en fonction de certaines règles de réarrangement 

informationnellement motivées. Cela crée une forme de supplétion qui entraine des 

doublons syntactiques ayant le même sens et la même fonction. Je suis entièrement 

d'accord avec cette proposition. Le seul problème est le suivant : comme dans l'argument 

de Booij 2008 sur l'incorporation des résultats phonétiques-phonologiques dans la 

représentation et l'extension paradigmatique (nivèlement) qui en résulte, il est possible de 

faire intervenir la notion de réanalyse intergénérationnelle pour expliquer ce qui s'est 

passé (pour la nouvelle construction). Tout ce qu'il faut ajouter comme prémisse est que la 

supplétion est possible en syntaxe aussi (=deux constructions 'synonymes' en termes de 

sens et/ou de fonction). Comment nous traiterons ce type de données dépendra de 

certaines positions théoriques : co-grammaires, lexicalisation ('idiomisation') d'un des 

doublons parce que ne respectant pas les règles générales de la langue/l'idiolecte en 

question, etc. Dans un sens, le problème est encore celui de la relation entre le 'x' et le 'y' 

de la formule 'xày' : si dans 'y' nous ne cherchons que des 'x' arrangés syntactiquement, 

la supplétion ne peut exister. À part si nous lexicalisons 'y' parce que non conforme à ce 

qui est dit de 'x' et des règles d'arrangement. 

 

Ce qui est important de noter est que ce genre de constat n'affectera pas énormément le 

noyau de l'analyse, puisque celui-ci est 'protégé'. C'est pourquoi je pense qu'il faut aller 

regarder à un niveau plus profond la relation qui existe entre la structure informationnelle 
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et la syntaxe : le fait que des doublons supplétifs puissent apparaitre à cause de la 

structure informationnelle pointe vers une possible direction, mais seulement si nous 

sommes prêts à revenir sur nos prémisses relatifs à la manière dont les modules sont 

interconnectés. 

 

13.2.2. Structure informationnelle et syntaxe (dans une perspective 
constructionnelle) 

Quoiqu'utilisée bien souvent en regard des effets 'pragmatiques' et 'discursifs' des 

constructions, la structure informationnelle redouble dans bien des cas l'information 

'syntaxique' (ici : constructionnelle). C'est pourquoi :  

1) les débats sur l'interface syntaxe-structure informationnelle sont si compliqués, 

beaucoup de notions informationnelles étant marquées directement dans la syntaxe et la 

morphologie (et l'intonation, mais celle-ci est en général retirée des analyses et renvoyée 

à la phonologie ou à une composante en aval) ; et  

2) il est difficile souvent de bien circonscrire ce qui est, par exemple, de l'ordre du sujet 

grammatical et de l'ordre du topic.  

 

Un des cas les plus connus de cet alignement syntaxe/structure informationnelle, est la 

distinction phrase active versus phrase passive. Même si le générativisme a tenté de 

formuler la relation entre ces types de phrases par la 'synonymie propositionnelle' et donc 

par la transformation ou quelque autre manière de mettre en relation ces deux 

constructions, c'est-à-dire par la syntaxe uniquement, au niveau informationnel il s'agit 

bien d'une façon d'aligner le sujet grammatical au topic informationnel, et donc une 

manière d'empaqueter l'information. Dans ce sens, il s'agit d'allophrases (terme utilisé 

directement par Lambrecht 1994) que les transformationalistes pensent, comme pour la 

phonologie et l'allomorphie, comme plus ou moins la même unité de niveau émique par 

rapport à ce qui apparait en surface. Si par contre la structure informationnelle est prise en 

compte, il s'agit de synonymie (peut-être), mais en même temps de constructions 

radicalement autres144. Et c'est ici que la tension existe. Certains diront bien entendu que 

cette perspective est fonctionnaliste et diront que le fonctionnalisme n'a pas de place en 

                                                             
144 Il faut noter que le lexicalisme permet de traiter, par exemple, les formes donner et être donné 
(par) comme deux unités lexicales distinctes générables morphologiquement dans le lexique, et 
donc que le lexicalisme permet d'offrir une vision totalement différente de ce qu'est la différence 
structurale entre construction active et passive. 
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syntaxe. Ce serait vrai si toutes les langues fonctionnaient comme des langues telles que 

l'anglais. 

 

Peut-être est-ce possible de traiter des langues comme l'anglais de cette manière (en 

n'incluant pas, bien entendu, tout le suprasegmental nécessaire à la distinction entre 

structures 'identiques' mais aux fonctions, et/ou aussi aux conditions de vérité différentes). 

Mais beaucoup de langues possèdent des moyens formels de niveau 'segmental' pour la 

structure informationnelle dont il faut rendre compte. Et ceci est sans prendre compte le 

large ensemble de langues dites à 'configuration discursive', où les catégories utilisées 

pour décrire les 'constituants' sont souvent les mêmes que celles servant à décrire la 

structure informationnelle (voir le premier chapitre de cette deuxième partie). 

 

Ce que cela veut dire, c'est que dans une certaine approche de la syntaxe générative, 

constructionnelle, il n'y aura pas vraiment moyen de séparer ce qui est de l'ordre de la 

'syntaxe' proprement dite et ce qui est de la structure informationnelle. Bien entendu, à 

moins de vouloir à tout prix mettre un ordre hiérarchique entre les deux et tenter de régler 

tout par la syntaxe premièrement, puis, quand certains problèmes apparaissent, par l'ajout 

d'une composante comme la structure informationnelle (et ceci peut aussi être dit de la 

forme logique). Comme le dit John Anderson : 

 

Such semantically grounded discriminations in word order are not uncommon. 
Of course, one can simply exclude such word order generalisations from the 
sphere of syntax by fiat. In this case, the syntax could treat these ‘normal’ – or 
at least ‘preferred’ – orders and reversals of them as of equivalent status; and 
they would be distinguished in status by semantic interpretation, perhaps, or 
some ‘stylistic’ component. But the exclusion of these regularities from syntax 
is arbitrary, aside from the equally arbitrary assumption of the ‘autonomy of 
syntax’. In so far as we find plausible the traditional circumscription of syntax 
as concerned, among other things, with the relative order of words, this 
strategy is suspect, in discounting some restrictions on order; it looks like a 
device to avoid disconfirmation of the ‘syntactic autonomy’ principle. (J. M. 
Anderson 2005 : 230). "We find a similar device being employed in the 
postulation of ‘logical form’ as part of syntax (Chomsky 1981, 1995)". While 
‘contracting’ the syntax allows us to exclude such phenomena as are 
illustrated by (1), ‘expansion’ to embrace ‘logical form’ permits us to include, 
for instance, ‘thematic roles’ like ‘agent’ or ‘theme’ as syntax – though these 
look to be thoroughly grounded in substance. So too the postulation of a 
syntactic role for semantic subclasses of verb (Levin 1993, Levin & Rappaport 
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1995) can be made to seem compatible with ‘autonomy’ only if these 
distinctions are attributed to ‘universal grammar’, and their semantic basis thus 
disguised (J. M. Anderson : 230-231).  

 

Dans ce sens, la structure informationnelle est pour la syntaxe un peu comme ce qu'est la 

phonologie pour la morphologie, dans ce sens qu'elle s'occupe de certains résidus formels 

impossibles à intégrer dans une syntaxe traditionnelle (résidus 'formels' qui ont, bien 

entendu, de nombreuses propriétés sémantiques-pragmatiques).  

 

Ma position, que j'ai rendue claire dans le premier chapitre de cette seconde partie, est 

qu'il y a des raisons de penser qu'une analyse d'un tout autre type est possible si nous 

mettons un lexique génératif au centre de l'architecture (une morphologie à mots complets 

dépassant ce qu'il est convenu d'appeler traditionnellement les 'faits morphologiques'), et 

qu'on articule ce lexique génératif à une structure informationnelle qui n'est pas seulement 

'résiduelle' en fonction de ce qui est traditionnellement vu comme le 'syntactique'. 

Beaucoup de problèmes à l'interface syntaxe-sémantique et syntaxe-phonologie 

disparaitraient d'un coup si une telle perspective était adoptée. Et bien entendu, tous les 

problèmes traditionnels à l'interface de la Structure Informationnelle, puisque celle-ci ne 

serait pas une interface, mais serait en quelque sorte donnée dans les constructions elles-

mêmes. Dans ce sens, c'est la 'syntaxe', dans le sens traditionnel, qui est le résidu à 

expliquer.  

 

Cette position n'est possible par contre qu'au moment où l'on refuse l'atomisme 

concaténatif : la structure informationnelle est une notion non atomique qui réfère à des 

unités prises dans le contexte de la phrase complète, de plusieurs phrases et/ou du 

discours (en d'autres mots, nous ne pouvons voir quel élément est en charge de quelle 

catégorie de la structure informationnelle avant d'avoir les constructions complètes). Nous 

avons vu que refuser l'atomisme concaténatif pour le mot complet est nécessaire. Nous 

avons aussi vu que pour la syntaxe, c'est en fait ce que l'on doit nécessairement accepter 

aussi : toutes les constructions, en syntaxe, existent, et c'est pourquoi elle ne peut 

changer. Si une construction nouvelle est attestée, il faut pouvoir en donner une 

description structurale, à défaut de quoi, il nous faut (c'est-à-dire les linguistes) réviser 

notre grammaire. Ou dire qu'il s'agit d'une autre grammaire. Ceci découle de l'architecture 

postulée : si une nouvelle construction existe suite à la grammaticalisation, la description 
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structurale change, mais seulement à un niveau superficiel. C'est une question de 

bracketting, pas beaucoup plus145. Il y a grammaticalisation, ce qui veut dire en gros qu'il y 

a 'syntactisation' d'unités lexicales à des fins syntactiques (de la même manière qu'il y a 

'lexicalisation/ morphologisation' des effets des processus phonologiques dans la 

supplétion). Cette syntactisation nécessite de référer à la phrase complète. Nous avons vu 

que pour que mon argument fonctionne, il faut que les structures soient prises en charge 

par une autre composante que celle qui les prenaient en charge auparavant. Comme 

beaucoup de syntacticiens n'incluent pas la morphologie dans leurs composantes, la 

question du bracketting n'est qu'un détail sur l'arrangement syntactique. Pour ceux qui 

acceptent une morphologie, mais de type morphémique (à base de morphèmes), cela 

revient au même.   

 

Par contre, quand l'unité est la construction complète, disons la phrase avec son ordre de 

mots, une analyse de ce type ne peut être proposée. Comme on est dans le domaine le 

plus général des constructions, soit plus ou moins le niveau SàSN SV, il ne peut y avoir 

'incorporation' dans quelque chose de plus grand : on ne peut pas proposer des processus 

de 'syntacticalisation' de la syntaxe (en analogie avec les termes 'lexicalisation' et 

'grammaticalisation'). Le seul niveau 'supérieur' qui pourrait être réanalysé pour qu'il y ait 

'syntactisation' sera de l'ordre du discours. Le problème est encore une fois lié à la 

question de l'architecture proposée. La syntaxe étant le module de base dans la série des 

modules (elle est le 'x' de base de l'approche modulaire xày), elle représente un ensemble 

de totalités que sont les représentations syntactiques : les constructions146. L'endroit où il y 

a interface 'formelle' avec le discours est la structure informationnelle et ses marqueurs, 

qui doublent dans beaucoup de cas certaines propriétés marquées de manière syntaxique 

: par exemple, le topic est souvent un Nom ou Nom complexe/Prédicat complexe ayant la 

fonction sujet ; et le commentaire, de ce fait, souvent un SV ou du moins certaines parties 

de celui-ci). 

 

                                                             
145 Bien entendu des effets à long terme pourront se faire sentir sur la grammaire des générations 
suivantes, un peu à la manière d'un drift. 
146 Je rappelle que je suis conscient du fait que cela ne constitue pas une preuve que les 
constructions existent, stockées dans leur entièreté : j'ai déjà dit plusieurs fois que mon argument 
est inapplicable pour la syntaxe et ce, parce que les constructions complètes sont déjà là.  
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13.2.3. Le calque syntaxique et le changement (ou plutôt absence de changement) 

Pour donner un exemple : nous avons vu qu'en gros trois mécanismes peuvent rendre 

compte du changement syntaxique, deux qui sont internes, l'autre externe.  

1) Le premier est le renvoie à des changements ailleurs : par le changement 

morphologique et ce dernier, éventuellement, par le changement phonologique ; ou par 

l'opacité sémantique ou la variation 'pragmatique' ; 

2) Par la réanalyse, qui dans un sens englobe tout ce qui est dit en (1) et est une 

conséquence de (1) au niveau de l'acquisition ; et  

3) Par le contact/emprunt. 

 

J'aurais pu tenter de montrer que les constructions sont les unités de base en tentant 

d'argumenter à partir du contact et de l'emprunt de constructions. C'est en fait ce que je 

voulais faire au départ, et c'est cette recherche qui m'a montré qu'on ne pouvait pas y 

arriver de cette manière. Ceci, parce qu'une grammaire générative est en fait impossible à 

changer syntaxiquement (mais arriver à cette conclusion n'a pas été simple). Je voulais 

proposer que les constructions L2 pouvaient être utilisées par les bilingues à la manière 

des calques. Ce scénario rend compte directement de l'apparition de nouvelles 

constructions dans le sens que : 

1) Une explication est directement fournie quant la question du modèle/patron utilisé par le 

locuteur pour créer une nouvelle construction L1 ; 

2) Une explication est directement fournie pour le fait que le locuteur peut supposer que 

l'interlocuteur sera en mesure de comprendre cette construction ; 

3) Une explication est directement fournie pour le fait que l'interlocuteur (si bilingue) sera 

en mesure de comprendre la forme et donc le sens de la construction.  

 

En turc, un bon exemple est la construction-ki. Cette construction provient du persan et est 

complètement productive en turc. Voici un exemple :  

 

(1)  

Anlaş-il-iyor          ki       bugün           kalk-ama-miş-sin  

Compris-il-est      que    aujourd'hui    réveiller-Impossibilité-Evid.-2ième Sg. 

'Il est compris qu'aujourd'hui tu n'as pas pu te réveiller'. 
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Cette construction n'a pu apparaitre en turc qu'à travers le contact. On pourrait proposer 

qu'il est nécessaire que les constructions du perse sont stockées dans leur entièreté pour 

servir de modèle abstrait aux calques en turc. Ce type de constructions est unique en turc 

(il n'a pu apparaitre que par le contact) :  

« Unlike other noun clauses in Turkish, which can be placed either before or after the main 

predicate, ki clauses obligatorily follow the main predicate" (Göksel & Kerslake 2005: 

355)». 

 

L'apparition de ce type de constructions a créé des doublons (des synonymes 

syntaxiques) dans la grammaire du turc, du moins à l'étape où ces doublons étaient 

utilisés en variation libre, de façon optionnelle (parce qu'il y a d'autres constructions en 

turc qui peuvent remplir cette fonction : il ne s'agit pas d'emprunt de construction à cause 

d'un 'trou constructionnel'). Pourtant, pour que mon argument soit valide -"pour calquer 

directement de L2 à L1, il faut nécessairement que les constructions L2 soient stockées 

dans leur entièreté"-, il aurait fallu que certaines autres prémisses ne tiennent pas : 

1) Une grammaire (au niveau de la syntaxe) change si les règles syntaxiques changent ; 

et 

2) L'exceptionalité syntaxique peut être traitée de la même manière que l'exceptionalité 

lexicale, c'est-à-dire par un renvoi au lexique en tant qu'idiomaticité (et donc par stockage 

direct). 

 

(1) revient à dire qu'il ne s'agit pas de changement mais d'addition de règles 

'périphériques' et 'superficielles'. (1) est lié à (2) : si il s'agit d'addition périphérique et 

superficielle, qu'on ne peut générer avec la grammaire L1, nous pouvons directement 

relayer la construction-ki dans le lexique. Il faudra bien entendu rendre compte de la 

productivité de la construction, ce qui ne sera pas une tâche facile (comment une unité 

peut être stockée et en même temps être productive?). Encore une fois, avec les modèles 

à base de constructions complètes il sera plus facile de le faire. Ceci parce que dans un 

sens, les modèles constructionistes sont premièrement à base d'exemplaires, exemplaires 

qui deviennent patrons abstraits pouvant devenir de ce fait 'génératifs'147.  

                                                             
147 Une note est requise ici sur ce que j'entends par 'construction en tant que patron abstrait' 
permettant la génération de nouvelles unités. Jusqu'ici j'utilisais 'construction' pour référer à des 
unités plus grandes que le mot, des objets 'syntaxiques' (du syntagme à la phrase). Une 
construction-patron est une unité abstraite basée sur des occurrences réelles. Elle fonctionne dans 
ce sens comme les patrons morphologiques/stratégies de formation de mots /X/ßà/X'/ dans ce 
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L'emprunt de constructions dans une situation de contact permet l'apparition d'une 

variation instantanée et en quelque sorte spontanée en termes d'exemplaires 

'idiomatiques' ('idiomatique', ici, relativement aux autres constructions que la grammaire 

est en mesure de générer) ; l'apparition de la variation étant, comme nous l'avons 

longuement commenté, le problème majeur à expliquer148. Comme nous l'avons aussi vu, 

les idiomes sont généralement 'normaux' syntaxiquement (versus ce que l'on doit stocker 

dans une approche traditionnelle pour la morphologie, soit : l'exceptionnalité des patrons). 

Il est donc facile d'extendre les patrons syntaxiques 'anormaux' à de nouveaux cas par le 

fait que le mapping syntaxique 'constructions normales' à 'constructions normales' et donc 

'constructions anormales' à 'constructions anormales' est relativement a-problématique. 

L'anormalité n'est pas 'syntaxique', puisqu'il y a patron 'normal'. L'anormalité est plutôt 

fonction des autres constructions qui existent, de manière paradigmatique (la question de 

l'interprétation, du sens, étant de toute manière, dans un sens, extérieure à la question 

des patrons syntactiques, même si il faudra à un moment de l'analyse expliquer ce qui se 

passe).  

 

La nécessité par contre de postuler les constructions complètes ne pourra être 

argumentée à l'aide de données comme celles de l'emprunt de constructions à une autre 

langue. Ceci, parce que les emprunts constructionnels sont, encore une fois, des 

exceptions, des irrégularités.  

 

                                                                                                                                                                                          
sens que des variables et des constantes y apparaissent. Deux exemples souvent utilisés dans la 
littérature sont : 1) the Xer the Yer (the sooner the better) et 2) drive X crazy.  
148 Les modèles par exemplaires permettent d'expliquer l'apparition de la variation sans problème, 
et ce, pour toutes les données linguistiques, de la phonétique à la syntaxe. Comme le disent Gahl 
et Yu, "Exemplar-based models have also proven to be useful in bridging the gap between 
sociolinguistics and discussions of phonetics and speech perception (Gahl & Yu 2006 : 215)" ; 
'bridging the gap' entre la grammaire et la variation d'un côté, et la grammaire et la représentation 
de l'autre, étant bien entendu deux des critères nécessaires auxquels une théorie doit être en 
mesure de répondre pour expliquer comment le changement est possible. À partir d'exemplaire, il 
est possible de formuler des règles productives qui pourront servir à générer en fonction des 
exemplaires. La vraie question est celle de savoir si cela peut avoir un effet sur la grammaire 
synchronique, du moins sur son noyau : il semble que, à cause de la manière dont l'architecture est 
construite, la réponse soit un 'non' catégorique. Par contre, si les constructions sont des (quasi) 
signes complexes, elles fonctionnent comme une liste aux propriétés paradigmatiques. Ce qui peut 
permettre à certaines réanalyses ou mix constructionnels de se produire. Les règles postulables à 
partir d'unités complexes sont beaucoup plus flexibles que des règles à partir d'atomes 
catégoriques. 
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Par contre, comme nous avons vu que dans un sens les constructions sont en fait déjà là 

dans l'approche générative, cette conclusion ne pose plus problème. Si nous passons de 

ce niveau 'output de la syntaxe existant déjà en puissance' au niveau du stockage, 

certaines conclusions d'un autre type peuvent apparaitre : une des conclusions majeures 

est que la structure informationnelle (de même que la forme logique) n'est pas forcément 

surajoutée à la fin des dérivations mais est présente dans les constructions elles-mêmes.  

 

C'est ce qui explique qu'il peut y avoir coexistence de constructions en même temps dans 

une communauté. En période de changement, par exemple lors de l'apparition ou de la 

disparition des cas, ou lors de l'apparition d'une construction empruntée, il y a supplétion, 

c'est-à-dire optionalité. Ensuite, en fonction peut-être de la fréquence mais sans doute 

beaucoup plus en fonction de la norme (voire de la 'mode' ; 'fréquence', 'norme' et 'mode' 

étant bien souvent interchangeables), certaines variantes disparaissent au profit des 

autres. La redondance qui existe dans les constructions concernant l'ordre de 

mots/marquage de cas d'une part ; et l'ordre de mots/structure informationnelle de l'autre, 

peut permettre ce passage graduel. Le tout est de voir que les constructions fonctionnent, 

en tant qu'unités complètes, de la même manière que des signes dans un système lexical, 

en termes d'oppositions, et ceci implique une vision paradigmatique (en plus de la vision 

syntagmatique) des constructions. Certaines constructions seront à un certain moment 

considérées comme des doublons, c'est-à-dire des synonymes parfaits, des supplétifs 

parfaits : des allophrases.  

 

 

13.3. La structure informationnelle dans une approche intégrée 

L'idée que la structure informationnelle peut être interne à la syntaxe (comme 

traditionnellement définie) apparait par exemple chez Rizzi dans beaucoup de son travail 

(Rizzi étant celui ayant proposé l'analyse allant dans ce sens la plus influente et la plus 

discutée). Je prendrai Rizzi 2013 comme centre de la discussion. Selon l'approche de 

Rizzi, on peut parler des représentations syntaxiques en termes 'cartographiques'. 

Certaines parties des représentations sont dévouées à certains rôles, entre autres celui de 

marquer certains aspects de la structure informationnelle : 
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According to this line of research, syntactic representations specify richly 

articulated structural zones, such as the initial periphery of the clause. These 

syntactic representations explicitly encode information used by the interpretive 

systems to express the special properties of Topic and Focus at the interfaces 

with sound and meaning (Rizzi 2013 : 450).  

 

Ceci rejoint le fait plus général que certaines langues marquent la structure 

informationnelle directement dans la configuration syntaxique, fait que j'ai déjà discuté 

dans ma section sur les langues configurationnelles : 

 

The involvement of a system of dedicated functional heads is made plausible 

by the fact that many languages manifest overt Topic and Focus particles 

connecting the Topic to the Comment and the Focus to the Presupposition, as 

in the following case taken from the West African language Gungbe, analyzed 

along the lines of Aboh (2004) (Ibid. : 446). 

Le fait que certaines parties des constructions servent à marquer certains aspects de la 

structure informationnelle ne peut par contre être pensé comme universellement valide, 

même si certaines tendances universelles existent (par exemple, "Topics are usually 

sentence-initial" (Féry 2007 : 169). En effet, comme le note Féry en parlant des diverses 

catégories de la structure informationnelle (soient les catégories suivantes : "all-new, 

eventive, givenness, narrow focus, parallel focus, association with focus, verum focus, 

aboutness topic, frame-setting topic and familiarity topic (Féry 2007 : 161)"), 

it is shown that there are no invariant phonological or otherwise grammatical 
correlates of these categories. In other words, the phonology, syntax or 
morphology are unable to define information structure. It is a common mistake 
that information structural categories are expressed by invariant grammatical 
correlates, be they syntactic, morphological, or phonological. It is rather the 
case that grammatical cues help speaker and hearer to sort out which element 
carries which information structural role, and only in this sense are the 
grammatical correlates of information structure important. Languages display 
variation as to the role of grammar in enhancing categories of information 
structure, and this variation reflects the variation found in the 'normal' syntax 
and phonology of languages (Ibid. : 161). 
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En d'autres mots, on ne peut postuler de marqueurs particuliers pour les catégories de la 

structure informationnelle, et ce, ni universellement, ni au niveau de langues spécifiques. 

C'est aussi ce que dit Gussenhoven : 

The challenge in descriptions of information structure lies in determining the 
relation between information structural meaning and the surface structures of 
linguistic expressions. (Gussenhoven 2007 : 185)". 
"Broadly, the structural devices used to express information structure can be 
listed as follows: 
 
1. Syntax 
a) position in syntactic structure 
b) focus particle 
 
2) Morphology 
a) affixation 
 
3) Phonology 
a) presence of pitch accent 
b) type of pitch accent 
c) prosodic phrasing (Ibid. : 188). 

  

Étant donnée la différence entre ces marqueurs et le fait que chaque langue utilise des 

marqueurs propres, tout ce que l'on peut dire c'est que : 

all features accompanying foci or topics also have roles which have nothing to 
do with information structure, and inversely, a topic or a focus can be left 
unrealized, or be realized in different ways. In other words, pitch accents, word 
order, cleft formation, dislocation, focus movement and morphological markers 
cannot be definitional for notions such as topic and focus, but they can be 
helpful in assigning a particular information structural role to a constituent 
(Féry 2007 : 162). 

 

Les marqueurs sont donc dans un sens partagés. Pourtant, et c'est ce qui deviendra 

important dans ce qui suit, les analyses de Rizzi 2013, Féry 2007 et Gussenhoven 2007 

sont assez traditionnelles dans le sens qu'elles partent d'analyses syntaxiques 
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traditionnelles pour aller voir ce qui se passe du côté de la structure informationnelle149. 

Cette dernière est donc définie en relation avec ce qui est dit de la syntaxe dans la 

perspective traditionnelle. Ou, de manière plus forte : ce qui est dit de la syntaxe donne 

par implication logique ce que l'on dit de la structure informationnelle. Il s'agit de rendre 

compte de certains résidus empiriques qui ne trouvent pas une place facilement dans nos 

analyses. Si l'on se place presque dix ans plus tard, il est intéressant de noter comment 

Féry (toujours) et Shinichiro introduisent le problème de la structure informationnelle : 

 

The direct reference to IS [Information Structure] in grammar, as a result of its 

inclusion in a theory of grammar, has changed our views about what is 

possible and what is marked in linguistic structures, and it has shown that 

modules of grammar have to be more connected with each other than has 

been assumed until now (Féry & Shinichiro 2016 : 10)150. 

  

En étudiant en détail la structure informationnelle, certaines nouvelles conclusions à 

propos de la syntaxe et de l'architecture générale de la faculté de langage apparaissent, 

remettant en question certaines de nos prémisses.  

 

La réelle question (dans la perspective traditionnelle) est en fait celle de l'autonomie de la 

syntaxe relativement à la structure informationnelle. Comme le dit Aboh, "A question 

central to modern comparative syntax is whether there could be direct relations between 

information structure packaging and structure building (Aboh 2016 :147 ; voir aussi 

Fanselow 2007 : 209)". Si nous permettons à la structure informationnelle d'exercer une 

influence sur la syntaxe, nous perdons d'un coup l'idée que la syntaxe ne réfère à rien 

d'autre dans son comportement : nous perdons l'idée d'autonomie. Suranyi résume très 

                                                             
149 Ce qui ne veut pas dire que la solution qu'ils donnent soit traditionnelle. Rizzi présente une 
approche imbriquée de la syntaxe et de certains aspects de la structure informationnelle (ce qui 
semble aussi être la position de Selkirk) : " the computational part of syntax […] refer to positions 
and processes directly linked to information structure […] In Selkirk's view […] the syntactic 
structure of information structure is expressed by features directly attributed to syntactic 
constituents (Féry et al. 2007 : 11, à propos de la proposition de Rizzi)". Ce qui en fait une 
approche très controversée. Néanmoins, la position de Rizzi sur le reste de la syntaxe (et donc de 
la sémantique) reste assez traditionnelle. 
150 Comparé à : "The idea that various subsystems of the linguistic faculty interact with and through 
information structure has an ever growing influence on linguistic theory formation (Féry & al. 2007 : 
1)". D'une simple interface en 2007, connectant les autres systèmes, l'étude de la structure 
informationnelle nous a montré que les modules sont bien plus connectés qu'on ne le pensait. 
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bien les conflits qui existent entre une approche traditionnelle de la syntaxe et le fait qu'il 

faille d'une certaine façon incorporer la structure informationnelle dans nos analyses : 

 

Although up to the 1980s it was mostly viewed as peripheral, in recent 
decades the complex mapping between syntax and IS has been a central 
research topic in generative linguistic theory. The special interest of discourse-
configurationality to the Principles and Parameters (P&P) approach to 
grammar is due to some of the key assumptions of this research paradigm. 
The fist of these is the attribution of a fundamental role to hierarchical phrase 
structure in the explanation of syntactic phenomena. The second one 
concerns syntactic variation across languages, which P&P takes to be highly 
restricted, and parametric in nature. The third assumption is the Autonomy of 
Syntax hypothesis (Suranyi 2016 : 423). 

 

La discussion de Suranyi concerne l'ordre des mots et le rôle de la structure 

informationnelle151. Plusieurs modèles permettent à la syntaxe de 'posséder' des 

catégories de la structure informationnelle pour dériver certaines constructions (à ordres 

de mots différents relativement à l'ordre de mots de base) : "Reference to IS-features in 

syntactic processes makes the syntactic reflections of IS modellable within narrow syntax 

without making direct reference to IS notions (Suranyi 2016 : 436)". C'est ainsi, entre 

autres, que le problème de l'ordre de mot libre est souvent traité. En effet, la notion d'ordre 

de mot libre n'est pas réellement formulable en grammaire générative : 

 

Free word order phenomena have long been a problem in generative 
approaches to syntax. Given the widespread assumption that linguistic 
representations are subject to some kind of economy. A common solution is 
based on the idea that the optionality is only apparent and that the alternations 
are in fact regulated by information-structural (IS) constraints. That is to say, 
alternate word orders map onto distinct IS-representations. Indeed there is 
very strong evidence from constructions in various languages that mappings 
of this type exist (Neeleman & van de Koot 2016 : 383). 

  

On parlera donc de configurationalité, mais de type discursif152. 

                                                             
151 Bien que cette discussion puisse s'appliquer à beaucoup plus que ce problème théorique-
empirique puisque les répercussions qu'une décision sur l'inclusion ou non de la structure 
informationnelle directement dans la syntaxe seront majeures, comme il le note lui-même. 
152 "It is commonly recognized in the study of natural language syntax that a variety of sentential 
word order alternations can be described in terms of Information Structure (IS). Languages differ, 
nonetheless, with regard to the degree of systematicity in their IS-related word order regularities, as 
well as with respect to which notions of IS they syntacticalize. In a commonly adopted sense of the 
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Le problème d'une approche de ce type est le suivant :  

 

There is no denying the fact, however, that such a use of IS-features voids the 

Autonomy of Syntax hypothesis of much of its empirical content: through 

formal IS-features syntax is empowered to refer to notions of meaning, 

contravening the spirit, although not the letter, of autonomy (Ibid. : 436). 

  

Un autre problème majeur d'avoir des catégories de la structure informationnelle 

directement dans la syntaxe est celui de la redondance : 

 

I restrict myself to merely pointing out one conceptual problem for variants of 
the model [cartographic approach] that assume both a [focus]/[topic] feature 
on the Focus/Topic constituent and a dedicated FocP/TopP projection. In such 
models there is a degree of unappealing redundancy with regard to the 
mapping from syntax to Focus/Topic interpretation: the Focus/Topic status of 
a constituent is encoded both by the IS-feature it bears and by the IS-related 
categorical feature of the dedicated functional projection that houses it in a 
specifier position (FocP/TopP). The redundancy is only aggravated if the 
dedicated functional heads themselves are also associated with [focus]/[topic] 
features, in addition to their corresponding categorical features (Ibid. : 438-
439). 

 

Cette redondance est un problème pour le générativisme, une approche qui tente par tous 

les moyens de se débarrasser de toute redondance possible dans les représentations153. 

Le fait que cette redondance existe est ce qui justement pousse les générativistes à 
                                                                                                                                                                                          
term, languages in which a particular phrase structure configuration is systematically and 
exclusively associated with some Information Structure category falling under the notions of Topic 
and Focus are referred to as discourse-configurational (Suranyi 2016 : 422). "A language in which 
some phrase structure configuration is mapped to Topic can be referred to as topic-configurational. 
In a focus-configurational language, by analogy, some phrase structure configuration is associated 
with Focus status (Ibid. : 423) 
153 "A second simplicity assumption is Nonredundancy in Representation. The motivation for this 
assumption is a theoretical assumption of storage parsimony (Croft 2010: 327): one should posit 
the fewest number of basic categories, features, and operations in one’s syntactic analysis. The 
consequence of this theoretical assumption is that the derivations required for the analysis of a 
particular sentence structure are quite complex. The converse of this theoretical assumption is 
computing parsimony: one should minimize the number of operations required for the production of 
a sentence. The extreme version of computing parsimony is storage of every sentence structure so 
that production is simply retrieval of the structure from storage (Croft 2013 : 15)".  
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développer une structure informationnelle qui puisse prendre en charge ce que la structure 

syntaxique ne peut prendre en charge (ceci peut être dit aussi de la forme logique). Il y a 

donc une tension majeure entre ceux qui sont prêt à accepter des catégories de la 

structure informationnelle directement dans la syntaxe, simplifiant ainsi les analyses, se 

débarrassant de certains problèmes fondamentaux et au recours à des structures 

supplémentaires pour pallier aux résidus ; et ceux qui ne sont pas prêt à faire ce pas, 

tentant de garder la représentation syntaxique aussi autonome que possible. Pour cette 

dernière approche, pourtant, un problème supplémentaire se pose : 

« There is a price to pay, however, for the lack of IS-features in syntax. In particular, in 

order to capture prosody-meaning correspondences, the grammatical architecture needs 

to be enriched with a direct interface between IS and prosody (Ibid. : 439) ».  

  

Il faudra donc rajouter encore une interface de plus, ce qui crée certains autres problèmes, 

notamment celui de l'interaction des modules et surtout, de l'ordre d'interaction.  

 

Une fois que l'importance des questions de l'autonomie et de la redondance ont été 

abordées, avec la tension qu'elles impliquent entre les perspectives traditionnelles et 

certaines propositions plus 'inclusives', il reste une question importante : celle de la 

manière dont est organisée la structure syntaxique, ce qui est une question indépendante 

de celle de l'autonomie et de la redondance. En effet, on peut développer plusieurs types 

de modèles génératifs :  

1) avec syntaxe autonome (ou pas ; mais il semble que cette prémisse soit la plus 

fondamentale et que donc dès que la syntaxe n'est pas autonome, on ne puisse pas parler 

de générativisme, du moins dans le sens traditionnel du terme154) ;  

2) avec redondance (ou sans redondance ; comme dans (1), la non-redondance, c'est-à-

dire l'économie descriptive, est centrale dans le générativisme. Mais cette prémisse est 

moins centrale que celle de l'autonomie) ; 

3) des modèles de type atomiste (ou non). 

Une fois que les décisions sont prises sur (1) et (2), on peut regarder comment les 

données syntaxiques sont organisées (3). Les questions impliquées dans (1) et (2) sont 

                                                             
154 C'est d'ailleurs tout l'enjeu des 'Guerres Linguistiques' entre la Sémantique Générative et les 
approches traditionnelles. Une fois que l'on permet à des notions sémantiques d'apparaitre dans la 
syntaxe, on perd du même coup beaucoup des arguments en faveur d'une approche purement 
formelle de la syntaxe (et du reste). C'est une des raisons qui (me) pousse à prendre la structure 
informationnelle comme interface majeure, elle qui est marquée formellement de plusieurs 
manières (qu'on ne peut donc mettre de côté).    
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liées étroitement à l'atomisme versus le non-atomisme, et donc à la question de ce qui sert 

à générer les structures 'syntaxiques'. Les deux positions extrêmes sont l'atomisme par 

Items et règles d'Arrangement et le constructionisme à base de schémas (et/ou de 

constructions basées sur des exemplaires).  

 

La question est en gros celle de la division des tâches, qui n'est pas forcément la même 

dans une approche atomique et holistique. Comme pour la discussion sur la différence 

pour les implications d'un modèle à base de morphèmes et d'un modèle à base de mots 

complets, les implications d'un modèle 'syntactique' à base d'unités et de règles ne sont 

pas toutes les mêmes que pour un modèle à base de constructions/schémas. Certaines 

de ces implications peuvent être les mêmes, mais certaines autres, même si on ne les voit 

pas toujours, peuvent émerger et permettre des conséquences majeures sur ce que l'on 

avance. En effet, le noyau du problème est indirectement présenté dans la citation 

suivante : 

 

A recurrent question in many papers of this volume and in the research about 

information structure addresses the place that information structure occupies 

in grammar. It is important to distinguish the mechanics of the grammatical 

computation from the properties of resulting linguistic objects (Féry et al. 2007 

: 10). 

  

Cette situation suppose une division nette entre computation et certaines propriétés des 

constructions totales (les objets 'résultants'). Dans une vision constructioniste, il n'y a pas 

de division nette de ce type, puisque les unités de base sont en quelque sorte ces 

"resulting linguistic objects". La place que l'on donne à la structure informationnelle est 

directement impliquée par le type d'unité que l'on adopte. La question devient donc la 

suivante : si nous partons de structures complètes, quelle est la différence fondamentale 

entre la syntaxe et la structure informationnelle qui nécessite de devoir recourir à cette 

dernière (ou à la première) dans nos analyses? 

 

13.4. Syntaxe versus structure informationnelle 

Une des différences entre la syntaxe et la structure informationnelle qui revient souvent 

dans les discussions est la suivante. Plusieurs chercheurs ont noté que, contrairement à 
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ce qui est traditionnellement postulé pour la syntaxe, la structure informationnelle est 

'plate' (non-hiérarchiquement organisée). À part pour certains modèles comme celui de 

Vallduvi 1992 (une version de la structure informationnelle en termes de 'packaging' ; cité 

dans Tomioka 2007), où des structures de type suivant existent : 

 

(2) 

ISà 'Focus' + 'Ground' ; et  

'Ground' à 'Link' + 'Tail', etc. (Tomioka 2007 : 100). 

 

la plupart des approches de la structure informationnelle postulent une distinction entre 

des catégories binaires155 et non hiérarchiquement organisées pour la structure 

informationnelle versus une organisation hiérarchique pour la syntaxe.  

 

Partant de ce constat, Tomioka 2007 présente une discussion très approfondie des 

raisons pour laquelle, selon elle, parler de 'structure' pour de qui est nommé 'structure 

informationnelle' est sans doute problématique : "IS is not a structure in the sense other 

structures are (Ibid. : 98-99)". C'est à la conclusion à laquelle Fanselow arrive aussi : "It is 

only the linear position, but not the exact hierarchical constellation, that matters for 

information structure (Fanselow 2007 : 209)". Cette hiérarchie, inexistante (en fait : 

presque inexistante, comme nous le verrons) pour la structure informationnelle et qui 

existe pour la syntaxe, est en fait en grande partie ce qu'il est convenu d'appeler 

'récursion'. Dans ce sens, ce qui distingue la structure informationnelle des structures 

proprement syntaxiques est la capacité de ces dernières de faire du "recursive embedding 

of a part of structure within a larger part (Tomioka 2007 : 100)"156.  

 

Pourtant, malgré ce qu'elle dit du manque de hiérarchie pour ce qui concerne la structure 

informationnelle, Tomioka est forcée de développer une approche hiérarchique (récursive) 
                                                             
155 "Traditionally, binary oppositions are used: focus is opposed to background, topic to comment, 
theme to rheme, etc., but these oppositions are envisaged as orthogonal to each other (Féry et al. 
2007 : 9)". 
156 Il faut noter que de plus en plus de modèles de la syntaxe non-constructionistes et génératifs 
adoptent des représentations syntaxiques beaucoup plus plates que postulées dans le 
générativisme traditionnel. Dans ce sens, la distinction hiérarchique/non-hiérarchique n'est pas 
l'endroit où l'on devra chercher cette division. Je pense, encore une fois, que la vraie question est 
encore celle de l'atomisme versus le non-atomisme que nous assumons face aux structures que 
nous analysons. 
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pour certaines données du japonais (les 'embedded topics' relativement aux 'comments'). 

Les structures qu'elle propose sont les suivantes : 

 

 

(3)  

  /  \  /  \ 
T   C           T   C 
     / \           / \ 
   T   C         T   C 
 
Note : T = Topic ; C = Comment  
(Ibid. : 103) 
 

Certains faits de l'anglais pointent aussi dans le sens d'une hiérarchie pour les catégories 

de la structure informationnelles. Dans un dialogue tel que (4) : 

(4) 
A: Bill only eats Vegetables. 
B: FRED also only eats vegetables.  
 

B's utterance has focus on the subject NP Fred, which is associated with the 
focus-sensitive adverb also. Although the VP only eats vegetables should be 
regarded as the background (or whatever one assumes to be the opposite of 
focus), the semantics of only requires the presence of focus-marking on its 
associate. Namely the object NP vegetables. This situation can be interpreted 
as the recursive Focus-Background partition within the matrix background 
portion (Ibid. : 101). 

 

Il faut donc, pour rendre compte de ce type d'exemples, développer une approche qui 

puisse incorporer ce type de 'récursion'. Quelque chose comme (5) : 

(5) 
  / \ 
F  B 
    / \ 
    F  B 
 
Note : F = Focus ; B = Background 
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(Ibid. : 101) 
 

La récursion n'est donc pas l'endroit où chercher une division entre la syntaxe et le reste. 

Un autre endroit où une division semble exister entre la syntaxe et la structure 

informationnelle est la suivante. La structure informationnelle s'occupe de ce qui est 

marqué formellement dans la syntaxe mais qui concerne ce que l'on pourrait appeler des 

'enjeux pragmatiques et discursifs'. Comme le dit Féry, les notions de la structure 

informationnelles sont ambigües :  

they denote extralinguistic cognitive or 'mental states' of referents, actions, 

locations, and temporality; on the other hand, they refer to the formal and 

communicative aspects of language, thus the way these concepts are 

implemented in grammar (Féry 2007 :162-163).  

Quand on évoque les notions comme celle de 'donné' (versus 'nouveau'), 'background', 

'topic à-propos-de' (aboutness topic), etc., on évoque des notions 'sémantiques' qui 

impliquent une référence au contexte, c'est-à-dire, quelque chose de différent de ce que la 

sémantique dans le sens traditionnel doit être en mesure de rendre compte. 

Pourtant, certains faits généralement attribués à la structure informationnelle sont d'un 

type qui empêche que l'on soit forcés de faire une coupure stricte entre ce qui est de 

l'ordre du contextuel et ce qui ne l'est pas. 

Un des exemples les plus frappants est le cas des topics, qui ont longtemps été associés 

à l'idée d'information 'donnée' (donc contextuelle) : selon cette analyse, on utilise un topic 

pour noter un référent (dans un sens très large du terme) qui est déjà le propos de la 

discussion. Dans plusieurs langues romanes, ce n'est pourtant pas le cas : 

« The assumption that Topics are associated to given information, in the sense expressed 

by (13), is apparently challenged by the observation that indefinite topics are quite 

normally felicitous in Italian and other Romance languages (Rizzi 2013 : 441) ». 

Ceci est à mettre en lien avec la notion de 'all new sentences' : "All-new sentences can be 

'eventive' or have a topic-comment structure (Féry 2007 : 164)". C'est aussi la position de 

Endriss et Hinterwimmer 2007, qui, suivant les propositions de Reinhart 1981, Molnar 

1993 et Frey 2000 et 2004 disent que "familiarity is not a defining property of topics 
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(Endriss & Hinterwimmer 2007 : 84-85)". Leurs exemples proviennent des DP indéfinis qui, 

de façon définitionnelle, devraient être nouveaux. Ils montrent que ces derniers peuvent 

être considérés des topics malgré leur nouveauté. Il devient donc difficile de départager ce 

qui est une construction 'éventive' (une construction introduisant un tout nouvel élément) 

de ce qui est une construction de type 'topic-commentaire'.  

 

Un autre ensemble de données semble montrer qu'il n'est pas obligatoire que ce soit un 

nom ou un prédicat complexe 'référenciel' qui soit considéré comme le topic d'une phrase.  

Il semble aussi qu'il soit possible de traiter certaines autres unités comme des topics :  

 

Adverbials can be highlighted by being preposed to the left periphery. 
Referential adverbials (tomorrow, next week, etc.) may well function as bona 
fide Topics in some structures; other kinds of adverbials, for example, the –ly 
adverbs are harder to interpret as topics, and still they can be highlighted by 
preposing:  
(36) Quickly, John left the room (Rizzi 2013 : 449). 

 
Nous avons donc trois types de données, (1a), (1b) et (2), qui constituent des exceptions 

majeures à l'analyse traditionnelle de ce que constitue la structure informationnelle (en 

tant que résidu) : 

1) La division majeure, celle de topic versus commentaire, ne nécessite pas : 

a) que le topic soit déjà donné dans le contexte du discours ; et 

b) que le topic soit forcément un nom ou un prédicat complexe 'référenciel'. D'autres 

catégories d'unités peuvent servir de topic (et si cela est vrai, ce devrait être le cas aussi 

pour les commentaires, les focus, et autres catégories majeures de la structure 

informationnelle).  

2) La structure informationnelle peut comporter des aspects récursifs, qui jusqu'à 

maintenant semblaient être réservés seulement aux processus syntactiques (même en 

morphologie, l'idée que des processus récursifs existent n'est pas réellement mise de 

l'avant) : la syntaxe est typiquement la composante récursive de la grammaire et cet 

aspect de la syntaxe est ce qui fait en sorte d'expliquer le fait de l'infinité en fonction du fini 

que l'on observe pour la génération. La récursion 'informationnelle' montre que ce n'est 

pas le cas. 
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Ce que (1a) montre, c'est que les langue supposément 'syntactiquement 

configurationnelles' ne sont pas fondamentalement très différentes des langues 

'discursivement configurationnelles' une fois que la structure informationnelle peut être 

impliquée, pour les premières, au niveau de faits a-contextuels. Par exemple, Rizzi 2013 

montre bien que certaines configurations dans des langues non discursivement 

configurationnelles sont dédiées à des aspects de la structure informationnelle157. Dans 

une approche universelle, il se pourrait donc bien que l'organisation syntaxique fonctionne 

selon :  

1) premièrement une dichotomie topic-commentaire, ces catégories fonctionnant de 

manière récursive et sur des unités de différentes catégories 'syntaxiques' (en plus du 

nom ou du prédicat complexe 'référenciel') ; les catégories 'topic' et 'commentaire' n'étant 

pas forcément liées à un contexte pragmatique/discursif ; 

2) des catégories informationnelles liées au pragmatique/discursif. 

 

Dans ce sens, cela rejoindrait les conclusions auxquelles Brassai était arrivé : 

 

The role of information structure in the syntactic organization of the sentence 
was discovered by Samuel Brassai, a nineteenth-century Hungarian linguist 
and polymath […] Preparing to describe Hungarian syntax, Brassai first 
wanted to establish the universal and typical characteristics of the sentence on 
the basis of a number of genetically unrelated languages. The universal 
sentence structure he identified is essentially the topic-comment structure 
(Kiss 2016 : 664). 

 

Il semble que, de manière universelle,  

 
A sentence typically describes a situation as a statement about one of its 
participants –both across languages, and in Hungarian. The constituent 
denoting the participant that is predicated about, that is, the logical subject of 
predication, is called the topic […] The constituent functioning as the logical 
predicate, including the verb and its non-topicalized complements, is called 
the comment. The participant that is selected for the topic is usually that which 
has previously been present in the domain of discourse (Ibid. : 665)158. 

                                                             
157 Voir aussi, entre autres, Eckard & Speyer 2016, sur le changement linguistique en anglais ayant 
entrainé le fait que "Modern English has a variety of fossilized patterns in the left periphery that are 
specialized for various bleached focus and CT [Contrastive Topic] constructions  Eckard & Speyer 
2016 : 519)". 
158 Cela rejoint aussi la conclusion de Croft : "The most reliable cross-linguistically valid criterion is 
functional equivalence, that is semantic and discourse–functional (informational–structural) 
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Ce à quoi nous référons par les notions grammaticales de sujet, objet, argument, etc., 

pourraient donc être pensées comme des instances de ce à quoi réfèrent les notions 

développées pour la structure informationnelle. Mais cela n'est possible qu'au moment où 

l'on prend une approche où les unités en cause sont les constructions complètes et non 

pas les atomes morphémiques arrangés selon certaines règles syntaxiques. En effet, dans 

une approche concaténative catégorielle, une unité occupera des fonctions 

informationnelles différentes en fonction de la représentation résultant de la concaténation. 

Dans une approche par construction, ce n'est pas le cas : la construction donne d'avance, 

dans sa structure, les catégories informationnelles. Cela veut dire qu'il n'est donc pas 

problématique qu'un topic soit une fois un adverbe, une fois un nom etc. De façon inverse, 

il ne sera pas non plus problématique que le 'même' mot soit une fois un topic, une fois un 

focus et une fois un commentaire. 

 

13.5. Prosodie, unité intonationnelle et morphologie 

Pour finir cette section et en arriver à ma proposition pour une approche lexico-

morphologicocentrique articulée à la structure informationnelle, j'ajouterai deux éléments 

de plus.  

 

Une question centrale qui se pose est celle de la limite des constructions en relation avec 

1) le lexique génératif (morphologie), d'un côté, et 2) avec le discours, de l'autre.  

 

Nous avons vu que la question de la délimitation entre ce qui est syntaxe et ce qui est 

morphologie s'amincie dès que l'on adopte une perspective non-morphémique à base de 

mots complets (le mot existe, pas seulement des morphèmes et des règles de 

combinaison de type 'syntaxique'). Ensuite, certains faits traditionnellement considérés 

'syntaxiques' peuvent être incorporés à une morphologie de ce type (c'est-à-dire des faits 

qui dépassent le niveau traditionnel des syntagmes de niveau 'mot').  

 

                                                                                                                                                                                          
equivalence (Croft 2013 : 21)".  
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Dès que l'on adopte une perspective à base de constructions, la question qui se pose est 

la limite entre ce que l'on peut faire avec des stratégies de formation de mots de type 

/X/ßà/X'/ et ce qui ne peut pas être fait de cette manière : peut-on générer des phrases 

aussi complexes que celles que les générativistes postulent avec récursion multiple? Pour 

répondre à cette question, il est nécessaire de comprendre ce que sont ces phrases. 

 

13.5.1. Les phrases analysées en grammaire générative 

Plusieurs chercheurs ont noté l'influence de l'écrit sur la pensée linguistique (le meilleur 

compte-rendu du 'biais de l'écrit en linguistique' est Linell 2005). Un des aspects du 

langage qui n'est pas pris en compte par l'écrit, mis à part quelques rares exceptions, est 

la prosodie (le suprasegmental). Comme le dit Chafe : 

Speaking allows maximum exploitation of prosody-the pitches, prominences, 
pauses, and changes in tempo and voice quality that greatly enrich spoken 
expression. Prosody is an absolutely essential pan of speaking, and one of the 
ways observations of language have often fallen short has been in not 
knowing what to do with it. Writing systems have never developed ways of 
representing anything that even approaches the range of spoken prosodic 
phenomena, and in that sense written language is seriously impoverished. In 
chapter 22 I will allude to the finding that written language does have a 
prosody that is experienced by both writers and readers through auditory 
imagery (Chafe 1988b). But writing itself shows only a pale reflection of the 
prosodic richness of speech (Chafe 1994 : 43).  

 

L'écrit doit de plus être beaucoup plus spécifique parce que, en plus du fait qu'il ne 

marque pas la prosodie159, il ne bénéficie pas de la 'co-présence' et de l'interaction des 

interlocuteurs : "Copresence and interaction together define a property that can be called 

situatedness (Ibid. : 44)".  

Depuis Sapir et Bloomfield, la majorité des linguistes ont "failed to recognize the special 

qualities of speech. Sapir apparently thought the farmer kills the duckling was a normal 

English sentence (Ibid. : 47)" (ce type de phrase, jugé 'grammatical', ne se présente pas 

dans les données, du moins, pas de cette façon isolée). Ce constat est, de l'avis de Chafe, 

encore plus dramatique pour les générativistes : 

                                                             
159 Nous avons déjà vu l'influence de l'écrit pour la coordination chez Mithun qui va dans le sens de 
ce que je développe ici. 
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by an unfortunate coincidence, the tape recorder became available just as the 
properties of spoken language became irrelevant within the mainstream of 
linguistic theorizing: "Linguistic theory is concerned primarily with an ideal 
speaker-listener, in a completely homogeneous speech-community, who 
knows its language perfectly and is unaffected by such grammatically 
irrelevant conditions as memory limitations, distractions, shifts of attention and 
interest, and errors (random or characteristic) in applying his knowledge of the 
language in actual performance" (Chomsky 1965, p. 3). Real spoken language 
remained in this view corrupt: "A record of natural speech will show numerous 
false start", deviations from rules, changes of plan in mid-course, and so on" 
(p. 4), an attitude that precluded any interest in exploiting such data to arrive 
at an understanding of what the mind is doing when people speak. Or even 
when they write. Linguists were led to devote all their energies to studying the 
grammaticality (or lack of it) of isolated pseudosentences […] Whatever 
grammaticality may have meant, it had nothing to do with either speaking or 
writing (Ibid: 47).  

Si on regarde ce que les locuteurs font en situation d'interaction, en se focussant sur leur 

intonation et leurs pauses, on se rend compte qu'il n'y a ni phrases isolées de type "the 

farmer kills the duckling", ni phrases à récursion multiple et d'une longueur telle que celles 

souvent trouvées dans les tests de grammaticalité :  

The mean length of substantive intonation units [versus regulative ones] in the 
measured sample is 4.84 [words] with a modal length. Apparently a focus of 
consciousness is typically expressed with four words of English. It is important 
to realize that this figure is valid for English only; languages that pack more 
information into a word show fewer words per intonation unit (Ibid. : 65).  

C'est aussi la conclusion à laquelle arrive Hopper : 

In the pseudocleft version the verb (here, “wanted”) receives a strong 
secondary focus, and there is a primary focus on the direct object (“a house of 
their own”):  

(15) What they wanted was a house of their OWN.  

The discourse factors conducive to this pattern of stresses have been studied 
by Prince (1978) for written and edited spoken texts. However, an examination 
of interactive discourse suggests a different picture of the pseudocleft. The 
most striking difference is that in its most typical form, the construction is by no 
means biclausal. Instead, the wh-clause appears alone, carrying out a variety 
of interactive tasks (Hopper 2001). These include taking up a new theme that 
follows on from a previous sequence, claiming a longer turn, and drawing 
attention to an upcoming significant sequence. The “second clause” of the 
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written and formal registers (here: “. . . was a house of their own”) is not 
necessarily a clause at all but is simply the continuation of the discourse 
opened by the wh- piece (“what they wanted”) (Hopper 2013 : 415). 

Ce que cela veut dire, c'est que les constructions complètes que nous analysons (les 

phrases, avec leurs limites données par SàSN SV), ne sont pas forcément des unités 

propres, mais souvent des combinaisons de plusieurs unités groupées (mots complexes, 

constructions). Ceci a deux conséquences majeures :  

1) Les phrases que nous analysons sont souvent des (mini) discours, constitués de 

plusieurs unités liées. Cela renforce l'idée que la structure informationnelle a un rôle plus 

grand que celui qu'on lui réservait jusqu'ici puisqu'il faut que quelque chose unisse ces 

parties, et ceci ne peut être que des catégories discursives ; et 

2) Chafe nous dit que seulement quelques mots prennent place par unité intonationelle 

(voir ci-dessus). Et que, pour des langues morphologiquement plus complexes, ce chiffre 

diminue. J'ai montré que la morphologie peut être considérée comme responsable de 

beaucoup plus que ce qu'il est conventionnellement appelé 'mot'. Comme la définition de 

'mot' de Chafe est assez traditionnelle, il se peut très bien que les chiffres de Chafe soient 

à réviser et qu'il n'y a en fait que très peu d'unités impliquées dans les limites de l'unité 

intonationelle. 

 

13.5.2. La prosodie dans une approche constructionnelle 

Le deuxième élément qu'il faut prendre en compte est le suivant. La structure 

informationnelle est marquée dans les langues de manières différentes : ordres de mots 

spécifiques, morphèmes spécifiques et, ce qui est important pour la présente discussion, 

par la prosodie-suprasegmental. En général, cette prosodie est reléguée à la phonologie, 

qui fonctionne de manière interprétative 'par après', sur les structures arrangées 

syntactiquement. Nous avons vu qu'il y avait moyen de les inclure directement dans le 

lexique (ce qui est nécessaire de toute manière pour des paires minimales telles que 

desert et desert), mais aussi, dans les stratégies de formation de mots (la morphologie). 

Ce que cela veut dire, c'est que la prosodie est déjà présente au niveau des 

représentations et qu'elle est utilisée de manière morphologique, sans avoir à postuler de 

niveau supplémentaire pour la 'dérivation'.  
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Quand on regarde les discussions sur la structure informationnelle, on se rend vite compte 

que le plus grand problème concerne en fait la prosodie et l'ordre des modules pour les 

dérivations. En effet, la prosodie joue un grand rôle dans la plupart des langues pour 

marquer la structure informationnelle : des structures 'syntaxiques' 'identiques' peuvent 

avoir une structure informationnelle différente en fonction de la 'prosodie' qui y est 

'ajoutée'. Ce constat n'est possible, il faut le répéter, que dans une perspective 

concaténive où ce sont les produits de la syntaxe qui reçoivent une prosodie. Ce constat 

est très clair quand on prend, entre de très nombreuses autres, une analyse comme la 

suivante :  

     

Russell (1905) was concerned with the question how a proposition including 
an NP like the King of France, as in The King of France is bald, can have a 
meaning if the NP has no referent. The distinction between 'eventive' and 
'non-eventive' is relevant to his discussion to the extent that the quoted 
sentence, by leaving the prosodic structure unspecified, represents a number 
of different sentences. Specifically, it is to be noted that, in general, if the 
update concerns a historical event, whether imagined, completed, future, or 
otherwise, a different accentuation is used from situations in which the update 
concerns a further definition of the background (Gussenhoven 2007 : 199)".  
"a) The KING of FRANCE is bald!  
('Something must be done to make his hair grow back') 
b) The KING of FRANCE is BALD 
('Should there be such a person, his baldness is a matter of course') (Ibid. : 
199). 

 

Une analyse de ce type suppose que la syntaxe crée des objets complexes et que sur 

ceux-ci la prosodie est appliquée, qui 'ajoutera' la structure informationnelle. Dans une 

perspective par constructions, on peut facilement traiter la prosodie de la même manière 

que l'on a traité l'accent lexical dans les stratégies de formation de mots. Il ne s'agit pas de 

la 'même' structure syntaxique avec deux structures informationnelles 'différentes'. Il s'agit 

de deux constructions radicalement différentes qui n'ont pas du tout les mêmes propriétés. 

Ceci rejoint l'idée de Aboh 2016 (p.150) selon laquelle il nous faut changer de perspective 

sur la structure informationnelle : les marqueurs de la structure informationnelle sont en 

fait des morphèmes, que ceux-ci soient segmentaux ou (ce qu'il appelle) 'tonémiques'. La 

proposition de Aboh est par contre encore traditionnelle pour le reste. Ces morphèmes 

segmentaux et tonémiques ne sont là que pour expliquer les dérivations syntactiques : 
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"these morphemes may trigger rearrangement operations which in turn may affect 

intonation (Aboh 2016 : 151)".  

Par contre, ce qui importe pour mon propos est l'idée qu'il faille traiter ces marqueurs 

comme des morphèmes. Si l'on ajoute à cette idée celle de Jo 1995, mentionnée dans le 

premier chapitre de cette deuxième partie, beaucoup d'autres conclusions sont possibles. 

Jo 1995 montre qu’il est possible de faire des parallèles entre le focus et l’incorporation 

dans plusieurs langues et que donc de nombreuses propriétés seraient partagées par ces 

deux processus. Nous avons vu avec Anderson 2003 (mais c’est aussi la position de Ford 

et al. 1997 : 2.7 sur ce sujet) que l’incorporation pouvait/devait être conçue comme de la 

morphologie se comportant, dans une approche non-morphémique, comme la syntaxe 

dans une approche avec morphèmes. D’autre part, les langues avec ‘scrambling’ sont 

pensées par Hale 1982 comme des langues possédant un degré de ‘platitude’ plus grand 

au niveau structurel (Jo 1995 : 338). Ce qui peut être entrevu comme une justification 

supplémentaire de donner un rôle plus grand à la morphologie pour ce type de 

phénomènes, cette dernière composante fonctionnant, dans la majorité des approches où 

une analyse proprement morphologique est proposée, non pas de manière hiérarchique, 

mais de manière paradigmatique, du moins pour l’essentiel des processus impliqués (ou, 

vu d’une autre manière : aucune approche morphologique ne propose d’arbres ayant la 

complexité retrouvée au niveau des analyses syntaxiques). Ce qui veut dire que plusieurs 

faits généralement considérés comme ‘syntaxiques’ et ayant un rapport avec la structure 

informationnelle peuvent être pensés comme relevant de la morphologie, bien entendu 

après certaines révisions majeures quant à l’architecture de la grammaire qui est 

proposée. De plus, le scrambling est aussi lié très étroitement à la structure 

informationnelle puisqu'offrant des (quasi) synonymes sous des formes différentes que 

l'on peut mettre en lien avec des notions informationnelles. L'incorporation sera une autre 

stratégie de scrambling (que l'on peut donc mettre en lien avec des notions 

informationnelles), directement formalisable selon des stratégies de type /X/ßà/X'/. À un 

niveau plus restreint, l'infixation pourra aussi servir de stratégie commune à plusieurs 

langues quand celles-ci sont analysées comme des patrons abstraits. 

 

13.6. Proposition pour un lexico-morphologicocentrisme informationnellement 
'groundé' 
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13.6.1. Idées directrices 

J'ai jusqu'ici pointé vers une vision qui englobe les idées suivantes :  

1) Le lexique est composé d'unités beaucoup plus grandes que les morphèmes : il est 

composé de mots complets, morphologiquement simples et complexes et de 

constructions160 ;  

2) Ces constructions sont de différentes tailles : elles englobent morphologiquement 

certaines unités qui étaient entrevues traditionnellement comme 'syntactiques' à différents 

niveaux de complexité (syntagmes de différents degrés de complexité et ce, jusqu'à la 

phrase complète) ;  

3) La relation entre les constructions est faite par des stratégies de formation de mots et 

constructions de type /X/ßà/X'/. Ces stratégies sont construites à partir d'exemplaires qui 

servent à créer les stratégies. Dans ce sens, 'X' et 'X’' sont eux-mêmes les formes 

complètes, les exemplaires, d'où apparait une différence formelle, par comparaison, 

permettant de postuler une stratégie de formation de mots (où 'X' sera une variable 

remplaçable et '’' sera une constante). La stratégie peut ensuite devenir plus abstraite et 

pourra ainsi contenir des unités de même type/catégorie, au niveau paradigmatique, que 

celles occupant le 'X'. La constante elle-même pourra devenir abstraite et référer à une 

catégorie d'unité. De la même façon, la formule /X/ßà/X'/ pourra de même devenir 

abstraite et référer à des catégories.  C'est ce qui donnera les patrons morphologiques et 

constructionels qui pourront être 'remplis' au niveau des variables (ce processus de 

'remplissage' est l'équivalent des processus qu'en morphologie on nomme 'incorporation' 

et 'infixation')161 ; 

                                                             
160 La différence entre mot morphologiquement complexe et construction est en gros la suivante : 
certaines constructions seront considérées des mots morphologiquement complexes si elles sont 
analysables comme des schémas à variables et constantes. La plus grande différence sera entre 
ce qui est de l'ordre d'une unité intonationnelle et ce qui ne l'est pas, ce que j'appelle dans la suite 
des constructions de type 'mini-discours' qui donnent des constructions complexes. Ces dernières 
forment des touts stockés de manière abstraites et liées par des catégories informationnelles. Je 
référerai souvent à toutes ces possibilité, dans ce qui suit, par le terme général 'construction'. 
161 Il faut noter que ce n'est pas seulement pour pouvoir répondre à la productivité syntaxique infinie 
que l'abstraction est nécessaire. Cette abstraction est nécessaire et donc justifiée pour des 
processus qui sont fondamentalement de nature morphologique. Je pense entre autres aux mots 
composés : si on ne laisse pas à la formule /X/ßà/X'/ la possibilité de référer à des constantes et 
des variables qui soient abstraites, il n'y aurait aucun moyen que de nouvelles stratégies de 
formation de mots puissent apparaitre qui permettraient de générer de nouveaux patrons. Dans 
Whole Word Morphology, les mots composés sont traités selon des stratégies de formation de mots 
du type suivant : /coupe/V.ßà/coupe-X/N. pour les mots composés tels que coupe-papier, coupe-
ongle, etc. Il faut que quelque part une version abstraite de cette stratégie de formation de mots 
apparaisse pour que de nouvelles stratégies comportant d'autres constantes puissent être 
développées. 
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4) Les catégories d'unités pouvant occuper les variables ne sont pas celles postulées 

traditionnellement pour la syntaxe (Nom, Verbe, etc.162). La construction étant de nature 

holistique, les unités qui la composent fonctionnent en fonction de la construction et non 

pas de manière absolue, catégorique (voir Croft 2001 pour une présentation détaillée de 

cette idée). Il y aura bien entendu des recoupages de construction à construction et c'est 

ce qui permettra l'apparition de quelque chose comme un 'système' et permettra donc que 

des parties de constructions soient 'copiées' d'une construction à l'autre. Dans un sens, 

les constructions fonctionnent comme des idiomes (que nous avons vu être relativement 

'normaux' en termes 'syntactiques'), et comme pour ceux-ci, il y a de nombreuses 

structures qui tendent à être réutilisées d'une construction à l'autre. Cela ne veut pourtant 

pas dire qu'il faille traiter ces structures en termes catégoriques et de manière absolue, 

sans référence aux constructions dans lesquelles elles apparaissent. Cette conclusion 

s'applique du mot morphologiquement complexe à la phrase complète en passant par 

toutes les tailles de syntagmes possibles qui se trouvent entre les deux ;  

5) Les constructions ne sont pas forcément les touts complets présentés dans les 

analyses générativistes, comportant de multiples enchâssements récursifs. Les unités 

constructionnelles sont souvent beaucoup moins grandes que cela, et les multiples 

enchâssements correspondent le plus souvent à des parties de discours (constructions) 

différentes, liées par des marqueurs informationnels. Bien entendu, il faut que certaines 

des constructions réfèrent à ces totalités puisque les catégories informationnelles 

fonctionnent de manière généralement binaire, ce qui implique que la totalité incluant les 

catégories binaires doit être représentée en même temps comme un tout (je pense ici à la 

relation fondamentale qui existe entre le topic et son commentaire, qui peuvent apparaitre 

dans des unités intonationnelles différentes et de façon récursive) ; 

6) Les constructions possèdent une structure informationnelle riche, directement inscrite 

dans les constructions (et non pas 'surajoutée à'), qui est en charge de ce dont les 

catégories syntaxiques traditionnelles étaient en charge. Dans ce sens, toutes les langues 

sont configurationnelles en fonction de catégories 'informationnelles'. Certaines de ces 

catégories sont a-contextuelles alors que d'autres sont contextuelles. C'est pourquoi je 

n'utilise pas le terme 'langue à configuration discursive' : comme nous l'avons vu, pas 

toutes les catégories informationnelles sont liées au contexte discursif. Nous pouvons 

                                                             
162 Jusqu'à présent, j'ai utilisé les catégories syntactiques traditionnelles pour faciliter la discussion. 
Nous avons déjà vu dans le chapitre 7 à quel point il est difficile de les garder pour des mots 
complexes du turc où plusieurs catégories syntaxiques traditionnelles sont impliquées. La 
proposition que je présente permet de régler ce problème d'un coup. 
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plutôt parler de 'configuration informationnelle' (au niveau des constructions). Ce que cela 

implique, typologiquement, c'est que certaines langues ont seulement des 

structures/constructions beaucoup plus rigides que d'autres ; et/ou, de ce fait, beaucoup 

moins de possibilités d'arranger 'linéairement' les constructions de façons diverses. Cela 

ne veut pourtant pas dire qu'il y a, dans ces langues, moins de constructions différentes. 

Nous avons vu que les marqueurs informationnels étaient de plusieurs types. Une fois que 

le prosodique-suprasegmental est pris en compte, il est possible d'établir un grand nombre 

de constructions différentes à partir des supposément 'mêmes' structures 'syntaxiques' ; 

7) Les constructions fonctionnent de manière paradigmatique dans le même sens que ce 

que l'on veut dire quand on dit que les unités lexicales d'une langue fonctionnent de cette 

manière : par opposition. On utilise une construction plutôt qu'une autre en sachant qu'elle 

remplit une certaine fonction sémantique-pragmatique-discursive que ne remplit pas un 

autre type de construction ; 

8) Ce que (7) implique, c'est que les constructions pourront être dans des rapports 

polysémiques/polyfonctionnels. Plusieurs constructions formellement 'identiques' pourront 

convier une structure informationnelle différente. La différence sera fonction de la structure 

informationnelle des constructions à un niveau plus large, au niveau du discours. Tout ce 

qui importe c'est que chaque construction reçoive un rôle informationnel relativement aux 

touts dans lesquels elles prennent place. Ce qui ne veut pas dire que ce sont les mêmes 

constructions : comme ce sont les touts qui importent, l'identité formelle ne sera pas 

analysée comme impliquant une identité. C'est ici que la plus grande différence existe 

entre une analyse générativiste traditionnelle et une approche constructionnelle. 

L'approche générativiste est basée, comme le structuraliste, sur les distributions des 

atomes (les arrangements), et ce sont ces distributions (bien entendu avec leur 

sémantique) qui font en sorte qu'il soit nécessaire de dire qu'il s'agit du même objet ou 

d'un objet différent. S'il s'agit du même objet, les règles (ou plutôt les descriptions 

structurales) doivent être les mêmes ; s'il s'agit d'un autre objet, elles doivent être autres. 

Dans une approche constructionnelle, ce n'est pas le cas, et ceci est directement lié au fait 

que le constructionalisme est une vision holistique et une vision symbolique fonctionnant à 

base d'unités complexes. Dans ce sens, le paradigmatique est aussi (sinon plus) important 

que le syntagmatique. 

 

Il faut noter qu'il se peut que certaines des implications de ce que j'ai présenté jusqu'ici 

m'échappent. Et noter que seuls les aspects formels m'intéressent ici. Toutes les 
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discussions sur les catégories de la structure informationnelle que j'ai présentées se 

situent à ce niveau d'analyse. L'aspect sémantique-pragmatique-discursif sera le sujet de 

la dernière partie de cette thèse. 

 

13.6.2. /X/ßà/X'/ et la structure informationnelle 

Ma proposition est la suivante :  

1) Ce que nous avons, en termes d'unités lexicales, ce sont des représentations totales 

qui sont de trois types :  

a) ce qu'il est possible de générer par des stratégies de formation de mots de type 

/X/ßà/X'/. Dans la stratégie de formation de mots /X/ßà/X'/, cela correspond au 'X' le 

plus petit jusqu'au plus grand. Pour rappel, 'X’' existe aussi en tant que totalité, en tant 

qu'unité complexe : la constante '’' correspond seulement à une différence entre 'X' et 'X’' ;  
b) des constructions 'complexes' qui incluent plus que ce qu'une stratégie de formation de 

mots est en mesure de générer. C'est ce que j'ai appelé des 'mini-discours' liés par la 

structure informationnelle. La question empirique est celle de savoir si l'on peut tout 

générer par des stratégies de formation de type /X/ßà/X'/, c'est-à-dire toutes les 

constructions de type 'mini-discours' ; 

c) des idiomes, qui ne sont pas générés (ni générables). Par contre, une fois que l'idiome 

entre dans le lexique, il peut devenir patron constructionnel. 

 

2) Il n'y a aucune hiérarchie d'importance entre 'X' versus 'X’'.  
La seule 'hiérarchie d'importance' qui pourra exister sera le fait qu'un des deux apparaitra 

plus souvent que l'autre dans les stratégies de formation de mots ; 

 

3) Il faut noter aussi que '’' pourra elle-même être une variable (et non pas une constante).  

Je pense que Singh et Ford, dans l'élaboration de leur modèle, n'ont pas pris en compte 

cette possibilité et que c'est une des raisons pourquoi ils ne sont pas arrivés à ce que je 

crois être impliqué logiquement dans leur formulation des données morphologiques. Dans 

un sens, ils sont restés traditionnels dans leur approche des faits morphologiques et sont 

restés dans l'ordre du syntagmatique (même si dans une version non-atomiste, ceci ayant 

de multiples conséquences). Si 'X' et 'X’' existent comme totalités, il n'y a aucune raison 

que 'X', mis en relation avec les paradigmes lexicaux (parce qu'on est dans une 
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morphologie à base de mots), ne devienne pas elle-même constante en fonction de 

certaines des propriétés possédées par les items lexicaux auquel elle est comparée.  

 

Pour donner un exemple : manj est la variable pour les paradigmes 'flexionnels' de 

manger. Nous aurons donc les stratégies de formation de mots suivantes :  

 

(6) 

/X/ ßà /Xa/ ßà /Xɔ̃/ 

où 'X' = manj 

Note : comme je l'ai dit, dans une approche constructionnelle holistique, les indications 

catégorielles ne sont pas importantes. 

 

Mais 'X' peut aussi être une constante si l'opposition est au niveau, par exemple, des 

'affixes'. Pour reprendre manj : 

 

(7) 

/manjX/ ßà /parlX/ ßà /portX/ 

où 'X' = ɔ̃ (3ième Pers. Pl. Prés. Ind.) 

 

qui pourra être comparé à : 

 

(8) 

/manjX/ ßà /parlX/ ßà /portX/ 

où 'X' = rɔ̃ (3ième Pers. Pl. Fut.) 

 

C'est de cette manière qu'un réel 'système' de signes peut apparaitre, qui mette 

réellement en opposition et en relation en même temps, toutes les unités lexicales d'un 

idiolecte/d'une langue.  

 

4) Le fait que 'X' puisse aussi être une constante permet quelque chose d'aussi (sinon 

plus) important que l'apparition d'un système lexical à base de mots (morphologiquement 

simples et complexes) : cela permet à des unités 'non-lexicales', ou plutôt 'non-déjà-

lexicalisées', c'est-à-dire des parties de constructions, d'entrer dans des stratégies de 

formations de 'mots'.  
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En effet, comme je l'ai dit en (3), Singh et Ford ne s'occupaient que des processus 

morphologiques traditionnellement considérés comme tels, et donc la plupart de leurs 

stratégies n'avaient comme but que de formaliser ces processus. Ce qui veut dire que 

l'écrasante majorité163 des stratégies ne formalisait que les processus assez simples de 

l'affixation et permettait de rendre compte aussi de la morphophonologie et de certaines 

irrégularités. Il est donc normal que le résultat soit une théorie qui ne formalise en fait que 

les relations 'racine-affixe' plus quelques 'processus' non affixaux : la constante sera alors, 

dans cette "écrasante majorité des cas", un affixe ou des racines affixées recevant un 

autre affixe, etc. 

 

Pour donner un exemple. Reprenons l'affixation suspendue en turc. Il faut qu'à un 

moment, le syntagme X et Y devienne une unité que l'on peut traiter comme un mot qui 

puisse entrer dans une stratégie de formation de mot. Nous avons vu que les 

constructions sont des touts stockés qui fonctionnent de manière holistique. Si j'ai la 

construction X sont Z (où 'X'=un 'Nom Pl.' et 'Z'='un adjectif de couleur') ; et si j'ai la 

construction X et Y sont Z (où 'X' et 'Y'=un 'Nom, Sg. ou Pl.' et 'Z'='un adjectif de couleur') : 

il est possible d'inférer que X et Y = X (et ceci est vrai de n'importe quel prédicat 

complexe). Dans une approche paradigmatique, les constructions sont mises en relation 

de la même manière que les signes. Les constantes et les variables existent ici aussi. 

Cela revient à une analyse distributionaliste où des unités sont en cooccurrence, à un 

niveau de surface premièrement (en tant qu'exemplaires), et puis à un niveau abstrait, où 

il peut y avoir renvoie au système de constructions pour découvrir quelles unités 

fonctionnent de quelle manière généralement, et puis spécifiquement. Parce que comme 

pour les constructions il est question de totalités infinies en nombre, il est impossible que 

la constante et la variable soient toujours les mêmes : elles sont données en fonction des 

constructions avec lesquelles elles sont comparées, relativement à ce qui est comparé (et 

j'ai montré en (3) que c'était le cas pour les mots morphologiquement complexes, mêmes 

si ceux-ci ne sont pas infinis dans le même sens). Grammaticalement et 

fonctionnellement, X et X et Y fonctionnent de la même manière à travers de nombreuses 

constructions (pour anticiper : cette construction peut remplir le rôle de topic informationnel 

sur lequel un commentaire pourra être ajouté). Ce qui veut dire qu'on peut traiter 

                                                             
163 Je dis "l'écrasante majorité" parce que certaines données morphologiques complexes ont aussi 
été formalisées simplement sous la formule /X/ßà/X'/. Je pense à l'incorporation, les patrons 
morphologiques impliquant l'accent lexical, et surtout les mots composés, un problème majeur pour 
les morphologues. 



 

364 

formellement X et Y comme une variable dans une stratégie de formation de mots, et que 

l'on peut donc 'affixer'. Le même type de raisonnement s'applique aussi aux constructions 

'Préverbe-Verbe' et le problème de la séparabilité, discutées par Los & al. 2012 et que j'ai 

présentées dans le chapitre 12. Il n'y a dans une approche constructionelle 

paradigmatique aucun problème à faire entrer des constructions 'syntactiques' dans la 

'morphologie'. Il s'agit seulement de comprendre de quelle manière les relations 

paradigmatiques entre les constructions permettent d'y parvenir.  

 

5) La structure informationnelle est donnée directement dans les 'têtes' que constituent les 

variables des processus de formation de mots, et les 'têtes' que constituent les 

constructions complexes (incluant les idiomes ; dans le cas des idiomes, il se peut que la 

totalité représente une 'tête').  

Encore une fois : parce qu'une constante peut aussi être une variable et l'inverse, et ce, en 

fonction d'une certaine relation paradigmatique donnée (voir (3) et (4)), il n'y aura pas 

moyen de décider 'une fois pour toute' du rôle informationnel d'une unité donnée : il faudra 

regarder comment se comportent les constructions. Bien entendu, certaines régularités 

apparaitront. Mais nous ne pouvons régler une fois pour toute ce qui, dans une stratégie 

de formation de mot ; une construction complexe ; ou dans un idiome, est la tête 

informationnelle.  

 

Une note est de mise ici sur les catégories de la structure informationnelle. De par le fait 

de l'histoire de l'approche générative, la structure informationnelle a été étudiée après les 

autres modules. Les catégories utilisées pour la décrire sont dans ce sens 'résiduelles' par 

rapport aux autres catégories, notamment celles de la syntaxe, de la sémantique et de la 

pragmatique. Le fait que le Handbook of Information Structure vient de paraitre seulement 

récemment, soit en 2016, illustre très bien ce point. L'approche constructioniste a donc dû 

précédemment rendre compte de ce dont la grammaire générative-transformationnelle 

rendait compte, et montrer les avantages de l'approche par construction. Comme le 

chapitre de Leino 2013 du Handbook of Construction Grammar le montre clairement, à 

part Lambrecht 1994, très peu a été fait dans le cadre constructioniste pour mettre la 

structure informationnelle au cœur de l'approche par construction (il est inutile de dire 

qu'en grammaire générative, cela n'a pas été fait non plus, et à ma connaissance, cela n'a 

pas même été tenté).  
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J'utiliserai, dans ce qui reste de ce présent travail, les catégories de la structure 

informationnelle déjà établies164. Il faut noter que la plupart de ces catégories réfèrent au 

contexte, que celui-ci soit discursif, pragmatique, voire même cognitif. Ces catégories ne 

m'intéresseront donc pas ici car elles sont de l'ordre de l'interprétation des 'mini-discours' 

(c'est-à-dire de constructions complexes), ce dont je traite dans la dernière partie de cette 

thèse.  

Je considérerai que la catégorie informationnelle de base est la distinction topic-

commentaire. En effet, il est possible de rendre compte de beaucoup de données avec 

cette catégorie, ce qui n'est pas vrai pour les autres catégories pouvant recevoir un 

marquage formel (le focus, entre autres, l'autre catégorie d'importante majeure dans les 

travaux sur la structure informationnelle, réfère clairement à de l'information contextuelle). 

Il est en fait normal que la distinction topic-commentaire soit la catégorie de base de mon 

analyse. C'est la seule qui se révèle posséder des propriétés a-contextuelles165, dans le 

sens suivant : un topic n'est topic qu'en fonction de son commentaire et l'inverse est aussi 

vrai. Je considérerai aussi que cette 'structure' binaire a des propriétés récursives : il peut 

y avoir des enchâssements de structures topic-commentaire les unes dans les autres. 

Dans ce sens, nous retrouvons les syntagmes des arbres génératifs : des plus 'bas' (le 

mot morphologiquement complexe, unité composée de plusieurs atomes liés par la 

catégorie syntaxique) ; aux plus hauts (SN, SV et même S). 

13.7. Conclusion 

Le modèle que je présente nécessitera un grand travail pour montrer de quelle manière 

tout ce que j'avance s'imbrique. Il sera je pense possible de montrer que les stratégies de 

formation de mots pourront englober la majorité des faits de nature 'syntaxique' : comme 

pour les affixes suspendus, de nombreuses constructions 'syntaxiques' peuvent entrer 

dans ces stratégies. Il est évident que les langues polysynthétiques et très agglutinantes 

seront plus faciles à traiter de cette manière. Les langues analytiques poseront plus de 

problèmes. Comment il faudra les traiter dans le modèle que je propose est une question 

empirique. 

 

                                                             
164 Il se peut que de nouvelles catégories soient nécessaires du fait de donner un rôle majeur à la 
structure informationnelle. 
165 Il est par contre nécessaire que les constructions complètes existent, les constructions servant 
de contexte ; ce qui est un autre type de contexte, de nature très différente. 
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La plus grande difficulté que ce modèle présente est le traitement de la dimension 

paradigmatique liant l'ensemble des constructions (que l'on doit nécessairement 

énumérer), ainsi que le traitement du type de relations qu'elles entretiennent entre elles. 

Dans un sens, les analyses génératives étant toutes faites, il faudra seulement traduire 

leurs analyses dans le modèle que je présente ici. Il faudra pourtant plus de 

représentations puisque je perds en généralité ; et montrer les liens paradigmatiques. 

L'avantage de mon modèle sera que je ne me retrouverai pas, en fin d'analyse, avec 

autant d'exceptions et de données difficiles à faire entrer dans telle ou telle catégorie. 

 

Dans une perspective universelle, ma proposition a les implications suivantes. Nous 

pouvons postuler deux mécanismes différents : 

1) Des stratégies de formations de mots/constructions (schémas à variables et 

constantes) de type /X/ßà/X'/ apparaissant dans le listage de constructions en termes 

d'exemplaires (des idiomes de départ). Puis par une analyse paradigmatique et 

syntagmatique, des relations unissant ces constructions (une compréhension des 

récurrences de construction à construction) ; 

2) Des catégories informationnelles données dans ces constructions et les stratégies de 

formation de mots/constructions qui les concernent. 

(1) et (2) correspondent en gros à la fonction merge du minimalisme. La récursion est 

donnée par la possibilité d'enchâsser des structures préexistantes en fonction de leur 

tête(s) informationnelle(s) (je rappelle que certaines de ces récursions communément 

pensées comme étant du domaine de la 'même phrase' ne sont en fait que des 

constructions-parties de discours liées par les têtes informationnelles). 

 

Ma proposition a le dernier avantage suivant : elle permet de lier directement, au niveau 

évolutif, ce que l'on dit du protolangage, aux fonctionnement des langues 'modernes'. Un 

lexique et une structure informationnelle permettant de marquer les relations entres les 

mots, au départ (voir chapitre 11) ; à l'arrivée, un lexique 'génératif' ayant des propriétés 

récursives, marquant les relations entre les variables et les constantes de manière 

informationnelle ; variables et constantes découvertes par la comparaison paradigmatique 

des constructions existant dans le lexique. 
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TROISIÈME PARTIE : L'interface avec le sens 
 
 
 
 

Suppose that, instead of saying "Bring me the broom", 
you said "Bring me the broomstick and the brush which 

is fitted on to it."!                                       
—Isn't the answer: "Do you want the broom? Why do 

you put it so oddly?"                        
—Is he going to understand the further analysed 

sentence better?             
—This sentence, one might say, achieves the same as 
the ordinary one, but in a more roundabout way.         

— Imagine a language-game in which someone is 
ordered to bring certain objects which are composed of 
several parts, to move them about, or something else of 

the kind. And two ways of playing it: in one (a) the 
composite objects (brooms, chairs, tables, etc.) have 
names, as in (15); in the other (b) only the parts are 

given names and the wholes are described by means of 
them.                                                 

—In what sense is an order in the second game an 
analysed form of an order in the first? Does the former 
lie concealed in the latter, and is it now brought out by 

analysis?               
— True, the broom is taken to pieces when one 

separates broomstick and brush; but does it follow that 
the order to bring the broom also consists of 

corresponding parts?    
 (Wittgenstein 1986 [1953] : 299-300) 
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Chapitre 14. Le modèle harmonique-polyphonique166 
 

14.1. Introduction 

Dans cette dernière partie de la thèse, je développe dans ses grandes lignes un 

programme pour ce que j'appelle un modèle 'polyphonique et harmonique'. Le but ultime 

est d'arriver à un modèle formel permettant de formaliser le sémantique-pragmatique-

discursif en mettant au centre de l'analyse la structure informationnelle.  

 

                                                             
166 Il est important de noter que les termes que j'emploie pour nommer mon modèle, soient 
'polyphonique' et 'harmonique', ont des connotations théoriques fortes qui pourraient entraîner une 
ambiguïté sur le sens que je leur donne.  
1) Pour ce qui est du terme 'polyphonique', il ne faut pas confondre : ce que je tente de faire ici et : 
a) ce que tentait de faire Bakhtine en utilisant cette notion comme outil théorique pour formuler ses 
idées sur le dialogisme en littérature et de là, une théorie du dialogisme intrinsèque à la pensée 
(voir Bakhtine 1979 ; voir aussi Todorov 1981 pour une bonne introduction sur ce à quoi réfère la 
notion de polyphonie chez Bakhtine dans le contexte du dialogisme) ; et b) ce que tentent de faire 
les polyphonistes scandinaves (ScaPoLine ; voir Nølke 2017 pour une bonne introduction à cette 
approche). Ce que ces derniers proposent est ce que j'appellerais une 'sémantique de l'utterance 
compositionnelle' prenant la 'voix' comme centre d'analyse. Quand j'utilise le terme 'polyphonie', je 
parle de tout autre chose, comme nous le verrons. Par contre, je crois que plusieurs des analyses 
que la ScaPoLine propose sont compatibles avec les idées directrices de mon programme si 
quelques modifications sont faites au modèle polyphonique scandinave. Dans ce sens, je crois que 
mon modèle englobe ce que l'on peut faire avec leur modèle. De la même façon que celui de 
Fauconnier 1994, en termes d'espaces mentaux, me semble l'englober aussi. Si mon modèle le 
peut, c'est que la théorie des espaces mentaux a eu une grande influence sur mes idées, dont 
certaines de celles qui ont propulsé ce modèle polyphonique-harmonique. Je tiens à remercier 
Bruno Courbon de m'avoir dirigé vers les travaux de ScaPoLine ; 
2) Pour ce qui est du terme 'harmonique', il est utilisé dans ce qui est appelé 'Harmonic Grammar' 
(voir Legendre et al. 1990 pour une bonne introduction). Il correspond à un critère de bonne 
formation grammaticale, ce qui n'est pas mon but quand je l'utilise.  
Si je devais citer des travaux qui m'ont influencé et qui m'ont permis d'arriver à certaines des idées 
que je présente ici, je citerais (en plus de Fauconnier 1994, déjà cité) : les travaux sur la structure 
informationnelle de Chafe 1994 ; Lambrecht 1994 ; et Mel’čuk 2001 ; certains travaux de 
pragmatique (quand c'était encore, pendant mon baccalauréat, le domaine vers lequel je pensais 
me diriger) : Austin 1962 ; Searle 1969 ; Grice 1989 ; et Sperber & Wilson 1995 ; certains travaux 
en musicologie cognitive : Huron 2006 ; Snyder 2001 ; le travail de Hofstadter 2013 ; et bien 
entendu mes études musicales m'ayant mené à mes travaux sur l'hétérophonie. Cette dernière, sur 
laquelle je travaille théoriquement depuis à peu près 2005, est ce qui m'a le plus fait réfléchir et 
poussé à explorer les parallèles musique-langage au niveau de la composante informationnelle 
(voir Royer-Artuso 2012a ; 2015 et 2019).  
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Bien entendu, un modèle formel n'est pas un but en soi, mais une technique permettant de 

rendre compte de quelque chose qui est externe au modèle. C'est pourquoi il me faut 

d'abord développer ce que j'entends par 'harmonique' et 'polyphonique', montrer à quels 

types de faits cela réfère, et donc montrer comment cette perspective permet de traiter 

certaines données d'une manière différente et idéalement 'meilleure'. Seulement ensuite 

est-il utile de développer les outils formels permettant de mettre en pratique ce que 

j'avance. 

 

La première partie sera dédiée à ce qui m'a poussé à penser le domaine du sémantique-

pragmatique-discursif comme fondamentalement 'harmonique' et 'polyphonique' et à voir 

de quelle manière cette perspective me permet de regrouper des notions et des 

conclusions auxquelles certains chercheurs sont arrivées qui semblent souvent 

disparates. Mon but est de montrer que certaines de ces notions et conclusions sont 

regroupables si on adopte une certaine perspective sur ce qu'est le domaine du 

sémantique-pragmatique-discursif.  

 

Le modèle que je développe est lié en partie à ce que j'avance dans les deux premières 

parties de cette thèse dans le sens où certaines des conclusions auxquelles j'arrive 

pointent dans le sens d'une sémantique-pragmatique-discours prenant en compte non pas 

un atomisme concaténatif (et donc une addition de sens compositionnelle) mais un 

holisme lié directement à une structure informationnelle. Par contre, dans un sens, il est 

envisageable que mon modèle fonctionne même si ces conclusions sont rejetées. Comme 

j'arrive aux mêmes types de structures (mots 'produits' de la concaténation ; syntagmes de 

différents niveaux, etc.), la manière dont la syntaxe génère les structures importe peu. Ce 

qui importe est le fait que l'on puisse référer aux touts que sont les produits de la 

concaténation, et que donc ces touts existent. Parce que, de toute manière, le 

sémantique-pragmatique-discursif est donné à une composante externe aux règles de 

computation formelle, à une composante 'interprétative', cette dernière peut s'appliquer à 

différents types de produits, en autant qu'à un certain niveau d'analyse nous retrouvions 

les 'mêmes' structures de surface. Dans ce sens, il faut seulement que le 'y' de la formule 

'xày' existe pour la composante interprétative, peu importe si 'y' existe 'vraiment' pour les 

autres composantes, celles en charge de générer ces structures. 
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14.2. Définir les termes 

Je commencerai par définir ce que j'entends par 'polyphonique' et 'harmonique'. 

 

14.2.1. Polyphonie  

Une définition simple de ce qu'est la 'polyphonie', suffisante pour mon propos, apparait 

dans le dictionnaire Merriam-Webster : 

 

(1)  

Polyphonie : définition 

« a style of musical composition employing two or more simultaneous but relatively 

independent melodic lines (Entrés "Polyphony" dans le dictionnaire Merriam-Webster 

(édition en ligne)) ». 

 

Les deux notions à retenir ici sont : 

1) lignes mélodiques simultanées ; et  

2) lignes mélodiques indépendantes.  

 

Ces deux notions, dans leur traduction 'linguistique', occuperont une place importante 

dans le modèle que je propose. Ce qui suit est en gros comment je comprends ces 

notions quand elles sont appliquées au domaine du sémantique-pragmatique-discursif. 

 

Dans une approche compositionnelle, chaque unité reçoit un sens. L'ensemble des sens 

ainsi obtenus s'additionne et nous nous retrouvons avec le sens de l'unité complexe. Dans 

cette perspective, une unité complexe de type 'syntagme' ou 'phrase', est une unité 

indépendante dans le sens de (1). Les règles sémantiques doivent rendre compte des 

phrases générées par la grammaire de manière a-contextuelle, et pour cette raison, il n'y a 

donc pas simultanéité (dans le sens de (1)) : les règles sémantiques seront données, pour 

paraphraser la définition, pour une ligne mélodique indépendante. Les règles découvertes 

devront être ensuite applicables à n'importe quel autre type d'unité que l'on découvrira 

dans une langue donnée. Les effets contextuels, 'pragmatiques' et 'discursif', seront 

renvoyés à une explication d'un autre type. 
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Une des plus grandes questions qui se pose est le lien entre la sémantique d'une part, et 

ce qui est de l'ordre du pragmatique et du discursif : y a-t-il vraiment moyen de séparer les 

règles sémantiques a-contextuelles des règles renvoyant au contexte? Est-il nécessaire 

de le faire au prix de devoir ajouter aux règles 'sémantiques' des règles d'un autre type 

pour rendre compte de certaines données qui n'entrent pas facilement dans nos analyses? 

N'y a-t-il pas moyen de développer des règles qui puissent rendre compte et du 

sémantique, et du pragmatique-discursif?  

 

Comme dans le cas de la relation entre la syntaxe et la structure informationnelle, le 

pragmatique-discursif est souvent ajouté une fois que les règles sémantiques postulées ne 

rendent pas compte de toutes les données. Dans une perspective de ce type, il s'agit, 

encore une fois, de rendre compte des 'résidus' inexplicables.  

 

Une approche polyphonique est, selon moi, à même de répondre au défi que pose la 

distinction 'contextuel'/'a-contextuel', et permet donc de ne pas avoir à postuler des règles 

de plusieurs types différents. Ceci, justement, parce que l'approche polyphonique implique 

non pas une relation entre une 'syntaxe' et des règles sémantiques fonctionnant de 

manière à produire une représentation sémantique indépendante où chaque unité projette 

un sens, sens qui sont additionnés à la fin pour donner le sens de la phrase ; mais plutôt : 

elle implique une relation entre une 'syntaxe' et des projections multiples à partir de celle-

ci, projections qui fonctionnent de manière dynamique. Ceci, tant pour une 'sémantique' a-

contextuellement motivée que pour une 'sémantique' contextuellement motivée. Cette idée 

découle directement du fait que : 

1) la 'syntaxe', dans une perspective constructioniste, fonctionne à partir d'unités 

holistiques où les parties entretiennent une relation avec le tout ; 

2) la structure informationnelle n'est pas surajoutée, mais intégrée. Et surtout : centrale au 

modèle que je développe ; 

3) la structure informationnelle n'est pas, comme nous l'avons vu, seulement du ressort de 

la pragmatique et du discursif. Une unité phrastique 'indépendante' (a-contextuelle) peut 

aussi posséder une structure informationnelle.  

 

(1-3) sont les idées directrices qui entrainent une autre vision du sémantique-pragmatique-

discursif. Les projections multiples, à partir de la 'syntaxe', font en sorte qu'il y a 
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simultanéité et en même temps indépendance des unités sémantiques-pragmatiques-

discursives.  

 

Il faut pourtant rajouter une chose : la définition donnée en (1) n'est pas complète. Ce qu'il 

manque à cette définition, en plus des notions de simultanéité et d'indépendance est la 

notion d'interdépendance : ce ne sont pas toutes les 'mélodies' qui peuvent aller 

ensemble. Un compositeur, en choisissant/composant une ou des mélodie(s) 

'complémentaire(s)' pour la mélodie déjà composée, devra tenir compte de certaines 

propriétés 'harmoniques' de cette dernière qui feront en sorte de donner des résultats, 

pour l'ensemble, qui fonctionnent harmoniquement (ou qui ne fonctionnent pas, si cela est 

l'intention). On parlera de 'consonance' quand les résultats de l'ensemble de mélodies 

simultanées et indépendantes fonctionnent ensemble (versus 'dissonance', quand ils ne le 

font pas).  

 

Il est à noter que la possibilité de lignes mélodiques simultanées réellement 

indépendantes existe, du moins 'objectivement'. Ça ne veut pas dire que 'subjectivement' 

les lignes sont indépendantes : certains effets subjectifs peuvent exister. De plus, certains 

effets objectifs aussi peuvent apparaitre (on peut parler par exemple d'effet quiproquo 

dans des cas de ce type, quand des mélodies n'ayant pas été créées en fonction l'une de 

l'autre interagissent, pour ainsi dire, par hasard). Certains harmoniques (voir section 

suivante), projetés de façon indépendante, peuvent avoir des effets les uns sur les autres 

et ce, malgré le fait d'avoir été projetés de façon indépendante. 

 

14.2.2. Harmonicité  

Je donnerai encore une fois une définition provenant du dictionnaire Merriam-Webster 

pour la notion d'harmonique. Je donnerai aussi, pour plus de précision, l'autre entrée à 

laquelle le dictionnaire renvoie, soit la définition de ce que l'on appelle en anglais overtone, 

qui est plus ou moins un synonyme de 'harmonique'. 

 

(2) 

Harmonique : définition 

« one whose vibration frequency is an integral multiple of that of the fundamental 

(Entrée "Harmonic" dans le dictionnaire Merriam-Webster (édition en ligne)) ». 
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Overtone : définition 

« one of the higher tones produced simultaneously with the fundamental and that with 

the fundamental comprise a complex musical tone (Ibid.) ». 

 

Pour les linguistes, la notion d'harmonique (musical) n'est pas aussi éloignée qu'on 

pourrait le penser. Les phonéticiens, depuis qu'ils ont les instruments pour analyser 

objectivement le signal sonore de la parole, parlent depuis longtemps de formants 

multiples, formants qui ne sont pas tous audibles, bien qu'ils aient une influence sur la 

qualité et les propriétés des sons que l'on produit et perçoit. Ce que cela veut dire c'est 

que, quand nous produisons par exemple une voyelle, il y a une multitude de sons que 

nous produisons sans nous en rendre compte, et qui ont des effets 

acoustiques/physiques/perceptuels/ etc., encore une fois sans que nous nous en rendions 

compte : nous n'avons accès qu'aux touts que le formant fondamental et les autres 

formants constituent, et nous donnons, cognitivement, le rôle d'importance au formant 

perceptible. Il y a donc dans ce sens polyphonie : des lignes indépendantes de formants 

fonctionnant parallèlement, en simultané. L'indépendance, par contre, est totalement sous 

contrôle des lois de la physique acoustique : l'indépendance est déterminée. 

 

La notion d'harmonique est en relation directe avec celle d'harmonie. Celle-ci est, encore 

selon le dictionnaire Merriam-Webster : 

 

(3) 

Harmonie : définition 

« 1  a: the combination of simultaneous musical notes in a chord […] 

       b: the structure of music with respect to the composition and progression of chords 

[…] 

       c: the science of the structure, relation, and progression of chords  

(Entrée "Harmony" dans le dictionnaire Merriam-Webster (édition en ligne)) ». 

 

La notion importante ici est celle d'accord (chord), qui est définie, encore selon le même 

dictionnaire, comme : 

 

(4) 

Accord : définition 
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« three or more musical tones sounded simultaneously (Entrée "Chord" dans le 

dictionnaire Merriam-Webster (édition en ligne)) »167. 

 
 
La relation entre les harmoniques et l'harmonie est (entre autres) la suivante. Une note 

donnée ayant, comme nous l'avons vu en (2), des harmoniques propres168, elle est donc 

en elle-même un son complexe. Si nous prenons 'x' comme note fondamentale, et 'y' et 'z' 

comme ses seules harmoniques169, placés dans leur ordre d'importance relative (y>z) ; 

nous obtenons la structure complexe suivante : 

 

(5) 

                ___ (z) 

        ↑ 

             _______ (y) 

       ↑ 

       _____________ x 

 

Note : j'ai mis 'y' et 'z' entre parenthèses parce qu'ils n'existent pas vraiment. Ce qu'on 
analyse c'est 'x' et ses propriétés 'émergentes' (et donc, par le fait d'être 'émergentes', 
analytiquement elles ne comptent pas ; ou du moins, à ce niveau d'analyse, elles ne 
comptent pas autant. Mais voir ce qui suit). 
 

 

Dans le plus simple et le plus 'naturel' des cas, un accord sera la superposition des notes 

correspondant aux harmoniques (ici : 'y' et 'z') de la note fondamentale d'où les 

harmoniques émergent (ici : 'x'). Dans ce sens, c'est une 'révélation' et une exploitation 

des qualités harmoniques intrinsèques à la physique acoustique des relations notes-

harmoniques.  Dans une approche harmonique (dans le sens d'harmonie) des 

harmoniques (dans le sens d'overtones), (5) devient (6), soit un accord : 

 
                                                             
167 Une note s'impose ici : la définition donnée parle de trois notes comme étant le minimum 
nécessaire à l'apparition d'un accord. Cet aspect de la définition reflète certaines idées de la 
science musicologique occidentale qui ne correspondent qu'à un certain type d'analyse qui est 
devenu dominant. Il est loin d'être clair que deux notes ne forment pas un accord. Mon point de vue 
est qu'un accord peut être constitué de deux notes, et c'est ainsi que je définirai et utiliserai ce 
terme dans ce qui suit. 
168 Si ce n'est pas un ton pur, synthétisé. 
169 Pour faire simple : une note a beaucoup plus que deux harmoniques. 
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(6) 

       _____________  z 

       _____________  y 

       _____________  x 

 
Note : 'x', 'y' et 'z' correspondent exactement aux mêmes notes qu'en (5). La différence est 
qu'ici, 'x', 'y' et 'z' existent réellement en tant que notes (c'est pourquoi elles ne sont pas 
entre parenthèses). Il faut noter aussi qu'une note fondamentale a beaucoup plus que 
deux harmoniques. Je simplifie pour les besoins de la discussion. 
 

 

Il faut voir que (5) et (6) ont des propriétés différentes, mêmes si les similarités sont très 

grandes. Dans (6), soit un accord basé sur les relations note-harmoniques de (5), un autre 

niveau apparait qui n'existe pas dans ce dernier : 'y' et 'z', du fait de 'devenir' (relativement 

à (5)) des notes fondamentales, projettent elles aussi leurs propres harmoniques. Ceci est 

illustré en (7) : 

 

(7) 

                     (z1, z2) 

   ↑ 

       _____________  z      (y1, y2)          (z) 

         ↑         ↑ 

       _____________________  y            (y) 

             ↑   

       ______________________________   x 

 
Note : la longueur des lignes horizontales ne correspond pas (nécessairement) à une 
hiérarchie d'importance entre 'x', 'y' et 'z'. C'est seulement pour les besoins de la 
présentation. Pourtant, en même temps, il y a une hiérarchie implicite, dans le sens que 'y' 
et 'z' sont les réalisations des harmoniques de 'x' : elles fonctionnent dans l'accord parce 
que justement déjà présentes dans 'x' (l'inverse n'est pas vrai) ; ce que (7) montre bien : 'y' 
et 'z' existent en tant que notes, mais aussi en tant qu'harmoniques ('(y)' et '(z)'). 
 

 

Cette situation crée des complexes de notes fondamentales et d'harmoniques qui entrent 

en relation les unes avec les autres. Le résultat est ce que l'on nomme texture, qui est, 

encore définie par le même dictionnaire : 
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(8) 

Texture : définition 

« a pattern of musical sound created by tones or lines played or sung together (Entrée 

"Texture" dans le dictionnaire Merriam-Webster (édition en ligne)) ». 

 

Et c'est ici que nous retrouvons la notion de polyphonie. Pour résumer, la polyphonie est 

d'une certaine façon 'incluse' dans une note donnée puisque celle-ci contient et projette 

certains harmoniques, que l'on peut (ou non) 'révéler' en les 'jouant' (sur lesquels on peut 

mettre -ou non- l'emphase) ; qui eux-mêmes contiendront et projetteront leurs propres 

harmoniques (que l'on pourra 'révéler -ou non- en les 'jouant' ; qui eux-mêmes 

contiendront et projetteront leurs propres harmoniques ; etc.).  

 

14.2.3. Harmonicité, polyphonie et résonance  

Une fois que ces notions ont été présentées dans les grandes lignes, certaines propriétés 

des relations qui existent entre elles peuvent commencer à apparaitre. Jusqu'ici, nous 

étions encore au niveau de la note et de ses propriétés harmoniques, c'est-à-dire que 

nous traitions les phrases comme des composés d'atomes ayant chacun leurs 

harmoniques propres. La définition en (8) de ce qu'est la texture est le sujet de ce qui suit. 

Deux éléments sont importants dans cette définition :  

1) des notes (tones) jouées de façon séquentielle (a pattern of musical sound created by 

tones or lines) ;  

2) ces notes sont jouées de manière simultanée (played or sung together).  

 

(1) correspond en gros à une vision telle que présentée en (9), si l'on inclut les 

harmoniques : 

 

(9) 

                ___ (x2)                 ___ (y2)           ___ (z2) 

        ↑                         ↑    ↑ 

             _______ (x1)              _______ (y1)        _______ (z1) 

       ↑                    ↑               ↑ 

       _____________ x        _____________ y _____________ z 
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(2) implique des structures du type suivant, quand il y a simultanéité de notes : 

 

(10) 

                ___              (x2)  

        ↑         ↕                  

             _______   (x1)    

       ↑    ↕                   

       _____________    x         
     ↕ 

                ___    (y2) 

       ↑     ↕ 

             _______              (y1) 

       ↑     ↕ 

        _____________   y 

 

 

Considérons deux types de situations.  

1) Dans la première situation, 'y' fait partie des harmoniques de 'x'. Il y a donc une relation 

de 'consonance' entre 'x' et 'y', et donc dans un sens, rien de nouveau. Mais certains effets 

apparaitront du fait que 'y' projette elle-même ses propres harmoniques et que ceux-ci 

entretiendront des relations non 'naturelles' avec 'x' et ses harmoniques'. Une certaine 

tension existera donc ; 

2) Dans la deuxième situation, 'y' et 'x' n'ont pas de relation directe. Beaucoup plus d'effets 

émergents et de tensions seront donc inclus dans une structure telle que décrite en (10). 

 

Ces deux situations sont encore analytiquement idéales quand il s'agit de considérer les 

effets de 'x' sur 'y' et l'inverse : deux notes apparaissent en même temps ; elles 

entretiennent entre elles une certaine relation ou non-relation ; les harmoniques sont 

projetés qui entretiennent des relations entre eux et avec les notes fondamentales ; puis 

ces notes disparaissent et laissent place à d'autres notes en relation de superposition ; 

etc. Il manque pourtant un détail important à cette image : c'est ce que j'appellerai la 

'résonance', c'est-à-dire le fait que les notes ne s'arrêtent pas tout d'un coup et le fait que 



 

379 

la simultanéité, dans une texture polyphonique, n'est pas aussi discrète (loin de là) que ce 

que les deux situations que je viens de présenter laissent entendre.  

 

Pour commencer cette discussion, et introduire tranquillement ce que j'entends par 

'résonance', j'utiliserai le cas qui me semble le plus révélateur de ce type de fait. J'utiliserai 

ce qu'il est convenu d'appeler bourdon. Voici la définition que donne le dictionnaire 

Merriam-Webster : 

 

(11) 

Bourdon : définition   

« 1 a deep sustained or monotonous sound […] 

   2 an instrument or part of an instrument (such as one of the fixed-pitch pipes of a bagpipe) that sounds 

a continuous unvarying tone 

   3 [renvoi à l'entrée "Pedal Point] a single tone usually the tonic or dominant that is 

normally sustained in the bass and sounds against changing harmonies in the other 

parts".         (Entrée "Drone" dans le dictionnaire Merriam-Webster (édition en ligne)) ». 

 

  

Un bourdon peut être considéré comme une ligne mélodique qui ne change pas. Si nous 

avons une superposition d'un bourdon et d'une ligne mélodique, nous avons les deux 

critères permettant d'avancer qu'il y a polyphonie. Il y a deux possibilités logiques : 

1) Si la ligne mélodique surajoutée au bourdon ne change pas, il s'agit de deux bourdons 

superposés, ce qui revient à dire qu'il y a un accord se déroulant dans le temps : 

 

(12) 

y _________________________y 

x _________________________x 

 
Note : 'x' ≠ 'y'. Si 'x' = 'y', il s'agit d'un unisson.  
 

 

(12) revient en fait à (10) si l'on prend en compte les harmoniques impliqués. 

 

2) Si la ligne mélodique surajoutée au bourdon change, il y a une suite d'accords liée à 

cette constante que constitue le bourdon : 
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(13) 

y   y3___y1 (=x)____y2_____y1 (=x)__y5___y2__etc._ 

x   x______________________________________x 

 
Notes : 1) 'x' ≠ 'y'. Si 'x' = 'y', il s'agit d'un unisson ; 2) 'y1' = 'x' veut dire que le bourdon 
étant une note existante dans le répertoire de notes que l'on peut utiliser pour créer la 
mélodie 'y', 'x' se retrouvera forcément dans 'y'. De plus, étant donné qu'il s'agit d'un 
unisson, c'est la note la plus consonante qui se puisse trouver (puisque c'est la rencontre 
des identiques), et donc la plus importante. 
 

 

(13) revient à une suite de (10) où la variable 'y' change et crée de nouveaux accords. 

Comme la constante 'x' entretient des relations différentes en termes d'harmoniques avec 

'y', certains 'y' ('y1', 'y2', 'y3', etc.) résonnent mieux que d'autres (=sont plus consonants). 

 

Une musique basée sur une polyphonie de type bourdon-mélodie est la situation idéale 

pour comprendre les effets entre les harmoniques générés par la constante 'x' (le 

bourdon), et ceux générés par la variation mélodique de 'y'. Malheureusement, rien n'est 

jamais comme dans une situation idéale. En (13) nous avons affaire à deux lignes 

mélodiques dont une reste constante. Dès que les deux mélodies varient, certaines 

nouvelles combinaisons se trouvent à apparaitre (en plus de l'ensemble des possibilités 

bourdon + chaque note de l'ensemble {notes disponibles dans le système de la tradition 

musicale en question})170. Voici plusieurs situations plus complexes : 

1) Prenons le cas le plus simple. Disons que nous partons d'un accord où 'x' est la 

fondamentale et 'y' une autre note. Les deux notes jouées simultanément peuvent changer 

du même coup. Nous nous retrouvons alors avec un accord différent. Mais de ce coup 

nous perdons le rôle de fondamentale que constituaient, dans l'exemple (13), le 'x' (et le 

'y1', puisque 'x'='y1'). Ce qui complique les choses, c'est que ce 'x'-'y1', en tant que 

fondamentale171, reste en quelque sorte le bourdon implicite, même quand il est 

                                                             
170 Chaque système musical possède un nombre de notes plus ou moins fini. La question est très 
complexe mais n'a pas de conséquence fondamentale pour ce dont je discute ici. Je parlerai ici de 
manière générale en prenant pour exemple une tradition musicale où tous les instruments 
fonctionnent de la même manière qu'un piano, instrument pour lequel chaque note jouable est 
donnée sur le clavier (c'est-à-dire, douze notes par octave).  
171 Il faut noter que je ne m'occupe ici que de ce qui peut être dit d'une musique 'tonale' ou modale, 
où il y a une note fondamentale et où tout le reste est en quelque sorte de l'ordre de la tension 
pointant vers une résolution sur cette même note (la fondamentale ou 'tonique'). Ma discussion ne 
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'objectivement' absent172. Dans ce sens, même quand il y a polyphonie à deux voix, un 

certain bourdon peut être ajouté 'cognitivement', ce qui crée une polyphonie plus 

complexe, une polyphonie à trois voix (dont une est émergente ; dans ce sens, on pourrait 

presque parler d'épenthèse) : 

 

(14) 

                ___              (x2)                 

        ↑         ↕                                                            

             _______   (x1)              

       ↑    ↕                            

       _____________    x     --------------------     x         
     ↕       ↕ 

                ___    (y2)   ___    (z2) 

       ↑     ↕     ↑      ↕ 

             _______              (y1)          _______              (z1) 

       ↑     ↕     ↑      ↕ 

        _____________   y     _____________                z 

   ___    (w2) 

            ↕     ↑      ↕ 

          _______              (w1) 

            ↑      ↕ 

     _____________                w 

 
Note : la ligne en 'tirets' représente ce bourdon implicite. 
 
 

2) Les notes dans une polyphonie ne sont en général pas d'une même durée, ce qui fait 

en sorte de créer des mini-bourdons passagers. Si l'on prend un exemple comme (15) :  

 

 

                                                                                                                                                                                          
s'applique pas et ne peut pas s'appliquer à des musiques dites 'atonales' qui n'ont, par définition, 
pas de centre de référence. 
172 'Implicite' ici veut dire 'subjectivement' : c'est en quelque sorte un 'référent' harmonique en 
fonction de conventions se situant à l'intérieur d'une tradition musicale. Cette notion de 'bourdon' 
(explicite mais surtout implicite) deviendra importante quand il s'agira d'analyser les relations dites 
'pragmatiques' (puisque dans celles-ci, le contexte est nécessaire) ; mais aussi, certaines données 
telles que l'anaphore et l'ellipse qui se situent entre la 'sémantique' et la 'pragmatique'.  
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(15) 

y   y1___y4_y3_____y6_____etc. 

x   x5___x2___x4______x3__etc. 

 

ces mini-bourdons passagers se trouvent dans les relations : (x2 - y3) ; (y3 – x4) ; (x4 – y6) ; 

(y6 - x3). La note se prolongeant au-delà d'un changement sur l'autre ligne, elle sert de 

contexte ponctuel à l'analyse harmonique (dans le sens d'harmonie) de ce changement. 

 

Les effets psychologiques de ces mini-bourdons passagers (par exemple 'x4' dans (15)) 

sont les mêmes que ceux des bourdons fondamentaux (ceux qui impliquent la note 

fondamentale 'x1' dans (15)). Ils changent le contexte dans lequel doit être compris ce qui 

se passe dans l'autre ligne mélodique. Il faut noter que, comme dans les discussions des 

psychologues gestaltistes, ce qui est fond à un moment peut devenir forme à un autre, et 

l'inverse : la ligne 'x' peut devenir contexte à un moment et puis redevenir mélodie à un 

autre. Tout se complique bien entendu dès que plus de deux lignes mélodiques sont 

impliquées. 

 

3) Jusqu'à présent, j'ai décrit les bourdons comme étant constitués de notes précises se 

déroulant dans la durée, sur lesquelles d'autres notes étaient surimposées. Les bourdons 

ne sont pourtant pas toujours des atomes de ce type : certains bourdons peuvent être 

extrêmement complexes. Je pense par exemple à un type de bourdon que l'on nomme 

'boucle' (loop en anglais, terme que je garderai pour la suite). Une loop est un fragment 

mélodico-rythmique, ou plus simplement, un motif, qui se répète à intervalles réguliers. 

Une loop fonctionne comme un bourdon dans ce sens qu'une des notes qui la constitue 

sera la fondamentale (comme pour le bourdon). C'est donc la partie qui restera constante. 

Étant donnée sa complexité, une loop a un potentiel harmonique que ne possède pas le 

bourdon : elle génère des harmoniques pour chaque note mais fonctionne de même 

comme un tout. Il faut noter que plusieurs loops peuvent coexister à un moment donné.  

 

Ce qui précède est suffisant, pour l'instant, pour montrer quelles sortes de notions sont 

utilisées dans ce modèle polyphonique et harmonique, comment ces notions sont définies, 

et comment ce à quoi elles réfèrent interagit avec le reste. Dans ce qui suit, je montre 

quels genres de faits ont attiré mon attention sur les aspects polyphoniques et 

harmoniques du langage, et donc, comment m'est venu l'idée de considérer la polyphonie 
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et l'harmonicité comme des éléments/propriétés essentiels à une étude de la composante 

sémantique-pragmatique-discursive. 

 

14.3. Motivation pour une approche polyphonique et harmonique 

 

14.3.1. Introduction 

Si je regarde d'un point de vue chronologique ce qui m'a poussé à réfléchir dans ces 

termes, il y a bien entendu le fait d'être musicien et d'avoir travaillé théoriquement sur la 

musique, ce qui a servi de 'contexte', de background : en d'autres mots, ça a servi de 

bourdon ou de loop à mes réflexions sur le langage. Au départ, je suis allé vers la 

linguistique et les sciences cognitives pour répondre à des questions musicales. Mais 

l'inverse s'est en même temps produit. 

 

Pour ce qui est de la linguistique en tant que telle, ce sont Chafe 1994 et surtout 

Lambrecht 1994 et Fauconnier 1994, lus durant mon baccalauréat (2003-2006), qui ont 

activé mes connaissances en musique et donc poussé à opérer un 'transfert' du type 

suivant :  

connaissances musicales à acquisition de la science linguistique.    

Je montrerai maintenant quelles notions théoriques trouvées chez ces auteurs (entre de 

nombreux autres) ont été traduites par les notions de polyphonie et d'harmonicité173. 

 

                                                             
173 L'étude de la phonologie m'a aussi emmené vers le 'polyphonisme'. Si :  
1) En continuant à regarder l'harmonicité comme constituée de simultanéités et d'indépendance ; et  
2) que l'on se place au niveau du son ; et  
3) que nous allons voir les modèles phonologiques,  
nous nous rendons compte que plusieurs notions concernant certains processus phonético-
phonologiques peuvent être pensées comme des effets harmoniques. Je pense ici à la notion de 
'trait phonologique'. Dans les processus dits de 'coarticulation', un trait phonologique (par exemple 
la nasalité) 'continue' en quelque sorte d'un segment à l'autre. Ce trait qui continue dans la 
coarticulation et rend le son suivant, par exemple, plus similaire au précédent, est une sorte de 
ligne mélodique qui a des effets harmoniques sur l'autre ligne mélodique. On peut trouver des 
modèles clairement polyphoniques en phonologie. Je pense entre autres à la phonologie 
autosegmentale (voir Goldsmith 1990), avec ses tiers phonologiques fonctionnant de manière 
(quasi)indépendante (c'est donc polyphonique dans ce sens ; mais l'indépendance des tiers fait en 
sorte qu'on ne peut pas vraiment parler d'harmonicité) ; et aux discussions de Ladd 2014, qui parle 
directement de structures simultanées en plus des unités discrètes. 
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14.3.2. Espaces mentaux et structure informationnelle 

Le premier constat que l'on fait, quand on analyse des données selon une théorie/un 

modèle particulier(e), est que certaines données ne rentrent pas facilement dans les 

catégories analytiques postulées. Pour ce qui est de l'interface syntaxe-sémantique, en 

plus de nombreux problèmes ayant à voir avec le contexte, certaines données comme les 

suivantes posent problème : 

 

There are sentences whose meaning requires splitting the self in two parts: 
 
If I were you, I’d hate me. 
If I were you, I’d hate myself.  
 
These do not mean the same thing, and the problem is to represent both 
meanings. The first problem is: Me and myself refer back to two different 
people (Lakoff & Sweetser, Introduction à Fauconnier 1994 : ix-x). 

  

La théorie de Fauconnier 1994 est justement dédiée à des problèmes de référence 

comme ceux présentés ci-dessus. Fauconnier développe une approche où ce qui fait en 

sorte que le "splitting the self in two parts" linguistique est possible et grammatical, est le 

fait que la référence n'est pas faite de manière absolue, mais plutôt faite en fonction 

d'espaces mentaux construits dans le discours (ou plutôt : par le discours). Les notions 

déterminantes et nécessaires pour la sémantique référentielle sont donc d'un autre ordre 

que celles utilisées par les sémanticiens (générativistes ou non) et les générativistes 

travaillant à l'interface syntaxe-sémantique. Deux de ces notions sont celles de 'monde 

possible' et de 'situation' : 

 

A possible world, in formal logic, is a state description—a set of entities and 
the properties and relations that hold of them in that state. A situation is a 
partial state description—some entities and some properties and relations that 
hold of them. A possible world semantics (or, equivalently, a situation 
semantics) is a formally stated relationship between expressions in some 
formal language (like predicate calculus) and set-theoretical models of 
possible worlds or situations. These are objectivist models, models of the 
actual world, or a possible world, or an actual or possible situation (Ibid. : xi). 

 
 
 

La 'Discourse Representation Theory' ajoute l'idée que la situation 'référentielle' dans 

laquelle se situe un discours est dynamique et non statique, et change en fonction de ce 
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que les participants ajoutent à la situation par le fait d'en discuter (que ce soit un 

monologue ou dialogue ; voir Lakoff & Sweetser 1994 : xi). Ce que Fauconnier ajoute est 

qu'il faut traduire ces découvertes dans le langage de la cognition, qui rend compte 

facilement de ces 'mondes possibles' et 'situations', des problèmes de référence qui 

peuvent apparaitre, et de leur interaction avec ce qui est dit par les participants (et qui sont 

donc manipulés par ces derniers dans leur interaction).  

 

Les constructions linguistiques que nous utilisons nous permettent de créer des espaces 

mentaux dans lesquels se situent les côtés référentiels et sémantiques des actes de 

langages : 

 

In this painting, the girl with the brown eyes has green eyes. 
 
In this painting is neither a logical operator nor a verb of propositional attitude, 
and thus cannot introduce a similar scope difference. This problem for the 
Russellian account is handled straightforwardly in mental space theory. In this 
painting is a spacebuilder: It sets up the mental space of the painting, P, which 
is distinct from the mental space of the real world, R. (Ibid. : xii-xiii) […] 
Therefore, the clause The girl with the brown eyes has green eyes is not 
contradictory because the two descriptions hold in different mental spaces. 
Fauconnier shows that this simple kind of solution can be extended to the full 
range of known problems of reference. […] 
One of the most impressive things about Fauconnier's theory is that it unifies 
the treatment of reference and the treatment of presupposition (Ibid. : xiii). 

 

Si on regarde maintenant le travail de Lambrecht 1994, beaucoup des mêmes thèmes 

reviennent, mais traités en fonction de catégories liées à la structure informationnelle. Je 

pense aux notions suivantes : 

1) univers de discours ; 

2) information(s) -et donc référent- dans cet univers de discours ; 

3) présupposition(s) dans cet univers de discours ; 

4) identifiablité et activation des référents dans les univers de discours. 

 

Ces notions sont liées directement, dans le modèle de Lambrecht, à des notions 

informationnelles qu'il appelle 'relations pragmatiques'. Les deux notions les plus 

importantes sont celles de topic et de focus. 
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Dans un sens, c'est cette étude de la structure informationnelle, avec celle de Chafe 1994, 

qui m'a montré qu'il y avait moyen de développer un modèle pouvant articuler les 

découvertes de Fauconnier en termes d'espaces mentaux à la structure informationnelle. 

Cette dernière, d'un point de vue linguistique, est beaucoup plus reliée au domaine des 

structures formelles (contrairement à une vision telle que celle de Fauconnier qui est 

clairement dans le domaine du purement cognitif).  

 

14.3.3. Fauconnier, Lambrecht et la polyphonie harmonique 

Une des grandes différences entre l'approche de Fauconnier et celle de Lambrecht est 

que Fauconnier postule plusieurs espaces mentaux parallèles alors que Lambrecht parle 

d'un univers de discours (et ceci s'applique à Chafe 1994 aussi). Dans les deux cas, il y a 

un univers mental qui existe dans lequel de l'information cognitive existe. La question 

porte donc sur le nombre de ces univers au moment du discours.  

 

Ma réponse est la suivante : je pense qu'il faut admettre une multiplicité de mondes 

parallèles, d'espaces mentaux. Ces derniers existent dans un univers de discours donné 

(dans un sens, ce qui importe vraiment est de savoir si l'univers de discours est fragmenté 

ou non). Par contre, l'espace mental est plus fondamental : il permet de traiter des phrases 

isolées du discours de même que les phrases placées en contexte. Il y a donc un 

avantage majeur à ne pas seulement référer à des 'univers de discours'. 

 

Ce sont ces espaces mentaux dans un univers de discours donné qui sont dans mon 

modèle pensés comme constituant les bourdons/loops sur lesquels est ajoutée de 

l'information. Si nous reprenons l'exemple (14) en y ajoutant un espace mental/univers de 

discours 'U' préexistant, nous obtenons (15) : 
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(15)  

                ___              (x2)                 

        ↑         ↕                                                            

             _______   (x1)              

       ↑    ↕                            

       _____________    x     --------------------     x         
     ↕       ↕ 

                ___    (y2)   ___    (z2) 

       ↑     ↕     ↑      ↕ 

             _______              (y1)          _______              (z1) 

       ↑     ↕     ↑      ↕ 

        _____________   y     _____________                z 

   ___    (w2) 

            ↕     ↑      ↕ 

          _______              (w1) 

            ↑      ↕ 

     _____________               w 
        ↕         ↕   ↕    ↕        ↕    ↕ 

--------------------------------------------------------------------------    U 

 

Comme (15) le montre, en plus du bourdon/loop 'b', 'x' devient lui-même bourdon/loop 

après avoir été ajouté. Il est possible d'ajouter un espace mental (une loop) en utilisant 

certaines constructions, comme nous l'avons vu (des 'spacebuilders'). Cela fait en sorte 

que différents bourdons/loops peuvent coexister dans un univers de discours, et que l'on 

puisse référer à plusieurs de ces bourdons/loops en même temps. L'idée de polyphonie 

est donc centrale quoique implicite aux modèles de Fauconnier et de Lambrecht.  

 

Pour ce qui est de l'aspect 'harmonique' de mon modèle, il correspond, dans les modèles 

de Fauconnier et Lambrecht, aux aspects coréférentiels174. Le fait d'ajouter de l'information 

crée des référents dans le ou les espaces mentaux existants, ou crée de nouveaux 

espaces mentaux dans l'univers de discours, par projection. Ces référents ont ensuite 

                                                             
174 Il faut noter que l'idée d'harmonique ne s'applique pas seulement aux référents. Je discute ici de 
l'aspect référentiel des harmoniques seulement parce que les modèles de Fauconnier et Lambrecht 
le nécessitent. Je reviendrai plus loin à la question des harmoniques dans une perspective plus 
générale. 
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certaines propriétés, des harmoniques, dans le contexte de l'espace mental et/ou l'univers 

de discours (ou de façon générale, à travers les différents espaces mentaux), qui peuvent 

être activés, soit tous en même temps, soit seulement quelques-uns, et de ce fait, entrer 

en résonance avec le nouveau matériau. 

 

Cette section avait pour but 1) de montrer comment s'articulent les idées de polyphonie et 

d'harmonicité quand on est dans le domaine très général du discours et de la pragmatique 

; 2) d'introduire l'importance de ces notions et montrer dans quel sens elle permettent de 

regrouper certaines idées déjà existantes dans la littérature sur le sémantique-

pragmatique-discursif. Il nous faut voir maintenant comment appliquer ces notions dans un 

contexte proprement générativiste.  

 

Une note est de mise ici. Partant du générativisme, mais en tant que morphologiste 

lexicaliste, j'ai lu à l'époque les travaux de Fauconnier et Lambrecht sans bien me rendre 

compte qu'ils étaient en tous points incompatibles avec les prémisses du générativisme 

traditionnel (Fauconnier 1994 est une théorie cognitiviste assumée ; Lambrecht 1994 une 

théorie 'pragmatique' dans une perspective fonctionnaliste et constructioniste). J'étais 

encore à l'époque, pour ainsi dire, au stade d'acquisition de ce dernier. J'ai donc, en tant 

qu'apprenant, construit ma compétence en fonction de grammaires théoriques différentes. 

Comme ma recherche se situait au niveau des structures formelles, la structure 

informationnelle me permettait de traiter les thèses de Fauconnier à travers l'interface que 

pouvait constituer la structure informationnelle telle que pensée par Lambrecht (Lambrecht 

1994 comme interface entre Fauconnier 1994 et la grammaire générative). Partant de là, 

je pouvais continuer de postuler une composante sémantique-pragmatique-discursive-

(cognitive) autonome et interprétative et me concentrer sur la forme, c'est-à-dire les 

constructions, mais dans une perspective où ces dernières possèdent intrinsèquement 

cette structure informationnelle (ce que Lambrecht ne permet pas vraiment, pour qui la 

structure informationnelle est clairement du domaine de la pragmatique). C'est encore 

mon point de vue. (l'aspect formel a été traité dans le chapitre précédent et plus 

généralement, dans toute la deuxième partie de cette thèse). 
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14.3.4. La structure informationnelle (générative) et la polyphonie harmonique 

Maintenant que les aspects référentiels ont été abordés, il faut regarder de quelle manière 

les notions de polyphonie et d'harmonicité peuvent s'appliquer au niveau des autres 

catégories de la structure informationnelle.  

 

Il est fréquemment mentionné dans la littérature sur la structure informationnelle que la 

terminologie et les définitions utilisées dans l'analyse de cette structure varient et ne se 

recoupent souvent pas. Les notions suivantes constituent en gros le centre de ce qui 

constitue l'analyse de la structure informationnelle, même si certaines autres peuvent 

aussi être admises par certains chercheurs. Elles sont tirées de Krifka 2007, article dans 

lequel l'auteur condense l'étendue des recherches en structure informationnelle de 

manière à parvenir à une compréhension des points où se recoupent les analyses 

existantes, et parvenir aussi à un consensus sur les notions établies, leurs définitions et 

leur usage pour le futur de l'entreprise : 

 

1) Information Ancienne (versus Nouvelle) ; 

2) Information Nouvelle (versus Ancienne) ; 

3) Topic (ou Thème) (versus Commentaire ou Donné ; Rhème) : ce à propos de quoi est 

la proposition (la 'même' proposition peut être exprimée sans que l'information soit la 

même. Par exemple les 'passives' versus 'actives' ; 'ordre de mots différents' ; prosodie, 

etc.) ; 

4) Donné (s'oppose au Nouveau) ; 

5) Focus: qui souligne l'information la plus importante et/ou la nouvelle information en 

regard des alternatives possibles. Le Focus s'oppose au Background ; 

6) Background/Socle Commun (common ground) (= squelette présuppositionel) ;  

7) Management du Socle Commun : ensemble de stratégies grammatico-discursives 

permettant de comprendre où l'interlocuteur se situe au niveau de l'activation de 

l'information à prendre en compte et permettant aussi de faire en sorte que cette activation 

soit adéquate ; 

8) Propositions acceptées ; 

9) Propositions ajoutées pendant la conversation. 

 

Pour comparaison, je redonne les catégories de la structure informationnelle postulées par 

Féry 2007 : "all-new, eventive, givenness, narrow focus, parallel focus, association with 
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focus, verum focus, aboutness topic, frame-setting topic and familiarity topic (Féry 2007 : 

161)". La majorité de ces catégories recoupent celles de Krifka 2007. 

 

Comme je le disais, ces catégories de la structure informationnelle sont celles que nous 

pouvons postuler en fonction de structures syntaxiques observées dans les données. 

D'autre part, elles ne concernent pas toutes directement ce qu'il est convenu d'appeler le 

'référent', même si il est possible de les interpréter ainsi (dans le sens que de l'information 

renvoie à d'autre information de la même manière qu'on prédique à partir d'un référent 

donné).  

 

Dans le chapitre précédent, j'ai développé un début d'analyse où la structure 

informationnelle est en fait un moyen de lier les parties de (mini)discours entre elles. La 

référence, de ce point de vue, n'est pas une référence relativement à des objets 

extralinguistiques desquels traiteraient les propositions. La structure informationnelle ici 

n'a pas la fonction d'ajouter la manière dont les 'mêmes' propositions empaquètent 

l'information différemment, ou plus généralement, la manière dont l'information est 

empaquetée dans une langue donnée, et/ou de manière universelle. La 'référence' serait 

plutôt marquée par la structure informationnelle de manière à montrer comment les mini-

discours sont arrangés : la 'référence' est entre les constructions (c'est ce qu'on pourrait 

appeler l'aspect 'syntaxique' de la structure informationnelle). Les constructions portent 

elles-mêmes une structure informationnelle donnée dans les relations /X/ßà/X'/ en 

fonction de la variable. De plus, les constructions et leurs relations /X/ßà/X'/  existent 

dans des paradigmes qui permettent de comprendre comment elles diffèrent entre elles 

(de la même manière que les signes sont mis en relation paradigmatique de manière à 

faire apparaitre les oppositions à l'intérieur du système de signes). 

 

La plupart des catégories données par Krifka 2007 et Féry 2007 sont des catégories que 

l'on peut dire 'contextuelles' dans le sens qu'elles réfèrent à une distinction entre ce qui 

existe déjà dans l'univers de discours et/ou un espace mental donné, et ce qui n'y existe 

pas encore. Ces catégories peuvent facilement entrer dans le modèle que j'ai présenté 

(dans sa version 'réduite') jusqu'à présent. Comme je l'ai montré dans le chapitre 

précédent, il y a de bonnes raisons de penser que la structure informationnelle n'est pas 

seulement de l'ordre du contextuel. Comme je le montrerai plus loin, l'a-contextuel peut 

aussi être traité dans mon modèle. C'est dans ce sens que je disais que les idées de 
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polyphonie et d'harmonicité permettent d'englober beaucoup de notions qui existent dans 

la littérature et d'ainsi les unifier. Je prendrai maintenant les notions proposées par Krifka 

et Féry une à une, et les traduirai dans mon formalisme. 

 

1) Information Ancienne versus Information Nouvelle: 

(16) est une formalisation de 'Information Ancienne' et 'Information Nouvelle' en termes 

polyphoniques : 

 

  

(16) 

y _________________________y 

↑ ↑         ↑ ↕       ↕                   ↕  

x --------------------------------------------------------------x 

 

L'information ancienne ('x') est tout simplement le bourdon ou la loop sur le ou laquelle 

l'information nouvelle ('y') est ajoutée. Jusqu'à l'apparition de 'y', 'x' existe comme potentiel 

harmonique complet175. Une fois que 'y' apparait, certains des harmoniques de 'x' sont 

activés (et d'autres mis en retrait). 'y', par contre, dépend entièrement des harmoniques de 

'x', dont elle peut en sélectionner quelques-uns ou tous176. Ceci s'applique tant pour les 

cas où 'y' est en dissonance avec 'x' que ceux où elle est en consonance. Dans ce sens, 

'x' est l'univers de discours ou l'espace mental dans lequel entrera 'y'. Il faut noter qu'il 

peut y avoir plusieurs loops co-existantes à un moment donné (plusieurs espaces 

mentaux). Certaines ambigüités peuvent apparaitre au moment où il n'est pas évident de 

savoir à quelle loop les harmoniques sont destinés.  

 

2) Topic (ou Thème) (versus Commentaire ou Rhème) : 

(17) est une formalisation de 'Topic' et 'Commentaire' en termes polyphoniques : 

 

 
                                                             
175 Je dis ici 'complet' pour simplifier. La différence entre mon approche et une approche atomique 
est la suivante : alors que dans une approche atomique tous les harmoniques des atomes sont 
activés et donc 'additionnés' sans prendre en compte la construction dans laquelle ils se trouvent, 
dans une approche par construction la construction donnée contraint certaines possibilités 
d'activation.  
176 Il faut noter que je parle de situations de communication idéales, dans le sens de Grice, où le 
locuteur (s'il s'agit d'un monologue) ou les interlocuteurs ne sautent pas du coq à l'âne (d'un espace 
mental à l'autre) sans continuité. 
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(17) 

x'_________________________x' 
↕        ↕  ↕       ↕ 

y _________________________y 

↑        ↑      ↑ ↔ ↕      ↔ ↕            ↔ ↕              ↔ ↕                                                            

x____________------------------------------------------x 

   

 

Le topic est une sorte de bourdon/loop. C'est donc une information (pas très) ancienne sur 

laquelle quelque chose d'autre est ajouté. Dans ce sens, le formalisme est le même que 

pour toute loop. La seule différence est qu'il est nécessaire de montrer la précédence et le 

renvoie constant au topic dans le commentaire. C'est ce qu'indique le symbole complexe 

'↔ ↕', qui est une relation polyphonique ('↕') mais est en même temps un changement de 

'x', de construction à loop : le topic au moment de la superposition du commentaire devient 

loop. 'x’' est ce que 'x' devient par ajout d'un commentaire. 'x', pourtant, continue d'exister 

en tant que loop.                                                        

 

3) Donné  

En tant qu'information ancienne, le donnée fonctionne comme une loop. Voir (16). 

 

4) Focus :  

L'analyse la plus employée dans la littérature pour ce qui concerne le focus est celle de 

Rooth177. La théorie de Rooth sur le focus est que celui-ci marque/souligne une unité en 

regard des alternatives possibles. Le focus aide, dans cette perspective, dans les cas de 

'polysémie propositionnelle' (polysémie en fonction de la structure informationnelle) pour 

décider quelle alternative est la bonne pour interpréter une construction donnée :  

 

(18)  

Focus : définition 

"Focus indicates the presence of alternatives that are relevant fot the interpretation of 

linguistic expressions (Krifka 2007 : 18)". 

 

                                                             
177 Voir Rooth 2007 et 2016 pour deux bonnes introductions à ses idées sur le focus et plus 
généralement, à sa théorie de la Sémantique des Alternatives (Alternative Semantics). 
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Krifka nous dit que la façon de marquer le focus n'importe pas : chaque langue le fait 

différemment et plusieurs options grammaticales peuvent exister, en compétition. Ce qui 

importe est le fait que l'on doit assumer des alternatives et qu'il y a donc un choix fait sur 

ces dernières pour que l'interprétation correcte puisse se faire (=choisir la mauvaise 

alternative entraine une fausse interprétation et/ou change les conditions de vérité de 

l'unité en question).  

 

(18) 

JEAN est venu/C'est JEAN qui est venu (alternative : Sophie).  

 

Le contexte (implicite) en (18) est la question : Qui est venu? Les alternatives sont les 

référents possibles (les alternatives) qui existent dans l'univers de discours/l'univers 

cognitifs (Sophie, dans le cas de (18)). Par contre, dans (19), la même proposition que 

dans (18) est utilisée, mais le focus est différent : 

 

(19) 

Jean EST VENU. 

 

Le contexte (implicite) en (19) est la question : Qu'est ce que Jean a fait? Les alternatives 

sont les prédications possibles sur Jean (les alternatives) qui existent dans l'univers de 

discours/l'univers cognitifs : Jean  aurait pu ne pas venir/Jean aurait pu faire autre chose, 

etc. 

 

Le focus, dans le modèle polyphonique, est formalisé de la manière suivante (20) : 

 

(20)  

  x________________x 

   ↑  ↑ 

y1--------------------   ↕  ↕ ↕   

   ↑  ↑ 

y2-----------------------------------------------y2 

   ↑  ↑ 

y3-------------------- 
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Notes : Dans le cas de Jean EST VENU, les alternatives qui existent sont y1, y2 et y3. 'x', 
soit l'énoncé Jean EST VENU, fait en sorte que c'est l'alternative y2 qui est choisie et qui 
continue (alors que les autres alternatives disparaissent du même coup). 
    

Une note est importante ici, pour rappel : dans mon approche, la notion de 'même' 

proposition relativement à des structures informationnelles différentes, ne s'applique pas. 

Dans le cas qui nous occupe ici, n'y a pas de constructions identiques qui seraient 

différenciées en fonction d'un focus ajouté. Dans ma perspective, il s'agit de constructions 

radicalement différentes.  

 

La notion de Focus est mise en opposition avec celle de 'Background', mais un 

Background complexe178 composé d'alternatives. Ce qui revient, dans mon modèle, à 

l'idée de loops en compétition dans un univers de discours donné. 

 

4) Management du 'Socle Commun' (Management du Background)  

Krifka 2007 parle du 'Management du Socle Commun' comme un ensemble de stratégies 

grammatico-discursives permettant de comprendre où l'interlocuteur se situe au niveau de 

l'activation de l'information à prendre en compte et permettant aussi de faire en sorte que 

cette activation soit adéquate. Dans mon modèle, cela revient à dire que le locuteur (dans 

le cas d'un monologue) ou les interlocuteurs ont accès, de manière polyphonique, aux 

loops présentes dans l'univers de discours. À certains moments, il est nécessaire de : 

1) mettre l'emphase sur certaines loops ; 

2) modifier certaines loops (ajouter de l'information, remettre en question certaines parties 

de la loop, connecter certaines loops entre elles, etc.).  

Cela ne peut se faire qu'en ajoutant une 'ligne mélodique' de plus dans la polyphonie déjà 

présente et de ce fait, faire en sorte que : 

1') certains harmoniques soient ajoutés qui réactivent des loops déjà présentes en fonction 

de leurs harmoniques ;  

2') certains harmoniques sont ajoutés à ceux déjà présents ; et/ou certains harmoniques 

sont ajoutés qui 'ajustent' les harmoniques déjà présents ; et/ou certains harmoniques sont 

                                                             
178 Je mets 'complexe' en italique. À l'écrit, mettre en italique une unité donnée, c'est en gros ce à 
quoi réfère la notion de focus : j'oppose 'complexe' aux alternatives qui existent ou pourraient 
exister, soient : un background 'simple', 'mixte', etc. L'écrit est sans doute en grande partie 
responsable de cette manière de voir les choses, c'est-à-dire de cette idée que quelque chose est 
'ajouté' à une structure 'identique'. 
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ajoutés qui 'résonnent' avec plusieurs harmoniques présents dans des loops différentes, 

ce qui permet de les connecter. 

 

5) Propositions (et présuppositions) acceptées versus Propositions ajoutées pendant la 

conversation (présuppositions en devenir) 

La distinction 'Propositions acceptées' versus 'Propositions ajoutées pendant la 

conversation' est en gros la distinction entre l'univers de discours partagé (dans une 

situation idéale) versus l'univers de discours non encore partagé. Les 'Propositions 

acceptées' sont des loops sur lesquelles le discours peut être développé. Les 

'Propositions ajoutées pendant la conversation' sont les loops qui seront ajoutées qui 

deviendront, si acceptées, partie de l'univers de discours et donc des loops que l'on pourra 

à partir de ce moment activer179.  

 

Traduire les notions de la structure informationnelle dans mon modèle montre clairement 

une chose. La distinction fondamentale est entre : les loops, et ce qui y est ajouté. C'est-à-

dire : un contexte qui peut être 'simple' ou 'complexe'. Voici la définition de contexte que 

j'utiliserai dans ce qui suit :  

 

(21) 

Contexte : définition 

Le contexte est un univers de discours dans lequel plusieurs espaces mentaux peuvent 

coexister (polyphonie). Dans ces espaces mentaux se trouvent des loops sur lesquelles 

on peut ajouter de l'information (projection harmonique). Dans le fait d'ajouter de 

l'information, il peut y avoir création de loop(s), création d'espace(s) mental/mentaux (voire 

d'univers de discours ; 'univers' étant possiblement au pluriel).  

 

Quand je parle de 'projection' je veux dire ceci : 

                                                             
179 Bien entendu, dans une situation idéale, tout le monde accepte toutes les loops. Dans le monde 
réel, il est rarement le cas que tout le monde s'accorde sur tout (en exagérant un peu, si tout le 
monde était d'accord sur tout, il n'y aurait pas vraiment besoin de parler). Ce sont certaines des 
critiques qui ont souvent été faites aux théories de Grice (pour les maximes de coopération) entre 
autres, trop idéalistes selon certains (voir Sperber & Wilson 1995 pour les maximes de 
coopération). Ce type de critique pourrait aussi être fait pour ce que Habermas 1981 appelle 
'situation de parole idéale' (quoique le fait de mentionner qu'il s'agit effectivement d'un idéal, peut-
être jamais atteint, restreint les portées de la critique). 
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(22) 

Projection : définition 

La création spontanée de loop(s), d'espace(s) mental/mentaux (voire d'univers de discours 

; 'univers' étant possiblement au pluriel) en (21) est faite par projection. Par 'projection' 

j'entends qu'une nouvelle structure, en termes informationnels, a des effets sur ce qui 

existe dans le contexte (voir définition en (21)). Ce qui est projeté, ce sont les 

harmoniques des constructions (constructions pensées comme des X reliés dans des 

formules de types /X/ßà/X'/, harmoniques qui sont soit ajoutées à la 'texture' préexistante 

(ce contexte total), soit créent le contexte d'un coup avec ses alternatives propres (les 

alternatives de Rooth peuvent être vues comme des espaces mentaux à la Fauconnier)180.  

 

14.4. La polyphonie harmonique 'a-contextuelle' 

 

14.4.1. Introduction  

La note de la définition (22) m'emmène logiquement à la discussion qui suivra et portera 

sur le 'non-contextuel' des constructions et sur leurs projections harmoniques, et donc sur 

la polyphonie intrinsèque des constructions elles-mêmes. Et donc, de ce fait, à une 

unification de la sémantique 'contextuelle' (pragmatique-discursif) et de la sémantique a-

contextuelle (ce qu'il reste à montrer). 

 

Sur une note personnelle, encore une fois : quand j'ai commencé à m'intéresser à la 

structure informationnelle, la proposition de Rooth sur le focus comme 'décision' sur des 

alternatives disponibles, combinée aux travaux de Chafe 1994, Fauconnier 1994 et 

                                                             
180 Note : Quand je parle d'harmoniques, à moins de spécification contraire, c'est pour référer tant à 
la note fondamentale qu'à ses harmoniques. Ceci, parce que la fondamentale entre, relativement 
au contexte, dans une relation polyphonique en fonction de ce dernier, et n'est donc plus une 
fondamentale mais plutôt une unité résonante par rapport à lui. La notion de fondamentale ne 
s'applique qu'au niveau de l'unité en soi, pas au niveau de l'interaction des unités dans des 
constructions différentes ; voir exemple (2) pour la relation 'note fondamentale-harmoniques. La 
notion d'harmonique est forcément contextuelle. Celle de fondamentale ne l'est pas de la même 
façon : une loop peut servir de fondamentale de même qu'une variable dans les stratégies de 
formation de mots. Dans ce dernier sens, la fondamentale est donnée d'un coup, sans référer à un 
univers de discours même si cette (co)référence est possible. 
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Lambrecht 1994, est ce qui m'a poussé à entrevoir la possibilité de penser le sémantique-

pragmatique-discursif comme fondamentalement polyphonique. Si un focus souligne ce 

qui dans l'univers du discours est une des alternatives possibles, cela veut dire qu'il y a 

plusieurs alternatives en même temps qui coexistent dans cet univers. Ceci est presque, 

en soi, une définition de la polyphonie (musicale) (du moins de la manière que je la 

conçois).  

 

Cette perspective mettant l'emphase sur le 'choix' entre des alternatives est du domaine 

du contextuel, et donc, selon mon modèle, un choix sur des loops qui existent dans 

l'univers de discours donné. De façon plus importante, même s'il n'y a pas de contexte, on 

peut activer, par le focus, un choix parmi des alternatives, et donc, projeter d'un coup des 

alternatives possibles. On peut donc créer un contexte très riche par l'usage d'une 

construction.  

 

Dans ce sens, c'est l'équivalent de la manière dont fonctionne la présupposition, qui crée 

d'un coup la proposition et le contexte dans lequel cette proposition doit être interprété181. 

Jean a ARRÊTÉ de boire construit un contexte d'alternatives (Jean buvait-Jean ne buvait 

pas) en même temps qu'un choix sur ces possibilités. C'est ce qui fait que l'on peut 

questionner le contexte créé (Réponse : Non, Jean ne buvait pas) ou utiliser le tout 

comme topic sur lequel continuer, c'est-à-dire comme bourdon/loop.  

 

Une fois que l'on ouvre la porte à cette possibilité de projections multiples par le simple fait 

de prédiquer (qui est la relation de base de la structure informationnelle selon les 

catégories topic-commentaire), on est dans le domaine de la polyphonie a-contextuelle, 

performative (dans le sens de 'créatrice de réalités par le fait d'effectuer un acte de 

                                                             
181 Dans un sens, le problème de la présupposition, comme l'ont noté Lakoff et Sweetser, est reglé 
d'un coup par l'introduction de la notion d'espace mental par Fauconnier : "What Fauconnier 
accomplished was to show how the full set of recognized problems of reference could be handled 
with ideas and principles that make sense from a cognitive perspective: mental spaces (separate 
domains of referential structure), connectors between referents (within and across spaces), the 
distinction between roles and individuals, the ability to extend spaces in a discourse (Lakoff & 
Sweetser 1994 : xi)" […] "The other major accomplishment of Fauconnier's theory is that it 
demonstrates that the problem of presupposition inheritance is the same as the problem of 
reference, and that the same theory works for both (Lakoff & Sweetser 1994 : xii)". Comme mon 
modèle rend compte des espaces mentaux par la polyphonie, il est donc normal qu'il rende compte 
de la présupposition de la même manière. 
	  



 

398 

langage'). Le contextuel -dans mes termes : la 'polyphonie contextuelle'-, le plus étudié 

des types de polyphonie, n'est alors qu'un sous-ensemble de la ce que constitue le 

polyphonique. Cette conclusion découle logiquement de ce qui a été montré dans le 

chapitre précédent sur la structure informationnelle. En effet, celle-ci peut exister même si 

il n'y a pas de contexte (voir par exemple le cas des constructions éventives). 

 

14.4.2. Le contextualisme a-contextuel : première proposition 

La sémantique est généralement pensée comme une étude des constructions en 

l'absence de contexte. La pragmatique et l'analyse du discours (et dans un certain sens, la 

structure informationnelle aussi) sont donc là pour pallier aux effets contextuels qui ne se 

laissent pas facilement analyser par une sémantique traditionnelle, construite, selon ce 

qu'on vient de voir, comme une analyse a-contextuelle du sens des unités d'une langue 

donnée.  

 

Une des réponses à cette idée que les constructions 'a-contextuelles' peuvent exister, et 

que ce sont celles-ci qui doivent être utilisées pour l'analyse sémantique, est donnée par 

Fauconnier 1994. Celui-ci, discutant des exemples utilisés par les linguistes pour leurs 

tests de grammaticalité sur les locuteurs natifs, critique les résultats que cette méthode 

peut apporter dans les termes suivants : 

 

In linguistics, the theoretical outlook by Chomsky in the 1950s became deeply 
associated with a simple, elegant, and broadly applicable method of 
investigation, "the wonderful stars." The idea was that native speakers had 
intuitions about strings of words: whether they were well-formed sentences, 
whether they were meaningful or not, how many meanings they had. Native 
speakers' judgments reflecting those intuitions could be obtained at little cost, 
and yet they constituted powerful evidence for or against theories, with a 
status comparable to experiments in science. The star, *, and its graded and 
semantic variants such as ?,?*,**,%, were the symbols used in linguistic 
science to indicate the negative outcome of such experiments on particular 
sentences (Fauconnier 1994 : xxvi). 
 

 

L'idée que ces exemples sont réellement a-contextuels, et donc utilisables tels quels pour 

une analyse sémantique, est incorrecte, selon Fauconnier : 
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« one reason is that native speakers' judgments in isolation do not inform us about 

meaning and form per se, but rather about the subject's ability to construct appropriate 

minimum contexts (Ibid : xxvii) ». 

 
 

Cela équivaut à dire que les locuteurs natifs projettent des contextes dans lesquels les 

exemples utilisés par les linguistes seront interprétés et ce, à partir des exemples eux-

mêmes. En termes polyphoniques, cela revient à dire qu'une loop est créée dans le 

processus d'interprétation qui permet de donner les harmoniques nécessaires (voire 

certains autres non nécessaires) à l'interprétation. Il n'y a donc pas de construction 

'monophonique'. La polyphonie est constitutive de l'interprétation 'sémantique', et celle-ci 

est donc contextuelle. Peut-être pour le linguiste qui produit ces exemples est-il possible 

de créer et d'utiliser des exemples soi-disant a-contextuels, mais ce ne peut être qu'un 

exercice artificiel (d'ailleurs, ces exemples ne peuvent exister, pour ces linguistes, que 

dans le cadre de leur théorie, qui est donc un contexte). 

 

14.4.3. Le contextualisme 'a-contextuel' : proposition en fonction de tout ce qui a 
été dit jusqu'ici  

Même si je partage la conclusion de Fauconnier, cette conclusion ne satisfera pas tous les 

linguistes générativistes. Il est donc mieux de partir des données elles-mêmes et montrer, 

encore une fois à partir de ce qui n'entre pas facilement dans les catégories analytiques, 

comment une autre perspective est en mesure d'arriver à le faire. Je conclurai ce chapitre 

en montrant comment toutes les parties de cette thèse convergent vers ce que j'ai appelé 

le 'portemantalisme', qui est la proposition dans laquelle s'articulent tous les éléments 

présentés dans cette thèse au niveau du sémantique-pragmatique-discursif. Je montrerai 

donc comment s'articulent :  

1) la perspective lexico-morphologicocentriste ;  

2) dans une perspective d'un lexique à base de mots complets-constructions ;  

3) c'est-à-dire un lexique génératif à stratégies de formation de mots (d'où la productivité, 

la génération) ; 

4) la structure informationnelle ; et 

5) la perspective polyphonique-harmonique. 

(1-5) sont les éléments qui font en sorte de proposer une perspective 'portemantaliste' du 

sémantique-pragmatique-discursif. 
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(23) 

Lexico-morphologicocentrisme : définition 

Le lexico-morphologicocentrisme est la thèse qui consiste à dire que la morphologie est la 

composante générative de base.  

 

Voici les étapes menant du 'lexico-morphologicocentrisme' au 'portemantalisme' : 

1) La première étape consiste, dans ce sens, à (re)donner ce qui était traditionnellement le 

domaine de la syntaxe aux processus morphologiques. On pourrait se placer 

premièrement dans une perspective morphémique et tenter d'adopter le lexico-

morphologicocentrisme. Ce qui est très difficile voire impossible à faire : si les unités de 

base consistent en morphèmes, il est très difficile de voir de quelle manière on pourrait 

rendre compte, par la morphologie seulement, de la complexité des structures syntaxiques 

observées. Ce passage du syntactocentrisme ou lexico-morphologicocentrisme nécessite 

donc une étape de plus ; 

2) Cette deuxième étape consiste à remplacer le 'morphémisme' par une perspective où 

ce sont les mots complets, morphologiquement simples et complexes, qui sont les unités 

de base. La morphologie, dans ce sens, est le domaine du lexique, un lexique génératif à 

base de stratégies de formation de mots (/X/ßà/X'/). De ce fait, nous rendons compte 

facilement des processus morphologiques 'simples' (l'affixation) et des processus 

morphologiques plus compliqués : ablaut, portemanteaux, etc. En bref, 1) nous rendons 

compte de tous les processus morphologiques 'irréguliers' ; et 2) nous incluons les 

processus dits 'analogiques' : nous rendons donc  compte de tous les processus où des 

'fractions' existent, qui ne peuvent recevoir de solution facile dans une approche 

morphémique où tout est 'x' dans la formule 'xày' ; 

3) La troisième étape consiste à montrer que, peu importe comment on l'analyse, la 

théorie générative est à base de constructions. Les constructions sont donc les unités de 

base de la 'syntaxe' ; 

4) Partant de (3), nous montrons que certaines structures syntaxiques sont du domaine du 

lexique, et donc qu'elles peuvent entrer dans des stratégies de formation de mots, avec 

variables et constantes ; 

5) La cinquième étape consiste à montrer que la structure informationnelle n'est pas 

seulement présente quand on a affaire à des unités en contexte de discours. Elle est 

présente tout le temps. Ceci nécessite pourtant les conclusions en (3) et (4) puisque 
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sinon, la structure informationnelle ne peut qu'être ajoutée à la fin de la 'dérivation' (peu 

importe comment celle-ci est pensée) ; 

6) De (5) il est postulé que la structure informationnelle est incluse dans les stratégies de 

formation de mots-constructions (voir 4), dans le sens que la variable est une sorte de 

topic et la constante une sorte de commentaire (ou tout autre type de relation 

informationnelle dont il faudra inventer les termes, si ils sont nécessaires182) ; 

7) La dernière étape consiste à montrer comment le domaine du sémantique-pragmatique-

discursif peut être pensé dans une perspective comme celle que je présente. C'est la 

fonction du modèle polyphonique-harmonique présenté dans le présent chapitre. 

La vision générale implicite à (1-7), de la forme au sens, est ce que je nomme le 

Portemantalisme. 

 

L'idée de portemanlisme est fondamentalement une idée morphologique. Le morphème 

portemanteau correspond à une unité complexe, irréductible formellement à deux ou plus 

morphèmes ; par exemple, le du du français qui 'équivaut' au niveau distributionnel à de + 

le (*de le français dans la phrase qui précède). Dans ce sens, une unité formellement 

supplétive fait en sorte que la bi-univocité est rompue : une unité formelle correspond à 

deux 'sens'. C'est l'idée de compositionalité formelle (et non sémantique) qui se trouve à 

en subir les conséquences (mais, bien entendu, en fonction du sens). 

 

Dans une approche où tant les mots morphologiquement complexes que les constructions 

sont les unités de base de l'analyse, il est donc normal que les relations forme-sens soient 

de type 'portemanteau'. En utilisant le formalisme de mon modèle, chaque morphème 

n'est pas en relation directe avec son sens, c'est-à-dire, pas de la manière présentée en 

(24) : 

 

(24) 

a  b  c  d  e  f  g       etc. 
↕  ↕  ↕  ↕   ↕  ↕  ↕ 

1 2  3  4  5  6  7 

 

                                                             
182 En effet, les catégories de la structure informationnelle ont été créées pour rendre compte de 
celle-ci dans une perspective syntactocentriste et donc, seulement pour rendre compte de 'résidus'. 
Une fois que la structure informationnelle est placée au centre, il est possible que certaines 
catégories présentement inexistantes soient à développer. 
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En partant d'unités complexes, tout ce qu'il est possible de proposer est au plus un mixte 

entre (24) et (25) : 

 

(25) 

 a 
↕  ↕  ↕  ↕  ↕  ↕  ↕ 

1 2  3  4 5  6  7 

 

Je dis 'mixte' ici parce que de la compositionalité sémantique est nécessaire, et surtout, 

parce qu'elle est explicitement présente dans le modèle. En effet, les 'X' des stratégies de 

formation de mots existent, que ce soit de façon 'absolue' (on apprend X hors contexte) ou 

'dérivée' (par une 'back-formation' à partir de 'X’'). Mais ces 'X' ne seront pas suffisants à 

rendre compte de tout. Il y a une contextualité constructionnelle dont (24) ne rend pas 

compte. Cette 'contextualité constructionnelle', traitée dans un modèle polyphonique-

harmonique, est le sujet du prochain chapitre. La seule chose que je veux ajouter est la 

suivante : si l'on peut traiter cette 'contextualité constructionnelle' par mon modèle, il 

devient donc possible de traiter tant cette dernière que la contextualité traditionnellement 

discutée (le purement contextuel). Il devient donc de ce fait possible de traiter le 

sémantique et le pragmatique-discursif de la même manière, nous débarrassant de ce fait 

d'une autre frontière souvent très poreuse.  

 

14.5. Conclusion et liens vers le prochain et dernier chapitre 

Pour terminer ce chapitre, et le connecter au prochain et dernier, je veux ajouter quelques 

éléments de plus à ma proposition de modèle polyphonique-harmonique.  

 

1) La vision traditionnelle de l'interface syntaxe-sémantique est plus ou moins une 

sémantique lexicale de type compositionnelle. C'est pourquoi, si l'on veut montrer la 

contextualité et donc la polyphonie harmonique présente à tous les niveaux sémantiques, 

il faut se pencher sur la sémantique lexicale. Dans la perspective traditionnelle, les sens 

des mots (c'est-à-dire des morphèmes) d'une phrase sont additionnés et donnent le sens 

de la phrase. Certains problèmes apparaissent souvent relativement à cette 
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perspective183. Plusieurs méthodes sont utilisées pour pallier à ces problèmes 

(lexicalisation des exceptions, polysémie, synonymie partielle, etc.). J'utiliserai Pustejovsky 

1995 qui s'attaque directement aux problèmes qui naissent d'une perspective de ce type. 

J'utiliserai ce travail pour montrer le type de problèmes qui apparaissent et le pourquoi de 

leur apparition. Je montrerai comment le portemantalisme polyphonique-harmonique est 

en mesure de régler ces problèmes ; 

 

2) J'ai travaillé pendant les trois années de mon baccalauréat sur le modèle Sens-Texte 

de Mel'çuk (et bien entendu, ce travail est resté important pour mes réflexions 

subséquentes, à la manière d'une loop ; voir Mel'çuk 1997 pour une très bonne 

introduction). Le modèle Sens-Texte est fondamentalement morphémique. Mais ce 

morphémisme est d'un type particulier, impliquant des morphèmes analysés au niveau 

sémantique par décomposition sémantique : les morphèmes sont des amalgames de 

'traits sémantiques'/'primitifs sémantiques', les 'sémantèmes' (l'équivalent des sèmes dans 

d'autres traditions). Le sens des phrases est donné dans des réseaux sémantiques reliant 

1) les 'traits sémantiques' de chaque morphème entre eux et 2) les réseaux sémantiques 

des différents morphèmes de la phrase entre eux (je simplifie énormément). Il s'est trouvé 

qu'à l'époque,  en analysant certaines phrases selon les lignes directrices de ce modèle, 

j'en suis arrivé à certaines conclusions. Dans les cas problématiques, il n'y avait pas 

moyen de postuler qu'un sémantème supposément partie d'un morphème lui appartienne 

uniquement : il devait forcément appartenir 1) ou à deux morphèmes différents en même 

temps (le sens serait donc distribué) ; ou 2) à quelque chose de supérieur aux morphèmes 

composant la phrase donné. Le tout est donc plus que l'ensemble des parties.  

 

3) Ce n'est que plus tard, en lisant le travail de Croft 2001, que j'ai été convaincu que je ne 

faisais pas fausse route. Ce travail de Croft montre en quoi les constructions fonctionnent 

comme des touts sémantiques aux propriétés idiosyncratiques. Ceci est bien entendu tout-

à-fait normal dans une perspective portemantaliste polyphonique-harmonique : il y a 

résonance entre la construction et les unités qui la composent puisque ces deux 

fonctionnent pour ainsi dire en même temps. Il n'y a pas des morphèmes + des règles 

                                                             
183 La sémantique lexicale dans un modèle polyphonique-harmonique sera donc la question 
majeure du prochain chapitre, explorée de diverses manières. Que l'interface entre la forme et le 
sens, et ce pour toutes les unités d'analyse, soit premièrement une question de sémantique lexicale 
est logique dans une approche lexico-morphologicocentriste telle que celle développée dans cette 
thèse. Mais non pas une sémantique lexicale atomique, mais plutôt une sémantique lexicale 
portemantaliste. 
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d'arrangement pour dériver des constructions. Il y a des constructions dans lesquelles 

prennent place des unités, simples et complexes. Je discuterai des conclusions de Croft 

dans le prochain chapitre et montrerai comment concilier son approche au lexico-

morphologicocentrisme ; 

 

4) Comment donc répondre à cette idée de globalité et en même temps à celle d'unité ; 

c'est-à-dire : comment rendre compte du portemantalisme? La solution que j'adopte est la 

suivante : les sèmes (sémantèmes de la théorie Sens-Texte) sont projetés à partir des 

constructions en fonction de leur structure informationnelle et des variables et constantes 

qui les composent. Les sèmes sont les harmoniques dont j'ai discuté lors de la 

présentation de ce modèle polyphonique-harmonique. Ces sèmes sont projetés par les 

constructions sur le contexte. J'utiliserai finalement certains travaux de Vincent Nyckees 

2016 et 2018 pour montrer comment s'articule mon modèle polyphonique-harmonique. 
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Chapitre 15 : Portemantalisme et polyphonie 
harmonique 
 

15.1. Introduction 

Dans le chapitre précédent, j'ai montré : 

1) comment je conçois la polyphonie et l'harmonicité ; et 

2) comment je conçois la relation entre ces notions et le lexico-morphologicocentriste 

centré autours de notions informationnelles. 

 

La conclusion à laquelle j'arrivais est que : rendre compte de ce que l'on nomme 

traditionnellement le 'pragmatique' et le 'discursif' en démontrant leur aspect polyphonique 

permet de regrouper plusieurs notions déjà existantes dans la littérature sur la structure 

informationnelle. Nous pourrions donc en rester là et considérer que la composante 

'interprétative' liée au sens fonctionne polyphoniquement et harmoniquement uniquement 

pour le pragmatique-discursif et que ce qui est de l'ordre du 'sémantique' fonctionne de la 

manière généralement décrite. 

 

Ce que je compte faire dans le présent chapitre est de montrer la pertinence de cette 

approche pour le 'sémantique' aussi, c'est-à-dire : démontrer que même pour les unités 

soi-disant 'a-contextuelles', une approche polyphonique-harmonique permet de rendre 

compte de certains problèmes existant dans la littérature. Si une analyse du 'sémantique' 

est facilitée par l'introduction de notions polyphoniques-harmoniques, il devient alors 

concevable de postuler une unification du sémantique et du pragmatique-discursif, du 

moins pour les catégories d'analyse déjà existantes. 

 

Il faut noter que la présente discussion peut s'appliquer à des modèles à base de 

morphèmes ou à base de mots complets. Dans ce sens, cette discussion est 

indépendante de mes discussions sur les unités de base des parties 1 et 2 de cette thèse.  

 

Ce que j'ai appelé 'portemantalisme' implique par contre nécessairement certaines 

conclusions sur la sémantique que n'implique pas nécessairement une approche 

atomique, conclusions qu'il sera nécessaire d'intégrer à un modèle de ce type. Ma 
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discussion a dans ce sens des implications pour tous les types de modèles imaginables et 

imaginés. 

 

Voici comment le présent chapitre est organisé.  

1) Je commencerai par le travail de Pustejovsky 1995 dans lequel il ressort clairement que 

certaines données ne sont pas analysables selon les outils analytiques traditionnels de la 

sémantique lexicale. Pustejovsky est obligé de développer, face à ce type de données, 

des notions qui font des unités du lexique ce qu'il appelle des unités 'génératives'. Ma 

proposition est que ce que l'on entend par 'Lexique génératif' (ou plutôt : la nécessité de 

recourir à une qualification de ce type pour parler du lexique), est précisément le fait que 

les unités lexicales fonctionnent de manière polyphonique et harmonique ; 

2) Je prendrai ensuite deux travaux de Nyckees (Nyckees 2016 et 2018) pour montrer 

comment l'auteur réanalyse certains problèmes de sémantique ; réanalyse qui selon moi 

nécessiterait une notion de plus : celle de polyphonie harmonique ; 

3) J'irai finalement voir du côté de Croft 2001 qui nous dit que les constructions (encore 

une fois : a-contextuelles) fonctionnent sémantiquement comme des touts qui sont plus 

que la somme des parties. Je montrerai en quoi cette idée est liée à celle de polyphonie 

harmonique.  

 

15.2. Le Lexique Génératif de Pustejovsky 

 

15.2.1. Le contextuel a-contextuel 

Pour commencer, voici comment Pustejovsky décrit sont projet : 

 

This book deals with natural language semantics, and in particular the 
semantic of words, both alone and in combination, i.e. the problem of 
compositionality. Lexical semantics is the study of how and what the words of 
a language denote. Computational and theoretical linguists have largely 
treated the lexicon as a static set of word senses, tagged with features for 
syntactic, morphological and semantic information. Under this view, different 
word senses have been generally associated with distinct lexical items 
(Pustejovsky 1995 : 1). 
 

 

Selon l'auteur, il y a deux domaines d'étude qui ont été laissés de côté :  
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1) l'utilisation créative de mots dans de nouveaux contextes ; et  

2) une évaluation des modèles de la sémantique lexicale en fonction de la 

compositionalité (Ibid.).  

Selon lui, ces deux domaines sont liés : Si on répond à (1), on répond à (2) du même 

coup. 

 

Voici la conception à laquelle il arrive :  

 

Under such a theory, a core set of word senses, typically with greater internal 
structure than is assumes in previous theories, is used to generate a larger set 
of word senses when individual lexical items are combined with others in 
phrases and clauses. I will refer to such an organization as a generative 
lexicon, and the operations which generate these "extended senses" as 
generative devices, including operations such as type coercion and co-
composition (Ibid. : 2). 
 

 

Une telle approche, nous dit l'auteur, émerge quand la sémantique lexicale telle que 

pratiquée traditionnellement est mise dans le contexte de ce que l'on sait maintenant de la 

structure syntaxique du langage : "without an appreciation of the syntactic structure of a 

language, the study of lexical semantics is bound to fail (Ibid. : 5)". Ce que cela veut dire, 

c'est que même pour ce qu'il est convenu d'appeler une sémantique 'a-contextuelle', une 

grande part de contextuel est donnée par les constructions syntaxiques dans lesquelles 

apparaissent les unités lexicales (leur sens) que nous analysons. Certains effets 

sémantiques ne sont analysables qu'au moment où nous prenons en compte les relations 

entre les unités :  

 

The representation of lexical semantics, therefore, should be seen as just one 
of many levels in a richer characterization of contextual structure (Ibid. : 7). 
such a theory should not merely map the meanings of lexical items per 
sentence, on an individual basis. Rather, it should capture the semantic 
relations between words in such a way which facilitates this mapping (Ibid. : 
8). 
 

 

De ce qui précède, il faut retenir une chose : la sémantique lexicale tente de traiter les 

unités lexicales et leur sens de manière atomique. Une phrase est la concaténation de ces 

unités et le sens de la phrase est donc le résultat de l'addition de ces sens. Le constat de 
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Pustejovsky est qu'il est impossible d'y arriver de cette manière : les unités lexicales ont 

bien un sens propre, mais ce sens est modulable et effectivement modulé dans le 

contexte que constituent les autres mots qui les précèdent ou succèdent (voire les 

constructions entières). L'idée d'un 'a-contextuel sémantique' méthodologique n'est donc 

pas une position théorique tenable. Avant d'aller voir les données que Pustejovsky nous 

propose, il me faut faire une longue parenthèse. 

 

15.2.2. La résonance par sympathie 

Il est facile de comprendre de quelle manière l'idée de polyphonie permet un passage 

direct de cet a-contextuel théorique au contextuel empirique. Si les effets de sens 

dépendent du contexte, il faut qu'il y ait quelque chose qui constitue ce contexte, quelque 

chose comme un 'background', sur quoi les unités puissent résonner de manière 

différente. C'est le rôle qui est donné dans le modèle harmonique aux projections 

harmoniques. Pour rappel, ces projections harmoniques consistent en certains 

sémantèmes/sèmes184 présents dans le sens général de l'unité donnée qui résonnent 

harmoniquement avec les unités du contexte, et de cette manière, se renforcent 

mutuellement au niveau harmonique (alors que certains autres sémantèmes ne sont pas 

activés, ou du moins pas autant). Dans ce sens, on peut parler de 'résonance par 

sympathie'.  

 

Une note est nécessaire ici.  

 

La notion de 'résonance par sympathie' est liée aux notions de polyphonie et 

d'harmonicité, ainsi qu'aux autres notions dont j'ai parlé (bourdon, loop). Il faut par contre 

faire certaines distinctions importantes :  

1) la notion de polyphonie s'applique à des unités plus larges que le mot. Elle s'applique 

plutôt à ce à quoi réfèrent la plupart des notions de la structure informationnelle, c'est-à-

dire : à des unités de l'ordre du discours ;  

2) Pour traiter des effets harmoniques du lexique, il me faut une notion qui rejoigne l'idée 

du polyphonique, mais qui soit en même temps beaucoup plus 'discrète' ;  

3) La notion d'harmonicité doit être incluse dans cette nouvelle notion, puisqu'elle permet 

de faire le lien entre l'ordre du 'sémantique' et l'ordre du 'pragmatique-discursif'. 
                                                             
184 J'utiliserai 'sémantème' (plutôt que 'sème') dans ce qui suit pour référer à la notion de 'trait 
sémantique'. 
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Je propose la notion de 'résonance par sympathie' pour (2), ce qui a l'avantage de lier de 

manière cohérente (1) à (3). Cette notion permet de traiter le discret dans ses propriétés 

harmoniques, et ainsi de retrouver la polyphonie nécessaire dans ce discret même. En 

d'autres mots, la 'résonance par sympathie' est l'apparition/émergence du polyphonique à 

partir du discret et de ses projections harmoniques.  

 

La notion de 'résonance par sympathie' est tirée de l'analyse du fonctionnement de 

certains instruments existants dans certaines traditions musicales. Certaines cordes de 

l'instrument ne sont pas jouées directement (les 'cordes sympathiques'). Elles sont 

accordées en fonction des notes jouées dans une gamme/mode donné. Par exemple, 

disons que la gamme jouée (le système) est 1-2-3-4-5, les cordes sympathiques seront 

accordées comme suit : 1-2-3-4-5. Elles ne sont là que pour vibrer dès que les notes 

auxquelles elles correspondent sont jouées sur les autres cordes. Dès que l'on joue 1, la 

corde sympathique 1 vibrera. Mais comme nous l'avons vu, certains harmoniques existent 

en plus de la note fondamentale 1. Ce qui correspond à ces harmoniques vibrera donc 

aussi au niveau des cordes harmoniques (mais bien entendu de façon moins 'forte', moins 

résonante). Certains autres harmoniques de 1, si ils ne sont pas présents au niveau des 

cordes sympathiques, ne résonneront donc pas.   

À l'état 'discret', une unité possède un potentiel harmonique qu'on pourrait dire 'total'. C'est 

le fait d'entrer en relation avec d'autres unités qui déclenche certains harmoniques plutôt 

que d'autres. Dans ce sens, on peut parler de polyphonie 'latente', 'potentielle', 'en attente'. 

C'est aussi ce qui fait en sorte qu'on dirait qu'une unité change quand elle est mise en 

contexte.  

 

15.2.3. Quelques données de Pustejovsky 

Les exemples (32) et (33) de Pustejovsky 1995 montrent bien de quelle manière le sens 

des 'atomes' fonctionnent en résonance avec le contexte plus large dans lequel ils 

apparaissent : 

 

 (32) a. Mary ate cookies. (activity) 
       b. Mary ate a cookie. (accomplishment) 
 (33) a. Brown and Root Inc. built the runway in Tehran. 
        b. Brown and Root Inc. builds runways in Southwest Asia. 
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The Presence of a bare plural object shifts the interpretation of a typically telic 
(or completive) event to an unbounded process (Ibid. : 14-15). 
 

 

La question du sémanticien lexical est d'expliquer pourquoi le sens du verbe, qui devrait 

être 'unitaire', change en fonction du fait qu'il y ait un bare plural ou non. Parce qu'en 

principe, dans une perspective compositionnelle, seul le sens de l'objet devrait être affecté 

par le pluriel. Il faut noter que c'est la question de la compositionalité qui est en jeu ici et 

que ce n'est donc pas un problème strictement 'lexical' : "Such non-lexical issues are 

problems in compositional semantics and are discussed in the context of "type-shifting" 

phenomena […] (Ibid. : 16)". Ce type de données donne du poids aux arguments pour la 

construction en tant que tout, qui n'est donc pas seulement, au niveau sémantique, le 

produit de l'addition des parties. C'est dans ce sens que ce type de problèmes concerne le 

sémanticien lexical : Si le sens est contextuellement donné en fonction des constructions, 

pourquoi alors continuer à tenter de donner un sens à chaque unité lexicale hors 

contexte?  

 

Pour le moment, les données qui  nous intéressent pour le présent niveau d'analyse sont 

d'un autre type. La polyphonie au niveau d'unités de niveau 'construction' nous occupera à 

la fin de ce chapitre. 

 

15.2.4. La polysémie 

L'analyse des données polysémiques pose plusieurs types de problèmes :  

1) Le premier type, le plus simple, concerne celui des homonymes. Dans ce cas, il est 

simple de décider qu'il s'agit d'unités différentes et que la solution au problème de 

l'interprétation sera quant à elle donnée au contexte. Par exemple :  

 

« (14) a. The judge asked the defendant to approach the bar. 
          b. The defendant was in the pub at the bar. (Ibid. : 30) » 
 
Le mot bar dans (14a) et (14b) peut être défini de deux manières très différentes : plus ou 

moins 'comptoir' (à la cour) pour (14a) ; et 'bar' pour (14b).  Ceci n'a donc pas d'influence 

directe sur nos analyses des unités lexicales en questions. Ce qui est en question ici est 

"an intuitive notion of priming and context setting that is providing for the disambiguation of 

the lexical items in the sentence by virtue of the discourse within which the sentence 
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appears (Ibid. : 30)". Il est à noter que le priming et le context setting sont deux notions 

dont on peut rendre compte sans problème dans un modèle polyphonique-harmonique. 

Dans les exemples (14a) et (14b) de Pustejovsky, ce que l'on appelle priming et context 

setting sont seulement le fait que : 

1) dans (14a), judge fait résonner certains harmoniques qui 'contraindront' l'interprétation 

de bar dans une certaine direction. L'espace mental/l'univers de discours dans le(s)quel(s) 

bar apparaitra devra/devront être 'consonant(s)' avec les harmoniques projetés par judge : 

c'est ainsi que priming et context setting doivent être interprétés ici ; 

2) de la même manière, dans (14b), pub 'contraindra' l'interprétation de bar en projetant 

les harmoniques nécessaires à la création de l'espace mental/l'univers de discours 

nécessaire(s) au choix de l'homonyme approprié. 

Ce type d'homonymie et la manière de le résoudre ne sont donc pas des problèmes 

majeurs, ni pour Pustejovsky, ni pour le modèle que je propose185. 

 

Les vrais problèmes apparaissent quand il y a ce que Pustejovsky appelle 'polysémie 

logique' (p. 31), qui est une alternation du sens, par exemple d'un nom, qui fait en sorte 

qu'il semble que le nom en question possède plusieurs sens liés, de manière systématique 

(p. 31). C'est ce que l'auteur appelle 'polysémie complémentaire'. Il note que pour la 

polysémie complémentaire, le 'priming contextuel' et le 'setting discursif' ne seront pas 

utiles comme notions explicatives à ce niveau-ci : 

 

The biggest difference is that, while contextual priming and discourse setting 
helps disambiguate contrastive senses, it seems irrelevant to the issue of 
determining the sense of a logically polysemous noun. That is, while 
contrastive senses are contradictory in nature (that is, one sense is available 
only if every other sense is not available), complementary senses seem to 
have a much weaker shadowing effect (Ibid. : 32).  
 

 

Un exemple que donne Pustejovsky est celui de l'adjectif good. Celui-ci possède plusieurs 

sens différents en fonction de ce qu'il modifie : a good car ; versus : a good meal ; versus : 

a good knife, etc. Dans tous ces cas, un sens de 'positivité évaluative' est ajouté au nom 

que l'adjectif modifie. Mais :  
                                                             
185 Je reviens plus loin (section 16.3. de ce présent chapitre) sur une analyse des données de 
Pustejovsky (dont celles-ci, concernant l'homonymie). Je ne fais ici qu'anticiper et montrer de cette 
manière pourquoi l'homonymie n'est un problème ni pour Pustejovsky, ni pour une approche 
polyphonique-harmonique. 
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Unlike the nominal polysemies above, however, there does not seem to be an 
alternation or focusing effect, but rather a functional dependency on the head 
being modified. Such adjective senses seem better classified as 
complementary polysemies rather than contrastive senses, although it is not 
clear what the exact relation is between these senses beyond a positive 
judgement (Ibid. : 32). 
 

 

Pustejovsky nous dit ensuite que le problème majeur avec la sémantique est le suivant. 

Jusqu'à très récemment, la recherche sémantique s'est concentrée sur la forme logique et 

sur le mapping entre : 

1) la représentation syntactique à un niveau de la phrase ; et  

2) la représentation logique du langage.  

 

Les prémisses théoriques sur le sens lexical sont basées sur des modèles qui ont dix ou 

vingt ans (1975-1985) (p.33). Ce que l'on cherche à faire est de donner une interprétation 

à n'importe quelle structure d'une langue. Nous cherchons donc à formuler des règles de 

mapping qui soient générales (well-defined) et possiblement déterministes (Ibid.). La 

solution la plus simple pour la polysémie est de lister les mots polysémiques comme des 

entrées différentes, chacune avec son sens (le verbe begin aurait plusieurs entrées, en 

fonction des différences que l'on observe dans son comportement en fonction des 

distributions dans lesquelles il apparait). Selon Pustejovsky, par contre, ce traitement ne 

fonctionnera pas pour la polysémie complémentaire.  

 

Voici ce que l'auteur nous dit être la manière traditionnelle de traiter la différence entre la 

polysémie 'contrastive' et la polysémie 'complémentaire' : 

 

1) Si S1 et S2 sont des 'Sens' contrastifs, nous listons les entrées lexicales individuellement 

: M1, M2, M3, etc. (où 'M'=mot) ; 

2) Si S1 et S2 sont des 'Sens' complémentaires, nous listons les mots sous la même entrée 

lexicale : M {S1, S2, S3, etc.} (où 'M'=mot). 

Ce type de lexique est ce que Pustejovsky appelle un 'Lexique à énumération de sens' 

(Sense Enumeration Lexicon) (p.38). 
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Selon l'auteur, une conception où un lexique de ce type existe n'est pas adéquate pour ce 

qui est de décrire la sémantique des langues naturelles. Pour ce faire, il est nécessaire 

que notre théorie sémantique soit en mesure de rendre compte de trois choses distinctes 

(ce que ne fait pas le lexique 'à énumération de sens') : 

 

 (1) THE CREATIVE USE OF WORDS: Words assume new senses in novel 
contexts. 
 (2) THE PERMEABILITY OF WORD SENSES: Word senses are not atomic 
definitions but overlap and make reference to other senses of the word. 
 (3) THE EXPRESSION OF MULTIPLE SYNTACTIC FORMS: A single word sense 
can have multiple syntactic realization (Ibid. : 39). 

 

En particulier, (1-3) sont nécessaires pour rendre compte de la polysémie 

complémentaire. Pour cette dernière, il est nécessaire de "touch on every assumption we 

have regarding word meaning and compositionality (Ibid. : 39)". 

 

 

15.2.4.1. L'usage créatif des mots 
L'usage créatif des mots ((1) dans la citation précédente) remet en question l'idée de 

lexique par énumération de sens parce que "words can take on an infinite number of 

meanings in novel contexts (Ibid. : 42)". Un adjectif comme good peut avoir plusieurs sens 

en fonction du contexte, dont les suivants : 1) 'qui fonctionne bien' ; 2) 'qui performe bien 

une action' ; 3) 'gouteux', etc.  

 

Comme nous l'avons vu, nous pourrions logiquement lister chaque 'good' en fonction de 

son sens. Il faudra ensuite diacritiser chaque entrée (les noms) pour spécifier les 

contraintes sur leur utilisation en fonction de l'unité en question (good ici).  

 

Une autre solution est la suivante : nous pourrions aussi, nous dit Pustejovsky, dire que le 

sens de 'good' est vague et que ce sens est 'rempli' par une connaissance encyclopédique 

et/ou pragmatiquement. Mais il y a un problème à adopter cette stratégie : 

 

« The problem with this strategy, however, is that the particular chunks of commonsense 
knowledge needed to interpret how good modifies in a specific phrase are actually part of 
the meaning of the noun being modified, and not simply part of world knowledge (Ibid. : 
43) ».  
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Dans tous les cas, nous nous retrouvons avec le fait que chaque unité à laquelle nous 

pouvons attribuer une 'polysémie complémentaire' prédique "in a slightly different way. 

Again, any finite enumeration of word senses will not account for creative applications of 

this adjective in the language (Ibid. : 44-45)". Il n'y aura donc pas de limite au nombre 

d'entrées que nous devrons postuler et nous risquons donc de nous retrouver avec autant 

d'entrées que de contextes (voir Pustejovsky 1995 : 45-46).  

 

 

15.2.4.2. (Im)perméabilité du sens des mots 
La critique de la perspective du 'lexique à énumération de sens' par le fait de la 

perméabilité du sens des mots est en gros la suivante :  

1) Le sens des mots n'est pas fixe de contexte à contexte (comme nous l'avons déjà vu) ; 

ceci est lié à (2) : 

2) Les frontières entre les mots telles que décrites par la perspective du 'lexique à 

énumération de sens' ne sont pas aussi rigides que cette perspective le suppose. 

 

Si l'on prend les exemples suivants : 

 

(1) 

a. John baked the potatoes. (changement-d'état) 

b. Mary baked a cake. (création) 

 

Pustejovsky nous dit : 

 

the interesting fact is that the one sense includes the other. The same holds 
for the other verbs in this sense alternation class, such as cook and fry, shown 
below. 
(19) a. Mary cooked a meal. 
      b. Mary cooked the carrots. 
(20) a. John fried an omelet. 
       b. John fried an egg. 
For both (19a) and (20a), the object comes into existence by virtue of the 
process of cooking and frying, respectively, yet this is no different than the 
activity responsible for the edible food resulting in (19b) and (20b). 
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The problem here is that there is too much overlap in the "core" semantic 
components of the different readings; hence, it is not possible to guarantee 
correct word sense selection on the basis of selectional restrictions alone (Ibid. 
: 47). 
 

 

Les frontières entre le sens des mots sont donc poreuses. Ce qui est tout-à-fait normal et 

même attendu si le domaine du sémantique fonctionne de manière polyphonique et 

harmonique. Nous y reviendrons très vite. 

 

15.2.5. Conclusion 

Je ne toucherai pas ici à la manière dont Pustejovsky 1995 résout les problèmes que la 

perspective du 'lexique à énumération de sens' entraine. Tout ce que je dirai, et c'est ce 

qui importe pour la présente discussion, c'est que Pustejovsky cherche à développer un 

compromis entre : 

1) une approche qu'il appelle 'Langages Monomorphiques' ("A language where lexical 

items and complex phrases are provided a single type and denotation. In all these views, 

every word has a literal meaning (Ibid. : 56)". La polysémie nécessite dans cette approche 

un listage exhaustif de tout ce qui n'entre pas dans les types, dénotations, sens littéral, 

etc. donnés dans la théorie/le modèle utilisé ; et 

2) une approche qu'il appelle 'Langages Polymorphiques sans Restriction' ("No restriction 

on the type that a lexical item may assume. No operational distinction between sub-

classes of polymorphic transformations (Ibid. : 56)"). 

 

(1) est beaucoup trop rigide et ne peut de ce fait rendre compte du type de données 

présentées plus haut. Le problème avec (2) est qu'il devient difficile de ne pas sur-générer 

et donc se retrouver avec des structures sémantiquement mal formées. Ce qu'il faut est 

une théorie/un modèle qui génère des langues 'polymorphiques mais de façon faible', 

c'est-à-dire : des langues 1) déterminées lexicalement et 2) non entièrement définies 

pragmatiquement. Ces conditions, c'est justement ce que je prétends qu'une perspective 

polyphonique-harmonique telle que celle que je propose permet de remplir186.  

                                                             
186 Je ne toucherai pas directement à la troisième propriété que Pustejovsky dit nécessaire à une 
théorie/un modèle de la sémantique lexicale, soit : "THE EXPRESSION OF MULTIPLE SYNTACTIC 
FORMS: A single word sense can have multiple syntactic realization". Cet aspect de la question est 
plutôt lié aux discussions sur les aspects formels que j'ai discutés dans les deux premières parties 
de cette thèse. Dans une approche comme la mienne, non morphémiste, à base de mots complets 
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15.3. Créativité et perméabilité (au niveau du sens) dans une approche 
polyphonique-harmonique 

Dans une approche comme celle que je propose, les deux problèmes majeurs soulevés 

par Pustejovsky 1995, soient ceux 1) de la créativité sémantique et 2) de la perméabilité 

du sens des mots se recoupent directement. En effet, selon l'approche polyphonique et 

harmonique, il ne s'agit en fait que de propriétés directement attribuables à la manière 

dont le langage fonctionne : si il y a polyphonie et projection harmonique (ou plutôt, dans 

le cas qui nous occupe : 'résonance par sympathie) impliquées dans toute structure 

complexe, il est normal et même attendu que le fait de mettre en jeu plusieurs unités de 

sens produise des effets émergents qui ne peuvent apparaitre quand l'unité est prise en 

soi, hors contexte. D'ailleurs, il devient même difficile de voir à quoi pourrait correspondre 

l'idée d'une unité lexicale sémantiquement autonome, à part peut-être quand il s'agit de 

référence directe, comme dans les cas d'un nom propre. Même dans ce dernier cas, il y a 

toujours la possibilité d'une ambiguïté : "quand tu dis Nicolas, tu parles bien de celui 

qui…?" ou du moins d'une opacité sur les propriétés (les facettes) en jeu dans la 

référence187.  

 

Pour répondre aux deux critères que Pustejovsky dit nécessaires à une théorie 

sémantique adéquate, soient : 

1) une détermination lexicale du sens qui fasse en sorte de ne pas avoir à proposer autant 

d'entrées lexicales que de sens contextuels nécessaires ; et 

2) une sous-détermination lexicale qui puisse faire en sorte que la même unité lexicale 

telle que nécessaire à cause de (1) puisse varier en fonction des autres unités à laquelle 

elle est accolée,  

 

Je propose : 

                                                                                                                                                                                          
et de constructions, la présente question ne se formule pas de la même manière et le modèle que 
j'adopte permet beaucoup plus de flexibilité 'syntactique' qu'un modèle traditionnel. Dans ce sens, 
cette question ne s'adresse pas à moi et je crois de toute façon que mon modèle permet de la 
régler directement, justement parce que je ne partage pas les prémisses qui entrainent cette 
question.   
187 Voir par exemple le cas des 'énoncés ordinaires à paraphrase métonymique' de Nyckees 2018 
dont je traite dans la section (16.4.) ; par exemple Paul est bronzé où on ne réfère à Paul qu'en 
fonction de sa peau. La notion de 'facette' apparaitra dans cette même discussion. 
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3) un sens lexical global incluant tous les 'atomes' de sens possiblement découvrables 

(une sorte de 'décomposition sémantique très fine' en sémantèmes) ; ceci, contre une 

perspective où un noyau de sens 'commun' serait en quelque sorte 'ajusté' pour rendre 

compte des effets de contextes ; 

4) ce sens global est l'ensemble des harmoniques possiblement/potentiellement activables 

par l'emploi d'une unité lexicale donnée ; 

5) la résonance par sympathie est ce qui permet de sélectionner les parties de sens qui 

s'inter-activent dans le fait de joindre les unités. 

 

Prenons un à un les exemples empruntés à Pustejovsky utilisés dans ma discussion ci-

dessus : 

 

(2)  

a. The judge asked the defendant to approach the bar. 

b. The defendant was in the pub at the bar. (Ibid. : 30)" 

 

Premièrement, il faut noter qu'il ne s'agit pas ici de phrases d'où les effets pourraient être 

attribués à un quelconque effet 'contextuel' (dans le sens de 'discursif') : ces phrases sont 

interprétables sans tenir compte d'un quelconque arrière-plan discursif. L'explication est 

donc ce qu'il est convenu de placer dans la catégorie du purement sémantique. Ce qui ne 

veut pas dire (et c'est exactement ce qu'une approche polyphonique prédit) que le 

sémantique est a-contextuel.  

 

Dans (2a), certains harmoniques sont déclenchés par judge qui contraignent le sens à 

donner à bar. L'interprétation de defendant est aussi dans un sens contrainte de la même 

manière ; ce qui serait moins vrai si la phrase était : Paul asked the defendant to approach 

the bar, pour laquelle deux interprétations sont possibles en fonction des harmoniques 

impliqués (en d'autres mots : il n'y a pas un poids harmonique qui favoriserait une 

interprétation de bar plutôt que l'autre).  

Il est à noter que ces harmoniques peuvent être de nature purement sémantique mais 

qu'ils peuvent aussi être de nature encyclopédique. Une approche polyphonique permet 

de ne pas tracer une distinction nette entre des effets harmoniques sémantiques et 
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encyclopédiques, et donc de rendre compte d'harmoniques qu'il est souvent difficile de 

départager188. 

 

Le même type de raisonnement peut s'appliquer aux exemples donnés en (3) :  

 

(3) 

a. John baked the potatoes. (changement-d'état) 

b. Mary baked a cake. (création) 

 

Pustejovsky 1995 nous dit que "the interesting fact is that the one sense includes the 

other" (p.47). Nous retrouvons ceci aussi pour les données suivantes (4-5) :  

 
(4) 
a. Mary cooked a meal. 

b. Mary cooked the carrots. 

 

(5) 

a. John fried an omelet. 

b. John fried an egg. 

 

Pour répéter la conclusion de Pustejovsky :  

 
For both [4a] and [5a], the object comes into existence by virtue of the process 
of cooking and frying, respectively, yet this is no different than the activity 
responsible for the edible food resulting in [4b] and [5b]. 
The problem here is that there is too much overlap in the "core" semantic 
components of the different readings; hence, it is not possible to guarantee 
correct word sense selection on the basis of selectional restrictions alone (Ibid. 
: 47). 
 

 

On l'aura compris : la notion de 'overlap' est une notion polyphonique. Les harmoniques 

déclenchés par les unités lexicales en question font en sorte que l'interprétation est celle à 

                                                             
188 Je pense par exemple aux effets de connotation qui peuvent dans certains cas être jugés 
comme relevant de l'encyclopédique, mais dans certains cas aussi, faire conventionnellement 
partie du sens d'une unité lexicale donnée. 
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laquelle on arrive. Ce n'est un problème que pour une analyse compositionnelle où 

chaque unité lexicale est strictement délimitée dans son sens et qu'aucun effet de 

résonance n'est donc possible.  

 

Arrivé à ce point dans la discussion, il est utile de comprendre pourquoi ce type de 

problèmes apparait constamment. Les discussions de Nyckees 2016 et 2018 nous 

permettront de comprendre certains des (méta)postulats qui forcent les analyses dans un 

certain sens et empêchent donc de donner des solutions unitaires aux problèmes que 

nous venons de rencontrer. 

 

15.4. Sémantique, Exceptionnalité logique, Hyperlogicisme 

 

15.4.1. Introduction 

Ce que je ferai dans la présente section est de mettre en relation ce que Pustejovsky 1995 

nous a apporté en termes de conclusions sur ce que devrait comporter une théorie/un 

modèle sémantique adéquat(e), et ce que Nyckees 2018 nous dit : 

1) des problèmes sémantiques de manière générale ; 

2) lié à (1) : ce qu'il décrit comme de l'hyperlogicisme ;  

3) de la manière dont les linguistes ont traité certaines phrases/certains types de phrases 

justement parce qu'adoptant une perspective hyperlogiciste ; et  

4) sur ce qu'il faut pour nous sortir de ces problèmes. 

 

La discussion sera bien entendu dirigée par mes propres préoccupations théoriques et de 

ce fait, l'objectif est d'incorporer les conclusions de Nyckees dans mon modèle.  

 

15.4.2. La problématique de Nyckees 2018 

Le problème général dont traite Nyckees 2018 est celui auquel il donne le nom suivant : 

'anomalie logique'. L'anomalie logique est une exception aux règles sémantiques 

postulées pour une langue donnée, mais qui concerne des phrases tout-à-fait ordinaires 

(énoncés chez Nyckees 2018). Le type de phrases dont il traite dans cet article, une 

trentaine, sont : 
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[des] énoncés ordinaires dans lesquels, depuis les années 1970, des 
linguistes de premier plan ont cru déceler une forme d'anomalie logique qu'ils 
ont expliquée par le jeu de mécanismes ou de principes originaux venant 
s'ajouter aux traitements habituels en termes de figure de sens ou de 
polysémie lexicale classique : fonctions pragmatiques, arguments appropriés, 
facettes, polysémie logique, zones actives, métonymie intégrée… (Nyckees 
2018 : 151). 

 

 

Ce type  particulier d'énoncés a reçu dans la littérature le nom d' 'énoncé ordinaire à 

paraphrase métonymique'. En voici quelques exemples : 

 

(6) 

a. Paul est bronzé. 

b. Marie est maquillée. 

c. Paul est voûté.  

d. Ce livre est très bien écrit / inintelligible / rempli de coquilles. 

 

Ce type d'énoncés ne constitue pas, de manière préthéorique, une classe de 

phénomènes, mais une classe de problèmes (p. 156). Pourtant, certaines particularités se 

trouvent partagées, et ce sont ces particularités qui causent problème : 

 

Il est aisé d'observer pour commencer que le point qui a le plus retenu 
l'attention de nos auteurs […], point qui est invariablement présenté dans leurs 
analyses comme le révélateur d'un fonctionnement paradoxal, réside dans 
l'équivalence sémantique qu'ils ont cru percevoir entre chacun de nos EPM 
[Énoncé Ordinaire à Paraphrase Métonymique] et un énoncé second, au 
moins logiquement possible, considéré comme sa paraphrase et que nous 
appellerons sa paraphrase métonymique (Ibid. : 157). 

 

 

Si nous reprenons les exemples en (6), les paraphrases métonymiques données par les 

linguistes sont en général les suivantes, à quelques variantes prêt qui n'importent pas pour 

la discussion (6') : 

 

(6') 

a. Paul est bronzé. à La peau de Paul est bronzée. 
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b. Marie est maquillée. à Le visage de Marie est maquillé. 

c. Paul est voûté. à Le dos de Paul est voûté. 

d. Ce livre est très bien écrit / inintelligible / rempli de coquilles. à Le texte de ce livre est 

très bien écrit / inintelligible / rempli de coquilles. 

 

Le but de l'article est de montrer que : 

1) certaines conceptions particulières font en sorte que les données analysées sont 

problématiques ; et que donc  

2) ces conceptions nécessitent donc de développer certains autres appendices théoriques 

spécifiques pour rendre compte de ces données. 

 

15.4.3. Traitements dans la littérature des paradoxes logiques liés aux 'Énoncés 
Ordinaires à Paraphrase Métonymique  

Nyckees nous dit que plusieurs stratégies sont utilisées pour rendre compte des soi-disant 

paradoxes logiques impliqués dans les données analysées. On peut soit identifier des 

propriétés ou des mécanismes d'ordre : 

1) sémantique ;  

2) pragmatique ou  

3) cognitif,  

pour ne pas avoir à "recourir à des explications en termes de figure de sens (Ibid. : 165-

166)".  

 

Ce qui importe pour la présente discussion c'est que : que l'on adopte une stratégie 

sémantique (1), pragmatique (2) ou cognitive (3), il faudra de toute manière faire appel à 

des notions de type 'contextuel'.  

 

Pour les 'approches sémantiques', Nyckees renvoie à Pustejovsky 1995 et à Cruse (1986 

et 1996). Nous avons déjà vu que Pustejovsky doit développer la notion de 'polysémie 

logique' pour rendre compte de certaines faits de sémantique lexicale. Nous avons aussi 

vu que cette idée de polysémie logique fait en sorte qu'on doive faire intervenir certaines 

notions contextuelles. Comme j'ai traité la position de Pustejovsky plus haut, je ne 

reviendrai pas sur la manière dont celui-ci rend compte des données présentées par 

Nyckees. 
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Nyckees décrit aussi la manière dont Cruse traite ce type de données :  

 

« Cruse estime que, dans le ou les énoncés (4) [ici : (6d)], le contexte verbal sélectionne 
une certaine valeur parmi les valeurs possibles en langue du mot livre, à savoir ici la 
valeur "contenu" (TEXTE) (Ibid. : 167) ». 
 

 

Cruse développe la notion de 'facette'. Le mot livre au niveau sémantique, a plusieurs 

facettes : ce peut être la facette 'TEXTE' ou la facette 'VOLUME'. Ce qui ne veut pas dire 

pourtant que ce sont des 'sens' différents. Ces facettes de sens existent pour l'entrée 

lexicale, et c'est le contexte qui fait en sorte qu'une facette ou l'autre est sélectionnée (voir 

la discussion dans Nyckees 2018 : 171).  

 

Nyckees nous dit que le traitement de Cruse revient en gros au même que celui de 

Pustejovsky : les deux auteurs renvoie au contexte pour l'explication. Mais il ne s'agit pas 

d'un contextualisme total, plutôt d'un traitement mixte : les deux chercheurs tentent de 

sauver les approches sémantiques traditionnelles tout en admettant que le contexte peut 

avoir des conséquences. Pour ce dernier cas, il faudra trouver une façon d'intégrer le 

contextuel au non-contextuel. 

 

Certains traitements 'globaux' existent aussi pour les 'énoncés ordinaires à paraphrase 

métonymique' (voir la discussion dans Nyckees : 168). Ce type de traitement reconnait 

d'emblée qu'il n'y a pas moyen de ne pas faire intervenir le contexte d'une manière ou 

d'une autre pour expliquer ce qui se passe.  

 

Parce que tout ce qui est contextuellement expliqué reçoit facilement une place dans un 

modèle polyphonique, je ne m'attarderai pas sur la manière dont les 'globalistes' traitent 

les données en questions189. 

 
                                                             
189 Je noterai ceci par contre : dans la section sur les 'globalistes', Nyckees discute les positions de 
Langacker. Celui-ci utilise la notion de 'zone active'. Ce que cette notion implique c'est que le sens 
d'une unité peut être activée complètement ou seulement en partie. Langacker parle aussi de 
'coïncidence' versus 'discordance' "entre l'entité profilée par une expression et sa zone active au 
regard d'une prédication relationnelle donnée (Langacker traduit par Nyckees 2018 : 185)". En 
termes polyphoniques et harmoniques, nous parlerons, pour ce qui est de la 'zone active', 
d'activation de certains harmoniques et de résonance partielle des harmoniques selon le contexte. 
Les notions de 'coïncidence' et de 'discordance', quand à elles, correspondent directement à celles 
d'harmonie et de dissonance, respectivement. 
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15.4.4. "Les présupposés discutables des approches 'anomalistes' (Nyckees 2018 
: 193)" 

 

15.4.4.1. Introduction 
Nyckees :  

1) après avoir montré les problèmes analytiques que rencontrent les sémanticiens (du 

moins ceux qui analysent les données discutées dans l'article comme étant des 

exceptions aux règles sémantiques postulées ailleurs –comme des 'anomalies') ; et  

2) après avoir ensuite montré les problèmes qui existent quant aux solutions que ces 

mêmes sémanticiens proposent pour en rendre compte ; 

3) Nyckees entreprend de situer : 

a) les raisons théoriques qui font en sorte qu'il est nécessaire de parler d'anomalie 

sémantique/logique (d'où la qualification d'approches 'anomalistes') pour les données 

discutées ; et 

b) ces raisons théoriques dans un contexte plus large ayant à voir avec certains 'méta- 

postulats' qui sous-tendent certaines idées généralement partagées sur ce qu'est le 

domaine du 'sémantique'. 

(3b) est réellement ce dont le reste découle, et c'est donc ce qu'il est nécessaire de 

comprendre pour comprendre (1-3a). Selon Nyckees, (3b) est un ensemble de postulats 

qu'il regroupe sous ce qu'il appelle l' 'Hyperlogicisme'.  

 

L'hyperlogicisme est une perspective qui comprend les trois postulats suivants ((16.4.4.2.), 

(16.4.4.2.) et (16.4.4.3)) : 

 

15.4.4.2. Postulat de bifurcation 
Voici ce qu'entend Nyckees par 'Postulat de bifurcation' : 
 
« D'un strict point de vue logique, toutes choses restant égales par ailleurs, un même 
prédicat ne peut pas être vrai simultanément, en conservant la même signification et pour 
décrire le même état de choses, d'un argument A désignant un référent R et d'un 
argument A' désignant un référent R' partiellement ou totalement disjoint de R (Ibid. : 
194)». 
 

Dans le cas des 'énoncés ordinaires à paraphrase métonymique', on doit donc choisir, si 

l'on reprend l'exemple (6a) entre : Paul OU La peau de Paul. Nous ne pouvons avoir les 
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deux. Comme Paul est bronzé présente une 'anomalie logique' au niveau de 

l'interprétation, mais que la phrase est tout-à-fait ordinaire, il faut donc que l'interprétation 

passe par une "règle d'interprétation métonymique/synecdochique (Ibid. : 195)". 

 

15.4.4.3. Postulat de l'argument approprié 
Voici ce qu'entend Nyckees par 'Postulat de l'argument approprié' : 
 

D'un strict point de vue logique, pour tout prédicat Préd. Il doit exister un type 
d'argument approprié Appr. remplissant les conditions suivantes : 
1) Appr. désigne un référent auquel le prédicat considéré s'applique (i) dans 
toutes ses parties et, pour les arguments impliquant une pluralité de référents, 
(ii) dans tous ses exemplaires ; 
2) Appr. Relève d'un type référentiel auquel le prédicat considéré –dans 
l'acception considérée – est susceptible de s'appliquer sans bizzarerie dans 
toutes les situations (Ibid. : 195).  

 

15.4.4.3. Postulat analytique 
Voici ce qu'entend Nyckees par 'Postulat analytique : 
 

D'un strict point de vue logique, un prédicat ne peut s'appliquer légitimement à 
un argument donné qu'à deux conditions : 
1) il doit valoir simultanément et au même degré pour toutes les parties et, 
dans les conditions définies ci-dessus, pour tous les exemplaires du référent 
désigné par cet argument ; 
2) il doit être compatible en toutes circonstances, sans difficulté ni bizarrerie, 
avec le type référentiel dont relève l'argument considéré (Ibid. : 197). 

 

 

15.4.4.4. Ce qui rassemble les trois postulats 
Pour Nyckees, il y a une perspective qu'il nomme 'représentationaliste' derrière 

l'hyperlogicisme (et les trois postulats qui en découlent). Le représentationalisme est une 

perspective selon laquelle le langage représente le réel. Le réel étant composé d'entités 

bien séparées, les symboles renvoient à ces entités. Le sens d'une phrase est la 

combinaison des symboles représentationnels qui la composent. Dans une vision de ce 

type, si nous connaissons ces symboles qui la composent, nous pouvons prédire ce que le 

produit de leur combinaison produira. Les trois postulats mentionnés sont la conséquence 
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logique d'une perspective de ce type et donnent en gros une vision de ce que serait une 

langue parfaitement 'logique'190. 

 

15.4.5. La critique de Nyckees 

Selon Nyckees, tous ces postulats nous mènent directement aux anomalies logiques 

détectées (les exceptions logiques, en quelque sorte) et pour lesquelles il faut donc tenter 

de trouver une solution.  

 

Le point qui me semble le plus important dans la critique de Nyckees est le suivant : 

l'hyperlogicisme avec tous les postulats qu'il implique, mène à certaines conséquences et 

implications inconfortables même pour ce qui ne relève pas du soi-disant 'problématique'. 

En effet, même pour des phrases aussi banales que Jean mange une pomme, qui ne 

devrait causer aucun problème 'logique', il semble que l'on doive avoir recours à une 

paraphrase, puisqu'il n'est pas commun de manger TOUTE la pomme (p. 218).  

 

C'est-à-dire que, si l'on suit la Logique (avec 'L' majuscule), il n'y a pas beaucoup de cas 

idéaux où il serait envisageable de proposer un sens unique à une unité lexicale. Nous 

serions donc face à face avec la possibilité d'une explosion polysémique, et/ou de ce fait, 

renvoyés à la conclusion de Pustejovsky 1995 comme quoi le contextuel est omniprésent. 

 

Ce qui est réellement en cause, encore une fois, c'est la notion de 'compositionalité'. Si 

toute unité lexicale 'résonne' en fonction de contexte, et ce même pour des énoncés soi-

disant 'ordinaires', il est difficile de voir comment le postulat de compositionalité (au niveau 

                                                             
190 J'ai à plusieurs endroits dans cette thèse développé des idées semblables. Nyckees parle 
d'hyperlogicisme alors que je préfère parler d'atomisme radical. La raison pour laquelle je résume 
en détails Nyckees 2018 est que son propos est directement connecté à des problèmes de 
sémantique et que sa critique est donc dirigée vers certains points spécifiques dont il me faut donc 
rendre compte dans mon modèle. Il faut noter que quand j'ai formulé les idées que je présente ici, 
je ne connaissais pas encore le travail de Nyckees. C'est l'invitation de Bruno Courbon aux 
discussions de ses séminaire-conférences qui m'a permis de rencontrer ce travail (je le remercie 
infiniment de cette invitation). En effet, Nyckees y a donné une conférence le 6 Novembre 2020 sur 
les deux travaux que je commente ici (soient : Nyckees 2016 et 2018). Dans ces travaux, j'ai trouvé 
une critique toute faite rejoignant ce que je m'apprêtais à dire, bien mieux formulée que je n'aurais 
pu le faire. En plus de m'éviter de me perdre dans la littérature immense de la sémantique, cela m'a 
permis de pouvoir citer directement le travail d'un vrai sémanticien (et donc de ne pas en rester aux 
intuitions d'un morphologiste proposant des implications d'une approche conçue à la base pour 
répondre à d'autres problèmes). Ce que je veux ajouter ici c'est l'idée de polyphonie harmonique, 
qui me semble à même de regrouper plusieurs des solutions qui existent dans la littérature 
présentée par Nyckees, incluant les siennes. 
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du sens et non des formes impliquées) peut être gardé. Pourtant, Nyckees ne laisse pas 

tomber l'idée de 'compositionalité'. Ce qu'il faut, selon lui, c'est articuler cette idée à 

quelque chose de beaucoup plus fondamental, qu'il appelle, justement, 'implicite 

fondamental' (Ibid. : note 219). Cette idée d'implicite fondamental est le sujet de Nyckees 

2016. Dans cet article, Nyckees développe l'idée comme quoi le sens n'est pas donné 

complètement dans les propositions : il y a toujours une part d'implicite, et donc un travail 

de 'construction du sens' en fonction 'd'indices' (dans un certain sens du terme) qui sont 

donnés dans les propositions.  

 

L'implicite est de deux type :  

1) un implicite inhérent qui fait partie du sens (déictiques, anaphoriques, présuppositions) ; 

2) un implicite véhiculé par les implicatures, c'est-à-dire dans un sens par-dessus le 

contenu propositionnel. 

Dans les deux cas, il s'agit : 

 

d'un phénomène second, logiquement ou chronologiquement, par rapport à un 
explicite potentiel, tenu pour référence obligée de l'horizon d'analyse, et 
qu'elles assimilent à un contenu nettement circonscrit, déterminé et isolable, 
s'inscrivant dans les lacunes d'un discours considéré par défaut comme 
explicite, contenu dont la mise en discours reste sous le contrôle de la volonté 
consciente du locuteur (Nyckees 2016 : 3). 

 

Quand on met ce texte avec le texte écrit deux ans plus tard (Nyckees 2018), on 

comprend qu'il s'agit encore de rendre compte de ce que j'appelle depuis le début de cette 

thèse les 'résidus', c'est-à-dire : ce que l'on doit renvoyer à une autre composante parce 

que nos modèles ne nous permettent pas de le traiter. L'hyperlogicisme dont parle 

Nyckees 2018 ne peut rendre compte d'un implicite, d'un contextuel et/ou d'un contenu qui 

serait en quelque sorte 'surajouté'. 

 

Nyckees 2016 note la tension qui existe entre : 

 
- d’une part, un implicite conçu comme contenu relativement déterminé censé 
refléter la pensée que le locuteur veut communiquer au-delà de ce qu’il 
formule expressément (comme lorsque l’on dit : « Il y avait dans la phrase de 
Paul un implicite que Jean n’a pas apprécié » ou « Il lui a apporté son soutien 
implicite ») ;    
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- d’autre part, un implicite conçu comme ensemble de données ou 
d’informations conditionnant l’interprétation du message (comme lorsque l’on 
dit : « Il y a dans le discours de ces gens-là des implicites que je ne partage 
pas / que je ne comprends pas » ou « Ce texte de l’Antiquité est inintelligible 
pour le profane du fait de ses implicites. »).  
Dans le premier cas, l’implicite s’oppose à un explicite situé d’une certaine 
façon au commencement d’un processus d’implicitation, tandis que la 
seconde représentation tend à l’inverse à placer l’explicite au terme d’un 
processus d’explicitation, comme le produit (éventuel) d’un travail plus ou 
moins soutenu visant à rendre le message univoque, à le débarrasser de ses 
indéterminations résiduelles (Nyckees 2016 : 5).  
 

Ce répertoire de l'implicite est ce qu'il nous faut maintenant intégrer au modèle 

polyphonique-harmonique. 

 

15.5. Le polyphonisme harmonique et l'implicite 

 

15.5.1. Le sémantique versus le pragmatique 

Toutes les notions d'implicite répertoriées par Nyckees 2016 sont regroupables selon lui 

en dessous des catégories suivantes : 

 

-i) l’implicite entendu comme contenu déterminé (souvent de nature 
propositionnelle) communiqué d’une certaine façon par le message du 
locuteur ;                      
-ii) l’implicite entendu comme contenu d’arrière-plan conditionnant 
l’interprétation du message ;                              
-iii) l’implicite entendu comme phénomène par lequel un locuteur est en 
mesure de mettre en œuvre un implicite au sens du premier ou du second 
usage. Pour distinguer cet usage des deux précédents, nous l’avons jusqu’à 
présent désigné par les expressions implicite linguistique et phénomènes 
d’implicite (Ibid. : 6).  

 

Ce que je tenterai de faire maintenant est de montrer comment le modèle polyphonique-

harmonique peut contribuer à l'analyse de l'implicite. Cet implicite étant, une fois que l'on a 

compris les limites de l'hyperlogicisme, une catégorie analytique que l'on peut remettre de 

plein droit au centre de l'analyse. Et donc, que l'on n'est pas forcé, à cause de nos 

postulats hyperlogicistes, de traiter comme un résidu : on ne parlera donc plus d'implicite, 
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mais de fait sémantique dont il faut rendre compte, idéalement à l'aide des mêmes outils 

analytiques utilisés ailleurs.  

 

Ce que la discussion de Nyckees 2016 montre bien, c'est que (formulé dans mes termes), 

la division entre ce qui serait de l'ordre du sémantique et ce qui serait de l'ordre du 

pragmatique est donné dès le départ en fonction de ce que l'on pense être le sens lexical. 

Et de là, logiquement, par la composition dans des unités plus grandes (phrases, 

énoncés), le sens des phrases/énoncés. Tout ce qui n'entre pas clairement dans les 

limites données au sémantique doit recevoir un autre type d'explication. La pragmatique 

est souvent la composante à laquelle est renvoyé ce qui n'entre pas facilement dans nos 

catégories analytique. 

 

Ce que Nyckees 2016 propose est en fait une réappropriation des faits généralement 

classés dans le pragmatique par une sémantique plus large. Cette sémantique poserait 

comme postulat de départ le fait que le sens n'est pas aussi clairement articulé dans le 

langage que la perspective traditionnelle veut nous le faire croire. Dans ce sens, je pense 

qu'il est juste de dire que Nyckees place le sémantique dans le pragmatique.  

 

Ce que je veux montrer maintenant, c'est que cette dichotomie sémantique/pragmatique 

n'est pas nécessaire dans une approche polyphonique-harmonique. Ce qui importe c'est 

le fait que le polyphonique est omniprésent. La dichotomie disparait d'elle-même une fois 

que cette propriété est prise en compte.  

 

15.5.2. Où l'on retrouve la structure informationnelle 'par le détour' 

Le modèle polyphonique-harmonique, c'est-à-dire le modèle formalisant les implications 

de ce que j'ai appelé le 'portemantalisme', est articulé au lexico-morphologicocentrisme, 

qui est lui-même articulé directement à la structure informationnelle. Cette dernière est 

attribuée généralement à la pragmatique (Lambrecht 1994 en est le meilleur exemple ; 

voir aussi les différents travaux dans Féry et al. 2007).  

 

J'ai montré que si l'atomisme syntactique (morphèmes/mots + règles d'arrangement 

syntactique) est abandonné, la structure informationnelle peut recevoir une place 

directement dans les constructions (et les stratégies de formation de mots) : la structure 
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informationnelle n'a pas à être nécessairement pensée comme un résidu. De cette façon, 

ce que l'on considère de l'ordre du pragmatique peut être remis au centre des discussions 

'sémantiques' : l'implicite n'est pas un résidu ici. Le rôle d'explication des effets 

'pragmatiques' sera donné, de même que pour les effets 'sémantiques', aux effets 

polyphoniques, qui sont de deux types majeurs : 

1) les effets de résonance par sympathie, que j'ai discuté dans la section sur Pustejovsky 

1995, où les unités interagissent ensemble au niveau des harmoniques (sémantèmes) 

qu'elles projettent. Ceci expliquant qu'une 'facette' de sens apparaisse ; et 

2) les effets polyphoniques à base de bourdons et d'harmonie en fonction des projections 

harmoniques. 

Je dis qu'il s'agit de deux 'types majeurs'. Pourtant, les principes sont exactement les 

mêmes dans les deux cas. La différence majeure entre les deux types est celle qui a trait 

au type d'unités qui entre en résonance harmonique : la résonance entre les sémantèmes 

d'un adjectif et ceux du nom auquel il s'applique n'est pas aussi complexe que celle entre 

un topic et son commentaire, surtout quand de nombreuses loops co-existent.  

 

Quand Nyckees 2018 propose que les valeurs ou facettes activées (à la Cruse) ne le sont 

pas de manière indépendante mais plutôt "actualisées conjointement, même si l'une ou 

l'autre peut rester complètement à l'arrière-plan dans le contexte considéré (Ibid. : 171-

172)", c'est aussi de cette manière qu'une analyse en termes polyphoniques et 

harmoniques en rendrait compte : la notion de 'facette' revient en fait à dire qu'il y a un 

potentiel harmonique majeur lié à une unité lexicale donnée, et que la mise en contexte 

peut faire apparaitre certaines projections harmoniques plutôt que d'autres qui mettront en 

emphase une certaine perspective sur ce qui est dit.  

 

Il faut noter que nous retrouvons dans cette façon de voir les choses, en quelque sorte par 

le détour, l'idée de structure informationnelle : 

1) Premièrement, dans l'idée qu'une facette peut rester à l'arrière-plan (voir la citation de 

Nyckees 2018 dans le paragraphe précédent) ; et que donc une autre devient de ce fait 

avant-plan, c'est-à-dire focus relativement à des alternatives sémantiques possibles191 ; 

2) Deuxièmement, dans le fait que dans une unité lexicale unique puisse 'résider' plusieurs 

facettes différentes d'un 'même' sens, nous retrouvons une des idées centrales de ce 

                                                             
191 Je ne dis pas que c'est l'analyse que j'en donnerais. Je ne fais seulement que remarquer une 
ressemblance au niveau notionnel. 
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pourquoi la notion de structure informationnelle a été proposée ; soit : l'idée qu'il puisse y 

avoir, à partir d'une même unité donnée (à divers niveaux d'abstraction donnés) plusieurs 

manière d'empaqueter l'information partagée.  

 

Quand Nyckees 2016 dit que : 

 

Nous parlerons d’implicite, à propos d’un message linguistique donné, pour un 
certain récepteur R1, lorsque R1 estime avoir de bonnes raisons de considérer 
que le locuteur L attend de son interlocuteur ou, plus généralement, de tel(s) 
ou tel(s) récepteur(s) R0 – coïncidant avec R1 ou distinct(s) de lui – qu’il (R0) 
mobilise certaine(s) information(s) d’arrière-plan pour interpréter ledit message 
(Nyckees 2016 : 6 ; je souligne).  

 
Cette notion d'arrière-plan est directement liée à ce que j'entends par 'loops'. D'ailleurs, il 

faut noter que Nyckees utilise explicitement le terme 'information' dans cette définition de 

l'implicite' (il parle aussi un peu plus haut de 'contenu d'arrière-plan'). La notion de 

structure informationnelle telle que développée dans le modèle polyphonique-harmonique 

permet de lier la notion de loop 'contextuelle' à celle de loop discrète par la notion de 

résonance harmonique projetant des loops contextuelles même pour les cas où 

traditionnellement il ne s'agissait pas de contextualité : par exemple, une 'facette' est une 

loop créée par le fait de la résonance entre les harmoniques de deux unités (ou plus) 

données. Cette facette continuera d'exister tant que dans ce qui suit rien ne viendra 

activer d'autres harmoniques pouvant remettre en question la facette activée. Comme le 

dit Nyckees : 

 

Certains types d’unités linguistiques (unités lexicales, grammaticales, 
structures morphosyntaxiques ou prosodiques) sont aptes à mobiliser un 
implicite en vertu de leur sémantisme. L’accès aux informations d’arrière-plan 
s’effectue alors selon des procédures très routinières, inscrites dans la 
signification même des unités considérées, ce qui justifie de parler d’implicites 
faibles à leur propos, mais peut aussi conduire dans certains cas à douter de 
l’existence réelle d’un implicite, si l’on ne s’appuie pas sur une définition claire 
de ce concept. Outre les demandes indirectes conventionnelles déjà 
mentionnées, on retrouve ici les déclencheurs d’implicatures conventionnelles 
au sens de Grice (1975), ainsi que tous les emplois d’unités linguistiques 
contribuant à la deixis, à la diaphore ou à l’identification référentielle via des 
connaissances partagées (Ibid. : 15). 
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L'implicite de Nyckees est donc, selon le modèle polyphonique-harmonique, tout le 

contenu harmonique 'en suspension' dans l'univers du discours, c'est-à-dire, toute la 

polyphonie à partir de laquelle il sera possible de faire résonner de nouveaux 

harmoniques. Le lien entre ce contenu polyphonique-harmonique de l'univers de discours 

et ce qui est ajouté à ce contenu, est donné dans la structure informationnelle, qui est elle-

même donnée dans les constantes des stratégies de formations de mots/constructions en 

fonction des mini-discours dans lesquels elles prennent place (voir chapitre précédent)192. 

 

15.6. De la construction polyphonique au système polyphonique 

Je terminerai ce chapitre par une brève discussion de Croft 2001 et certaines implications 

qu'on peut en tirer. Celui-ci, même si il ne le formule pas de la même manière, reconnait 

l'hyperlogicisme décrit par Nyckees dans l'analyse traditionnelle de la syntaxe. Cet 

hyperlogicisme, en syntaxe, se présente sous la forme de méthodes. La méthode de base 

est celle de la recherche par distribution193 :  

« The distributional method is the basic method of empirical grammatical analysis. It is 

used to identify the basic grammatical units out of which complex syntactic structures or 

constructions are built (Croft 2001 : 13) ».  

 

Pourtant, de nombreuses données se refusent à un traitement de ce type :  

« However, the application of the distributional method reveals problems that can only be 

resolved by taking constructions—complex syntactic structures and their meanings—

rather than categories as the basic units of grammatical representation (Ibid : 13-14) ». 

 

                                                             
192 Il est intéressant de noter qu'une notion informationnelle apparait directement dans la discussion 
de Nyckees 2016 au sujet des implicites qu'on pourrait dire 'conventionnellement marqués', ici, à 
propos des phrases adverbales : "Ainsi, dans un énoncé monorème rhématique tel que : […] 
Magnifique !, le thème est certes bel et bien implicite, renvoyant à un élément ou à un aspect de la 
situation ou du cotexte, et c’est la structure prédicative adjectivale qui déclenche sa recherche et 
son identification par la voie de la deixis ou de la diaphore (p. 14-15)".  

193 On peut dire la même chose pour la sémantique : ce que dit Nyckees de l'hyperlogicisme et de 
ses postulats n'apparait que dans une approche de type distributionaliste, où chaque unité lexicale, 
au niveau de son sens, est découverte en contexte (c'est-à-dire dans les distributions). Une fois 
qu'on a 'testé' l'unité à travers divers contextes, on postule un sens pour l'unité, et c'est ce qui fait 
en sorte que l'on se retrouve ensuite avec des paradoxes logiques comme ceux que l'on a vus 
apparaitre pour les 'énoncés ordinaires à paraphrase métonymique' et chez Pustejovsky aussi. 
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Croft 2001 est une critique d'une approche componentielle du langage où chaque 

propriété (son, sens, organisation) est traitée par une composante différente, et surtout, où 

les catégories d'analyse sont des éléments primitifs (phonèmes, catégories syntaxiques, 

unités sémantiques). Dans ce type d'approches, seul le mot possède des propriétés qui le 

mettent en relation avec toutes les composantes (propriétés phonologiques, syntactiques 

et sémantiques ; voir pp.14-15). Tout le reste fonctionne en fonction des éléments primitifs 

et de la manière dont ceux-ci s'organisent dans les structures dans lesquelles ils 

apparaissent, par la computation sérielle de composante à composante. Les problèmes 

apparaitront donc quand ces éléments primitifs ne se comportent pas de la manière 

attendue. 

 

L'analyse constructioniste est apparue pour traiter certaines données qui ne se laissent 

pas analyser à partir des catégories postulées : les idiomes. Certains idiomes, peu importe 

comment on les analyse, doivent être nécessairement être mis directement dans le 

lexique. Ceci, parce que leur sens global ne peut être 'computé' à partir des unités qui les 

composent (kick the bucket). Certains autres sont déviants syntactiquement (all of a 

sudden ou in point of fact). En tant qu'exceptions majeures à ce qui est attendu tant 

sémantiquement que syntactiquement (respectivement), ces structures ne posent pas 

réellement problème194.  

 

Les structures qui posent problème sont celles qui sont à la fois idiosyncratiques 

(idiomatiques) et en même temps régulières et productives : 

 

some idioms are not completely lexically specific or SUBSTANTIVE, like the idioms in 
the preceding paragraph, but instead include whole syntactic categories admitting a 
wide range of possible words and phrases to instantiate those categories (Ibid : 15). 

Schematic idioms pose a serious challenge to the componential model because 
schematic idioms either have regularities of their own which ought to be captured as 
regularities (the extragrammatical schematic idioms), or follow regular syntactic rules 
and ought to be somehow represented as doing so (the grammatical schematic 
idioms). Moreover, all idioms are semantically idiosyncratic, which means that they 
do not follow general rules of semantic interpretation. Instead, they have their own 
rules of semantic interpretation (Ibid. : 16). 

                                                             
194 Leur apparition par contre est problématique, comme nous l'avons vu dans la deuxième partie de 
cette thèse. 
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Ces constructions, à la fois idiosyncratiques et régulières sont les constructions que l'on 

doit formaliser par des schémas à variables et constantes. En effet, il faut un 'schéma' 

constructionnel stocké quelque part (ce sera le rôle des constantes de la construction) 

puisque les règles 'normales' de la syntaxe ne pourront les prendre en compte, du moins, 

pas avec l'effet idiosyncratique que ces unités possèdent. En même temps, il faut que ces 

schémas soient assez souples pour faire intervenir des unités 'du même type' : on ne peut, 

comme pour les 'vrais' idiomes, stocker toutes les possibilités en tant qu'exemplaires 

puisque les schémas peuvent constamment être 'remplis' par de nouvelles unités (ce sera 

le rôle de la ou des variable(s) de la construction). 

 

Ce que cela veut dire c'est que les constructions (encore une fois : a-contextuelles) 

fonctionnent sémantiquement comme des touts qui sont plus que la somme des parties. Il 

faut que la construction elle-même, en tant que tout, ait certaines propriétés sémantiques 

qui s'ajoutent  

1) aux produits générés par les règles syntaxiques ; et  

2) à la combinaison des sens des unités qui les composent.  

 

Nous avons vu dans les discussions à partir de Nyckees 2016 et 2018 et Pustejovsky 

1995 que de toute manière, pour (2), il est nécessaire de supposer qu'une polyphonie 

harmonique prend place qui fasse résonner les unités entre elles ; ce qui crée des 

tensions harmoniques desquelles le sens des touts émergent. Ce qu'il faut donc ajouter, 

c'est que les constructions elles-mêmes ont un potentiel de projection harmonique 

indépendant des unités qui y prendront place. Ce qu'il reste à expliquer est la manière 

dont le potentiel harmonique de ces constructions peut être appréhendé dans ses 

généralités. 

 

Le point important à noter est le suivant : nous avons affaire à des touts (et non à des 

parties de touts combinées en un ensemble). Ces touts sont donc l'équivalent de mots 

complets, qu'ils soient morphologiquement simples ou complexes : ils sont donnés 

directement, sans le passage par des règles de construction/dérivation. En tant que touts, 

comme pour les unités lexicales dans un lexique, la relation majeure qui unit ces 

constructions est l'opposition paradigmatique : le fonctionnement d'une unité dans un 

système est donné en fonction de son fonctionnement propre relativement au 
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fonctionnement des autres unités composant ce système. La différence entre 

constructions est donc une différence par comparaison de touts entre eux (et non une 

différence par analyse syntagmatique des parties qui composent le tout, où chaque unité a 

un rôle à jouer en fonction des autres unités).  

 

Les propriétés harmoniques (ou plutôt : le potentiel harmonique) des constructions 

apparaissent dans cette comparaison : certaines constructions ont des effets harmoniques 

que ne possèdent pas certaines autres constructions. Par exemple, les effets 

harmoniques des constructions actives et passives ne sont pas les mêmes. Si l'on prend 

les phrases Jean mange une pomme et La pomme est mangée par Jean, les effets 

harmoniques diffèrent grandement : le 'sujet-topic' résonne comme fondamentale (Jean 

dans le premier cas ; La pomme dans le deuxième) : c'est sur ce bourdon et ses 

harmoniques que sera ajouté le reste de l'information (en d'autres mots, ce sera sur ce 

bourdon que résonnera ce qui sera ajouté).  

 

Cette 'compétence polyphonique' ne peut être acquise que par la comparaison des effets 

harmoniques entraînés par le fait d'utiliser une forme plutôt qu'une autre. Ce qui n'est en 

fait pas différent de ce qui se passe dans le cas des mots morphologiquement simples et 

complexes.  

1) Dans le cas des mots morphologiquement simples, il faut qu'une connaissance des 

résonances harmoniques existe, qui fait en sorte que l'on choisisse un mot plutôt qu'un 

autre195.  

2) Pour ce qui est des mots morphologiquement complexes, il y a aussi des résonances 

qui apparaissent qui font en sorte que le sens des unités en cause (variables et 

constantes) se font résonner mutuellement et créent ainsi des potentiels polyphoniques 

divers dont il faudra tenir compte. Je pense par exemple à des cas comme les suivants : 

en turc, le 'suffixe' de locatif –da se comporte différemment sémantiquement en fonction 

des unités auxquelles il est conjoint. Dans kutu-da ('dans la boîte'), il projette le sens 

d'intériorité, justement à cause du sens de kutu 'boîte'. Par contre, quand –da est conjoint 

à kapi 'porte', un autre sens émerge de la combinaison : kapi-da veut dire 'à la porte' 

(Kapida bekliyorum 'J'attends à la porte'). Le 'changement de sens' n'est ni le fait de la 

constante da ni le fait de la variable kutu ou kapi. Encore une fois, la seule manière de 
                                                             
195 Les cas les plus clairs sont ceux de la quasi-synonymie, où une différence minime peut entraîner 
certaines différences majeures ; mais le raisonnement peut facilement être appliqué à des mots de 
plus en plus différents sémantiquement. 
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comprendre ce type d'effets harmoniques est de comparer les 'résultats' entre eux, de 

manière paradigmatique (comparer par exemple kutu-da à kapi-da).  

 

Dans ce sens, et c'est ici que je m'arrêterai, on peut parler de polyphonie paradigmatique 

au niveau du système entier. Chaque unité du système196 est en relation de bourdon avec 

les autres unités : chaque unité présente un potentiel harmonique qui peut différer de celui 

des autres unités par 1) d'un côté du continuum, un sémantème à 2) de l'autre côté du 

continuum, l'absence complète de sémantème commun. Le système entier est 

polyphonique vis-à-vis des unités qui le composent, et ces unités sont en même temps la 

base du potentiel harmonique présent dans le système. Le fait de l'indétermination 

partielle des propriétés harmoniques des unités quand elles sont mises ensemble en tant 

que variables et constantes dans les stratégies de formation est ce qui fait en sorte qu'il y 

a possibilité d'émergence constante de nouvelles propriétés sémantiques. C'est ce qui 

assure aussi que le système possède le dynamisme nécessaire à son changement, par 

feedback et auto-réorganisation.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                             
196 Une fois que l'on accepte bien entendu que des unités complexes y apparaissent et non pas 
seulement les atomes traditionnels. 
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Conclusion 
 

Frequently scientists do not know  
what they intended to say until 

they discover what it is that other 
scientists have taken them to be saying  

(Hull 1988, cité par Croft 2010 : 114) 
 

 

Tout ce que j'avance dans cette thèse est contenu en puissance dans mes discussions, 

dans le chapitre 3,  de la formule 'xày'. Ces discussions présentent de façon schématique 

les problèmes qui apparaissent, et le but de cette thèse est de montrer comment il est 

possible de contourner ces problèmes en adoptant une position différente.  

 

La conclusion de la thèse est plus ou moins la suivante : Si nous parlons de 'génération' 

mais que seuls les 'x' de la formule existent, ce que nous trouvons en 'y' ne sera donc 

jamais plus que l'ensemble des 'x'. Dans ce sens, le système génératif ne peut pas aller 

au-delà de lui-même. Quand il le fait, nous devrons inévitablement parler d'exceptions. 

 

Dans ce travail j'ai exploré les conséquences de ce que l'on pourrait appeler un 

'Morphologisme Radical', c'est-à-dire une perspective selon laquelle le système de base 

serait la morphologie, et selon laquelle ce que l'on attribue traditionnellement à d'autres 

composantes peut être regroupé dans des processus de formation de mots. Cette 

perspective nécessite des unités analytiques d'un certain type : des unités complexes, 

stockées par le locuteur dans leur entièreté, et permettant de générer de nouvelles 

structures. Cette perspective permet le passage d'un atomisme qui fonctionnerait sur le 

principe de l'addition à un holisme fonctionnant sur le principe de l'addition et, de façon 

plus importante, permettant à la division de prendre place. Cette dernière est la seule 

opération permettant, dans un système à base de nombres entiers, d'arriver à des 

fractions : c'est-à-dire, à des 'y' non inclus dans des 'x'. C'est-à-dire : à un système qui va 

au delà de lui-même. Dans une perspective traditionnelle : Pour l'interface phonologie-

morphologie, il s'agit de l'apparition de représentations 'supplétives' pouvant changer le 

système de manière régulière, graduelle. Pour l'interface morphologie-syntaxe, il s'agit de 

l'apparition d'unité complexes 'syntaxiques' (donc des 'y' générés) pouvant devenir des 'x' 

occupant une place comme variable dans des stratégies de formation de mots. Pour 



 

438 

l'interface avec le sens, il s'agit de résonances propres aux 'x' qui sont sélectionnées en 

contexte et qui de ce fait peuvent devenir autres avec le temps.  

 

Un autre point important est le suivant : quand nous partons de formes atomiques, nous 

ne pouvons regarder les 'x' (et les 'y' générés) que sous la dimension de l'axe 

syntagmatique. Par contre, quand nous partons de formes complexes, ces dernières 

entrent dans des relations au niveau de l'axe syntagmatique, comme traditionnellement ; 

mais elles entrent aussi dans des relations sur la dimension de l'axe paradigmatique. La 

relation entre les 'x' et les 'y' de la formule, si elle est pensée sur l'axe paradigmatique, 

permet des résonances systémiques, un mapping en quelque sorte entre des unités de 

même type ou de type différent où certaines particularités des formes complexes 

ressortent par rapport à certaines autres. Ce qui 'émerge' d'une perspective comme celle-

ci est la possibilité d'émergence et donc de feedback en fonction de ce qui émerge. C'est 

ce que veut dire 'ßà' : 'x' génère des 'y' qui peuvent devenir 'x'. 'x' est dans ce sens 

'émergent', et 'ß' permet de faire en sorte que cette émergence exerce une pression sur 

'x'.  

 

Cette thèse est construite, dans sa 'dramaturgie' de façon progressive, une conclusion 

emmenant une autre. C'est une dramaturgie assez traditionnelle, Aristotélicienne (voir 

Aristote 2011) : linéaire, graduelle, 'logique'. Par contre, le but n'est pas la catharsis, qui 

est, comme l'a bien montré Augusto Boal (Boal 1979), seulement un retour au statu quo. 

Mon but est, sinon de convaincre (et donc changer), du moins d'activer certaines loops et 

certains harmoniques chez le lecteur/la lectrice qui puissent exister en background quand 

celui ou celle-ci travaillera sur ses propres problèmes empiriques et théoriques (si l'on peut 

réellement diviser ces deux types de problèmes). Et surtout, quand celui ou celle-ci 

regardera le travail des autres (dont le mien).  

 

En effet, une des applications possibles de mon modèle polyphonique-harmonique est 

l'analyse du discours/l'herméneutique (que je conçois comme liées). En fait, tout le présent 

travail est une sorte d'analyse du discours de la linguistique pour en chercher les 

prémisses, les loops, les harmoniques : la polyphonie, et voir ce que cette polyphonie 

implique pour nos analyses empiriques. En même temps, j'essaie de voir certaines 

conséquences polyphoniques quand les loops différent (bien entendu, ce n'est pas un 

simple jeu conceptuel : certaines données pointaient dans certaines directions : 
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morphologie à base de mots complets, supplétion pour les exceptions, constructions). 

Arrivé à ce point, il serait possible de prendre la thèse comme un tout (comme un 'y' de la 

formule 'xày'), et voir comment le travail résonne polyphoniquement. C'est-à-dire, si 

comme le dit Hull dans la citation qui ouvre cette conclusion, « Frequently scientists do not 

know what they intended to say until they discover what it is that other scientists have 

taken them to be saying », il est tout aussi vrai qu'en tant qu'auteur il faut attendre d'avoir 

terminé le travail et regarder ce qui émerge des harmoniques que l'on a mis en activation. 

Je ne ferai pas ce travail ici, puisque ceci demanderait un travail deux fois plus gros 

(puisqu'il faudrait inclure la thèse plus la discussion), et que c'est une procédure qui est 

malheureusement potentiellement récursive. Mais c'est maintenant, en fermant cette 

conclusion qu'un nouveau chapitre s'ouvre, avec son introduction.  
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